
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

14 2025 18    
 
 
 
 

Exposé des motifs 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure 
d’urgence. 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil du 14e arrondissement, 
 
Les articles L. 2121-12 et L.2511-10 du Code général des collectivités territoriales prévoient qu’en 
cas d’urgence, le délai de convocation peut être abrégé sans pouvoir être toutefois inférieur à un 
jour franc. 
 
Le conseil d’arrondissement, dès l’ouverture de la séance, doit se prononcer sur l’urgence et peut 
décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
 
Dans la mesure où, après l’envoi de la convocation, des projets de délibération du Conseil de Paris 
ont été adressés à la mairie pour inscription à l’ordre du jour après le délai de 5 jours francs avant 
la tenue de la séance, je vous prie, mes chers collègues, de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 

La Maire du 14ème arrondissement 
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14 2025 18 
 
 

Projet de délibéré 
 

 
Objet : Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure d’urgence. 
 
 
Le Conseil du 14e arrondissement, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-12 et 2511 - 10 ; 
 
Vu le Règlement intérieur du conseil d’arrondissement ; 
 
Vu la convocation du 11 juin 2025 adressée par Mme la Maire d’arrondissement, pour la réunion du conseil 
d’arrondissement du 17 juin 2025 ; 
 
Vu l’ordre du jour initial publié le 11 juin 2025 et l’ordre du jour complémentaire publié le 13 juin 2025 ;  
 
Considérant les transmissions tardives à la mairie d’arrondissement des projets du Conseil de Paris soumis à l’avis du 
conseil d’arrondissement : 
 

 
 

14 2025 18 Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure d’urgence 
 

Mme Carine PETIT rapporteure.  

 
2025 DFPE 5 Subventions (1 787 571 €) à 13 associations, conventions et avenants à conventions pour la gestion de 17 
Lieux d'Accueil Enfants Parents à Paris  
 

M. Amine BOUABBAS rapporteur.  

 
2025 DAC 378 Subventions (24.700 euros) et signature de conventions pluriannuelles pour 3 associations au titre de la 
Politique de la ville 
 
2025 DSOL 77 Subventions (1 761 033. Euros) et avenants aux conventions pluriannuelles d’objectifs inter-directions 
avec 31 associations gestionnaires des centres sociaux et socioculturels de Paris 
 
2025 DSOL 78 Signature de 21 avenants et de 3 conventions avec 24 associations gestionnaires d’Espace de vie sociale 
et subventions complémentaires (455 050 euros) pour leur fonctionnement global 2025 
 
2025 DSOL 80 18 subventions (1 608 710 euros) de fonctionnement pour 14 associations et 1 fondation pour des 
actions d’aide alimentaire ; 2 subventions d’investissement pour 2 associations ; 2 avenants 
 

M. Zoubir GHANEM rapporteur.  
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2025 DAC 262 Subventions (45.600 euros) à 17 comités d’arrondissement FNACA et signature d'une CPO avec le CD de 
Paris 
 

M. Thierry LE DEZ rapporteur.  

2025 DAC 166 Subventions (311.000 euros) et conventions à dix-sept structures culturelles pour des parcours dans le 
cadre de l’Art pour Grandir  
 

Mme Julie CABOT rapporteure.  

 
2025 DAE 113 Conventions et subventions (250 000€) à cinq associations portant des projets en faveur du droit à une 
alimentation saine et durable pour toutes et tous à Paris (14e, 18e, 19e, 20e) 
 

Mme Sidonie PARISOT rapporteure.  

2025 DJS 60 Subventions (253.500 euros), conventions et avenants avec 56 associations de jeunesse (10e, 11e, 14e, 
15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'insertion socioprofessionnelle et de l'emploi.  
 
 
2025 DJS 61 Subventions (211.900 euros), conventions et avenants avec 58 associations de jeunesse (9e, 10e, 12e, 
13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'engagement et du pouvoir d'agir des jeunes 
 
2025 DJS 62 Subventions (282.500 euros), conventions et avenants avec 85 associations de jeunesse (Paris Centre, 6e, 
10e, 11e, 12e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'accès des jeunes à la culture 
 

Mme Anissa GHAIDI rapporteure.  

 
2025 DAE 3 Avenants et subventions (713 000 euros) à onze structures d’accompagnement des porteurs de projets 
entrepreneuriaux à fort impact social  
 

M. Jerôme MARCHAND rapporteur.  

 
 
 
 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement ; 
 
 
 
 

DELIBERE 
 

 
Article unique : le Conseil du 14ème d’arrondissement approuve la procédure d’urgence pour l’examen des projets 
figurant sur l’ordre du jour complémentaire :   



20 2 5  DFPE  5  Subvention  (1  787  571  euros)  à  treize  associat ions ,  conventions  et  avenan ts
à  conventions  pour  la  gestion  de  17  Lieux  d’Accueil  Enfants  Parent s  à  Paris.  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales ,  et  notamm e n t  le  livre  V, article  L.2511-
1  et  suivants ,

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  XXX ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX;

Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  tripar t i t e  signée  le  4  août  2022  avec
l’association  «  Assoc ia t i o n  pour  la  Préve nt i o n ,  l’Accu e i l ,  le  Sout i e n  et
l’Orient a t i o n  »  (APASO)  ayant  son  siège  social  10  avenue  Noyer  Lamber t  91  300  à  Massy
et  l’associa tion  «  Carrefo ur  14  »  ayant  son  siège  social  15,  rue  des  Marinie rs  (14e),  pour
le  fonctionne m e n t  d’un  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  dit  «  Le  peti t  Port  »  situé  dans  le
cent re  social  Didot  situé  au  15  rue  des  Marinier s  (14e)  

Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  signée  le  28  novemb r e  2024  avec  l'associat ion
«  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  »  (CASP)  ayant  son  siège  social  20,  rue  Sante r r e  à
Paris  (12 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  «  La  Bulle  d’Air  »
situé  60,  rue  Grenet a  (Paris  cent re)  ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  5  novemb r e  2024  avec  l'associat ion  «
Consu l ta t i o n  et  lieu  d’acc u e i l  psycha n a lyt iq u e  »  (CLAP)  ayant  son  siège  social  62,  rue
de  la  Rochefouca uld  (9e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  «  Le
Passag e  des  Tout- Petits  »  et  l’action  «L’accueil  des  plus  grands  »  situés  24  passag e
Raguinot  (12e)  ;

Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  signée  le  19  novemb re  2024  avec  l’association
«  De  l’Infan s  à  L’Enfant  »,  ayant  son  siège  social  48  bis,  rue  Boinod  à  Paris  (18 e) pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants- paren ts  «  La  Babillo  »  et  son  accueil
«  Quiditquoi  »  situés  à  la  même  adress e  ; 

Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  signée  le  13  septem b r e  2022  avec  l'associa tion
«  École  des  Parent s  et  des  Éducat e ur s  »  d’Ile  de  France  (EPE- IDF)  ayant  son  siège
social  5,  impasse  Bon  Secours  à  Paris  (11 e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants  paren t s  «  La  Maison  Ouvert e  »  situé  164  bouleva rd  Voltaire  (11 e).



Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  signée  le  4  juin  2024  avec  l'associa tion  «  Le
Jardin  des  Roos  »  ayant  son  siège  social  81,  rue  des  Vignoles  (20 e),  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  situé  à  la  même  adress e  ;

Vu  la  convention  pluriann u elle  d’objectifs  signée  le  19  novembr e  2024  avec  la
«  Fondat io n  de  Roths c h i l d  »,  ayant  son  siège  social  76,  rue  de  Picpus  à  Paris  (12 e), pour
le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  dénom m é  «  L’Ilot  Bébés  »,  situé  4/7,
square  Dunois  à  Paris  (13 e) ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  5  novemb r e  2024  avec  la  «  Fondat io n
Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simo n  »,  ayant  son  siège  social  35,  rue  du  Plateau  à  Paris
(19 e), pour  le  fonctionne m e n t  des  lieux  d’accueil  enfants  paren ts  «  Graine  des  Familles  »
situé  8,  rue  Perdonn e t  (10è)  et  «  Le  Coquelicot  »  situé  5,  Place  du  Maroc  (19è),  et
L’accueil  enfants  paren ts  du  CSAPA  situé  8,  rue  Perdonn e t  (10 e); 

Vu la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  13  septe mb r e  2022  avec  l'associa tion  «
Inst i tu t  de  Rech er c h e  Appliqu é e  pour  l’Enfant  et  le  Couple  »  (IRAEC)  ayant  son
siège  social  41,  rue  Joseph  de  Maist r e  à  Paris  (18e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  situé  à  la  même  adresse  ;

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  27  novemb re  2024  avec  l'associa t ion  «
L’Arbre  Bleu  »  ayant  son  siège  social  52,  rue  Polonceau  à  Paris  (18e),  pour  le
fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  situé  à  la  même  adress e  ;

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  3  décemb r e  2024  avec  l'associa tion  «
Œuvre  de  Sec o ur s  aux  Enfant s  (OSE)  »  ayant  son  siège  social  117,  rue  du  Faubou rg  du
Temple  à  Paris  (10e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  Lieu  d’Accueil  Enfants  Parent s  «  La
Maison  des  Sources  »  situé  83,  rue  Julien  Lacroix  (20e),  d’un  «  Lieu  d’Accueil  Enfants
Paren t s  mobile  »  à  destina t ion  des  familles  héberg é e s  ; 

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  18  octobre  2022  avec  l'associa tion  «
Petit e  Enfan c e  et  Parenta l i t é ,  La  Maiso n  Verte  »  ayant  son  siège  social  13,  rue
Meilhac  à  Paris  (15e),  pour  le  fonctionne m e n t  du  Lieu  d’Accueil  Enfants  Parent s  dit  «  La
Maison  Verte  »  situé  à  la  même  adress e  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t i o n  en  date  du  1 er  au  4  juill e t  202 5  par  leque l  Mada m e  la
Maire  de  Paris  propo s e  l’attribut i o n  de  subve n t i o n s  à  treize  asso c i a t i o n s  ains i  que
la  signa t ur e  de  douz e  avena nt s  aux  conv e n t i o n s  exis ta n t e s  et  quatr e  conve nt i o n s
pour  la  gest io n  de  lieux  d’accu e i l s  enfant s  parent s  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subven tion  de  56  70 0  euro s  est  attribué e  à  l’associa tion  «  APASO  »  (N°
Paris  Asso  :  12345)  pour  le  finance m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s
dénomm é  «  Le  petit  Port  »  (14 e)  au  titre  de  l’exercice  2025  (dossie r  N°
2025_04674)  ; 

Article  2  : Une  subvention  de  6  00 0  euros  est  attribué e  à  l’associa tion  «  Carrefour  14  »
(N°  Paris  Asso  :  9966)  pour  le  finance m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s
dénomm é  «  Le  petit  Port  »  (14 e)  au  titre  de  l’exercice  2025  (dossie r  N°
2025_04924)  ; 



Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°3  à  la  convention
en  cours  avec  les  associa tions  «  APASO  »  et  «  CARREFOUR  14  »  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subven tion  2025  ;

Article  4  : Madam e  La  Maire  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriann u elle  d’objectif
avec  les  associations  «  APASO  »  et  «  CARREFOUR  14  »  visant  à  fixer  les
engag e m e n t s  réciproqu e s  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  Le
Petit  Port  »  situé  dans  le  centr e  social  Didot  situé  au  15  rue  des  Marinie rs  (14e)
pour  les  années  2026  à  2028  ;

Article  5  : Une  subven tion  de  85  00 0  euro s  est  attribué e  à  l’associa tion  «  Centre  d’Action
Sociale  Protes t a n t  – CASP  »  (N°  Paris  Asso  :  48161)  pour  le  fonctionne m e n t  du
lieu  d’accueil  enfants  parent s  dénomm é  «  La  Bulle  d’Air  »  (Paris  Centr e)  au  titre
de  l’exercice  2025  (dossier  N°  2025_0492 6)  ;

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  n°1  à  la  convention
en  cours  avec  l’associat ion  «  CASP  »  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subvention
2025.  

Article  7  : Une  subvention  de  89  150  euros  est  attribué e  à  l’associat ion  «  CLAP  »  (N°  Paris
Assos  : 23481)  au  titre  de  l’exercice  2025  répar t ie  comme  suit  : 
-  85  120  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  parent s
dénomm é  «  Le  Passage  des  tout- petits  »  (12e)  (dossie r  N°  2025_04542)  
- 4  03 0  euros  pour  le  fonctionne m e n t  en  année  pleine  de  l’action  «  L’accueil  des
plus  grands  »  à  la  même  adresse  (dossier  N°  2025_0454 6)  ;

Article  8  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’association  «  CLAP  »  un
avenan t  N°1  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subven tion
2025  ;

Article  9  : Une  subven tion  de  171  687  euros  est  attribué e  à  l'associa tion  «  De  l’Infans  à
l’Enfant  »  (N°  Paris  Asso  20497)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants- paren ts  dénomm é  «  La  Babillo  »  et  son  accueil  «  QuiDitQuoi  »  (18e)  au
titre  de  l’exercice  2025  (dossie r  N°  2025_0594 2)  ; 

Article  10  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’association  «  De
l’Infans  à  L’Enfant  »  un  avenan t  n°  1  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le
montan t  de  la  subven tion  2025  ;

Article  11  : Une  subven tion  de  133  055  euros  est  attribué e  à  l'associa tion  «  EPE- IDF  »
(N°  Paris  Asso  19633)  au  titre  de  l’exercice  2025  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu
d’accueil  enfants- parent s  dénom m é  «  La  Maison  Ouverte  »  (11e)  (dossie r  N°
2025_03049)  ;

Article  12  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’association  «  EPE-
IDF  »  un  avenan t  n°3  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le  montan t  de  la
subven tion  2025  ;

Article  13  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriann u elle
d’objectif  avec  l’associa tion  «  EPE- IDF  »  visant  à  fixer  les  engag e m e n t s
réciproqu e s  pour  la  gestion  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  La  Maison
Ouverte  »  situé  164  bouleva rd  Voltaire  (11e)  pour  les  années  2026  à  2028.



Article  14  : Une  subven tion  de  13  00 0  euro s  est  attribué e  à  l’associat ion  «  Le  Jardin  des
Roos  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 198802)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants  paren t s  du  même  nom  situé  81,  rue  des  Vignoles  (20e)  au  titre  de
l’exercice  2025  (N°  dossier  : 2025_00479)  ;

Article  15  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  N°1  avec
l’association  «  Le  Jardin  des  Roos  »,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion,  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subven tion  2025.

Article  16  : Une  subvention  de  19 8  50 1  euro s  est  attribué e  à  la  «  Fonda tion  de
Rothschild  »  (N°  Paris  Asso  49701)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil
enfants  paren t s  dénom m é  «  L’Ilot  Bébés  »  (13e)  au  titre  de  l’exercice  2025
(dossie r  N°  2025_0601 7)  ;

Article  17  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  «  Fondation  de
Rothschild  »  un  avenan t  n°1  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le  montan t
de  la  subvention  2025  ;

Article  18  :  Une  subven tion  de  27 6  93 0  euros  est  attribué e  à  la  «  Fondation  Œuvre  de  la
Croix  Saint- Simon  »  (N°  Paris  Asso  18170)  au  titre  de  2025  répar t ie  comme
suit  :
- 70  000  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s

«  Graine  de  Familles  »  (10è)  (dossie r  N°  2025_0602 3)
- 14 5  438  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s  «  Le

Coquelicot  »  (19 e) (dossier  N°  2025_0602 4)
- 61  492  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  dispositif  d’accueil  enfants  paren t s

du  CSAPA  (10è)  (dossie r  N°  2025_0602 2) .

Article  19  : Madam e  La  Maire  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  N°1  avec  la  «  Fondation
Œuvre  de  la  Croix  Saint- Simon  »  visant  à  fixer  le  montan t  de  la  subvention
2025.

Article  20  : Une  subvention  de  21 0  000  euro s  est  attribué e  à  l’associa tion  «  Institut  de
Recherch e  Appliquée  pour  l’Enfant  et  le  Couple  »  (IRAEC)  (N°  tiers  PARIS
ASSO  :  17307)  pour  le  fonctionne m e n t  de  l’accueil  enfants  parent s  situé  au  41,
rue  Joseph  de  Maist re  à  Paris  (18e)  au  titre  de  l’exercice  2025  (2025_05092)  ;

Article  21  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «  Institut
de  Recherch e  Appliquée  pour  l’Enfant  et  le  Couple  »  (IRAEC)  un  avenan t  n°3  à
la  convention  en  cours.

Article  22  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriann u elle
d’objectif  avec     l’associa tion  «  Institut  de  Recherch e  Appliquée  pour  l’Enfant  et
le  Couple  »  (IRAEC)  visant  à  fixer  les  engage m e n t s  réciproqu e s  pour  la  gestion
du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  du  même  nom  situé  41,  rue  Joseph  de  Maist re
à  Paris  (18e)  pour  les  années  2026  à  2028.

Article  23  : Une  subvention  de  153  01 8  euros  est  attribué e  à  l'associa tion  «  L’Arbre  Bleu
»  (N°  Paris  Asso  20438)  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants
paren ts  du  même  nom  (18e)  au  titre  de  l’exercice  2025  (dossier  N°
2025_04568)  ;

Article  24  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «  L’Arbre
Bleu  »  un  avenan t  n°1  à  la  convention  en  cours  visant  à  fixer  le  montan t  de  la
subven tion  2025  ;



Article  25  : Une  subven tion  de  21 8  53 0  euros  est  attribué e  à  l’associat ion  «  Œuvre  de
Secours  aux  Enfants  (OSE)  »  (N°  Tiers  PARIS  ASSO  : 8022)  répar t ie  comme  suit
:
-  186  62 1  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren t s
dénomm é  «  La  Maison  des  Sources  »  situé  83,  rue  Julien  Lacroix  à  Paris  (20e)
(N°  dossie r  : 2025_0641 3)
- 31  909  euros  pour  le  fonctionne m e n t  du  Lieu  d’Accueil  Enfants  Paren ts  mobile
destiné  aux  familles  héberg é e s  (N°  dossie r  : 2025_06436)  ;

Article  26  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «  Œuvre
de  Secours  aux  Enfants  (OSE)  »  un  avenan t  n°1  à  la  convention  en  cours  visant
à  fixer  le  montan t  de  la  subvention  2025.

Article  27  : Une  subvention  de  17 6  000  euro s  est  attribué e  à  l’associa tion  «  Petite
Enfance  et  Parenta li té  (PEP),  La  Maison  Verte  »  (N°  Tiers  PARIS  ASSO  : 20770)
pour  le  fonctionne m e n t  du  lieu  d’accueil  enfants  paren ts  dénomm é  «  La  Maison
Verte  »  situé  13,  rue  Meilhac  à  Paris  (15e)  au  titre  de  l’exercice  2025  (N°
dossie r  : 2025_0379 9).

Article  28  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  «  Petite
Enfance  et  Parenta li té  (PEP),  La  Maison  Verte  »  un  avenan t  n°3  à  la  convention
en  cours  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  pour  l’attribution
d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  ;

Article  29  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  pluriann u elle
d’objectif  avec  l’associa tion  «  Petite  Enfance  et  Parenta li t é  (PEP),  La  Maison
Verte  »  visant  à  fixer  les  engag e m e n t s  réciproqu e s  pour  la  gestion  du  lieu
d’accueil  enfants  paren t s  «  La  Maison  Verte  »  situé  13,  rue  Meilhac  à  Paris
(15e)  pour  les  années  2026  à  2028.

Article  30  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspon d a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  l’exercice  2025  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve
de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits  ;

La  Maire  de  Paris

Anne  Hidalgo



Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance

Mission  Familles

2025 DFPE 5 Subvention (1 787 571 euros) à 13 associations, conventions et avenants à conventions pour la gestion de 17 Lieux
d’Accueil Enfants Parents à Paris. 

PROJET DE DÉLIBERATION

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La  Ville  de  Paris  accompagne  21  associations  portant  des  lieux  d’accueil  enfants  parents  (LAEP)  dans  une  trentaine  de sites
différents. Il s’agit d’espaces accessibles à tous, dans lesquels les usagers peuvent se rendre de manière anonyme et sans rendez-
vous, accueillant les enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un adulte référent. Ils constituent des espaces de socialisation des enfants
comme  de  leurs  parents.  Ce  sont  également  des  lieux  d’écoute,  de  parole  et  de  réassurance  pour  les  personnes  qui  y
accompagnent les enfants. Ils tiennent une place importante parmi les dispositifs de soutien à la parentalité. 

En complément de l’activité traditionnelle des LAEP, la Ville de Paris a souhaité soutenir, depuis 2018, le développement de « LAEP
itinérants » et « LAEP hors-les-murs » afin d’aller au-devant de certains publics. A destination des familles connaissant peu les
ressources de leur quartier et ayant des difficultés à s’en saisir, ou des familles ne connaissant pas cette offre et ne se rendant pas
d’elles-mêmes dans les locaux dédiés, il semble pertinent de déployer une approche préalable d’« aller vers ».

Les projets présentés inclus cette dimension d’«aller vers » que ce soit :
- Le LAEP Hors les murs de l’OSE – Œuvre de Secours aux Enfants - au sein de deux centres d’hébergement et un
hôtel social,
- Le LAEP Arbre bleu qui est présent dans l’espace public en été dans le cadre de la rue aux enfants à proximité du
local du LAEP, dans le cadre d’une démarche partenariale avec les acteurs associatifs de la goutte d’or

La présence des LAEP lors  de forums ou autres moments partenariaux sur  les arrondissements  participent  également à cette
dimension d’« aller  vers ».  En communicant  directement auprès des habitants  sur leur offre,  ils  mettent  en place un premier
échange sur l’offre de LAEP et le besoin des parents rencontrés.

La participation de l’ilot bébé au « village familles » du 13eme arrondissement avec d’autres partenaires au cœur d’un quartier
politique  de  la  ville  est  une  autre  illustration  de  ces  démarches  d’  «  aller  vers »  qui  se  développent  au  sein  des  LAEP.  Les
associations  participent  également régulièrement à  des réunions  « tous modes d’accueil » pour  les  futurs  parents  au sein de
certaines mairies d’arrondissement afin de présenter l’offre LAEP dans le domaine de la parentalité. Les LAEP se déplacent de plus
en plus régulièrement dans les centres d’hébergement à proximité de leur local pour rencontrer les familles et leur présenter
l’offre.

Enfin, il convient de signaler que les actions « Hors les murs » portée par l’OSE en centres d’hébergement peuvent être amenées à
changer  en cours  d’année,  compte  tenu des ouvertures  et  fermetures  fréquentes  de lieux  qui  ne  peuvent  pas  toujours  être
anticipées.

Ces 17 LAEP, financés par la Ville de Paris, ont reçu, en 2024, 35 975 visites d’enfants sur 3569 séances d’accueil. 

Des acomptes à hauteur de 80% de la subvention 2024 d’un montant total de 1  398 645 euros, déterminés par les délibérations
2024_DFPE_77, 2024_DFPE_78 et 2024_DFPE_108, ont été versés au premier trimestre 2025.

Il vous est proposé d’attribuer, pour 2024, des subventions d’un montant total de 1 787 571 euros (comprenant les acomptes déjà
versés et un complément sous forme de solde) pour soutenir l’action des 13 partenaires associatifs, gérant les 17 espaces différents
d’accueil enfants-parents, selon la répartition suivante : 

 L’association « Association pour la Prévention, l’Accueil, le Soutien et l’Orientation »  (APASO) pour le LAEP « Le Petit
port » situé 15, rue des Mariniers (14e) – 56 700 euros

 L’association « Carrefour 14 » (Centre social Didot) pour le LAEP « Le Petit port » situé 15, rue des Mariniers (14e) –6000
euros
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 L’association « Centre d’Action Sociale Protestant » (CASP) pour le LAEP « La Bulle d’air » situé 60, rue Greneta (2e) –   85
000 euros 

 L’association « Consultation et Lieu d’Accueil Psychanalytique » (CLAP) pour le LAEP « le passage des tout-petits » - 85 
120 euros et son projet « L’accueil des plus Grands » - 4 030 euros situés 24, passage Raguinot (12e) – soit un total de 89 
150 euros 

 L’association « De l’Infans à L’Enfant » pour  le LAEP « La Babillo » et  l’accueil « Quiditquoi ?» situés 48 bis, rue Boinod
(18e) – soit un total de 171 687 euros

 L’association « École des Parents et des Éducateurs d’Ile de France » (EPE IdF) pour le LAEP « La maison ouverte » situé
164, boulevard Voltaire (11e) –   133 055euros 

 La « Fondation de Rothschild » pour le LAEP « Ilot Bébés » situé 4/7, square Dunois (13e) – 198 501 euros

 L’association « Institut de Recherche Appliquée pour l’Enfant et le Couple » (I.R.A.E.C.) pour le LAEP situé 41, rue Joseph 
de Maistre dans le 18ème arrondissement – 210 000 €

 L’association « le Jardin des roos » pour le LAEP « le Jardin des roos » situé 81, rue des Vignoles dans le 20ème 
arrondissement –   13 000 €

 L’association « L’Arbre Bleu » pour le LAEP « L’arbre bleu » situé 52, rue Polonceau (18e) –    153 018 euros

 L’association « Œuvre de Secours aux Enfants » pour le LAEP « la maison des sources » situé 83, rue Julien Lacroix (20ème) 
–   186 621 €  ainsi que le LAEP mobile au sein de quatre lieux (un hôtel social, un CHRS jusqu’au 15 avril 2025 et deux 
CHU) –    31 909 € euros soit un total de  218 530 euros

 La Fondation « Œuvre de la Croix Saint-Simon » pour le LAEP « Graine de Familles » situé 8, rue Perdonnet (10e) – 70 000
euros ainsi que « Le coquelicot » situé 5, rue du Maroc (19e) –   145 438 euros et l’accueil enfants parents du CSAPA -
Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie situé au 10, rue Perdonnet (10e) –61492 euros, soit
un total de 276930 euros 

 L’association « Petite Enfance et Parentalité » (PEP) pour le LAEP « la Maison Verte » situé 13, rue Meilhac dans le 15ème 
arrondissement –   176 000 € 

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer.

La Maire de Paris
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2025 DAC 378 DDCT DASCO Subventions (24.700 euros) et signature de conventions pluriannuelles
pour 3 associations au titre de la Politique de la ville.

              Le Conseil
de Paris, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et
suivants ;

Vu le projet de délibération en date du par lequel madame la Maire de Paris
lui propose l’attribution d’une subvention de fonctionnement aux associations La Comédie des
anges, Le Fil de soie et Tamèrantong pour la réalisation de leurs actions dans le cadre de la
Politique de la ville dans les quartiers populaires des 14e et 20e arrondissements et la
signature de conventions pluriannuelles d’objectifs 2025 – 2027 ;

Vu l’avis du conseil du 14e arrondissement en date du                     ;

Vu l’avis du conseil du 20e arrondissement en date du                     ;

Sur le rapport présenté par Madame Carine ROLLAND au nom de la 2e commission ;

Sur le rapport présenté par Madame Melody TONOLLI au nom de la 5e commission ;

Sur le rapport présenté par Monsieur Patrick BLOCHE au nom de la 6e commission ; 

Sur le rapport présenté par Madame Anouch TORANIAN au nom de la 7e commission,

Délibère :

Article 1 : Une subvention d’un montant global de 5.700 euros est attribuée au titre des
projets culturels élaborés dans le cadre de la Politique de la ville à l’association  La
Comédie des anges (86601) 18, rue Ramus 75020 Paris, pour le projet Quartiers en poésie (20e) 
Numéro SIRET : 41052375700038

La dépense correspondante, soit 5.700 euros, sera imputée, comme suit, sur le budget de
fonctionnement de la Ville de Paris de 2025 : 

- 3.000 euros sur le budget de la Direction des Affaires Culturelles (2025_10657)
- 1.000  euros  sur  le  budget  de  Direction  de  la  Démocratie,  des  Citoyens  et  des

Territoires (2025_10787)
- 1.700 euros sur le budget de la Direction des Affaires Scolaires (2025_10489)

Madame la Maire est autorisée à signer la convention jointe en annexe.

Article 2 : Une subvention d’un montant global de 9.000 euros est attribuée au titre des
projets culturels élaborés dans le cadre de la Politique de la ville à l’association Le Fil de
soie (15306), 55 rue des Grands Champs 75020 Paris, pour le projet Sensibilisation aux arts du
cirque (14e et 20e) 
Numéro SIRET : 51169823500013

La dépense correspondante, soit 9.000 euros, sera imputée, comme suit, sur le budget de
fonctionnement de la ville de Paris de 2025 : 

- 6.500 euros sur le budget de la Direction des Affaires Culturelles
(14e : 2025_10659/3.000 € et 20e : 2025_10660/3.500 €)

- 2.500  euros  sur  le  budget  de  la  Direction  de  la  Démocratie,  des  Citoyens  et  des
Territoires
(14e : 2025_01883)

Madame la Maire est autorisée à signer la convention jointe en annexe.

Article 3 : Une subvention d’un montant global de 10.000 euros est attribuée au titre des
projets  culturels  élaborés  dans  le  cadre  de  la  Politique  de  la  ville  à  l’association
Tamèrantong! (17945),  36,  rue  de  Terre  Neuve  75020  Paris,  pour  le  projet  Théâtre  et
citoyenneté (20e)
Numéro SIRET : 38933648800041



La dépense correspondante, soit 10.000 euros, sera imputée, comme suit, sur le budget de
fonctionnement de la Ville de Paris de 2025 : 

- 5.000 euros sur le budget de la Direction des Affaires Culturelles (2025_10661)
- 3.000  euros  sur  le  budget  de  Direction  de  la  Démocratie,  des  Citoyens  et  des

Territoires
(2025_00731)

- 2.000 euros sur le budget de la Direction des Affaires Scolaires (2025_10490)

Madame la Maire est autorisée à signer la convention jointe en annexe.

Article 4 : La dépense totale globale correspondante, soit 24.700 euros, sera imputée au
budget de
fonctionnement de l’exercice 2025 de la Ville de Paris, sous réserve de la décision de
financement et de la disponibilité des crédits et ainsi répartie :

- 14.500 euros sur le budget de la Direction des Affaires Culturelles,

- 6.500  euros  sur  le  budget  de  la  Direction  de  la  Démocratie,  des  Citoyens  et  des
Territoires,

- 3.700 euros sur le budget de la Direction des Affaires Scolaires.



D i r e c t i o n  d e s  Af f a i r e s  C u l t u r e l l e s

202 5  DAC  378  DDCT  DASCO  Subvent ions  (24.700  euros)  et  signatu re  de  conventions  pluriannu elles
pour  3  associa tions  au  titre  de  la  Politique  de  la  ville.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,
 
Je  vous  propose,  par  le  présen t  projet,  d’appor t e r  notre  soutien  dans  le  cadre  de  la  Politique  de  la  ville  à
trois  associations  qui  mènen t  des  actions  culturelles  dans  les  quar tie r s  populaires  et  de  signer  des
conventions  pluriannu elles  d’objectifs  portan t  sur  la  période  de  2025  à  2027.

L’associa tion  La  Comédi e  des  ang e s  est  une  compag nie  de  créa tion  théât r a le  qui  étend  son  action  à
l’enseigne m e n t  du  théâ t r e  et  des  techniques  para- théât r al es .  Elle  propose  le  projet  Quartiers  en  poésie
sur  le  territoire  des  ''Porte s  Du  Vingtième ' '  qui  est  cent ré  sur  la  pratique  de  la  poésie  sous  toutes  ses
formes  et  vise  à  impliquer ,  dans  un  processus  de  créa tion,  des  artistes  et  des  habitan ts .  Le  projet  aborde
les  questions  liées  au  quar t ie r ,  au  patrimoine  parisien,  au  vivre  ensemble  et  à  la  liber té  d’expression.  Le
projet  mêle  des  ateliers  de  pratique  artistique  et  la  par ticipa t ion  à  différen ts  événeme n t s  culturel s.
L’associa tion  s’est  implantée  dans  un  local  mutualisé  à  l’Espace  Chapuis  (20 e)  afin  de  développe r  ses
partena r i a t s  et  ses  actions.

Direct i o n Monta n t  propo s é
DAC 3  000  €
DDCT 1  000  €
DASCO 1  700  €

Total 5  700  €

La  compagnie  Le  Fil  de  soie  a  été  créée  en  1999  et  propose  des  ateliers  de  pratique  et  des  stages
d’initiation  aux  arts  du  cirque,  organise  des  sorties  culturelles  en  groupe  et  présen t e  régulièr em e n t  des
spectacles  de  cirque  dans  l’espace  public,  au  plus  près  des  habitan ts .
Le  projet  Sensibilisation  aux  arts  du  cirque ,  const rui t  avec  les  par ten ai r e s  du  territoire ,  est  un  spectacle
participa tif  conçu  à  parti r  d’atelie rs  avec  les  habitan t e s  et  habitan ts  du  quart ie r .  Les  actions  proposées
évoluent  au  fil  des  besoins  du  territoire ,  des  oppor tuni t é s ,  des  demande s  et  échanges  avec  les
habitan t . e .s  et  du  cheminem e n t  de  la  compag nie.  La  compag nie  s'at tach e  à  propose r  des  actions  pour
les  petits,  les  enfants ,  les  adolescen t s ,  les  adultes  et  les  seniors.  Elle  mène  des  actions  dans  les  quart ie r s
Porte  de  Vanves  dans  le  14 e  arrondisse m e n t  et  les  Portes  dans  le  20 e  arrondisse m e n t .  

Direct i o n Monta n t  propo s é
DAC 6  500  €
DDCT 3  500  €

Total 9  000  €

La  compag nie  Tamèra n t o n g !  forme  et  accompag n e  sur  la  durée  des  groupes  d’enfants  de  quar tie rs
populaires  dans  le  but  de  créer  des  spectacles  de  théâ t r e .  Le  projet  Théâtre  et  citoyenn e té ,  propose  des
ateliers  hebdoma d ai r e s  destinés  aux  enfants  du  Grand  Belleville  qui  perme t t en t  l’initiation  à  l'espri t  de
troupe  et  aux  arts  de  la  scène  (théâ t r e ,  combat  scénique ,  improvisat ion,  danse,  chant ,  percussions
corporelles ..).  Les  enfants  sont  aussi  réunis  en  Conseils  des  Tongs  pour  déba t t r e  ensem ble  de  sujets  de
société  qui  les  concerne n t  et  exercer  leur  espri t  critique.  Les  familles  sont  égaleme n t  associées  lors  de
temps  forts  ou  de  sorties  culturelles ,  et  accompa g n é e s  par  l’association  en  cas  de  difficulté.
Tamèra n ton g!  est  forteme n t  implantée  dans  le  quar tie r  depuis  1992  grâce  notam m e n t  à  son  parten a r ia t
avec  l’école  Tourtille.

Direct i o n Monta n t  propo s é
DAC 5  000  €
DDCT 3  000  €



DASCO 2  000  €
Total 10  000  €

Les  fiches  techniques  jointes  en  annexe  présent e n t  de  façon  plus  détaillée  les  organismes ,  les  projet s  et
les  budge ts  prévisionnels  afféren t s .

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  égalemen t  à  signer  les
conventions  pluriannu elles  annexées  au  présen t  projet.

La  Maire  de  Paris



2025 DSOL 77 : Subventions complémentaires (1 761 033 euros) et avenants aux conventions pluriannuelles
d’objectifs inter-directions avec les 31 associations gestionnaires des centres sociaux et socioculturels de Paris
pour leur fonctionnement global au titre de l’année 2025.

Le Conseil de Paris

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-13, L 2511-14 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et en particulier son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu le projet de délibération 2025 DSOL 77 en date du  par lequel Madame la Maire de Paris
demande l’autorisation de signer 31 avenants avec les associations gestionnaires des centres sociaux et
socioculturels de Paris, et propose la fixation des subventions complémentaires au fonctionnement de ces
équipements de la Ville de Paris à 1 761 033 euros au titre de l’année 2025. 

Vu l’avis du conseil d’arrondissement de Paris Centre, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 10e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 11e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 12e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 13e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 14e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 15e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 16e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 17e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 18e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 19e arrondissement, en date du               ;

Vu l’avis du conseil du 20e arrondissement, en date du               ;

Sur le rapport présenté par Madame Léa FILOCHE au nom de la 4ème Commission ; 

Délibère :
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Article  1  :  La dotation de fonctionnement  globale annuelle  de l’association Centre  d’Action Sociale
Protestant (CASP) (48161) gestionnaire du centre social La clairière, 20 rue Santerre (Paris Centre), est
fixée, au titre de l’année 2025 à 258 806 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la
CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  66  576  euros  est  attribuée  à
l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10532).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  2  :  La  dotation  de  fonctionnement  globale  annuelle  de  l’association  Carrefour  Echanges
Rencontres Insertion Saint Eustache, C.E.R.I.S.E (151041), 46 rue Montorgueil (Paris Centre), est fixée,
au titre de l’année 2025 à 207 422 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO
2025-2027. Sur cette base, une subvention complémentaire de 53 730 euros est attribuée à l’association,
correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_05218).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 3 :  La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’Association Initiatives Rencontres et
Solidarité 10e (AIRES 10) (10829), 2 bis rue du Buisson Saint_Louis (10e), est fixée, au titre de l’année
2025 à 205 509 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur
cette base, une subvention complémentaire de 53 252 euros est attribuée à l’association, correspondant au
solde de dotation annuelle de l’association (2025_10533).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  4 :  La  dotation  de  fonctionnement  globale  annuelle  de  l’association  Le  Paris  des  Faubourgs
(12405),  12  rue  Léon Schwartzneberg  (10e),  est  fixée,  au titre  de  l’année 2025 à  180 301 euros  et
modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette base, une subvention
complémentaire de 47 325 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10534).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 5 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association le Picoulet Mission Populaire
du XIème (8561), 59 rue de la Fontaine au Roi (11e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 304 601 euros et
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modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette base, une subvention
complémentaire de 79 900 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10535).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 6 : : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Solidarité Roquette (17036),
47 rue de la Roquette (11e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 239 860 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 65 215 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10536).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  7 :  La dotation de fonctionnement globale annuelle  de l’association Relais  59 (18896),  1 rue
Hector Malot (12e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 241 204 euros et modifie, par avenant, le montant
prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette base, une subvention complémentaire de 68 176 euros
est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10537).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 8 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association 13 pour tous (19943), est
fixée, au titre de l’année 2025 à 215 241 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la
CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  57  935  euros  est  attribuée  à
l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_00834).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 9 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Maison 13 solidaire (121341),
13 rue Girardot (13e),  est fixée, au titre de l’année 2025 à 167 101 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 44 025 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10525).
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Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 10 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Carrefour 14 (9966), 15 rue
des Mariniers (14e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 176 491 euros. Sur cette base, une subvention
complémentaire de 44 123 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10526).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 11 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Léo Lagrange Animation
(185552), 150 rue des Poissonniers (18e), gestionnaire du centre socioculturel Maurice Noguès (14ème), est
fixée, au titre de l’année 2025 à 263 376 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la
CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  70  344  euros  est  attribuée  à
l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10527).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 12 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Foyer de Grenelle (20822),
17 rue de l’Avre (15e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 253 801 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 67 500 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10528).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 13 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association CEFIA (3001), 102 rue de la
Jonquière (17e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 263 573 euros et modifie, par avenant, le montant
prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 67 393 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10529).
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Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 14 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association centre social et culturel Porte
Pouchet (191754), 5 boulevard du Bois Leprêtre (17e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 171 801 euros
et  modifie,  par  avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une
subvention  complémentaire  de  45  950 euros  est  attribuée  à  l’association,  correspondant  au  solde  de
dotation annuelle de l’association (2025_10530).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  15 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Ecole Normale Sociale-
centre social Torcy (9885), 2 rue de Torcy (18e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 229 601 euros et
modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette base, une subvention
complémentaire de 58 525 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10538).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 16 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Accueil Goutte d’Or, (9510),
26 rue de Laghouat (18e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 208 837 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 54 834 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10531).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  17 :  La  dotation  de  fonctionnement  globale  annuelle  de l’association  Maison  Bleue-Porte
Montmartre (163481), 24 avenue de la Porte de Montmartre (18e),  est fixée, au titre de l’année 2025  
à 277 621 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette
base, une subvention complémentaire de 71 655 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde
de dotation annuelle de l’association (2025_04899).

5



Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 18 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Espace 19 (246), 6 rue Henri
Verneuil (19e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 612 801 euros pour ses trois centres sociaux :

- Espace 19 Riquet : la dotation de fonctionnement globale annuelle du centre social est  fixée  
à 207 296 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur
cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  54  824  euros  est  attribuée  à  l’association,
correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10542) ;

- Espace 19 Ourcq :  la  dotation de fonctionnement globale annuelle  du centre social  est  fixée  
à 195 080 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur
cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  53  645  euros  est  attribuée  à  l’association,
correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10540) ;

- Espace 19 Cambrai : la dotation de fonctionnement globale annuelle du centre social est fixée  
à 210 425 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur
cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  55  606  euros  est  attribuée  à  l’association,
correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10539).

Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la  Maire  de Paris  est  autorisée à  signer  trois  avenants aux trois  conventions pluriannuelles
d’objectifs, dont le texte est joint à la présente délibération.

Article 19 :  La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Rosa Parks (183499), 219
boulevard Mac Donald (19e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 168 901 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 44 475 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10544).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  20  :  La  dotation  de  fonctionnement  globale  annuelle  de l’association  Belle  Ville  (19704),  
15 bis/17 rue Jules Romains (19e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 225 259 euros et modifie, par
avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention
complémentaire de 58 565 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10551).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

6



Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 21 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Danube Social et Culturel
(9687), 49 bis rue du Général Brunet (19e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 187 052 euros et modifie,
par  avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention
complémentaire de 52 387 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10543).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 22 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Jaurès Pantin Petit – J2P
(19485), 32 rue Petit (19e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 218 648 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 62 537 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_05208).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 23 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Archipelia (18047), 17/23
rue des Envierges (20e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 208 237 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 55 434 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10548).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 24 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Crescendo (9608), 102 C rue
Amelot (11e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 203 664 euros et modifie, par avenant, le montant
prévisionnel 2025 de la CPO 2025-2027. Sur cette base, une subvention complémentaire de 53 166 euros
est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10545).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).
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Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  25 :  La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Relais  de Ménilmontant
(18888), 70 rue des Rigoles (20e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 251 413 euros et modifie, par
avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention
complémentaire de 64 803 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10550).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 26 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association Dumas Réunion/Etincelles
(47661),  65 rue des Haies (20e),  est  fixée,  au titre de l’année 2025 à 224 616 euros et  modifie,  par
avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention
complémentaire de 64 404 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_04623).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  27 :  La  dotation de fonctionnement  globale annuelle  de  l’association Soleil  Blaise (11445),  
7square Vitruve (20e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 190 317 euros et modifie, par avenant, le
montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO 2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  
de 49 454 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association
(2025_10546).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 28 : La dotation de fonctionnement globale annuelle de l’association AOCSA La 20ème Chaise
(16203), 38 rue des Amandiers (20e), est fixée, au titre de l’année 2025 à 206 100 euros et modifie, par
avenant,  le  montant  prévisionnel  2025  de  la  CPO  2025-2027.  Sur  cette  base,  une  subvention
complémentaire de 54 525 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle
de l’association (2025_10547).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).
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Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article  29 :  La  dotation  de  fonctionnement  globale  annuelle  de  l’association  départementale  pour  la
promotion et l'accès aux droits des tsiganes / gens du voyage (Adept) (196511), 37 rue Voltaire / 20 route
de Stalingrad, Drancy (93700), est fixée, au titre de l’année 2025 à 83 000 euros. 
Sur  cette  base,  une  subvention  complémentaire  de  20  750  euros  est  attribuée  à  l’association,
correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10552).
Le solde est calculé sur la base de la dotation globale fixée au présent Conseil de Paris, en déduisant la
subvention correspondant à la part fixe déjà versée et approuvée par le Conseil de Paris des 11,12 et 13
février 2025 (DSOL 8).

Madame la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs, dont
le texte est joint à la présente délibération.

Article 30 :  Les dépenses  correspondantes seront imputées au budget de fonctionnement de la Ville de
Paris de l’exercice 2025 et suivants sous réserve de la décision de financement.
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Direction  des  Solidari t és
Sous- Direction  des  Territoires

202 5  DSOL  77  :  Signatu re  de  31  avenan t s  aux  conventions  pluriann u elles  d’objectifs
inter- directions  avec  les  31  associa tions  gestionnai r e s  des  cent re s  sociaux  et  sociocultu rel s
de  Paris  et  subven tions  compléme n t a i r e s  
(1  761  033  euros)  pour  leur  fonctionne m e n t  global  au  titre  de  l’année  2025.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  la  signa tu re  de  31  avenan t s  aux  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  2025- 2027  avec  les  31  centr e s  sociaux  et  sociocul tu rel s  associat ifs
parisien s,  perme t t a n t  de  fixer  le  montan t  de  leur  subvention  annuelle  2025  et  de  leur  verse r
le  solde  desdites  subven tions .    

Pour  rappel ,  Les  cent re s  sociaux  sont  des  équipem e n t s  de  proximité ,  foyers  d’initiatives ,
portés  par  des  habitan ts ,  appuyés  par  des  professionn els,  capables  de  définir  et  mett re  en
œuvre  un  projet  de  développe m e n t  social  pour  l’ensemble  de  la  popula tion  d’un  terri toi re .
Ils  soutienne n t  le  lien  social  et  l’animation  des  quar t ie r s ,  et  sont  ouver ts  à  l’ensemble  de  la
populat ion.  Espaces  d’échang e s  et  de  rencon t r e s  entre  généra t ions ,  de  mixité  et  de
promotion  sociale,  ils  sont  des  lieux  privilégiés  pour  agir  notamm e n t  en  direc tion  des
familles,  des  séniors  et  des  jeunes .  Dans  ce  cadre,  et  en  cohére nc e  avec  leur  projet
associa tif,  ils  jouent  un  rôle  de  repé ra g e  des  vulnérabilités  sociales  et  concoure n t  à  la
politique  d’inser t ion  globale  (sociale,  culturelle,  citoyenn e,  professionn elle…)  soutenu e  par  la
Ville  et  à  la  prévent ion  des  exclusions.

De  ce  fait,  les  centr e s  sociaux  sont  au  cœur  de  l’action  sociale  sur  leur  terri toi re .  Ainsi,  sur  la
base  d’un  par ten a r i a t  local  dense,  ils  animent  et  coordonn e n t  de  nombre ux  événem e n t s  sur
le  terri toi re ,  recherc h e n t  la  mixité  des  publics  et  proposen t  un  accueil,  des  services,  des
activités  notamm e n t  dans  les  domaines  de  l’accès  aux  droits ,  l’inclusion  numérique ,
l’accomp a g n e m e n t  scolaire,  la  jeunesse ,  la  culture ,  l’appren t issa g e  du  français,  des  loisirs  ou
encore  l’accompa g n e m e n t  des  aînés.

Pour  rappel ,  le  soutien  de  la  Ville  aux  cent re s  sociaux  est  mis  en  place  en  articula tion  avec  la
Caisse  d’Allocations  Familiales.  En  effet,  la  Ville  appor t e  un  soutien  au  projet  social  de
chaque  centre  social,  projet  pour  lequel  l’association  gestionn ai r e  a  obtenu  un  agrém e n t
centr e  social  auprès  de  la  CAF.  Par  ailleurs ,  depuis  2014,  le  soutien  de  la  Ville  intervien t
dans  le  cadre  d’une  Convention  pluriann u elle  d’objectifs,  dès  lors  que  le  besoin,  l’intérê t ,  le
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périmèt r e  terri torial  et  la  qualité  du  porteu r  de  projet  font  l’objet  d’une  conce r t a t ion  et  d’un
consensu s  favorable  entre  la  CAF  et  la  Ville  de  Paris.  

Enfin,  leur  fonctionne m e n t  et  leurs  missions  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  volet  Animation  de
la  vie  sociale  de  la  Convention  Globale  Terri toriale  parisienn e ,  signée  conjointe me n t  par  la
CAF  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  période  
2023- 2027.

En  termes  d’impact  et  d’après  l’observa toire  des  centr es  sociaux  et  des  espaces  de  vie
sociale  (Organisme  SENACS  Paris),  les  données  2023  indiquen t  que  plus  de  100  000
Parisien·ne ·s  ont  par ticipé  à  la  vie  des  centre s  sociaux  dont  
50  000  régulièr em e n t .  En  moyenne ,  les  centr es  touchen t  13%  des  habitan t s  de  leur  terri toi re
d’implanta t ion,  ils  présen te n t  une  amplitude  horaire  d’ouver tu r e  de  55  heures  par  semaine
en  moyenne .  70  %  des  bénévoles  y  intervienne n t  régulièr e m e n t  et  les  seniors  (plus  de  60
ans)  représe n t e n t  un  peu  plus  de  la  moitié  des  bénévoles  réguliers  sur  les  thématiqu es
priorit ai r es  qui  sont  l’accomp a g n e m e n t  scolaire,  les  ateliers  sociolinguis t iqu es  et  l’accès  aux
droits.   Pour  ce  qui  est  du  par ten a r i a t ,  les  cent re s  sont  des  acteurs  incontour n a bles  de
l’animation  de  la  vie  sociale,  le  maillage  de  ces  dernie rs  est  dense  et  riche  d’une  grande
diversi té  institut ionnelle  et  associa tive.

En  complém e n t ,  le  recense m e n t  des  données  issues  des  dialogues  de  gestions  organisés  en
2024  pour  les  31  centre s  sociaux  que  la  Ville  cofinance  avec  la  CAF,  perme t  de  mesure r ,  sur
la  base  des  donnée s  d’activités  2023,  la  part  prise  par  les  cent re s  sociaux  dans  l’offre
associa tive  déployée  sur  les  terri toi re s  parisiens  :

- 2  124  bénévoles
- 94  430  personn e s  accueillies
- 1  889  enfants  accompa g n é s  dans  leur  scolari té
- 2  810  personn e s  accomp a g n é e s  dans  leur  appre n t issa g e  du  français
- 24  865  personn e s  accomp a g n é e s  sur  des  démarc h e s  d’accès  aux  droits
- 9  141  personn e s  accomp a g n é e s  dans  le  cadre  de  la  fractu re  numériqu e
- 2  850  jeunes  fréquen t e n t  les  espaces  jeunesse  des  centr e s

Au  rega rd  du  rôle  clé  qu’ils  jouent  en  termes  de  lien  social  et  renforce m e n t  du  pouvoir  d’agir
des  personn es ,  la  Ville  de  Paris  a  fait  le  choix  depuis  2014  de  renforce r  son  soutien  aux
centr e s  sociaux  tout  en  travaillan t  à  une  clarification  et  à  une  sécurisa t ion  de  leurs
finance m e n t s .  Ainsi,  les  centr e s  sociaux  associatifs  parisiens  bénéficient  de  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  (CPO)  inter- directions ,  dans  une  logique  de  simplification
administ r a t ive  telle  que  souhaitée  par  la  Maire  de  Paris.  Ces  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  ont  été  renouvelées  au  conseil  de  paris  de  février  dernier  pour  les  années  2025  à
2027.  Dans  ce  cadre  et  au- delà  de  leurs  missions  principales  dont  les  objectifs  sont  partag és
avec  la  CAF  dans  le  cadre  de  l’agrém e n t ,  nous  rappelons  que  la  Ville  a  souhai t é  que  des
objec t i f s  priorita ir e s  soien t  pris  en  com pt e  dans  le  cadre  des  financ e m e n t s  qu’ell e
alloue  à  ces  struct ur e s  tout  en  les  adapta nt  aux  beso i n s  repér é s  sur  chaqu e
territo ir e .  Pour  rappel ,  ces  objec t i f s  sont  les  suivant s  :

L’accomp a g n e m e n t  à  l’autonomie  sociale  :
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Du  fait  de  leur  proximité  au  terri toir e,  les  centr es  sociaux  capten t  un  public  de  familles  et  de
personn e s  le  plus  souvent  isolées,  dont  beaucoup  sont  en  situation  de  non  recours  et
présen te n t  des  vulnéra bilités  sociales.  Le  cadre  de  confiance  qu’ils  installen t ,  leurs
conditions  d’accueil  et  la  possibilité  qu’ils  offrent  de  nouer  des  relations  personn alisée s  avec
des  bénévoles  ou  des  interven a n t s  est  facilita teu r  pour  enclench e r  des  accompa g n e m e n t s
sociaux .  Dans  ce  cadre,  les  centr e s  sociaux  sont  encoura g é s  à  développer  une  organisa t ion
concer t é e  avec  les  Espaces  Parisiens  des  Solidari té s ,  pour  faciliter  le  repé ra g e  des  besoins
sociaux  et  l’orienta t ion  des  publics  avec  lesquels  ils  sont  en  lien.  En  complém e n t ,  il  est
attend u  des  centr e s  sociaux,  selon  les  besoins  identifiés  à  l’échelle  du  terri toi re,  de  :
- Contribue r  à  l’offre  de  ressource s  en  matiè r e  d’appre n t i ssa g e  du  français.  Ce  travail  doit

s’inscri re  dans  le  cadre  d’un  par ten a r i a t  local  et  d’une  logique  de  parcour s  des
appre n a n t s  comme  le  proposen t ,  par  exemple,  les  dispositifs  EIF- FEL  ou  Rentrée
part ag é e .

- Proposer  un  accompa g n e m e n t  et  des  progra m m e s  d’activités  auprès  des  séniors  tout  en
s’inscrivan t  dans  le  parten a r ia t  local  et  l’animation  de  réseau  et  en  prenan t  appui  sur  le
schém a  «  Séniors  à  Paris  ».

- Développe r  des  actions  perme t t a n t  l’accès  et  la  maît rise  des  outils  numérique s ,  en
prenan t  appui  sur  les  ressources  et  le  réseau  parten a r ia l  de  la  stra té gie  parisienne
d’inclusion  numériqu e  (SPIN)

- Favorise r  l’informat ion,  le  soutien,  et  le  répit  pour  les  personn es  en  situa tion  de  handicap
et  leurs  familles,  en  s’appuyan t  sur  les  ressource s ,  la  progra m m a t ion  et  le  réseau
parten a r ial  issus  de  la  nouvelle  stra té gie  parisienne  «  Handicap  et  accessibilité
universelle  ».

La  contribu tion  aux  démarch e s  éduca tives  et  de  loisirs  auprès  des  familles  et  des  plus
jeunes     : 

Le  centr e  social  est  un  par ten ai r e  des  politiques  éduca tives  en  direction  des  jeunes  et  de
leurs  familles.  A ce  titre,  l’association  gestionnai r e  intègre  un  volet  enfance/jeun e ss e /fa mille
au  sein  de  son  projet  social,  en  compléme n t a r i t é  avec  les  acteur s  institut ionnels  et
associa tifs  du  secteu r ,  en  visant  l’épanouisse m e n t ,  l’autonomisa tion  et  l’ouver tu r e  citoyenn e
et  priorise  les  publics  jeunes  de  moins  de  16  ans.  Il  développe  ainsi  des  progra m m e s
d’accomp a g n e m e n t  à  la  scolari t é,  de  sorties  et  de  loisirs  éduca tifs  ainsi  que  des  activités
facilitan t  les  liens  paren ts- enfants .  Dans  ce  cadre,  il  prend  en  compte  le  besoin  de  soutien
spécifique  des  publics  les  plus  fragiles  comme  les  familles  héberg é e s  à  l’hôtel.  

Des  actions  spécifiques ,  en  réponse  aux  besoins  du  terri toi re ,  prena n t  appui  sur  les
politiques  municipales     :

Le  centr e  social  peut  être  amené  à  prendre  en  compte  des  problém at iqu es  compléme n t ai r e s
en  matiè r e  d’accès  à  la  culture ,  d’inser t ion  professionn elle,  de  santé  publique,  d’améliora t ion
du  cadre  de  vie,  de  transi tion  écologique,  de  citoyenn e t é ,  de  jeuness e  ou  de  pratiques
sport ives ,  dans  la  limite  de  leurs  moyens.  Dans  ce  cas,  il est  deman d é  aux  centre s  sociaux  de
se  référe r  aux  stra tégie s  et  politiques  municipales  dédiées  et  leurs  feuilles  de  routes  locales
lorsqu’il  y  en  a  (exemple  :  contra t  jeunesse  d’arrondisse m e n t )  afin  d’évaluer  les  moyens
complém e n t a i r e s  mobilisables  :  exper t ise s ,  ressources  par ten a r i a les  ou  matérielles,
dispositifs  financiers .  Pour  les  aider  dans  ce  dialogue  inter- directions ,  les  centr e s  sociaux
sont  aidés  par  les  espaces  parisiens  des  solidari té s ,  au  travers  de  leurs  équipes  d’ingénie rie
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sociale,  elles- mêmes  appuyées  dans  cet te  mission  de  pilotage  municipal  par  le  burea u  du
développe m e n t  social  local  de  la  Direction  des  Solidari tés .

Dans  ce  cadre ,  le  progra m m e  des  centr e s  socia ux  paris i e n s  prés e n t e  une  divers i t é
d’act io n s ,  refle t  de  leur  capa ci t é  d’adapta t i o n  aux  dem a n d e s  des  habita n t s  et  aux
beso in s  des  territo ir e s  dans  lesqu e l s  ils  intervie n n e n t  :
- L’asso c i a t i o n  Paris  des  faubo ur g s  (10 è m e )  a  développé  un  accueil  spécifique  et  le  «

Café  Quartie r  »  fait  partie  intégra n t e  de  cet  accueil.  Espace  de  convivialité,  d'échan g e  et
de  rencon t r e ,  le  café,  géré  par  les  bénévoles,  se  veut  un  espace  ouver t  sur  l'exté rieu r ,  qui
perme t  d'aller  à  la  rencont r e  des  habitan ts ,  d'informe r  sur  les  activités  du  centr e  et  de
suscite r  la  participa tion.  Les  tarifs,  à  prix  coûtan t ,  perme t t e n t  une  accessibilité  à  toutes
et  tous  mais  renden t  l’activité  viable  unique m e n t  grâce  à  l’implication  des  bénévoles .  Cet
espace ,  très  apprécié  des  habitan ts  et  perme t  de  donner  une  visibilité  importa n t e  à
l’association.  

- Le  centr e  socio c u l t ur e l  Mauric e  Nog u è s  (14 ème )  géré  par  Léo  Lagrang e  Animation
accomp a g n e  environ  1200  habitan t s  annuelleme n t  en  accès  aux  droits  et  inclusion
numériqu e  et  accueille  70  appren a n t s  aux  ateliers  sociolinguis tique s .  Le  centr e  est
particuliè r e m e n t  reconnu  pour  l’accomp a g n e m e n t  de  l’enfance  et  de  la  jeunesse  :  68
enfants  bénéficient  de  l’accomp ag n e m e n t  à  la  scolari té ,  et  les  disposi tifs  «  Hub  Léo  »
dédié  aux  11- 15  ans  et  «  Alpha  Léo  »  aux  15- 25  ans  fédèren t  quelques  170  jeunes.  Depuis
7  ans,  le  cent re  social  organise  avec  les  acteur s  jeunesse  du  terri toi re  une  scène  ouver te ,
«  Zik  14  »,  à  l’occasion  de  la  Fête  de  la  Musique,  qui  rempor t e  un  grand  succès,
perme t t a n t  de  développer  en  parten a r ia t  avec  la  MPAA  les  pratiques  artistiques
amate u r s .

- L’Asso cia t i o n  Accu ei l  Goutt e  d’Or  (18 è m e )  a  continué  son  engage m e n t  auprès  des
familles  dans  le  cadre  des  Universi tés  Populaires  des  Paren ts ,  qui  s’inscri t  dans  un  réseau
national.  Un  groupe  de  paren t s  est  ainsi  accomp a g n é  par  un  animate u r  et  avec  le  soutien
méthodologique  d’une  universi tai r e  qui  a  été  recru t é  en  2024.  Le  travail  de  reche rch e
s’est  organisé  autour  de  la  quest ion  «  commen t  la  diversi té  linguis tique  est- elle  perçue  au
sein  de  la  Goutte  d’Or,  entre  frein  et  atout  ?  ».  Les  participan t s  se  transform e n t ,  gagnen t
en  confiance  et  le  regard  des  enfants  change  sur  leurs  mères  devenues  cherche u s es
universi tai r e s .

- Le  centr e  socia l  Les  Rigole s  (20 ème )  géré  par  l’associa tion  Relais  Ménilmonta n t
accomp a g n e  environ  2  580  habitan t s  annuelleme n t  en  accès  aux  droits  et  inclusion
numériqu e.  Par  ailleurs,  un  travail  importan t  a  été  fait  à  destina t ion  des  familles  et  des
jeunes,  afin  d’améliore r  l’ambiance  sociale  du  quar t ie r  :  accueil  en  halte- garde r ie ,
accomp a g n e m e n t  à  la  scolari té  pour  80  enfants ,  accomp ag n e m e n t  à  la  paren ta li t é,
multiplicat ion  des  événem e n t s  conviviaux  à  destina tion  des  familles  pour  transform e r
l’occupat ion  de  l’espace  public,  activités  estivales  à  destina tion  des  quelques  180  jeunes
accueillis  régulièr e m e n t  (sorties  et  séjours).

Sur  le  plan  de  l’acco m p a g n e m e n t ,  les  centr es  sociaux  peuvent  prend re  appui  sur  La
Fédérat io n  des  centr e s  soc ia ux  de  Paris ,  soutenu e  conjointem e n t  par  la  CAF  et  la
Collectivités  parisienn e ,  pour  mener  les  missions  suivantes  :

- L’appui  et  l’accompa g n e m e n t  des  cent re s  sociaux  qui  peuven t  rencon t r e r  des
difficultés  par  la  mise  en  place  d’outils  de  veille  et  d’aler te

- L’animation  de  réseau  et  la  commu nica tion

4



- L’évaluation  et  l’observa tion  : à  ce  titre,  elle  a  notam m e n t  mis  en  place  des  ateliers  de
réflexion  à  visée  prospec tive,  populaire  et  participa tive,  ayant  pour  objectif  d’imagine r
Paris  et  le  futur  des  centr e s  sociaux  et  sociocultu rel s  parisiens  à  l’horizon  2050

Sur  le  plan  des  modalités  de  suivi  des  cent re s ,  la  DSOL  :

 Acco m p a g n e  la  CAF  dans  les  reno uv e l l e m e n t s  des  projet s  socia ux .  En  2024,
Huit  centr e s  sociaux  ont  vu  leur  agréme n t  renouvelé  par  la  CAF  :  Cerise  (Paris
centr e) ,  Paris  des  faubourg s  (10 ème ),  Solidari té  Roquet te  (11 ème ),  13  pour  Tous  (13 ème ),
Carrefour  14  (14 ème ),  Espace  19  Riquet  (19 ème ) et  Archipelia  (20 ème ).

 Organi s e  au  printe m p s ,  en  lien  étroi t  avec  la  CAF,  les  dialo g u e s  de  ges t i o n
avec  chac u n  des  centr e s  socia ux ,  afin  d’évalue r  la  qualité  de  mise  en  œuvre  du
projet  social  et  d’échang e r  sur  leur  situa tion  financière ,  leur  gouvern a n c e ,  leurs
ressourc es  humaines ,  et  de  favoriser  un  accompa g n e m e n t  des  centr e s  quant  à  leur
projet  de  travaux  ou  besoins  de  locaux.  Dans  le  cadre  de  la  terri torialisa t ion  de
l’action  sociale  de  la  Ville,  le  pilotage  du  par ten a r i a t  des  centr e s  sociaux  est  désormais
transféré  à  l’échelle  de  l’arrondisse m e n t  vers  les  Espaces  parisiens  des  solidari tés  qui
organise  et  animent  désormais  les  réunions  de  dialogues  de  gestion  avec  l’appui
techniqu e  du  bureau  du  développe m e n t  social  local  de  la  DSOL.

Compte  tenu  des  missions  assurée s  par  les  31  centr es  sociaux ,  traduisa n t  l’import an c e  de
leur  rôle  dans  l’animation  de  la  vie  sociale  de  quar t ie r s  parisiens ,  je  vous  demand e  de  bien
vouloir  m’autorise r  à  signer  les  31  avenan ts  aux  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  inter-
directions  2025- 2027  et  de  m’autorise r  à  souteni r  le  finance m e n t  de  la  DSOL  en  attribua n t
des  subventions  complém en t a i r e s  correspo n d a n t  au  solde  de  leur  dotation  annuelle  de
fonctionne m e n t  pour  un  montan t  global  de  1  761  033  euros.

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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Centre s  soc ia ux Arr DSOL

Clairièr e  - CASP 2 66  576  €

Cerise 2 53  730  €

AIRES  10 10 53  252  €

Pari's  des  Faubo ur g s 10 47  325  €

Le  Picou l e t  Miss io n  Popula ir e
11è m e

11 79  900  €

Solidarit é  Roqu et t e 11 65  215  €

Relais  59 12 65  976  €

13  pour  tous 13 2  200  €

Maiso n  13  solida ir e 13 57  935  €

Carrefo ur  14 14 44  025  €

Mauric e  Nog u è s  Léo  Lagran g e
Animat i o n

14 44  123  €

Foyer  de  Grene l l e 15 70  344  €

CEFIA 17 67  500  €

Pouc h e t 17 67  393  €

École  Norm al e  Socia l e
(Espa c e  Torcy)

18 45  950  €

Accue i l  Goutte  d'Or 18 58  525  €

Mais o n  Bleu e  Porte  de
Mont m a r tr e

18 54  834  €

Espac e  19  Riquet 19 71  655  €

Espac e  19  Ourcq 19 54  824  €

Espac e  19  Cambrai 19 53  645  €

Rosa  Parks 19 55  606  €

Belle  Ville 19 44  475  €

Danub e 19 58  565  €

Jaurès  Pantin  Pet i t  (J2P) 19 52  387  €

Archipe l ia 20 62  537  €

Cresc e n d o  - MBB 20 55  434  €

Relai s  Ménil m o n t a n t 20 53  166  €

Duma s  Réuni o n  Étinc e l l e s 20 64  803  €

Sole i l  Blais e 20 64  404  €

AOCSA  20è m e  Chais e 20 49  454  €

ADEPT
12
16

54  525  €

TOTAL 1  76 1  03 3  €
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202 5  DSOL  78  DJS  :  Signatu r e  de  21  avenan ts  à  19  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  et  à  2  conventions  annuelles,  de  2  conventions
pluriannu elles  d’objectifs  et  d’une  convention  annuelle  avec  24
associa tions  gestionnai r e s  d’Espace  de  vie  sociale  et  subventions
compléme n t a i r e s  (455  050  euros)  pour  leur  fonctionne m e n t  global  au
titre  de  l’année  2025 .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les
articles  L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  l’att ribu tion  de  subventions  dans  le  cadre  de  21
avenan t s  à  19  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  et  à  2  conventions
annuelles,  de  2  conventions  pluriannue lles  d’objectifs  et  d’une  convention
annuelle  avec  les  24  associa tions  gestionnair e s  d’Espace  de  vie  sociale ,
fixant  le  montan t  total  des  subven tions  de  la  Ville  de  Paris  à  455  050
euros  au  titre  de  l’exercice  2025  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  de  Paris  Centre ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;



Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  conseil  d’arrondiss e m e n t  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
             ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Léa  FILOCHE  au  nom  de  la  4 ème

Commission  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7  ème

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  25  000  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Régie  de  quar t ie r  Paris  Centre  (59801),
58  rue  Vertbois  –  75003  Paris,  dans  le  cadre  d’une  convention
pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027,  au  titre  du  fonctionne m e n t  de
l’Espace  de  Vie  Sociale  (2025_00471).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  : Une  subven tion  de  6  250  euros  au  titre  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Tout  Autre  Chose  (18990),  40  rue  Milton  - 75009
Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027
pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  vie  sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  25  000  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  6  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10553).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  3  : Une  subven tion  de  19  125  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  ARC  – Équipes  d’amitié  (20846),  8  rue  Budé  –



75004  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025-
2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivante s  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  vie  sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  76  500  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subven tion  compléme n t a i r e  de  19  125  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10554).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  4  : Une  subvention  de  17  500  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Maison  du  Canal  - Régie  de  quar tie r  Paris  10e
(10068),  13- 17  rue  Louis  Blanc  –  75010  Paris  dans  le  cadre  de  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  permet t r e
d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dota tion  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  vie  sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  70  000  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subven tion  compléme n t a i r e  de  17  500  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10555).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  5  :  Une  subven tion  de  33  450  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’Associa tion  du  Quartie r  Saint  Berna rd  (17562),  40  rue  Saint
Berna rd  –  75011  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  89  800  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  22  450  euros  est  att ribuée  à



l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10556 ).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

- Subven tion  de  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  (DJS  - Sport  de
proximité)  au  titre  du  projet  intitulé  «  Club  de  foot  pour  les  enfants ,  les
jeunes  et  leur  famille  »  : 11  000  euros  (2025_04727).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  6  : Une  subvention  de  6  250  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Régie  de  quart ie r  Fécamp  12  (49544),  6  rue
Edouard  Rober t  -75012  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannue lle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  25  000  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subven tion  compléme n t a i r e  de  6  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10557 ).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  7  :  Une  subven tion  de  12  050  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Relais  d’Entraide  de  la  Porte  d’Ivry  2000  (REPI
2000)  (13769),  39  rue  Eugène  Oudiné  – 75013  Paris  dans  le  cadre  de  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  permet t r e
d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  38  300  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  compléme n t a i r e  de  12  050  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10558).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t



fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  8  : Une  subvention  de  25  000  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Secours  Catholique  (7181),  106  rue  du  Bac  –
75341  Paris  7 e  -,  dans  le  cadre  d’une  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025- 2027,  au  titre  du  fonctionne m e n t  de  l’Espace  de  Vie  Sociale  «  Le
Tisseur  de  Liens  »  situé  au  6  rue  Henri  Barboux  –  75014  Paris
(2025_06874).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Articl e  9  :  Une  subven tion  de  9  750  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  Le  Moulin  (16410),  23  bis  rue  du  Moulin  de  la
Vierge  –  75014  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  31  500  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  complém e n t a i r e  de  9  750  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10559).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  10  :  Une  subven tion  de  7  000  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  Ensemble  aux  Frères  Voisin  (191604),  18  allée
des  Frère s  Voisin  – 75015  Paris  dans  le  cadre  d’une  convention  annuelle
pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  22  000  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  convention  annuelle .  Sur
cette  base,  une  subven tion  compléme n t a i r e  de  7  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle
de  l’associa tion  (2025_10561).



Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  annuelle,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Articl e  11  :  Une  subven tion  de  9  250  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  Entraide  et  Savoirs  Necker- Falguiè re  (193457),
15  rue  Georges  Duhamel  – 75015  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les
actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  28  000  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  complém e n t a i r e  de  9  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10562).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  12  : Une  subven tion  de  22  600  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  Animômes  de  Beaugre n elle  (108742),  8  place  de
Brazzaville  –  75015  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  84  100  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  compléme n t a i r e  de  22  600  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10560).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.



Articl e  13  : Une  subven tion  de  25  125  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  RSI  La  Ressource  (5101),  45  rue  Berzelius  –
75017  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025-
2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivante s  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  81  000  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  complém e n t a i r e  de  25  125  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10563).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  14  : Une  subvention  de  24  500  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’Associa tion  pour  le  Dialogue  et  l’Orienta t ion  Scolaire  –
ADOS  (10836),  24/30  rue  Polonceau  – 75018  Paris  dans  le  cadre  de  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  permet t r e
d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  92  000  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  compléme n t a i r e  de  24  500  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10564).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  15  :  Une  subven tion  de  20  000  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Compagnie  Résonances  (604),  8  rue  Camille
Flamm arion  – 75018  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  68  000  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une



subven tion  compléme n t a i r e  de  20  000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10565).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  16  : Une  subvention  de  57  125  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Espoir  18  (15254),  44  rue  Léon  – 75018  Paris
dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  2025- 2027  pour
lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivante s  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  124  500  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO . Sur  cette  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  31  125  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10566 ).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

- Subven tion  de  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  (DJS  - Sport
de  proximité)  au  titre  du  projet  intitulé  «  Intégra t ion  des  jeunes  en
difficulté  par  la  pra tique  du  sport  »  :  
26  000  euros  (2025_07617).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  17  : Une  subvention  de  6  250  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Le  Petit  Ney  (10506),  10  avenue  de  la  Porte  de
Montma r t r e  – 75018  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  25  000  euros  et  confirme ,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  6  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10567).



Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Articl e  18  :  Une  subvention  de  12  500  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  la  Régie  Immobilière  de  la  Ville  de  Paris  (183555),  11- 13,
avenue  de  la  porte  d’Italie  – 75013  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention
annuelle  2025  au  titre  du  fonctionne m e n t  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
«  Lab’Chapelle  »  situé  au  9,  allée  Léon  Broncha r t  –  75018  Paris
(2025_07854).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  19  :  Une  subvention  de  18  400  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’association  Cafézoïde  (14445),  92  bis  quai  de  la  Loire  –
75019  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025-
2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivante s  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  75  400  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO .  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  18  400  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10568 ).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  20  : Une  subvention  de  13  125  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’Association  de  Culture  Berbère  (ACB)  (18514),  37  bis  rue
des  Maronites  – 75020  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  52  500  euros  et  confirme ,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  13  125  euros  est  att ribuée  à



l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10569).

Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t  fixe
déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13  février
2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  21  : Une  subven tion  de  58  550  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Plus  Loin  (13486),  4  rue  Paul- Jean  Toulet  – 75020
Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2025- 2027
pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  69  000  euros  et  confirme,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO . Sur  cette  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  17  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10573 ).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

- Subven tion  de  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  (DJS  - Sport
de  proximité)  au  titre  du  projet  intitulé  :  «  Intégra t ion  des  jeunes  en
difficulté  et  leur  famille  par  la  pra tique  du  sport  »  :  41  300  euros
(2025_07618).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  22  : Une  subvention  de  6  250  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Maison  des  Fougère s  (128781),  10  rue  des
Fougè re s- 75020  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  25  000  euros  et  confirme ,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cet te  base,
une  subvention  compléme n t a i r e  de  6  250  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10571).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t



fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  23  : Une  subvention  de  9  750  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Les  Ateliers  de  Natéma  (19350),  37  rue  des
Orteaux  –  75020  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025- 2027  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  28  500  euros  et  modifie,  par
avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  CPO.  Sur  cette  base,  une
subven tion  complém e n t a i r e  de  9  750  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dota tion  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10572).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  24  : Une  subvention  de  10  250  euros  au  titre  de  l’année  2025  est
att ribuée  à  l’associa tion  Davout  Relais  (167781),  30  boulevard  Davout  –
75020  Paris  dans  le  cadre  d’une  convention  annuelle  pour  lui  perme t t r e
d’assure r  les  actions  suivantes  :

- La  dotation  de  fonctionne m e n t  annuelle  de  l’Espace  de  Vie  Sociale
(DSOL)  est  fixée  au  titre  de  l’année  2025  à  35  000  euros  et  modifie,
par  avenan t ,  le  montan t  prévisionnel  2025  de  la  convention.  Sur  cet te
base,  une  subven tion  compléme n t a i r e  de  10  250  euros  est  att ribuée
à  l’associa tion,  correspond a n t  au  solde  de  dotation  annuelle  de
l’associa tion  (2025_10570).
Le  solde  est  calculé  sur  la  base  de  la  dota tion  globale  fixée  au  présen t
Conseil  de  Paris,  en  déduisan t  la  subven tion  correspond a n t  à  la  par t
fixe  déjà  versée  et  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  11,12  et  13
février  2025  (DSOL  9).

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  annuelle,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.



Article  25  : Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025  et  suivants  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .



Direction des Solidarités
Sous-Direction des Territoires
Bureau du Développement Social Local

2025  DSOL 78  DJS  : Signature  de  21  avenants  à  19  conventions  pluriannuelles  d’objectifs  et  à  2
conventions annuelles, de 2 conventions pluriannuelles d’objectifs et d’une  convention annuelle  avec 24
associations gestionnaires d’Espace de vie sociale et subventions complémentaires (455 050 euros) pour leur
fonctionnement global au titre de l’année 2025.

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le présent projet de délibération a pour objet la signature de 21 avenants aux 19 conventions pluriannuelles
d’objectifs inter-directions pour les années 2025-2027 et à deux conventions annuelles, la signature de deux
conventions pluriannuelles d’objectifs et d’une convention annuelle supplémentaires, permettant de soutenir
24 associations gestionnaires d’Espaces de Vie Sociale parisiens en leur accordant des subventions à hauteur
de 455 050 euros au total.

Pour rappel, la Ville de Paris mène une politique de soutien aux lieux de vie sociale de proximité, antérieure
à la création par la CNAF de l’agrément Espace de vie sociale, et complémentaire du programme des centres
sociaux et  socioculturels.  Durant  les  dix  dernières  années,  l’agrément  EVS s’est  largement  déployé au
bénéfice des associations qui prennent appui sur le lien social, pour mener des activités au bénéfice des
habitants, à une échelle micro-locale. Ce label s‘est alors tout naturellement inscrit dans le cadre de notre
programme d’espaces de proximités, et la CAF a logiquement agréé la quasi-totalité des associations que
nous  soutenions  à  ce  titre.  Cet  agrément  vient  aussi  en  partie  conforter  les  programmes  de  la  Ville
comprenant  un  volet  lien  social  d’intérêt  local,  comme  les  régies  de  quartier,  les  ressourceries,  les
accorderies, les cafés et restaurants associatifs. 

Au début de cette année, les nouvelles Conventions Pluriannuelles d’Objectifs dédiées à ces structures ont
été approuvées au Conseil de paris, avec l’adoption de la nouvelle dénomination d’Espace de Vie sociale,
correspondant à celle de l’agrément de la CAF. Dans ce cadre,  il  est  convenu entre la ville et  la CAF
d’ouvrir une nouvelle phase de déploiement de la politique d’animation de la vie sociale, en renforçant la
coordination et la complémentarité des moyens, pour une meilleure couverture des besoins du territoire
parisien.  Dans  cet  esprit  de  complémentarité  et  d’évaluation  des  besoins  sociaux  locaux,  le
conventionnement  de  la  Ville,  s’il  intervient  en  complément  des  agréments  CAF,  n’est  cependant  pas
automatique et s’obtient sur la base des priorités d’intervention municipale, dont l’analyse est portée au sein
de la Ville par la DSOL, dans un dialogue avec les directions qui déploient des ressources dans les secteurs
territoriaux ciblés pour garantir la complémentarité des politiques municipales. Une attention particulière est
par ailleurs portée au caractère singulier et innovant des démarches et ressources proposées, qui ont pour
effet d’enrichir les pratiques d’éducation populaire.

En complémentarité des centres sociaux, l’Espace de vie sociale est défini comme « un lieu de vie associatif
qui joue un rôle important dans le lien social et les solidarités, à l’échelle micro-locale du voisinage ou du
quartier, en s’appuyant sur des démarches participatives sur le territoire parisien. Il met en place des actions
qui favorisent l’épanouissement et l’autonomie des familles et des habitants, en prenant en considération
leur situation socioéconomique et en veillant à la mixité sociale. C’est un lieu d’observation privilégié des
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évolutions du quartier et de repérage des vulnérabilités sociales. L’Espace de vie sociale constitue un lieu
ressources et d’éducation populaire, parfois spécialisé, en matière de savoirs faire, d’expertises propres, de
pratiques  associatives  et  d’innovation  sociale  pour  le  public  reçu,  ainsi  que  pour  les  partenaires
institutionnels et associatifs présents sur leur territoire d’intervention. Celui-ci propose notamment, selon les
stratégies et compétences propres développées par les associations porteuses, des services et des activités
dans les domaines de la culture,  de la jeunesse, de l’accompagnement scolaire,  de l’insertion sociale et
professionnelle, de l’accès aux droits, de la parentalité ou de la restauration solidaire. Les espaces de vie
sociale favorisent et consolident le lien social au sein de leur quartier, tout en prenant en compte les enjeux
du numérique, accentués par la crise sanitaire.

Sur le plan de l’évaluation, un comité de pilotage annuel est organisé avec chacune des associations en
présence  des  directions  de  la  collectivité  parisienne,  des  mairies  d’arrondissement  et  associant  d’autres
partenaires institutionnels (CAF, État/DDCS, etc.), afin de suivre les actions et de veiller à la qualité de la
dynamique des structures au sein de leur quartier d’intervention.

Sur  le  plan de l’accompagnement, Ces  structures  peuvent  prendre  appui  sur  le  nouveau  Réseau des
Espaces de vie sociale parisien (REVS), que la Ville soutient depuis l’année dernière, dans lequel les EVS
conventionnés par la Ville prennent une place importante. Animé par une coordonnatrice salariée, le REVS a
pour objectif de former les salariés et bénévoles aux outils de gestion afin de mieux piloter leur budget et
optimiser leurs ressources. Il propose également une plateforme de communication interne permettant de
faciliter les échanges, la mutualisation des moyens humains et matériels et de renforcer les dynamiques
collaboratives au sein du réseau. Enfin, son objectif est  de valoriser les EVS parisiens au moyen d’une
communication  externe  et  d’événements  festifs,  avec  un  premier  rassemblement  parisien  organisé  le  5
octobre 2024.

En chiffres, et selon l’observatoire SENACS de la Caf, en 2023, 98 000 parisiens-nes ont participé à une ou
plusieurs activités d’un EVS parisien, hors actions et événements hors les murs. Parmi les activités réalisées
par les EVS conventionnés par la Ville, on peut citer, à titre d’exemple les activités suivantes :

- 837 enfants accompagnés dans leur scolarité, élèves de primaire et secondaire
- 2 111 jeunes bénéficiaires d’activités dans le cadre du dispositif Ville Vie vacances (VVV) 
- Environ 3 000 jeunes touchés par les actions qui leur sont dédiées 
- 1 629 habitants accompagnés dans leurs démarches d’accès aux droits, prenant appui notamment sur

les actions d’inclusion numérique 

Le conventionnement d’un nouvel EVS par la ville en 2025 :
En 2025, la Ville propose d’accorder un 23ème conventionnement d’EVS, dans le 14ème arrondissement,
au sein d’une zone blanche dépourvue de ressources associatives à la porte d’Orléans . La ville a ainsi
accompagné  conjointement  avec  la  CAF et  la  Mairie  d’arrondissement,  l’émergence  de  cette  nouvelle
ressource de lien social. Il s’agit de l’EVS  « Le Tisseur de Liens », porté par le Secours Catholique.
Agréé par la CAF au début de l’année 2025, la Ville propose en complément une convention pluriannuelle
d’objectifs, en contrepartie d’une dotation annuelle de 25 000 euros.
Le projet social de l’EVS  « Le Tisseur de Liens » vise à proposer aux habitants du quartier de la Porte
d’Orléans, un lieu destiné à favoriser le vivre ensemble, la solidarité entre voisins et le pouvoir d’agir des
habitants, tout en luttant contre les différentes formes de précarité présentes dans cette zone d’habitations.
L’accompagnement à la scolarité et les ateliers hebdomadaires dédiés à la parentalité et en particulier aux
familles  monoparentales  concernent  une  centaine  de  familles,  les  actions  d’accompagnement  et
d’information en accès aux droits bénéficient déjà à environ 200 habitants, les actions dédiées aux personnes
âgées et isolées touchent une centaine de bénéficiaires. 
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Le programme des EVS présente une diversité de projets et de structure, ainsi à titre d’exemple :

L’association Necker Falguière (15ème) place parmi ses priorités la lutte  contre la  fracture numérique,
notamment celle qui exclut les plus défavorisés pour bénéficier de leurs droits ou pour les renouveler. Elle a
élargi les missions des écrivains publics à tout type de démarche. Chaque année, l’association accueille
environ 350 personnes pour l’accompagnement numérique.
L’EVS se mobilise également pour accompagner les jeunes, 16 élèves du premier degré et 16 élèves du
second degré bénéficient d’atelier dans le dans le cadre de dispositifs d’accompagnement à la scolarité et
leur  propose des activités  pédagogiques,  culturelles  et  créatives.  Des ateliers  à  destination des familles
comme des  ateliers  cuisines,  de  couture  ou  des  sorties  culturelles  leurs  sont  proposées,  ce  qui  crée  et
renforce les liens entre les habitants du quartier.  

L’association pour le Dialogue et l’Orientation Scolaire (18ème) fait vivre au cœur du quartier de la goutte
d’Or, un espace éducatif qui propose des activités d’accompagnement à la scolarité pour plus de 100 jeunes,
des sorties culturelles, des ateliers cuisines intergénérationnel et des séjours. Elle mobilise des méthodes
d’autonomisation à l’apprentissage et à la réalisation des devoirs et accompagne les familles dans le suivi
scolaire.  Un « coin bibliothèque » a été aménagé cette année au sein de l’EVS. Enfin ADOS est un acteur
associatif impliqué au sein du quartier il a notamment porté et animé l’action « Best Summer à la goutte
d’or », et a participé également aux dispositifs « goutte d’or en fête » et au « cross de la goutte d’or ».

L’Association  Culture  Berbère  (20ème) touche  principalement  les  habitants  du  quartier
Belleville/Amandiers Ménilmontant. Elle accueille annuellement quelques 800 usagers, qu’elle accompagne‐
en accès aux droits et inclusion numérique. Par ailleurs, elle assure un accompagnement à la scolarité pour
40 enfants.  Cet EVS est un lieu ressource incontournable pour les habitants du quartier,  proposant une
grande pluralité d’ateliers et d’événements conviviaux pour tous âges.

Par ailleurs, trois Espaces de Vie Sociale sont soutenus en complément par la Direction de la Jeunesse et des
Sports, au titre des activités sportives qu’ils mettent en œuvre :

- L’Association du Quartier Saint Bernard (11ème) anime un club de foot pour les enfants, les jeunes et
leur famille, permettant de renforcer le lien social et en particulier l’intégration par le sport des quelques 
75 jeunes du quartier ;

- L’association Espoir 18 (18ème) propose de multiples pratiques sportives (football, basket-ball, ultimate,
danses urbaines et du monde) à destination de 770 usagers, faisant du sport un vecteur de socialisation,
d’insertion et d’ouverture. Ses actions s’adressent en particulier aux jeunes en difficulté, afin de mener
une politique d’éducation par le sport, notamment en matière de santé ;

- L’association Plus Loin (20ème) a développé un pôle « Sport et Santé » qui compte 80 adhérents et 450
enfants. L’association intervient sur le temps péri- et extrascolaire dans 16 écoles élémentaires publiques
de l’Est parisien. Par ailleurs, des activités ludiques et éducatives hebdomadaires sont proposées pour les
plus jeunes, des pratiques sportives en soirée et des randonnées en roller pour les adolescents, ainsi que
du football en loisir et compétition pour les adultes. Enfin, l’association accorde une place prépondérante
à la pratique sportive des femmes : apprentissage de la natation et du vélo pour une centaine d’entre elles.

Compte  tenu de l’intérêt  que  présentent  les  actions  menées  par  ces  associations  pour  les  jeunes  et  les
familles des territoires concernés, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à signer 21 avenants aux 19
conventions pluriannuelles d’objectifs pour la période 2025-2027 et à 2 conventions annuelles, à signer 2
conventions  pluriannuelles  d’objectifs  et  une  convention  annuelle  supplémentaires,  et  à  verser  des
subventions pour un montant global de 455 050 euros au titre de l’année 2025, selon la répartition figurant
dans le tableau ci-dessous.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer.
La Maire de Paris

Association DSOL DJS Total
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Régie de quartier Paris Centre (Centre) 25 000 € 25 000 €

Secours Catholique – Le Tisseur de Liens (14ème) 25 000 € 25 000 €

RIVP – Lab’Chapelle (18ème) 12 500 € 12 500 €

Tout Autre Chose (9ème) 6 250 € 6 250 €

Arc-EA - Club Tournesol (10ème) 19 125 € 19 125 €

Régie de quartier La Maison du Canal (10ème) 17 500 € 17 500 €

Association du Quartier Saint Bernard (11ème) 22 450 € 11 000€ 33 450 €

Régie de quartier Fécamp 12 (12ème) 6 250 € 6 250 €

Relais d'Entraide de la Porte d'Ivry 2000 (13ème) 12 050 € 12 050 €

Le Moulin (14ème) 9 750 € 9 750 €

Ensemble aux Frères Voisin (15ème) 7 000 € 7 000 €

Entraide & Savoirs Necker-Falguière (15ème) 9 250 € 9 250 €

Animômes de Beaugrenelle (15ème) 22 600 € 22 600 €

RSI la Ressource - Kirikou (17ème) 25 125 € 25 125 €

Association pour le Dialogue et l’Orientation
Scolaire (18ème)

24 500 € 24 500 €

Compagnie Résonances (18ème) 20 000 € 20 000 €

Espoir 18 (18ème) 31 125 € 26 000€ 57 125 €

Le Petit Ney (18ème) 6 250 € 6 250 €

Cafézoïde (19ème) 18 400 € 18 400 €

Association de Culture Berbère (20ème) 13 125 € 13 125 €

Plus Loin (20ème) 17 250 € 41 300 € 58 550 €

Maison des Fougères (20ème) 6 250 € 6 250 €

Les ateliers de Natéma (20ème) 9 750 € 9 750 €

Davout Relais (20ème) 10 250 € 10 250 €

TOTAL 376 750 € 78 300 € 455 050 €
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2025-DSOL-80 : 18 subventions de fonctionnement pour 14 associations et 1 fondation  (1 583 748€)
pour  des  actions  d’aide  alimentaire  auprès  de  personnes  et  de  familles  démunies  ;  2  subventions
d’investissement pour 2 associations (24 962€) ; 2 avenants

               Le Conseil de Paris,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2511-13 ; L 2511-14 ;
Vu la  loi  n°  2000-321 du 12 avril  2000 relative  aux  droits  des  citoyens dans leurs  relations  avec  les
administrations et en particulier son article 10 ;
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris  pour application de l’article 10 de la loi  n°2000-321 du
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu le budget primitif de la Ville de Paris ;

Vu le projet de délibération en date des 1er au 4 juillet 2025, par lequel Madame la Maire de Paris sollicite
l’autorisation d’attribuer, au titre de l’exercice 2025, 20 subventions de fonctionnement à 14 associations
et 1 fondation pour des actions d’aide alimentaire auprès de personnes exilées et de familles démunies ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  de  fonctionnement  signée  le  5  avril  2023  entre  la  Ville  de  Paris  et
« Restaurants du Cœur – Les Relais du Cœur de Paris » ;

Vu l’avenant à la convention pluriannuelle de fonctionnement entre la Ville de Paris et « Restaurants du
Cœur – Les Relais du Cœur de Paris » ;

Vu la  convention pluriannuelle  de fonctionnement signée le 11 juillet  2023 entre la  Ville  de Paris  et
« Paris tout p’tits » ;

Vu la  convention pluriannuelle  de fonctionnement signée le 12 juillet  2023 entre la  Ville  de Paris  et
« Août Secours Alimentaire » ;

Vu  les  conventions  annuelles  de  fonctionnement  entre  la  Ville  de  Paris,  « La  Table  Ouverte »,  « La
Chorba »,  « Union  des  Institutions  Sociales  du  15ème arrondissement »,  « O  Cœur  de  la  rue »,
« Restaurants du Cœur – Les Relais du Cœur de Paris », « Partage 567 », « Réseau Solidaire », « Emmaüs
Solidarité »,  « Food Sweet Food »,  « Association Notre-Dame de Tanger »,  « Fondation de l’Armée du
Salut », « L’Un est l’Autre » ;

Vu l’avenant à la convention annuelle de fonctionnement entre la Ville de Paris et « L’Un est l’Autre » ;

Vu la convention de subvention d’investissement non renouvelable du 23 novembre 2023 entre la Ville
de Paris et Linkee ;

Vu la convention de subvention d’équipement du 18 octobre 2024 entre la Ville de Paris et « Le Ci’Ney
18 »

Vu les conventions annuelles d’investissement entre la Ville de Paris « Restaurants du Cœur – Les Relais
du Cœur de Paris » et « La Balade des Lucioles » ;

Vu l’avis du Conseil de l’arrondissement de Paris-Centre en date du
Vu l’avis du Conseil du 5ème arrondissement en date du 
Vu l’avis du Conseil du 6ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 7ème arrondissement en date du



Vu l’avis du Conseil du 10ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 12ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 13ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 14ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 15ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 18ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 19ème arrondissement en date du
Vu l’avis du Conseil du 20ème arrondissement en date du

Sur le rapport présenté par Mme Léa Filoche, au nom de la 4ème Commission ;

Délibère :

Article 1 : sont attribuées 18 subventions de fonctionnement, au titre de 2025, au bénéfice de  14 associations
et 1 fondation pour des actions d’aide alimentaire auprès de personnes et de familles démunies.

- une  subvention  de  fonctionnement,  au  titre  de  2025,  de  23  000€ à  l’association  « La  Table
Ouverte », (n° Paris Asso 11025 et n° de dossier 2025_04246) dont le siège social est situé 15 passage
Ramey 75018 Paris, pour des distributions inconditionnelles de repas dans le 18ème arrondissement ; 

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 150 000€ au bénéfice de l’association « La
Chorba », (n° Paris Asso 48182 et n° de dossier 2025_03276) dont le siège social est situé 87 boulevard
Poniatowski 75012 Paris, pour le dispositif « Art & Food » ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement,  au titre  de 2025,  de  90 000€ au  bénéfice  de l’association
« Août Secours Alimentaire », (n° Paris Asso 22281 et n° de dossier 2025_05555), dont le siège social
est situé 57 rue Bobillot 75015 Paris pour ses distributions de colis pendant l’été 2025 ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement,  au titre  de 2025,  de  70 000€ au  bénéfice  de l’association
« Paris tout p’tits », dont le siège social est situé 38 rue Charles Hermite 75018 Paris (n° Paris Asso
67166 et n° de dossier 2025_04721) pour ses distributions de dotations bébés ;

- une  subvention  de  fonctionnement,  au  titre  de  2025,  de  7  500€  au  bénéfice  de  l’association
« Union des Institutions Sociales du 15ème arrondissement »,  dont le siège social est situé 31 rue
Péclet 75015 Paris (n° Paris Asso 78481 et n° de dossier  2025_03277) pour ses distributions de colis
dans le 15ème arrondissement ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;



- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de  5 000€ au bénéfice de l’association « O
Cœur de la rue », dont le siège social est situé 4 rue Jean Bouin 93220 Gagny (n° Paris Asso 195234 et
n° de dossier 2025_01510) pour ses distributions de repas chauds dans Paris-Centre ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de  336 000€ au bénéfice de l’association
« Restaurants  du Cœur – Les Relais  du Cœur de Paris »,  dont le  siège social  est  situé 6 rue Jean-
Sébastien Bach 75013 Paris (n° Paris Asso 20815 et n° de dossier 2025_03014) pour le fonctionnement
de l’année 2025 ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’un avenant à la
convention pluriannuelle de fonctionnement du 5 avril  2023 que la  Maire  de Paris  est  autorisée à
signer ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de  174 792€ au bénéfice de l’association
« Restaurants  du Cœur – Les Relais  du Cœur de Paris »,  dont le  siège social  est  situé 6 rue Jean-
Sébastien Bach 75013 Paris (n° Paris Asso 20815 et n° de dossier 2025_04456) pour les prestations de
gardiennage sur le site de la porte de la Villette ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une  subvention  de  fonctionnement,  au  titre  de  2025,  de  1  000€ au  bénéfice  de  l’association
« Partage 5.6.7 », dont le siège social est situé 3 place Saint-Thomas d’Aquin 75007 Paris (n° Paris Asso
27701  et  n°  de  dossier  2025_09007)  pour  ses  distributions  de  colis  dans  les  5ème,  6ème et  7ème

arrondissements ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une  subvention  de  fonctionnement,  au  titre  de  2025,  de  5  000€ au  bénéfice  de  l’association
« Réseau Solidaire », dont le siège social est situé 6 rue Michel de l’Hôpital 95310 Saint-Ouen-l’Aumône
(n° Paris Asso 201959 et n° de dossier 2025_09483) pour ses distributions de repas à la Gare du Nord ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 270 000€ au bénéfice de l’association « La
Chorba », (n° Paris Asso 48182 et n° de dossier 2025_10716) dont le siège social est situé 87 boulevard
Poniatowski 75012 Paris, pour le remplacement des « Restaurants du Cœur – Les Relais du Cœur de
Paris » sur le site de la porte de la Villette au cours de l’été 2025 ;

 
Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une  subvention  de  fonctionnement,  au  titre  de  2025,  de  38 000€ au  bénéfice  de  l’association
« Emmaüs Solidarité », (n° Paris Asso 24921 et n° de dossier 2025_09927) dont le siège social est situé
32 rue des Bourdonnais 75001 Paris, pour la distribution des repas préparés par « Food Sweet Food »
au restaurant administratif Schoelcher dans le cadre du dispositif estival 2025 ; 

 
Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement,  au titre  de 2025,  de  66 336€ au  bénéfice  de l’association
« Food Sweet Food », (n° Paris Asso 188177 et n° de dossier 2025_10462) dont le siège social est situé



32 rue des Bourdonnais 75001 Paris, pour la préparation des repas distribués par « Emmaüs Solidarité »
au restaurant administratif Schoelcher dans le cadre du dispositif estival 2025 ; 

 
Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 38 000€, au bénéfice de la « Fondation de
l’Armée du Salut », (n° Paris Asso 191905) dont le siège social est situé 60 rue des Frères Flavien 75020
Paris,  pour les distributions de repas au restaurant solidaire Saint-Blaise dans le cadre du dispositif
estival 2025 ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention 
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement,  au titre  de 2025,  de  10 000€ au  bénéfice  de l’association
« Association Solidarité Notre-Dame de Tanger », (n° Paris Asso 190240 et n° de dossier 2025_00333)
dont le siège social est situé 18 rue de Tanger 75019 Paris, pour son action d’aide alimentaire envers de
jeunes migrants et des mères avec enfants ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 285 000€ au bénéfice de la « Fondation de
l’Armée du Salut », (n° Paris Asso 191905 et n° de dossier 2025_06935) dont le siège social est situé 60
rue des Frères Flavien 75020 Paris, pour ses activités du site Serpollet ; 

 
Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’une convention
annuelle de fonctionnement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 5 000€ au bénéfice de l’association « La
Balade des Lucioles », (n° Paris Asso 192558 et n° de dossier 2025_07288) dont le siège social est situé
11 rue Caillaux 75013 Paris, pour ses activités d’aide alimentaire dans le 13ème arrondissement ;

- une subvention de fonctionnement, au titre de 2025, de 9 120€ au bénéfice de l’association « L’Un
est L’autre », (n° Paris Asso 29221 et n° de dossier  2025-10626) dont le siège social est situé 22 rue
Deparcieux 75014 Paris, pour le remplacement des Restaurants du Cœur le 21 avril 2025, 9 juin et 11
novembre 2025 ;

Le versement de la subvention de fonctionnement est subordonné à la conclusion d’un avenant à la
convention annuelle de fonctionnement du 16 avril 2025 que la Maire de Paris est autorisée à signer.

Article 2 : Les dépenses correspondantes aux associations et à la fondation mentionnées seront imputées 
au budget de fonctionnement 2025 de la Ville de Paris et des exercices suivants, sous réserve de la décision
de financement.

Article 3 : sont attribuées 2 subventions d’investissement, au titre de 2025, à 2 associations.

- une subvention d’investissement, au titre de 2025, de  1 500€ au bénéfice de l’association « La
Balade des Lucioles », (n° Paris Asso 192558 et n° de dossier 2025_07285) dont le siège social est situé
11 rue Caillaux 75013 Paris, pour des achats de matériels et équipements ;

Le  versement  de la  subvention  d’investissement  est  subordonné  à  la  conclusion  d’une convention
d’investissement que la Maire de Paris est autorisée à signer ;



- une  subvention  d’investissement,  au  titre  de  2025,  de  23  462€ au  bénéfice  de  l’association
« Restaurants  du  Cœur  –  Les  Relais  du  Cœur  de  Paris »,  (n°  Paris  Asso  20815  et  n°  de  dossier
2025_09395) dont le siège social est situé 6 rue Jean-Sébastien Bach 75013 Paris, pour des travaux de
ventilation sur le site de distribution de la Porte de la Villette ;

Le  versement  de la  subvention  d’investissement  est  subordonné  à  la  conclusion  d’une convention
d’investissement que la Maire de Paris est autorisée à signer.

Article  4 :  les  dépenses  correspondantes  aux  associations  mentionnées  seront  imputées  au  budget
d’investissement  2025  de  la  Ville  de  Paris  et  des  exercices  suivants,  sous  réserve  de  la  décision  de
financement.

Article 5 : deux avenants à des conventions d’investissement/équipement sont élaborés : 

- un avenant à la convention de subvention d’investissement signée le 23 novembre 2023
entre la Ville de Paris et « Linkee » modifiant l’article 7 que la Maire de Paris est autorisée à signer ;

- un avenant à la convention de subvention d’équipement signée le 18 octobre 2024 entre la
Ville de Paris et « Le Ci’Ney 18 » modifiant l’article 14 que la Maire de Paris est autorisée à signer.



Dir ec tion  d e s  Solid a ri t é s  
So u s-di r e c tion  d e  l’ins e r tion  e t  d e  la lut t e  co n t r e  l’exclusion  (SDILE)

2 0 2 5 - D SOL-8 0  :  1 8  s u bve n tions  d e  fonc tion n e m e n t  po u r  1 4  a s socia tion s  e t  1  fond a tion
( 1  5 8 3  7 4 8 € )  po u r  d e s  a c t ions  d’aid e  alim e n t ai r e  a u p r è s  d e  p e r so n n e s  e t  d e  fa milles
d é m u ni es  ; 2  s u bve n tions  d’inves tiss e m e n t  po u r  2  a s socia tions  ( 2 4  9 6 2 € )  ; 2  av e n a n t s

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

De p uis  plusie u r s  a n n é e s ,  no u s  co n s t a to n s  u n e  a u g m e n t a tion  d u  n o m b r e  d e  p e r so n n e s  e t  d e
fa mille s  b é n éficiai r e s  d e  l’aid e  alim e n t ai r e  s u r  le  t e r ri toi r e  p a ri sie n.  Ou t r e  les  p u blics
vuln é r a bles  d éj à  ide n tifiés,  u n e  a t t e n tion  p a r tic uliè r e  e s t  po r t é e  a ux  m é n a g e s  p r é c a ris é s
d a n s  leu r  log e m e n t  (se nio r s,  jeu n e s  t r av ailleu r s ,  ind é p e n d a n t s  o u  e n  co n t r a t s  al é a toi r e s...),
a ux  t r è s  jeu n e s  p u blics  (bé b é s)  e t  a ux  é t u dia n t s,  q ui  doive n t  avoir  a cc è s  à  u n e  alim e n t a tio n
é q uilib r é e  e t  ê t r e  di rig é s  ve r s  les  disposi tifs  a d a p t é s .  S u r  l’évolu tion  d u  p u blic,  il e s t  à  no t e r
q u e,  co m m e  2 0 2 3,  l’an n é e  2 0 2 4  e s t  p a r tic uliè r e m e n t  m a r q u é e  p a r  u n e  for t e  r e p r é s e n t a t ion
d e s  jeu n e s  e n  r e co u r s  d e  mi no ri t é  s u r  les  di sposi tifs d’aid e  alim e n t ai r e .

De p uis  le  pl a t e a u  h a u t  po s t  p a n d é mie  a t t ein t  e n  2 0 2 1,  la  fré q u e n t a tion  d e s  disposi tifs  d’aid e
alim e n t ai r e  e s t  d e  no uve a u  e n  h a u s s e  d e p uis  plu s  d’un  a n .  Ainsi,  po u r  l’an n é e  2 0 2 4,  c e s  so n t
a u to u r  d e  3 2  0 0 0  é q uivale n t s  r e p a s  q ui  on t  é t é  di s t rib u é s  c h a q u e  jour  (25  0 0 0  e n  2 0 2 2  e t
2 8  0 0 0  e n  2 0 2 3),  so u s  la  for m e  d e  r e p a s  co nfec tion n é s  o u  d e  d e n r é e s  a lim e n t ai r e s  b r u t e s
(colis,  é pic e ri e s  soci ale s  e t  solid ai r e s).

Fac e  a u  co n t exte  d e  p r é c a ri t é  a c c r u e,  d u  fai t  d e  la  h a u s s e  sig nifica tive  d e s  p rix  n o t a m m e n t ,
il s’agi t  d e  co n tin u e r  à  so u t e ni r  les  a c tions  exis t a n t e s ,  d e  les  a c co m p a g n e r  po u r  g a r a n ti r  leu r
bo n  fonc tion n e m e n t  e t  d’ap po r t e r  u n e  r é p o n s e  a d a p t é e  a ux  no uvelles  si t u a tions  d’u r g e n c e
q ui  po u r r ai e n t  s e  p r é s e n t er,  p a r ticuliè r e m e n t  e n  di r e c tion  d e s  plu s  vuln é r a bles,  e n
a d é q u a tion  av ec  les  a c tions  insc ri t e s  d a n s  le  Pac t e  Pa risie n  d e  Lut t e  co n t r e  l’Exclusion  e t
av ec  la p oli tiqu e  p a risie n n e  e n  fave u r  d e s  po p ula tions  fr a gile s.

La  p oli tiqu e  volon t a ris t e  d e  la  Ville  d e  Pa ris  e n  m a ti è r e  d’aid e  alim e n t ai r e  s e  t r a d ui t
é g al e m e n t  p a r  le  pilot a g e  e t  l’anim a tion  d’u n e  coo r din a tion  d e s  a c t e u r s  p a risie n s  d e  l’aide
alim e n t ai r e.  De p uis  2 0 2 3,  l’anim a tion  d e  g ro u p e s  d e  t r av ail  t h é m a tiq u e s  p e r m e t  d’e n t a m e r
u n  t r av ail  d e  di a g nos tic  plu s  fin  s u r  le  t e r ri toi r e  a u  t r ave r s  d’indic a t e u r s  co-co n s t r ui t s  av ec
les  a c t e u r s  d e  l’aid e  alim e n t ai r e  e t  d e  t r av aille r  s u r  d e s  t h é m a tiq u e s  d e  fon d  co m m e
l’alime n t a tion  po u r  les  plus  p e ti t s  e t  l’acc ès  à  u n e  alim e n t a t ion  d u r a ble  po u r  les  plu s
p r é c ai r e s.  E n  2 0 2 5,  s e ro n t  a b o r d é e s  lor s  d e  c e s  g ro u p e s  d e  t r av ail  les  q u e s tions  d e  la
logis tiq u e  e t  d e  l’ap p rovision n e m e n t  so u s  le  p ri s m e  d e  la  m u t u alisa tion,  d u  b é n évola t,  e t  d u
p a r co u r s  alim e n t ai r e  d e s  b é n éficiai r e s  d e  l’aide  alim e n t ai r e .

Pa r  le  p r é s e n t  p roje t  d e  d élib é r a tion,  il  e s t  p ro po s é  d e  po u r s uiv re  le  so u tie n  a p p o r t é  à  1 4
a s socia tion s  e t  1  fon d a tion  in t e rv e n a n t  d a n s  le  do m ain e  d e  l’aide  alim e n t ai r e  a u p r è s  d e
p e r so n n e s  e t  d e  fa mille s  d é m u nies  p a r  le  bi ais  d e  2 0  s u bv e n tions  d e  fonc tion n e m e n t  e t  d e  2
a s socia tion s  p a r  le  bi ai s  d e  2  s u bve n tions  d’inves tis s e m e n t .

1





La c o n t i n u i t é  e s t iv al e  d e  l’aid e  a l i m e n t a ir e  p ari s i e n n e  : la  p é riod e  e s tival e  e s t  m a r q u é e
c h a q u e  a n n é e  p a r  la  fe r m e t u r e  d’u n e  p a r t ie  d e s  dispositifs  d’aid e  alim e n t ai r e ,  alo r s  q u e  les
b e soins  r e s t e n t  r é el s.  Les  dis posi tifs  o uv e r t s  so n t  do n c  s a t u r é s  e t  il e s t  n é c e s s ai r e  d’a n ticip e r
c e t t e  p é riod e  s e n sible,  e n  p ro pos a n t  le  m ain tie n  d e  c e r t ain s  disposi tifs  exis t a n t s  e t
l’ouve r t u r e  d e  disposi tifs s p é cifiq u es ,  s u r  le  m o d èle  d e s  dis t rib u tions  hive r n al e s.

- L’associa tion  La  Ch or b a ,  c r é é e  e n  1 9 9 8,  p ro pos e  d e  m a niè r e  incon di tion n elle  d e s
r e p a s  c h a u d s  le  soir,  6  jour s  s u r  7  e t  1 2  m ois  s u r  1 2,  s u r  le  si t e  d e  la  Por t e  d e  la
Ville t t e  (19 è m e)  po u r  les  p e r so n n e s  isolé es  e n  g r a n d e  p r éc a ri t é  ;  d e s  colis  a ux  fa milles
d é m u ni es  d’oc to b r e  à  juin  ;  d e s  m a r a u d e s  a u p r è s  d e s  p e r so n n e s  à  la  r u e  u n e  fois  p a r
s e m ain e  ainsi  q u e  d e s  a c tion s  d’acco m p a g n e m e n t  à  la  r éin s e r tion  socio-
p rofes sion n elle.  
Du r a n t  l’é t é  2 0 2 5,  l’as socia tion  a s s u r e  le  r e m plac e m e n t  d e s  a s socia tions  Les
Res t a u r a n t s  d u  C œ u r  p o u r  les  s e rvice  d u  midi  d e  la  s e m ain e  (du  3 0  juin  a u  2 9  ao û t)  e t
L’Un e s t  l’Aut r e  p o u r  les  s e rvices  d u  midi  le  w e ek-e n d  e t  le  s e rvice  d u  soi r  le  jeu di  (d u
1 e r  a u  2 1  s e p t e m b r e)  s u r  le si t e  d e  la Por t e  d e  la Ville t t e .

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  La  C h o r b a  u n e  s u b v e n tion  d e  fo nc tion n e m e n t  d e
2 7 0  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

- L’associa tion  Fo o d  S w e e t  Fo o d  p ro po s e  la  p ro d u c tion  d e  r e p a s  po u r  l’aid e  alim e n t ai r e
a ux  plus  d é m u nis  to u t  e n  favoris a n t  l’inse r tion  p rofes sion n elle  d e s  p e r so n n e s  e n
si tu a tion  d’exil.  Ainsi,  d e s  c h efs  d e  c uisin e  e t  d e s  p e r so n n e s  e n  si t u a tion  d’exil  s e
voie n t  offri r  u n e  po ssibili t é  d’ins e r tion  p rofes sion n elle  e t  u n e  for m a tion  d a n s  le
do m ain e  d e  la  r e s t a u r a tion,  e n  p a r ticip a n t  à  c e  p roje t  d’aid e  alim e n t ai r e  a u  s ein  d e  la
c a n tin e  solid ai r e  d e s  Arb u s t e s  po r t é e  p a r  l’associa tion  e t  ay a n t  o uve r t  s e s  p o r t e s  e n
s e p t e m b r e  2 0 2 2  ou  à  la  c a n tin e  d e  la  Cit é  d u  Refu g e  ou  l’as socia tion  p ro d ui t
é g al e m e n t  d e s  r e p a s .
Du r a n t  l’é t é  2 0 2 5,  d u  1 e r  juille t  a u  2 4  a o û t ,  l’associ a tion  p r é p a r e  2 5 0  r e p a s  do n t  la
di s t rib u tion  e s t  a s s u r é e  to u s  les  soi r s  p a r  E m m a ü s  S o l i d ari t é  a u  s ein  d e s  loc a ux  d e
l’ASPP (r e s t a u r a n t  Hô t el  d e  Ville d a n s  Pa ri s  Ce n t r e).  

Il e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  Foo d  S w e e t  Fo o d  u n e  s u b v e n tion  d e  6 6  3 3 6 €  po ur
c e t t e  ac tion.

- L’associa tion  E m m a ü s  S o l i d ari t é  a s s u r e  do nc  la  dis t rib u tion  d e s  r e p a s  a u  s ein  d e s
loca ux d e  l’ASPP, g r â c e  à  la coor din a tion  d’u n e  ving t ain e  d e  b é n évoles  c h a q u e  soir.

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  E m m a ü s  S o l i d a r i t é  u n e  s u b v e n tion  d e  3 8  0 0 0 €
po ur  c e t t e  ac tion.

- La  Fo n d a t i o n  d e  l’Ar m é e  d u  S a l u t  (FADS)  p ro po s e  a ux  p e r so n n e s  e n  si t u a tion
d’exclusion  sociale  d e s  a c tion s  d a n s  le  c h a m p  d e  l’hé b e r g e m e n t ,  l’acc u eil, l’orie n t a tion
e t  l’aid e  alim e n t ai r e .  Du r a n t  l’é t é  2 0 2 5,  le  Ce n t r e  d’ac tion  social e  d e  la  Ville  d e  Pa ris
(CASVP)  m e t  à  disposi tion  les  loc a ux  d u  r e s t a u r a n t  E m e r a u d e  S ain t-Blais e  (Pa ris
2 0 è m e)   po u r  l’ouve r t u r e  d’u n  r e s t a u r a n t  solidai r e  e s tival  le  soi r  d u  0 1/0 7/2 5  a u
3 1/0 8/2 5.  Les  é q uip e s  d e  la  FADS von t  s e rvir  d e s  r e p a s  confec tion n é s  p a r  les  é q uip e s
d e  r e s t a u r a tio n  d u  CASVP  à  d e s  p e r so n n e s  e n  difficult é ,  isolée s  ou  e n  fa mille.  Le
fonction n e m e n t  d u  r e s t a u r a n t  n é c e s si t e  l’in t e rv e n tion  d e  b é n évoles  e t  d’un
coo r din a t e u r  s al a rié.

Il e s t  propos é  d’at tribu er  à  l a  Fo n d a t i o n  d e  l’Ar m é e  d u  S a l u t  u n e  s u b v e n tion  d e  3 8  0 0 0 €
po ur  c e t t e  ac tion.  

L’associa tion  La  Tabl e  O uv ert e  di s t rib u e  c h a q u e  jou r  2 0 0  r e p a s  à  e m po r t e r  a ux  p e r so n n e s
e t  fa mille s  e n  difficul t é,  e t  p r é p a r e  é g al e m e n t  d e s  r e p a s  p o u r  d e s  s t r u c t u r e s  p a r t e n ai r e s
(midis  d u  Mie,  E h p a d…).  Elle  m è n e  d e s  a c tions  d’acc è s  a ux  d roi t s ,  d’acco m p a g n e m e n t  a ux
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d é m a r c h e s  e t  g è r e  u n e  é pic e rie  sociale.  En  2 0 2 4,  l’associa tion  a  fai t  fac e  à  u n e  a u g m e n t a tion
d e  la  d e m a n d e  d’aid e  alim e n t ai r e ,  e n  p a r ticulie r  s u r  les  dis t rib u tions  d e  r e p a s  c h a u d s.

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  La  Ta b l e  O u v e r t e  u n e  s u b v e n tion  d e  2 3  0 0 0 € ,
po ur  s e s  ac tions  d e  dis trib u tion  d e  re pas  grat ui t s.

L’associa tion  La  Ch or b a ,  c r é é e  e n  1 9 9 8,  p ro pos e  d e p uis  2 0 2 1,  e n  collabo r a tion  av ec  la
Fon d a tion  d e  l’Arm é e  d u  S alu t ,  u n  dispositif d’aid e  alim e n t ai r e  p a r  le  bi ais  d’un  s e rvice  d e
p e ti t s  d éje u n e r s  e n  pl ac e  a s sis e  e t  d’un e  dis t rib u tion  d e  lunc h  boxes  po u r  le  d éj e u n e r  à
d e s tin a tion  d e  p e r so n n e s  isolé e s  e n  si t u a tion  d e  g r a n d e  p r éc a ri t é  e t  c e  d a n s  d e s  lieux
c ul tu r el s  d e  la ville.  D’abo r d  s aiso n nier, c e  dispositif a  é t é  p é r e n nis é  à  l’issu e  d e  l’hive r  2 0 2 2-
2 0 2 3.

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  La  C h o r b a  u n e  s u b v e n tion  d e  fo nc tion n e m e n t  d e
1 5 0  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  Ao û t  S e c o ur s  Ali m e n t a ir e  p r e n d  le  r el ais  d e s  a s soci a tions  d ' aid e  alim e n t ai r e
q ui  fe r m e n t  p e n d a n t  la  p é riod e  e s tivale  (du  1 5  juille t  a u  3 1  a o û t)  e t  di s t r ib u e  ainsi  d e s
p ro d ui t s  alim e n t ai r e s  so u s  for m e  d e  colis  à  d e s  p e r so n n e s  e t  fa milles  d é m u nies  o rie n t é e s  p a r
les  s e rvices  socia ux p a ri sie n s  e t  les  a s socia tion s  p a r t e n ai r e s .

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  A o û t  S e c o u r s  Ali m e n t a i r e  u n e  s u b v e n tion  d e
fo nc tion n e m e n t  d e  9 0  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  Pari s  t o u t  P’t i t s  fon d é e  e n  1 9 9 2,  jou e  u n  rôle  impo r t a n t  e n  m a ti è r e  d e
dis t rib u tion  d e  p ro d ui t s  alim e n t ai r e s  e t  d’hygiè n e  à  d e s  e nfa n t s  e n  b a s  â g e  viva n t  d a n s  d e s
fa mille s  e n  si t u a tion  d e  p r é c a ri t é .  Elle  r é p o n d  ain si  à  u n  b e soin  p e u  co uve r t  p a r  d’a u t r e s
a s socia tion s.  S e s  mis sions  so n t  in t é g r al e m e n t  r e m plies  p a r  d e s  b é n évoles  (envi ron
6 0  b é n évoles  r é g ulie r s).

Il e s t  propos é  d’accord er  à l’association  Pa r i s  t o u t  P’ t i t s  u n e  s u b v e n tion  d e  fo nc tion n e m e n t
d e  7 0  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  U n i o n  d e s  In s t i t u t i o n s  S o c i a l e s  d u  1 5 è m e  a r r o n dis s e m e n t,  fond é e  e n  1 9 3 7,
av ai t  ini ti ale m e n t  po u r  voca tion  d e  c r é e r  d u  lien  e n t r e  les  diffé r e n t e s  a s socia tions  d u  1 5 è m e
a r ro n diss e m e n t.  S ui t e  à  la la  c ris e  Covid, l’associa tion  a  r e p ri s  les  a c tivi té s  d e  di s t rib u tion  d e
colis  alim e n t ai r e s  a ux  h a bi t a n t s  d e  l’a r ro n dis s e m e n t  a m o rc é e s  p a r  la  M ai rie  d u  1 5 è m e .
L’associa tion  a s s u r e  é g al e m e n t  d e s  a c t ivit é s  d e  do micilia tion,  d’éc rivain  p u blic  e t  d e  c afé
solid ai r e.  

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’associa tion  U n i o n  d e s  I n s t i t u t i o n s  S o c i a l e s  u n e  s u b v e n tion
d e  fonc tion n e m e n t  d e  7  5 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  Ô  C œ u r  d e  la  R u e  a  co m m e n c é  so n  a c tivi t é  e n  2 0 1 9  e t  a  é t é  a c tive  p e n d a n t
les  diffé r e n t s  co nfin e m e n t s  d e  2 0 2 0.  So n  a c tivi té  p rincip ale  co n sis t e  à  la  p r é p a r a tion  d e
r e p a s  à  p a r ti r  d’inve n d u s  d a n s  u n e  c uisin e  solid ai r e  d u  1 4 è m e  a r ro n diss e m e n t  e t  la
di s t rib u tion  d e  c es  r e p a s  à  d e s  p e r so n n e s  d é m u nies  d u  1 4 è m e  (p rincip ale m e n t  d e s  é t u dia n t s)
e t  d e  Pa ris-Ce n t r e  (to u t  p u blic  e n  g r a n d e  p r é c a ri t é).  Auto u r  d e  2 0 0  r e p a s  so n t  a in si
di s t rib u é s  to u t e s  les  s e m ain e s  e t  c e t t e  offr e  r é po n d  à  u n  b e soin  no n  co uv e r t  d a n s  les  d e ux
a r ro n diss e m e n t s  o ù  ils exis t e n t  p e u  d e  dis positifs  si milai r e s.

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  Ô  C œ u r  d e  la  R u e  u n e  s u b v e n tion  d e
fo nc tion n e m e n t  d e  5  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.  

L’activi té  p rincip ale  d e  l’as socia tion  Part a g e  5 / 6 / 7  e s t  la  dis t rib u tion  h e b do m a d ai r e  d e  colis
alim e n t ai r e s  a u p r è s  d e  p e r so n n e s  e t  d e  fa milles  d é m u nies  r é sid a n t  d a n s  les  5 è m e,  6 è m e  e t
7 è m e  a r ro n diss e m e n t s .



Le p u blic  e s t  con s ti t u é  d e  p e r so n n e s  isolé es  e t  d e  fa mille s  o rie n t é e s  p a r  les  S e rvices  Socia ux
d e  P roximit é  d e s  t rois  a r ro n diss e m e n t s  a in si  q u e  p a r  les  s e rvices  socia ux  h os pi t alie r s  e t  les
CMP d u  t e r ri toi r e .

Il  est  proposé  d’accorder  à  l’association  Parta g e  5/6/7  une  subven tion  de  fonctionne m e n t
de  1  000 €  pour  cet te
action.

L’associa tion  R é s e a u  s o l i d a ir e  a  p o u r  b u t  «  d’a p po r t e r  u n e  aid e  alim e n t ai r e  a ux  p e r so n n e s
d é m u ni es,  u n  so u tie n  scolai r e ,  m a t é ri el,  h u m ain  o u  fina n cie r  à  d’a u t r e s  a s socia tions
c a ri t a tives  fr a n ç ais e s  ou  é t r a n g è r e s  e t /o u  à  d e s  p a r tic ulie r s  s e  t ro uv a n t  s u r  le  t e r ri toi r e
fr a n ç ais  ou  viva n t s  à  l’é t r a n g e r  ».  Da n s  c e  c a d r e,  elle  di s t rib u e  p r è s  d e  3 0 0  r e p a s  to u s  les
m a r dis  soi r s  s u r  le  p a rvis  d e  la Ga r e  d u  No r d  po u r  les  p e r so n n e s  les  plus  d é m u nies.

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’associa tion  R é s e a u  s o l i d a i r e  u n e  s u b v e n tion  d e
fo nc tion n e m e n t  d e  5  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  L’Un  e s t  l’Autr e ,  c r é é e  e n  oc to b r e  2 0 0 3,  m è n e  d e s  a c tions  d’aid e  alim e n t ai r e
so u s  la  for m e  d e  r e p a s  c h a u d s  à  d e s tin a tion  d e s  p e r so n n e s  e n  si t u a tion  d e  g r a n d e  p r é c a ri t é.
S’ap p uy a n t  s u r  u n  r é s e a u  impo r t a n t  d e  b é n évoles  e t  d e  p e r so n n e s  d a n s  le  c a d r e  d e  t r av a ux
d’in t é r ê t  g é n é r al  (TIG),  e n  p a r t e n a ri a t  av ec  les  s e rvices  d u  Minis t è r e  d e  la  Jus tic e,  elle
di s t rib u e  s u r  le si t e  d e  la Ville t t e  d e s  r e p a s ,  les  s a m e dis  e t  dim a n c h e s  midi e t  les  jeu dis  soi r  à
d e s  p e r so n n e s  e n  si t u a tion  d e  g r a n d e  exclusion,  do n t  u n  n o m b r e  impo r t a n t  d e  mi g r a n t s  (plus
d e  1  2 0 0  b é n éficiai r e s  c h a q u e  w e ek-e n d).  Da n s  le  c a d r e  d e  la  lu t t e  co n t r e  le  g a s pilla g e
alim e n t ai r e,  l’associa tion  a  d év elop p é  les  r é c u p é r a tions  d’inve n d u s  alim e n t ai r e s  po u r  la
p r é p a r a tion  d e s  r e p a s  q u’elle  dis t rib u e  e n  vu e  d e  r é po n d r e  a ux  b e soins,  e n  aid e  alim e n t ai r e ,
s u r  le  si t e  d e  la  Ville t t e.  De  façon  exc e p tion n elle,  l’associ a tion  a  é g al e m e n t  r e m pl ac é  s u r
t rois  dis t rib u tions  les  Res tos  d u  C œ u r  s u r  c e  m ê m e  si t e.

Il e s t  propos é  d’accord er  à  l’associa tion  L’Un e s t  l’A u t r e  u n e  s u b v e n tion  e n  fonc tion n e m e n t
d e  9  1 2 0 €  po ur  c e t t e  d er nière  ac tion.

L’as s o c i a t i o n  S o l i d ari t é  N o tr e -D a m e - d e-Tan g e r ,  c r é é e  e n  2 0 1 6,  a  po u r  objec tif  d e  ve ni r
e n  aid e  a ux  r éfu giés/ mig r a n t s  e n  si t u a tion  d e  g r a n d e  p r é c a ri t é  e n  a p p o r t a n t  u n e  aid e
alim e n t ai r e,  u n  m ain ti en  d e  la  dig ni t é  e t  u n  lieu  d’éch a n g e s  e t  d’éco u t e .  Elle  a  mis  e n  œ u v r e
u n  p roje t  vis a n t  à  p e r m e t t r e  a ux  m è r e s  viva n t  d a n s  u n e  si t u a tion  d e  g r a n d e  p r é c a ri t é
d’ob t e ni r  u n  kit  d’hygièn e  po u r  leu r s  n o u r risso n s  afin  d’acc u eilli r  leu r  e nf a n t  d a n s  la  dig ni t é
e t  d e  s u bve ni r  à  leu r s  b e soins  fond a m e n t a ux. 

Il e s t  propos é  d’accord er  à  l’associa tion  S o l i d a r i t é  N o t r e - D a m e - d e-Ta n g e r  u n e  s u b v e n tion
d e  fonc tion n e m e n t  d e  1 0  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.

L’associa tion  p a ri sien n e  «  Le s  R e s t a ur a n t s  d u  C œ u r  – R e l a i s  d u  C œ u r  d e  P ari s  »
m o bilise  p r è s  d e  2  5 0 0  b é n évoles  à  Pa ris  po u r  s e s  dis t rib u tion s  alim e n t ai r e s  (colis  e t  r e p a s
c h a u d s).  Les  a c tivi té s  d e  l’as socia tion  «  Le s  R e s t a ur a n t s  d u  C œ u r  – R e l a i s  d u  C œ u r  d e
P ari s  »  on t  po u r  b u t  d’a p po r t e r  u n e  a s sis t a n c e  b é n évole  a ux  p e r so n n e s  e n  si t u a tion  d e
p r é c a ri t é  d e  Pa ris ,  no t a m m e n t  d a n s  le  do m ain e  alim e n t ai r e,  p a r  la  dis t rib u tion  d e  colis  e t  p a r
la  m o bilis a tion  d e  c a mio ns  d u  C œ u r  e n  dis t rib u tion  d e  r e p a s  c h a u d s  d a n s  la  r u e ,  e t  d e
plusie u r s  lieux  d e  r e s t a u r a tion  a s sis e  do n t  le  si t e  d e  La  Ville t t e ,  co-g é r é  av ec  La  Cho r b a  e t
l’Un e s t  l’Aut r e .

Il  e s t  propos é  d’accord er  aux  R e s t a u r a n t s  d u  C œ u r  – R e l a i s  d u  C œ u r  d e  Pa r i s  u n e
s u b v e n tion  d e  fonc tion n e m e n t  d e  1 5 0  0 0 0 €  po ur  to u t e s  c e s  ac tion s.

S u r  le  si t e  d e  La  Ville t t e,  d e p uis  le  p r e mi e r  juin  2 0 2 1,  l’associa tion  po r t e  les  d é p e n s e s  po u r
le  fin a nc e m e n t  d e s  p r e s t a t ions  d e  g a r di e n n a g e  e t  d e  n e t toya g e  po u r  les  t rois  a s soci a tion s  q ui
y  in t e rvie n n e n t  ( r e p a s  a s sis).  Au-d el à  d e  la  conve n tion  plu ri a n n u elle  d’objec tifs  lie
l’associ a tion  à  la  Ville  d e  Pa ris  a u  ti t r e  d e  so n  fonc tion n e m e n t  glob al,  u n e  co nve n tion
a n n u elle  e s t  p ro po s é e  po u r  le fina n c e m e n t  d u  g a r di e n n a g e.
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Il e s t  ainsi  pro po s é  d’accord er  aux  R e s t a u r a n t s  d u  C œ u r  – R e l a i s  d u  C œ u r  d e  P a r i s  u n e
s u b v e n tion  d e  fonc tion n e m e n t
d e  17 4  79 2 €  pour  les  frais  de  gardiennag e  du  site  de  La  Villet te  (augme n ta tion).

S u r  c e  m ê m e  si t e ,  l’associa tion  a  effec t u é  d e s  r é p a r a tio ns  s u r  la  ven tila tion  d e  la  s alle  d e
plon g e  q ui  a  é t é  ins t allée  a u  m o m e n t  d u  d é m é n a g e m e n t  d a n s  les  n o uv e a ux  loc a ux.  Ce t t e
s alle  d e  plon g e  e s t  indisp e n s a ble  à  l’ac tivit é  s u r  le  si t e  d e  La  Ville t t e  av e c  a u to u r  d e  1 6 0 0
r e p a s  s e rvis  c h a q u e  jour.

Il e s t  ainsi  pro po s é  d’accord er  aux  R e s t a u r a n t s  d u  C œ u r  – R e l a i s  d u  C œ u r  d e  P a r i s  u n e
s u b v e n tion  d’inv e s tiss e m e n t
d e  23  462 €  pour  ces  réparations .

L’associa tion  l a  B a l a d e  d e s  l u c i o l e s ,  c r é é e  e n  2 0 1 7,  a  po u r  objec tif  d e  ve ni r  e n  aid e  a ux
p e r so n n e s  e n  si t u a tion  d e  g r a n d e  p r é c a ri t é  e n  a p po r t a n t  u n e  aid e  alim e n t ai r e  p a r  le  bi ais  d e
m a r a u d e s  e s s e n ti elle m e n t  o r g a nis é e s  d a n s  le  1 3 è m e  a r ro n diss e m e n t .  Les  r e p a s  so n t
co nfec tion n é s  à  p a r ti r  d e  d e n r é e s  collec t é e s  a u p r è s  d e  co m m e r c e s  p a r t e n ai r e s .  So n t
é g ale m e n t  di s t rib u é s  d e s  p ro d ui t s  d’hygiè n e  e t  d e s  vê t e m e n t s .  

Il  e s t  propos é  d’accord er  à  l’association  l a  B a l a d e  d e s  l u c i o l e s  u n e  s u b v e n tion  d e
fo nc tion n e m e n t  d e  5  0 0 0 €  po ur  c e t t e  ac tion.
Il  e s t  é gale m e n t  pro pos é  d’accord er  à  l’association  l a  B a l a d e  d e s  l u c i o l e s  u n e  s u b v e n tion
d’inv es tiss e m e n t  d e  1  5 0 0 €  po ur  l’achat  d e  m a t ériel p o ur  c e t t e  ac tion.

La  Fo n d a t i o n  d e  l’Ar m é e  d u  S a l u t ,  à  l’occ a sion  d e  s es  dis t rib u tions  d e  p e ti t s  d éje u n e r s
a ux  p e r so n n e s  exilé es  e n  e r r a n c e  co n t rib u e  é g al e m e n t  à  leu r  a p p o r t e r  info r m a tion  e t
so u tie n.  
Les  p e r so n n e s  q ui  fr é q u e n t e n t  la  dis t rib u tion  so n t  m ajo ri t ai r e m e n t  les  jeu n e s  m aje u r s  exilés,
d e s  h o m m e s  isolés  d e m a n d e u r s  d’asile  o u  e n  si t u a tion  a d mi nis t r a tive  p r é c ai r e  q ui  vien n e n t
a u s si  r e n co n t r e r  u n e  é q uip e  bi e nveillan t e  à  l’éco u t e  d e  leu r s  difficul t é s.
Le  si t e  d e  S e r polle t  p e r m e t  d e  r ayo n n e r  s u r  le  t e r ri toi r e  p a risie n  e t  d’offri r  u n e  so u ples s e
po u r  l’ap p rovision n e m e n t  d e  plusie u r s  disposi tifs d’aid e  alim e n t ai r e .  
De p uis  n ov e m b r e  2 0 2 4,  u n  si t e  fixe  (école  Ra m p o n e a u  mis e  à  disposi tion  p a r  la  Ville  – 2 0 è m e)
s’e s t  ajou t é  a ux  m a r a u d e s  e t  e nviro n  1 5 0  p e ti t s  d éj e u n e r s  so n t  é g al e m e n t  s e rvis  à  c e t t e
occ a sion  5  jou r s  s u r  7 .  E n  2 0 2 4  s e  so n t  ainsi  plus  d e  4 0  0 0 0  p e ti t s  d éje u n e r s  q ui  on t  p u  ê t r e
s e rvis  s u r  l’ens e m ble  d u  disposi tif. 

Il  e s t  ainsi  propos é  d’accord er  à  la  Fo n d a t i o n  d e  l’Ar m é e  d u  S a l u t  u n e  s u b v e n tion  d e
fo nc tion n e m e n t  d e  
285  000 €  pour  ces  actions.

Les  fich e s  d’ins t r u c tion  d e  p roje t  (FIP)  join t e s  e n  a n n ex e  d e  l’expos é  d e s  m o tifs  p r é s e n t e n t
les  a s socia tion s  e t  les  m o d ali t é s  d e  r é alisa tion  d e s  p roje t s  p ro pos é s  ainsi  q u e  les  b u d g e t s
p r évision n els  affé r e n t s .

Je vous  p rie,  M e s d a m e s,  M e s sie u r s,  d e  bie n  vouloir  d élib é r er.

La M ai r e  d e  Pa ris .



2025 DAC 262 Subventions (45.600 euros) à dix-sept comités d’arrondissement et signature d’une
convention pluriannuelle d’objectifs avec le Comité départemental de Paris de la Fédération
Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc, Tunisie.

Le Conseil de Paris, 

Vu le code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et
suivants ;

Vu le projet de délibération en date du                                par lequel madame la
Maire de Paris lui propose l'attribution de subventions de fonctionnement à dix-sept comités
d’arrondissement et la signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs avec le Comité
départemental de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc,
Tunisie ;

Vu l’avis du conseil de Paris Centre en date du ;

Vu l’avis du conseil du 5e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 7e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 8e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 9e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 10e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 11e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 12e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 13e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 14e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 16e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 17e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 18e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 19e arrondissement en date du ;

Vu l’avis du conseil du 20e arrondissement en date du ;

Sur le rapport présenté par madame Laurence Patrice au nom de la 2e commission,

Délibère :

Article 1 : Une subvention de fonctionnement de 600 euros est attribuée au comité des 1er et
2e arrondissements de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie F.N.A.C.A, 49, rue Richelieu, 75001 Paris. 20100 ; 2025_03827.
SIRET : 53757838700012

Article 2 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 3e
arrondissement de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie Maroc et
Tunisie F.N.A.C.A, MVAC 5 rue Perrée, 75003 PARIS. 25221 ; 2025_02582.
SIRET : 53515201100024

Article 3 : Une subvention de fonctionnement de 700 euros est attribuée au comité du 4e
arrondissement de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie F.N.A.C.A, 4 rue Aubry le Boucher, 75004 Paris. 20116 ; 2025_02733.
SIRET : 53518082200012

Article 4 : Une subvention de fonctionnement de 1.200 euros est attribuée au comité du 5e
arrondissement de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie F.N.A.C.A, 19, rue de Tournefort 75005 Paris. 20168 ; 2025_04724. 



SIRET : 53486838500012

Article 5 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 7e
arrondissement de Paris de la Fédération nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie F.N.A.C.A, 63, boulevard des Invalides 75007 Paris. 20512 ; 2025_01517.
SIRET : 53756427000016

Article 6 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 8e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 23, rue Vernet 75008 Paris. 19033 ; 2025_03823. 
SIRET : 53523252400012

Article 7 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 9e
arrondissement de Paris de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc
et Tunisie F.N.A.C.A, 44, rue Jean-Baptiste Pigalle 75009 Paris. 20351 ; 2025_04723.
SIRET : 45101938400010

Article 8 : Une subvention de fonctionnement de 700 euros est attribuée au comité local du 10e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 164, avenue Parmentier 75010 Paris. 20152 ; 2025_09039.
SIRET : 53756399100018

Article 9 : Une subvention de fonctionnement de 600 euros est attribuée au comité du 11e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 5, passage Bullourde 75011 Paris. 16536 ; 2025_03940. 
SIRET : 79267531600014

Article 10 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 12e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 88 rue de Reuilly 75012 Paris, 19951 ; 2025_02940.
SIRET : 48119746500034

Article 11 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 13e
arrondissement de la Fédération nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 13 rue Edouard Manet 75013 Paris. 20140 ; 2025_03955. 
SIRET : 53518079800022

Article 12 : Une subvention de fonctionnement de 900 euros est attribuée au comité du 14e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 2 place Ferdinand Brunot 75014 Paris. 41821 ; 2025_02735.
SIRET : 50410001700012

Article 13 : Une subvention de fonctionnement de 800 euros est attribuée au comité du 16e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 71, avenue Henri Martin 75016 Paris. 19965 ; 2025_03824.
SIRET : 52447957300015

Article 14 : Une subvention de fonctionnement de 1.100 euros est attribuée au comité du 17e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 3, square de la Mayenne, 75017 Paris. 20107 ; 2025_03200.
SIRET : 53525973300025

Article 15 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité de Paris
du 18e arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie F.N.A.C.A, 28 rue Affre 75018 Paris. 25041 ; 2025_04605.
SIRET : 53485739600012

Article 16 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité du 19e
arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
F.N.A.C.A, 20 rue Edouard Pailleron 75019 Paris. 20135 ; 2025_04312.
SIRET : 38790232300022

Article 17 : Une subvention de fonctionnement de 1.000 euros est attribuée au comité local du
20e arrondissement de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie F.N.A.C.A, Maison de la Vie Associative et Citoyenne, 18, rue Ramus 75020 Paris.
20187 ; 2025_03123.
SIRET : 50276684300010

Article 18 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer une convention pluriannuelle
d’objectifs relative à l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 30.000 euros pour
l’année 2025 avec le comité départemental de Paris de la Fédération Nationale des Anciens



Combattants d'Algérie, Maroc et Tunisie F.N.A.C.A, 13 rue Edouard Manet 75013 Paris. 35661 ;
2025_03859.
SIRET : 53530305100010

Article 19 : La dépense correspondant à l’ensemble de ces articles, soit un montant de 45.600
euros, sera imputée sur le budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2025 sous réserve
de la décision de financement et de la disponibilité des crédits.



D i r e c t i o n  d e s  Af f a i r e s  C u l t u r e l l e s

202 5  DAC  262  Subventions  (45.600  euros)  à  dix- sept  comités  d’arrondisse m e n t  et  signatu re  d’une
convention  pluriannu el le  d’objectifs  avec  le  Comité  dépar t e m e n t a l  de  Paris  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc,  Tunisie.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

Créée  durant  la  Guerre  d'Algérie ,  le  21  septem b r e  1958,  la  Fédéra t ion  Nationale  des  Anciens
Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  est  l'association  spécifique  des  Anciens  Combat t an t s  en
Afrique  du  Nord.  Elle  regroup e  à  ce  jour  371  000  adhéren t s ,  rassem blés  dans  3  560  comités .  La  totalité
des  arrondisse m e n t s  de  Paris  abrite  l’un  de  ces  comités  et  un  Comité  dépar t e m e n t a l  assure  la  synthèse
des  actions  des  comités  installés  dans  les  arrondisse m e n t s  de  Paris.  Ces  comités  sont  régulièr em e n t
soutenus  par  la  Ville  de  Paris.  

Les  comités  d’arrondisse m e n t  s’efforcen t  de  participer  à  toutes  les  cérémonies  du  monde  combat t an t  et
assuren t  généra le m e n t  une  perman e nc e  afin  de  garde r  un  contac t  avec  leurs  adhére n t s  et  de  les  aider
dans  leurs  démarch es  administ r a t ives .  Ils  organisen t  des  rencont r e s  conviviales  et  festives  afin
d’ent re t e ni r  un  lien  social  entre  leurs  adhére n t s .  

Par  la  présen te  délibéra t ion,  je  vous  propose  d’att ribue r  une  aide  à  dix-sept  comités  et  au  comité
dépar t e m e n t a l  de  Paris  : 

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  600  euros  au  comité  local  des  1er  et  2e  arrondisse m e n t s  de  la
Fédéra t ion  Nationale  des  anciens  combat t an t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  3e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  700  euros  au  comité  du  4e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.200  euros  au  comité  du  5e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  7e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  8e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  9e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  700  euros  au  comité  du  10e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  600  euros  au  comité  de  Paris  11e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  12e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  13e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  900  euros  au  comité  du  14e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  de  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,



une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  800  euros  au  comité  du  16e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.100  euros  au  comité  du  17e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  18e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  19e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  20e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  30.000  euros  au  comité  dépar t e m e n t a l  de  Paris  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  d'Algérie,  Maroc  et  Tunisie  dont  les  objectifs  sont  d’entr e t e n i r  et  de
renforce r  les  liens  de  camara d e r i e  et  de  solidari té  entre  les  anciens  mobilisés  en  Afrique  du  Nord,
d’assure r ,  par  une  action  concer t é e ,  la  sauvega r d e  de  leurs  droits  matér iels  et  moraux  ,  d’œuvre r  en
faveur  de  la  paix  et  qui  a  pour  mission  la  transmission  de  la  mémoire  de  la  Guerr e  d’Algérie  auprès  des
jeunes  généra t ions .

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à  signer  une  convent ion
pluriannuelle  d’objectifs  avec  le  comité  dépar t e m e n t a l  de  Paris.

La  Maire  de  Paris



202 5  DAC  166  Subventions  (311.000  euros)  et  convent ions  à  dix- sept  structu r e s  culturelles  pour  des  
parcour s  dans  le  cadre  de  l’Art  pour  Grandi r

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  général  des  collectivités  territo riales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                                   par  lequel  madame  la  Maire  de
Paris  lui  propose  l’att ribu t ion  de  subvent ions  de  fonctionne m e n t  à  dix- sept  structu r e s  au  titre  de  l’Art
pour  Grandi r  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centr e  en  date  du                                      ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                      ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                     
 ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                       
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                       
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                       
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                       
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                       
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                       ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                        ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                       ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  madam e  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,



Délibère  :

Article  1  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  La  Maiso n  Ouverte , 108  rue  du  Chevalere t ,  75013,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_05526.  N°  SIMPA  : 20808  N°  SIRET  : 324500719 0 0 0 2 0  

Article  2  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  33.500  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’Asso c ia t i o n  Préven t i o n  du  Site  de  la  Villet t e ,  211  avenue  Jean  Jaurès ,  Pavillon  des  Maque t t e s ,
75019,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_06786  ; 2025_09381.  N°  SIMPA  : 12425  N°  SIRET  : 34063517 60 0 0 1 9  

Article  3  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  La  Chapel l e  harm o n i q u e , 41  rue  de  Versailles,  92410,  Ville- d'Avray.
N°  de  dossie r  : 2025_05707.  N°  SIMPA  : 91601  N°  SIRET  : 749881066 0 0 0 1 5  

Article  4  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Dest in at i o n  Jeune  Public , 11  villa  Maurice  Rollinat,  75019,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_05343.  N°  SIMPA  : 182488  N°  SIRET  : 423931658 0 0 0 1 1  

Article  5  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Graine  de  Mouve m e n t , 176  boulevard  de  Charonn e ,  75020,  Paris.
N°  de  dossie r  : 2025_05315.  N°  SIMPA  : 182798  N°  SIRET  : 804936615 0 0 0 2 5  

Article  6  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  le  BAL , 6  Impasse  de  la  Défense,  75018,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_06648.  N°  SIMPA  : 15948  N°  SIRET  : 493963557 0 0 0 2 7  

Article  7  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Le  Grand  Mélan g e , 55  rue  Montma r t r e ,  75002,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_06929.  N°  SIMPA  : 195430  N°  SIRET  : 830796165 0 0 0 1 7  

Article  8  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Musiqu e  Dans e  XXèm e , 210  rue  de  Belleville,  75020,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_05671.  N°  SIMPA  : 19134  N°  SIRET  : 345271639 0 0 0 1 4  

Article  9  :  Une  subvent ion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Maiso n  de  la  musiq u e  cont e m p o r a i n e , 10- 12  rue  Maurice  Grimaud,  75020,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_05822.  N°  SIMPA  : 197203  N°  SIRET  : 883641680 0 0 0 2 9  

Article  10  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Photo  Saint - Germain- des- Prés ,  2  rue  des  Beaux  Arts,  Galerie  le  Minotau re ,  75006,
Paris.
N°  de  dossie r  : 2025_05175.  N°  SIMPA  : 70241  N°  SIRET  : 529107757 0 0 0 5 4  

Article  11  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Scèn e s  Apparta g é e s , 13  bis  rue  Henry  Monnier ,  Co  Onda,  75009,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_06005.  N°  SIMPA  : 200632  N°  SIRET  : 830762464 0 0 0 2 2  

Article  12  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Thanks  For  Nothin g , 9  rue  Mansa r t ,  75009,  Paris.
N°  de  dossie r  : 2025_04151.  N°  SIMPA  : 191241  N°  SIRET  : 831186770 0 0 0 2 8  

Article  13  : Une  subvention  d’un  montan t  de  15.000  euros  est  attribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  à
l’association  Théâtre  Paris- Ville t t e , 211  avenue  Jean  Jaurès ,  75019,  Paris.
N°  de  dossie r  : 2025_02991.  N°  SIMPA  : 164841  N°  SIRET  : 433537230 0 0 0 4 0  

Article  14  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Théâtre  de  la  marion n e t t e  à  Paris  -  Le  Mouffe t ard , 73  rue  Mouffeta rd ,  75005,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_06920.  N°  SIMPA  : 53761  N°  SIRET  : 341123461 0 0 0 4 6  

Article  15  : Une  subvention  d’un  montan t  de  185.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Théâtre  de  la  Ville , 2  place  du  Châtele t ,  75004,  Paris.
N°  de  dossie r  : 2025_05231  ; 2025_05007  N°  SIMPA  : 52341  N°  SIRET  : 775661721 0 0 0 2 4  

Article  16  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  2.500  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Floo mi n a  Kids  Asso ,  86  avenue  Roger  Salengro,  Apparte m e n t  132  3ème  étage,  92370,
Chaville.  N°  de  dossie r  : 2025_06334.  N°  SIMPA  : 205029  N°  SIRET  : 924677628 0 0 0 1 9  



Article  17  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  au  titre  de  l’Art  pour  grandi r  à
l’association  Dixle s i c  and  Co , 22  rue  Deparcieux,  Maison  des  associa tions  - BL 92,  75014,  Paris.  
N°  de  dossie r  : 2025_07952.  N°  SIMPA  : 41841  N°  SIRET  : 531502037 0 0 0 2 5  

Article  18  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  convent ions  relatives  à  l’attribu tion  de
subvent ions,  dont  les  textes  sont  joints  en  annexe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  19  : La  dépense  totale  correspon d a n t e  à  hauteu r  de  311.000  euros  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2025  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la
disponibili té  des  crédi ts .   



D i r e c t i o n  d e s  Af f a i r e s  C u l t u r e l l e s

202 5  DAC  166  Subvent ions  (311.000  euros)  et  conventions  à  dix-sept  struc tu r e s  culturelles  pour  des
parcour s  dans  le  cadre  de  l’Art  pour  Grandi r

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

L’accès  de  tous  aux  œuvres  d’art ,  et  ce  dès  le  plus  jeune  âge,  est  un  objectif  majeur  de  la  politique
culturelle  et  éduca t ive  de  la  Ville  de  Paris.  Perme t t r e  la  par ticipa t ion  de  tous  les  enfants ,  et  en
particulie r  ceux  les  plus  éloignés  des  pratiques  culturelles ,  à  des  program m e s  d’éduca t ion  artis tique  et
culturelle  de  qualité,  favorise r  les  liens  avec  des  équipem e n t s  de  proximité ,  perme t t r e  à  chaque  enfant
de  découvrir  et  de  s’initier  à  des  pratiques  artistiques  consti tuen t  des  priorités  et  un  engage m e n t  au
quotidien  pour  la  municipalité.

L’Art  pour  Grandir  a  permis  depuis  16  ans  de  créer  des  relations  nouvelles  entre  les  services  culturel s  et
les  équipes  pédagogiqu es  et  d’animation,  de  propose r  aux  enfants  des  pratiques  artis tiques  et,  en  fin
d’année,  tradi tionnellem e n t ,  de  réunir  enfants  et  familles  autour  d’une  resti tu tion.  L’Art  pour  Grandi r
est  présen t  dans  plus  de  1  000  établisseme n t s  de  la  crèche  au  collège  et  collabore  avec  plus  de  200
partena i r e s  culturels .   Pour  cette  17ème  édition,  15  struc tu r e s  culturelles  reconduisen t  leur  progra m m e
sous  forme  de  parcours  ou  festival  dont  l’évaluat ion  a  été  positive  et  2  nouveaux  projet s  sont  proposés.

L’associa tion  la  Maiso n  Ouverte ,  qui  gère  le  Théâtre  Dunoi s ,  a  élargi  depuis  2019  sa  progra m m a t ion
au  public  adolescen t .  Le  parcours  débuté  en  2023/2024  «  Les  Jeunes  Ambassad e u r . r ice s  du  Dunois  »  a
permis  à  30  jeunes  des  quar tie r s  politique  de  la  Ville  du  13e  et  leurs  proches  de  participe r  à  60  heures
d’atelie rs  de  pratiques  théât r a le s  et  aux  temps  forts  de  la  vie  culturelle.  Il  comprend  trois  stages  d'une
semaine  pendan t  les  vacances ,  qui  aborden t  différen ts  genre s  littérai r e s ,  pratiques  artis tiques  et
disciplines .  
Pour  la  saison  2025/2026,  fort  de  son  succès  lors  des  éditions  précéde n t e s ,  le  program m e  «  Les  Jeunes
Ambassad e u r s . r ices  »  propose ra  4  stages  menés  par  des  artistes  program m é s  au  cours  de  la  saison  et
propose ra  d’explorer  un  genre  littérai re ,  une  pratique  ou  une  discipline  artis tique .  Les  jeunes  seront
sollicités  pour  définir  le  contenu  des  actions,  l’occasion  pour  eux  de  développe r  leur  sens  critique  et  leur
regard  de  specta t eu r .  Les  resti tu t ions  de  chaque  stage  pourron t  prendre  diverses  formes  :  présen t a t ion
de  saynète s ,  lecture  à  voix  haute ,  exposition,  vidéo,  podcas t . . .  Les  projet s  Art  Pour  Grandi r  du  Théât r e
Dunois  concern e n t  égalemen t  des  parcour s  de  spect a t e u r s  et  des  actions  d’éduca t ion  artis tique  et
culturelle  à  destina tion  des  publics  scolaires  de  la  matern elle  au  lycée.  
Une  subvention  de  6.000  euros  est  proposée .

L’Associa t i o n  de  Préven t i o n  du  Site  de  la  Ville t t e  (APSV)  qui  rassemble  les  établissem e n t s  publics
du  parc
de  la  Villette,  intervien t  dans  l’accompa gn e m e n t  social,  l’inser tion  professionnelle,  la  formation  et
l’ingénierie  sociale,  en  priorité  dans  le  nord- est  parisien  et  la  Seine- Saint- Denis.  Le  program m e  «
Parcouri r  la  Villette  »,  qui  a  fêté  ses  10  ans  en  2024,  propose  à  des  jeunes  de  tout  âge,  notamm e n t  des
quar tie rs  de  la  politique  de  la  ville  limitrophe ,  des  parcours  inter-  établisseme n t s  sur  mesure  avec  10
lieux  culturels  du  site  et  6  autre s  structu re s  culturelles  franciliennes  (Monfort,  Théât r e  de  la  Ville,
Forum  des  images,  CENTQUATRE,  Gaîté  lyrique,  Théât r e  du  Rond- Point,  Chaillot,  Cartooning  for  Peace,
CDN  de  Pantin,  Comédie  Française ,  Fondation  Fiminco).  En  2024,  33  parcour s  ont  été  mis  en  œuvre
avec  496  enfants ,  jeunes,  adultes  parisiens  et  78  accompa g n a t e u r s ,  soit  un  total  de  574  bénéficiaires .
Pour  les  10  ans,  une  étape  festive  s’est  déroulée  au  Trabendo  réunissan t  452  participant s  avec  une
progra m m a t ion  artis tique  et  culturelle  enrichie  d’un  débat  animé  par  des  jeune  sur  la  théma tiqu e  «  la
culture ,  à  quoi  ça  sert  ?  ».  
Depuis  l’automne  2020,  l’APSV  s’inscri t  dans  la  dynamique  de  l’Olympiade  culturelle  avec  notam m e n t  le
projet  «  Ça  match  au  Zénith  ».  Dans  le  cadre  de  ce  projet ,  l’APSV  inscri t  des  groupes  de  jeunes  de  8  à  18
ans,  dans  des  parcours  éduca t ifs  de  plusieu rs  étapes  articulan t  des  ressou rce s  sport- culture- citoyenne té .
Les  ateliers  éduca t ifs  proposés  dans  le  cadre  des  parcour s  ouvrent  ainsi  les  jeunes  à  différen te s



expériences  sportives ,  culturelles  et  citoyennes .  Au  printemp s  de  chaque  année,  les  jeunes  sont
rassemblés  au  Zénith  de  Paris  autour  d’une  program m a t ion  festive,  culturelle  et  sportive  :  resti tu tion
des  ateliers ,  match  de  foot  Tatane,  flocage  de  maillots  de  foot,  célébra t ions  de  buts  et  de  gestes
chorég r a p hié s .  
En  2025,  l’APSV  poursuivra  sa  dynamique  d’évalua tion  et  de  transforma tion  engagé e  à  l’occasion  des  10
ans,  l’organisa t ion  de  40  parcour s  éduca t ifs  et  culturels  et  des  temps  de  valorisa tion  et  de  resti tu tion.  
Une  subvention  de  25  000  euros  est  proposée  pour  le  projet  «  Parcouri r  la  Villette  »  et  une  subvent ion
de  8  500  euros  est  proposée  pour  le  projet  «  Ça  Match  au  Zénith  ».  

L’associa tion  la  Chapel l e  Harmo n i q u e  propose  un  progra m m e  d’éveil  aux  enjeux  contempo r a ins  de  la
biodiversi té  «  A vol  d’oiseau  ».  Il  s’agit  d’un  projet  de  sensibilisation  à  la  biodiversi té  par  la  musique  et
l’échange  sur  deux  volets.  Le  volet  pédagogiqu e  propose  une  découve r t e  des  instrum e n t s  baroques ,  des
bruits  d'oiseaux  et  du  lien  entre  les  deux,  avec  pour  objectif  de  sensibilise r  les  élèves  dans  une
dynamique  collective  d'échang e ,  de  partag e  et  d'expre ssion  artis tique.  Le  volet  concer t  vise  à  la
sensibilisa tion  d'un  large  public  aux  enjeux  contem po r ains  de  la  biodiversi té ,  et  de  ses  spécificités  à
Paris.  Des  élèves  de  4  classes  des  écoles  Grands  Moulins  (13e),  Château  des  Rentie rs  (13e)  et  des
collèges  Courteline  (12e)  et  Malraux  (17e)  sont  bénéficiaires  du  projet  organisé  à  l’Académie  du  Climat
en  parten a r i a t  avec  la  Ligue  de  protec tion  des  oiseaux.  
Une  subvention  de  4  000  euros  est  proposée .

L’associa tion  Dest in a t i o n  Jeune  Public  organise  le  Festival  Les  Enfants  d’Abord  pour  les  enfants  de  6
mois  à  6  ans  autour  de  spectacles  vivants  pluridisciplinai re s  dans  de  nombreux  lieux  culturel s,
associa tions  et  équipem e n t s  jeunesse  de  l’est  parisien.  En  2024,  plus  de  5  000  specta t eu r s  ont  assis té
aux  20  spectacles  proposés  dans  les  10e,  18e,  19e  et  20e  arrondisse m e n t  de  Paris.  La  9ème  édition  du
festival  qui  aura  lieu  en  décembr e  2025,  vise  à  renforce r  les  liens  de  parent ali té  et  lutte r  contre  toute
forme  d’exclusion  culturelle  en  montr a n t  aux  familles  une  offre  de  créa tion  artistique  contempo r a in e
jeune  public.  L’ensemble  des  lieux  parten ai r e s  du  festival  tels  que  le  Point  Ephémè r e ,  l’Etoile  du  Nord
ou  encore  le  Regard  du  Cygne  poursuiven t  le  partena r i a t  engagé ,  s’ajouten t  à  cette  liste  deux
bibliothèque s  :  Crimée  et  James  Baldwin  en  collabora t ion  avec  la  Maison  des  Réfugiés.  La  Suède,  dont
les  propositions  en  direction  de  la  petite  enfance  sont  très  intére ss an t e s  et  différen te s  des  nôtres ,  sera
l’invitée  d’honneu r  de  cette  nouvelle  édition.  En  parallèle  des  spect acles ,  des  ateliers  paren ts- enfants
seront  proposés  autour  de  la  musique  du  monde  en  lien  avec  la  Cimade  et  Emmaüs .  
Une  subvention  de  7.000  euros  est  proposée .

L’associa tion  Graine s  de  mouv e m e n t  propose  pour  une  deuxième  édition  le  projet  pédagogique  et
artistique  «  Nouveaux  Rêves  ».  Le  projet  favorise  la  mixité  sociale,  la  rencont r e  et  l’échange .  
«  Nouveaux  Rêves  »  s’adresse  à  la  fois  à  des  enfants  du  centr e  social  Archipelia  au  sein  du  quar tie r
prioritai r e  Belleville  Amandier s  et  à  des  enfants  du  cent re  de  loisirs  Julien  Lacroix  (20e).  En  2025,  les
enfants  seront  impliqués  dans  la  créa tion  du  projet  Nouveaux  Rêves  et  suite  au  recueil  en  2024  de  leurs
envies,  l’objectif  est  de  tradui re  leurs  idées  en  film  d’animation  en  stop  motion.  Un  stage  sera  organisé
durant  une  semaine  pour  la  réalisation  de  3  courts  métr age s  en  stop  motion.  Un  parcour s  culturel  sera
composé  de  5  sorties  dont  une  invitation  au  spectacle  «  j’ai  le  droit  ! »  de  la  compag nie  et  une  invitation
à  la  sortie  de  résidence  de  création  de  Nouveaux  Rêves.  
Une  subvention  de  5.000  euros  est  proposée .

L’associa tion  Le  Bal  renouvelle  son  festival  «  La  Fabrique  du  Regard  »  pour  une  3ème  édition.  Depuis
ses  débuts ,  La  Fabrique  du  Regard ,  pôle  pédagogique  et  de  création  du  BAL,  agit  tel  un  labora toi re
d’innovation  pédagogiqu e  et  de  création  en  invitan t  les  jeunes  à  se  saisir  de  sujets  de  société  au  travers
un  travail  réflexif  et  créa tif  en  image.  Ensemble,  les  jeunes  des  quar tie r s  populaires  et  une  généra t ion
d’ar tis tes  émerge n t s  (photogra p h e s ,  réalisa teu r s ,  graphist e s)  créent  films,  séries  photogra p hiqu es ,
publications,  parcour s  numériqu e ,  etc.  De  ces  collabora t ions  naissent  des  product ions  inédites  et  de
nouvelles  formes  d’écritur e s  du  réel,  emprein t e s  des  ques tionne m e n t s  des  plus  jeunes  et  des  artistes .  
En  2023/2024,  le  Festival  avait  accueilli  500  jeunes,  80  artistes  autour  d’expositions,  de  projections,  de
workshops,  d’atelie rs  et  de  déba ts .  
Fort  du  succès  de  la  précéden t e  édition,  le  Bal  a  présen té  du  3  au  8  juin  2025,  la  troisième  édition  de  La
Fabrique  du  Regard  - Le  Festival.  Le  program m e  du  samedi  7  juin  était  candida t  pour  faire  partie  du
parcour s  de  la  Nuit  Blanche.  Le  Festival  est  l’occasion  de  mett r e  en  avant  la  parole  des  jeunes  à  travers
des  retours  d’expérience ,  témoignag es ,  interviews,  entre t iens  audio  et  vidéo  qui  prenne n t  la  forme  d’une
exposition  conçue,  produi te  et  mise  en  scène  par  les  équipes  du  BAL consacrée  au  dialogue  entre  jeunes
et  artistes  sur  des  enjeux  sociétaux  contempo r a ins .  1500  jeunes  et  une  tren taine  d’artis tes  s’adresse n t  à
un  large  public  allant  de  la  commun a u t é  éduca tive  et  artistique  au  grand  public.  En  outre ,  le  Bal
souhai te  poursuivre  son  objectif  de  dynamisa t ion  du  territoire  du  18e  arrondisse m e n t .  
Une  subvention  de  10.000  euros  est  proposée .  

L’associa tion  Le  Grand  Mélan g e  intervien t  auprè s  du  jeune  public  pour  développe r  l’éduca tion
artistique  et  culturelle  par  la  pratique  du  chant  choral.  En  24/25,  le  projet  concerna i t  le  spectacle
musical  «  Alice  Swing  ».  En  25/26,  le  spectacle  musical  «  la  Mélodie  du  bonheur  »,  une  œuvre  arrangé e
par  le  compositeu r  et  musicien  David  Lévi  à  par ti r  de  l'œuvre  de  Richard  Rodger s  fédère r a  un  chœur  de
170  collégiens  constitué s  des  chorales  de  7  collèges  :  Germaine  Tillon  (12e),  Jean- Baptis te  Say  (16e),



Gabriel  Fauré  (13e),  Claude  Monet  (13e),  Henri  Matisse  (20e),  La  Grange  aux  Belles  (10e)  et  César
Franck  (PC).  Lors  du  spectacle  de  resti tu tion  qui  a  eu  lieu  le  23  juin  au  grand  amphithéâ t r e  de  la
Sorbonn e,  les  choris te s  étaien t  accompag n é s  par  la  pianiste  Ernes tine  Bluteau,  la  harpis te  Caroline
Charnass é ,  et  la  soliste,  Isabelle  George,  sous  la  direction  de  David  Lévi.  
Une  subvention  de  6.000  euros  est  proposée .  

L’associa tion  Musiqu e  Dans e  XXèm e  - Le  Regard  du  cygn e  déploie  un  projet  développé  depuis  8  ans
par  un  réseau  d’acteu r s  à  destina tion  de  tous  les  élèves  du  réseau  éduca tif  prioritai re  du  quar tie r
Belleville- Amandiers  leur  perme t t a n t  de  suivre  une  pratique  de  la  danse  et  de  développe r  une  culture
chorég r a p hiq u e  commun e.  Depuis  2019,  le  Regard  du  Cygne  oriente  son  projet  vers  le  très  jeune  public,
avec  notam m e n t  des  «  Family  Day  ».  En  2024,  le  projet  a  été  renouvelé  dans  ses  3  écoles  par tena i r e s
(école  matern elle  Cendrie rs ,  école  matern elle  Bidassoa  et  école  matern elle  Sorbie r)  avec  des  classes
supplém en t a i r e s  pour  l’une  d’ent re  elles.  Une  formation  commune  aux  enseigna n t s  a  égaleme n t  été

élaborée .  En  2025- 2026,  l’objectif  est  de  poursuivre  le  Parcour s  danse  dans  les  établissem e n t s  déjà
concern és ,  d’approfondi r  le  processus  de  co- const ruc t ion  entre  équipes  enseigna n t e s  et  chorég r a p h e s  et
de  renforce r  les  liens  avec  les  par ten ai r e s  (Fabrique  de  la  danse,  conserva toir e  du  20e).  
Une  subvention  de  6.000  euros  est  proposée .

La  Maiso n  de  la  musiq u e  cont e m p o r a i n e  porte  un  projet  artistique  et  citoyen  de  terri toire  «  En
son(s)  quar tie r  »  pour  la  troisième  année  consécu t ive.  En  collabora t ion  avec  huit  acteu rs  insti tutionnels
et  associatifs  du  quart ie r  de  la  Porte  Montma r t r e  (18e),  ce  projet  artis tique  et  citoyen  se  déroule  autour
du  quar tie r  entouran t  l’école  élément ai r e  Françoise  Dorléac  A (18e).  Les  enfants  seront  initiés  à  de  la
pratique  musicale  et  sonore  dans  la  perspec t ive  d’une  resti tu t ion  publique.  Les  acteur s  insti tutionnels
renouvellen t  leur  par ticipa t ion  pour  cette  nouvelle  édition  :  Cent re  Paris  Anim  Binet  et  la  Bibliothèque
Jacqueline  de  Romilly.  L’artis te  plasticienne  sonore  et  performeu s e  pluridisciplinai re  Staefania
Bechean u  a  été  sélectionné e  par  un  comité  réunissan t  par tena i r e s  éduca t ifs,  sociaux  et  culturel s  du
quar tie r  de  la  Porte  Montma r t r e .  Son  projet  Jépapeur  associe r a  les  habitan ts  du  quar t ie r  pour  la
créa tion  d’une  pièce  musicale  performa t ive.  L'édition  2025  sera  égalemen t  l'occasion  de  rencont r e r  de
nouveaux  acteu rs  du  quart ie r  (Paris  Habita t ,  Petits  Frères  des  Pauvres).  
Une  subvention  de  6.000  est  proposée.   

La  14e  édition  du  festival  de  Photo  Saint- Germai n  aura  lieu  du  6  au  29  novembre  2025,  proposan t  un
parcour s  d’une  tren taine  d’exposi tions  dans  une  sélection  de  musées ,  cent re s  culturels ,  galeries  et
librairies  de  la  rive  gauche.  Dans  la  continuité  des  années  précéden t e s ,  seront  réalisées  des  activités
accessibles  et  éduca t ives ,  des  rencont r e s ,  des  outils  pédagogiqu es  innovant s  pour  renforce r  leur  impact
éduca tif.  Le  festival  poursuivra  ses  par tena r ia t s  pour  concevoir  et  animer  les  ateliers  proposés  aux
enfants  autour  de  la  photograp hie  et  l’information  dans  les  médias.  Parallèleme n t ,  afin  de  rendre  le
festival  le  plus  accessible  aux  enfants ,  le  journal  Petite  Simone  sera  à  nouveau  développé  pour  servir  de
guide  avec  davantag e  de  contenu  éduca t if  sur  l’image.  De  nouveaux  partena r ia t s  locaux  seront  noués
avec  des  média thèq u e s ,  bibliothèque s  ou  associa tions  locales  telles  que  la  bibliothèqu e  André  Malraux
dans  le  6e  arrondisse m e n t  et  une  plus  éloignée  des  struc tu r e s  culturelles  pour  concevoir  une  exposition
adapté e  aux  lieux  et  aux  publics.  
Une  subvention  de  6.000  euros  est  proposée .  

En  2023/2024  l’association  Scèn e s  Apparta g é e s  initiait  à  Paris  le  projet  "Lire  et  dire  le  théât r e  en
famille(s)".  Ce  progra m m e  de  théâ t r e  en  appar t e m e n t  et  en  famille  développé  dans  les  quar tie rs
prioritai r es  de  la  ville  a  concern é  cette  premiè re  année,  4  familles  des  13,  17  et  18e  arrondisse m e n t  qui
ont  bénéficié  de  l’interven t ion  d’une  comédienne  et  d’une  autrice  avec  qui  ils  ont  découve r t  des  textes
de  théâ t r e  jeune  public  puis  en  ont  prépa ré  un,  lu  à  haute  voix,  devant  des  proches  et  voisins.  
Pour  cette  année  2025,  4  nouvelles  familles  participe ron t  au  disposi tif.  En  complémen t ,  plusieur s
familles  ayant  vécu  le  disposi tif,  ou  allant  le  vivre,  se  rencont r e ro n t  au  théât r e  au  cours  d'un  parcour s
artistique  et  culturel  afin  de  passer  d’une  dimension  intime  à  une  dimension  territo riale .  Pour  cette
année ,  le  théât r e  Dunois  et  la  Maison  du  Geste  et  de  l’Image  seront  les  par tena i r e s  de  cette  action.  Afin
de  clôture r  le  projet,  les  familles  seront  rassem blées  chez  l’un  des  par ten ai r e s  sociaux  ou  théât r a ux  pour
un  temps  commun.  Elles  liront  ensem ble  un  texte  de  théâ t r e  jeune  public  sous  la  direction  des  artistes
qui  les  auront  accompa g n é e s  tout  au  long  du  projet.  Un  livre  sera  offer t  à  chaque  membr e  des  familles.
Par  ailleurs ,  en  2025,  4  familles  ayant  réalisé  l’ensemble  du  projet  seront  invitées  à  Avignon  dans  le
cadre  de  l’opéra tion  Avignon  enfants  à  l’honneur  menée  par  Scènes  d’enfance- ASSITEJ  France.  
Une  subvention  de  5.000  euros  est  proposée .  

L’associa tion  Thank s  for  Nothi n g  organiser a  la  8e  édition  du  Mois  Art  et  Engage m e n t .  Depuis  8  ans,  le
«  Mois  Art  et  Engage m e n t  »  propose  aux  publics  dits  «  éloignés  des  insti tutions  culturelles  »,  des  visites
culturelles  ouvert es  à  tous  les  publics.  
En  2024,  le  mois  «  Art  et  Engage m e n t  »  a  bénéficié  à  plus  de  1500  personn es  âgées  de  3  à  90  ans,  grâce
à  l’implication  de  plus  de  100  associations,  struc tu r e s  de  terrain  engagé es  pour  le  bien  commun,  et
groupes  scolaires .  
En  2025,  Thanks  for  Nothing  souhai te  élargir  encore  son  impact  en  rassem blan t  de  nouveaux  publics
autour  de  l’art  :  des  galeris te s ,  artis tes ,  scolaires  et  universi tai re s ,  des  professionnels  de  la  santé  et  du



social,  des  par tena i r e s  insti tutionnels  et  associatifs  et  le  grand  public.  L’édition  2025  sera  dédiée  au
thème  de  la  santé  avec  une  augmen t a t ion  de  visites  et  d’atelie rs  pour  les  élèves  de  la  matern elle  au
lycée  ou  encore  à  destina t ion  de  jeunes  mineur s  isolés.  
Une  subvention  de  5.000  euros  est  proposée .  

Le  Théâtre  Paris- Villet t e  poursui t  le  projet  «  Passere lles  »  de  développe m e n t  de  la  pratique  autonom e
du  specta t eu r  avec  ses  par tena i r e s  Hall  de  la  chanson,  Le  Mouffeta rd ,  Le  Dunois,  l’Échange u r  de
Bagnolet  et  la  Ville  de  Pantin  (Théât r e  au  Fil  de  l’eau  et  Salle  Jacques  Brel)  et  La  Comédie  Française .  La
scène  nationale  l’Azimut  d’Antony- Châteney  Malabry  et  le  Théât r e  13  intègre n t  cette  année  le  disposi tif
au  regard  de  leur  progra m m a t ion  et  dans  un  souci  de  maillage  territo rial.  Chaque  parcours  est  constitué
de  venues  en  autonomie  à  travers  un  cheminem e n t  de  réserva t ion  individuelle  à  trois  spectacles ,  avec  en
amont  des  ateliers  en  groupes  (visites  de  lieux  culturel s,  ateliers  de  pratiques  artistiques)  et  en  aval,  un
temps  d’analyse  chorale  animé  par  un  comédien- interven an t .
En  24/25,  le  projet  Passere lles  touche  15  classes  parisiennes  des  7e,  13e,  17e,  18e,  19e  et  20e
arrondisse m e n t s  ainsi  que  des  jeunes  du  conserva toir e  du  19e  et  des  appren t is  en  CFA.  
Pour  la  saison  2025- 2026,  le  projet  compte  élargir  la  qualité  de  son  rayonnem e n t  et  la  mobilisation  des
anciens  bénéficiaires  par  le  lancemen t  de  newsle t te r s .  Depuis  2021,  le  projet  s'étoffe  pour  s'adres s e r
égaleme n t  aux  plus  jeunes  avec  les  parcour s  Petites  Passere lles  destinés  aux  groupes  de  mate rne lle .  
Une  subvention  de  15.000  euros  est  proposée .

L’associa tion  du  Théâtre  de  la  mario n n e t t e  à  Paris  propose  des  projets  de  sensibilisation  aux  arts  de
la  marionne t t e  par  la  pratique  artis tique  grâce  à  des  ateliers  sur  temps  scolaire  en  lien  avec  la
progra m m a t ion  du  théâ t r e .  
En  2024- 2025,  ont  été  réalisés  des  ateliers  autour  de  l’univers  du  spectacle  Un  personnage  sans  histoire
avec  Gilles  Debenat  à  l'école  Levert  (19e),  un  atelier  autour  du  spectacle  La  renverse  dans  une  classe
UP2A  d’un  collège  parisien.  
En  25- 26,  sont  notamm en t  prévues  plusieur s  formes  d’atelie r  de  pratique  théât r al e  : un  atelier  autour  du
spectacle  Déraciné  de  la  compagnie  des  Becs  verseu r s  dans  une  école  élémen ta i r e  ; un  atelier  autour  du
spectacle  Sillages  mis  en  scène  par  Guillaume  Lecamus  avec  une  classe  de  collège  ;  ainsi  qu’un
spectacle/a t elie r  Dans  mon  foutu  zoo  avec  l’équipe  du  Printem ps  du  Machinis te  à  destina t ion  de  classes
de  4ème,  de  3ème  et  de  2nde.  En  parallèle,  d’aut re s  ateliers  seront  organisé s  autour  des  valises
d’ar tis tes  dans  des  classes  d’écoles  ou  de  collèges  avec  un  marionne t t i s t e  à  par ti r  des  sept  théâ t r e s
porta t ifs  du  Mouffeta rd . Chaque  valise  constitue  une  initia tion  aux  techniques  tradi tionnelles ,  au  théâ t r e
d’objets,  à  la  marionne t t e  portée,  au  théâ t r e  d’ombres  etc.  Un  panoram a  des  arts  de  la  marionne t t e  sera
égaleme n t  proposé  afin  de  décons t r ui r e  les  idées  reçues  associées  à  la  marionne t t e .  
Une  subvention  de  6.000  euros  est  proposée .  

L’associa tion  Théâtre  de  la  Ville  poursui t  son  action  de  sensibilisat ion  au  spectacle  vivant  avec  le
Parcours  enfance  et  jeunesse .  Ce  dernie r  a  concern é  durant  la  période  2024/2025,  11  spectacl es  jeune
public,  des  groupes  d’enfants  de  12  centr e s  de  loisirs,  1292  élèves  de  18  écoles  élément ai r e s ,  1  398
élèves  de  23  collèges  ainsi  que  des  enfants  de  5  établisseme n t s  spécialisés  (Fondat ion  Olga  Spitze,  école
Cerene ,  IME  Cerep  Phymentin,  Réseau  mom'ar t r e ,  Hôpital  de  jour  Cerep  Montsouris).
En  2025/2026,  le  parcour s  compren d r a  des  représe n t a t ions  de  théât r e  et  danse  pour  les  enfants  de  6  à
10  ans  et  les  adolescen t s ,  ainsi  que  des  proposi tions  musicales .  Les  établisseme n t s  scolaires  et
associa tions  bénéficie ront  d’ateliers  (pratique  théât r al e ,  écritur e ,  danse,  arts  plastiques,  jeu  d’histoires
libres),  rencont r e s  avec  des  artistes ,  visites  de  théâ t r e s  et  découver t e s  métie rs ,  goûte r  philo.  Le
parcour s  sera  complét é  par  des  proposi tions  musicales .  Tous  les  établissem e n t s  scolaires  et  associa tions
bénéficie ront  d’atelie rs ,  de  rencont r e s  avec  des  artis tes  et  de  visites  de  théâ t r e s ,  et  plus
particuliè re m e n t  les  terri toires  prioritai r es  de  la  ville.  Des  passe relles  CME/6e  sont  notamm e n t  en
const ruc t ion  avec  les  établissem e n t s  scolaires ,  coordina t r ice s  REP  et  les  cent re s  d’animation  du  18e.
Des  projet s  spécifiques  seront  égalemen t  menés  tels  que  des  ateliers  de  lecture  à  haute  voix,  des  projets
d'acces sibilité  et  un  projet  autour  des  écritur e s  théâ t r a le s  jeunesse.  Enfin,  le  projet  "Un  théâ t r e  en
partage"  sera  proposé  à  16  cent re s  de  loisirs  pour  développe r  le  goût  des  enfants  pour  le  spectacle
vivant  et  leur  perme t t r e  de  s'appropr ie r  les  codes  culturel s  du  théât r e .  Dans  le  cadre  du  «  1er  Juin  des
écritur e s  théâ t r al es  jeunesse  »,  le  Théât r e  de  la  Ville  propose r a  égalemen t  à  4  classes  de  participer  à  un
comité  de  lecture  pour  sélectionne r  un  texte  qui  deviendr a  un  spectacle  dans  le  cadre  des  Temps
d’activités  périscolaires .  
Une  subvention  de  35.000  euros  est  proposée .  

Par  ailleurs ,  le  Théât r e  de  la  Ville  poursui t  un  projet  spécifique  dans  le  cadre  des  Temps  d’activités
périscolaires  (TAP)  où  les  élèves  d’écoles  parisienn es  assisten t  à  des  repré sen t a t ions  dans  leur  école,  en
complémen t  des  ateliers  hebdom ad ai r e s  de  pratiques  théât r a les  lors  desquels  ils  découvren t  notam m e n t
les  textes  écrits  par  des  auteu r s  contempo r ains  issus  du  comité  de  lecture.  Ce  projet  a  permis  en
2024/2025  à  des  enfants  de  14  écoles  de  12  arrondisse m e n t s ,  soit  plus  de  6  100  enfants- spect a t e u r s
entre  6  et  10  ans,  d’assiste r  à  des  représe n t a t ions  théât r al es .  Ce  parcour s  de  3  spectacles  dans  l’année,
soit  plus  de  
80  représe n t a t ions  in  situ ,  proposé  à  tout  un  groupe  scolaire  (et  pas  seuleme n t  aux  enfants  par ticipan t
le  mardi  et  le  vendredi  aux  ateliers  de  pratique)  permet  de  fédére r  les  enfants  autour  de  la  découver t e

du  spectacle  vivant,  en  particulie r  la  danse  contem po r a in e  et  l’écritur e  théât r a le  jeune  public . 



Une  subvention  de  150.000  euros  est  proposée  pour  ces  parcours .  

L’associa tion  Floo mi n a  Kids,  lauréa t e  du  prix  créar t’up  de  la  ville  de  Paris,  réunit  de  jeunes  chercheu r s
en  science  de  l’éduca tion  et  des  jeunes  artistes  aux  expériences  interna t ionale s .  Elle  propose  deux
projets .  Le  premie r ,  en  parten a r ia t  avec  la  Mission  Locale  de  Paris  11ème,  vise  à  accompag n e r  les
jeunes  mères  et  leurs  enfants  issus  de  milieux  précai re s  et  répond  à  deux  enjeux  majeur s  : renforce r  les
compétenc e s  paren ta le s  pour  créer  des  relations  familiales  équilibrées  et  bienveillant es  et  sensibilise r
aux  enjeux  de  la  transi tion  sociale  et  écologique,  en  intégran t  des  pratiques  durables  dans  le  quotidien
familial.  Le  projet  offre  un  espace  d’appren t issa g e  collectif  à  travers  des  ateliers  interdisciplinai re s
artistiques  innovants  mêlant  théâ t r e  et  musique.  Le  second  «  créons  demain  »  associe r a  égalemen t  la
mission  locale  ainsi  que  des  usager s  de  l’AFEV,  de  l’association  planè te  enfants  et  développe m e n t ,  des
jeunes  des  cordées  de  la  réussite  ainsi  que  le  Service  éduca t ion  spéciale  et  soins  à  domicile  (SESSAD
AVVEJ) Paris  18.  
Une  subvention  de  2  500  euros  est  proposée .  

Depuis  2022,  l’Ecole  de  l’opéra  de  la  parole  (Dixles i c  and  Co ),  propose  le  projet  «  la  jeunesse  se
raconte  ».  Ce  projet  réunit  des  jeunes  de  la  Mission  locale  de  Paris  dans  la  créa tion  d’un  spect acle  de
théâ t r e ,  joué  et  écrit  par  eux  à  par ti r  de  leurs  récits  personnels  et  de  leurs  parcour s  parfois  difficiles.  Ce
progra m m e  est  porté  par  Lauréline  Kuntz  et  son  équipe  d'ar tis t es  qui  accompa g n e n t  les  jeunes  à  travers
des  ateliers  pédagogiques  pendan t  plusieur s  mois.  Ils  apprenn e n t  à  donne r  un  sens  à  leurs  histoires ,  à
renforce r  leur  confiance  en  eux  et  à  prendr e  le  pouvoir  de  leur  parole.  La  première  repré sen t a t ion  sur
scène  de  ce  projet,  en  février  2023,  a  rencont r é  un  vif  succès.  En  2024,  11  jeunes  se  sont  produi t s  au
Théât r e  de  la  Concorde  à  l’issu  d’un  casting  qui  rassem blai t  près  de  100  jeunes  des  QPV  des  14  et  15e
arrondisse m e n t s .  
Une  subvention  de  3  000  euros  est  proposée .  

Afin  de  souteni r  ces  dix-sept  struc tu r e s  pour  la  réalisation  de  leurs  projet s,  je  vous  propose  donc  de  leur
att ribue r  des  subventions  distincte s  d’un  montan t  total  de  311  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer  les
conventions  avec  ces  dix-sept  structu re s  culturelles ,  jointes  en  annexe.

La  Maire  de  Paris



202 5  DAE  113  Conventions  et  subventions  (250  000€)  à  cinq  associa tions  portan t
des  projets  en  faveur  du  droit  à  une  alimenta t ion  saine  et  durable  pour  toutes  et
tous  à  Paris  (14 e , 18 e , 19 e , 20 e).

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  pacte  interna t ional  relatif  aux  droits  économiques ,  sociaux  et  culturels
(PIDESC)  de  1966  et  notam m e n t  son  article  11  concern a n t  le  droit  à
l’alimenta t ion  ;

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  les  articles  L121- 1  et
suivants  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511- 1
et  les  suivants ,  L1511- 2  et  les  suivants,  Vu l’article  L3211- 1  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  la  convention  en  date  du  8  août  2022  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la
Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le
fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  ; sur  le  fondeme n t
du  régime  d’aide  «  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et  au  développe m e n t  des  TPE- PME
» ; et  sur  le  fondeme n t  du  régime  d’aide  «  Innov’up  »

Vu le  règlemen t  d’inte rven tion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté  par  le
Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6
juillet  2017  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2025,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  des  subven tions  de
fonctionne m e n t  à  5  structu r e s  et  de  l’autorise r  à  signer  des  conventions  avec
chacune  d’entre  elles  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e  commission  ;

Délibère  :

Arti c l e   1: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  des  conventions,  dont
les  textes  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion,  ent re  la  Ville  de  Paris  et  chacune
des  structu r e s  suivantes  : 
Action  contre  la  faim  (Association)
Agence  Nouvelle  des  Solidarités  Actives  ANSA  (Association)
Caisse  Alim.  Paris  14  (Association)
Toques  en  stock  (Association)



Vivres  (Association)

Arti c l e   2: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  40  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Action  contre  la  faim ,  sise  102  rue  de  Paris  – CS  10007  -
93100  Montreuil  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  16775  / n°  de  dossier  2025_04206)

Arti c l e   3: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  30  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Agence  Nouvelle  des  Solidarités  Actives,  sise  62  Bis  rue
de  Mouzaia  75019  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  36761  /n°  de  dossier
2025_07476)

Arti c l e   4: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  80  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Caisse  Alim.  Paris  14,  sise  26  rue  Friant  75014  Paris  (n°
PARIS  SUBVENTIONS  207227  / n°  de  dossie r  2025_10098)

Arti c l e   5: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  40  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Toques  en  stock,  sise  3  rue  du  Général  Delest rain t  75016
Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  201906  / n°  de  dossier  2025_08515)

Arti c l e   6: Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  d e  60  000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  Vivres ,  sise  Maison  de  la  Vie  Associa tive  et  Citoyenne
(MVAC)  –  18  rue  Ramus  75020  Paris  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  205278  /n°  de
dossie r  2025_09835)

Arti c l e   7: Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  (articles  2  à  6)
seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  2025  de  la  Ville  de  Paris,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.  

Arti c l e   8: Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  prendre  toutes  les  mesure s
et  à  signer  tous  les  actes  nécess ai re s  à  l’exécution  de  la  présen te  délibéra t ion.

2



DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 5  DAE  11 3  Conventions  et  subven tions  (250  000€)  à  cinq  associations
portan t  des  projets  en  faveur  du  droit  à  une  alimenta t ion  saine  et  durable  pour

toutes  et  tous  à  Paris  (14 e , 18 e , 19 e , 20 e).

PROJET  DE  DELIBERATION
Exposé  des  motifs

Madam e,  Monsieur ,

Le  droit  à  l’alimenta t ion  correspo n d  au  «  droit  de  toute  personn e ,  seule  ou  en
commun a u t é ,  d’avoir  physique m e n t  et  économique m e n t  accès  à  tout  moment  à
une  nourri tu r e  suffisante ,  adéqua t e  et  culturelleme n t  accepta ble ,  produi te  et
consom m é e  de  façon  durable ,  afin  de  prése rve r  l’accès  des  géné ra t ions  futures
à  la  nour ri tu re  » 1.  Sur  fond  de  dépasse m e n t  des  limites  écologiques  plané tai re s ,
et  d’inégali tés  sociales  persis tan t e s ,  ce  droit  est  par ticulièr e m e n t  peu  concre t .

Dans  notre  pays,  comme  dans  le  reste  du  monde,  l’année  2023  a  été  marqué e
par  une  forte  augme n t a t ion  des  prix  de  l’énergie  et  de  ceux  des  denré es
alimentai r e s ,  aggravan t  les  difficultés  de  nombre ux  ménag e s,  après  une  année
2022  déjà  marqué e ,  en  France,  par  une  baisse  du  niveau  de  vie,  en  euros
constan t s .  En  2022,  la  propor t ion  de  personn es  en  situation  de  privation
matérielle  et  sociale  a  attein t  14%  de  la  populat ion  française  au  sens  de  l'INSEE
et  de  l'enquê te  Statis tiques  sur  les  ressources  et  les  conditions  de  vie  (SRCV).
Entre  août  2021  et  août  2023,  selon  l’INSEE,  les  prix  à  la  consomm a tion  ont
globaleme n t  augme n t é  de  10,5%  en  France ,  quand  les  prix  de  l’énergie  ont
grimpé  de  31%,  alors  que  les  salaires  n’ont  pas  crû  en  conséqu e n c e .  Ainsi,  ce
sont  47%  des  ménage s  qui  décla ren t  avoir  changé  leurs  habitudes  alimentai r e s  :
14%  achète n t  moins  de  denrée s  quand  17%  réduisen t  la  qualité  de  leur
alimenta t ion.  Cette  situation  touche  par  ailleurs  des  segment s  de  la  populat ion
jusqu 'alors  prése rvés ,  tels  que  les  classes  moyennes .  

L’alimenta t ion  devient  pour  beaucou p  une  variable  d’ajuste m e n t ,  comme  l’a  mis
en  lumière  l’étude  du  CREDOC  de  mai  2023,  indiquan t  qu’un  Français  sur  six  ne
mange  pas  à  sa  faim.  Le  CREDOC  estimai t  ainsi  que  61  %  des  Français
subissen t  au  moins  une  forme  de  préca r i té  alimentai r e  :  45  %  des  Français
déclare n t  avoir  assez  à  manger ,  mais  pas  les  aliments  qu’ils  souhaite r ai en t

1 Olivier  De  Schut t e r ,  Rappor t eu r  spécial  de  l'ONU  sur  l'extrêm e  pauvre t é  et  les  droits  
de  l'Homm e
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(préca ri t é  qualita tive)  et  16  %  des  Français  décla ren t  ne  pas  mange r  assez
(préca ri t é  quanti t a t ive).

La  Banque  alimentai r e  alertai t  égalem en t  en  2022  sur  l’arrivée  dans  les  files
actives  de  l’aide  alimentai r e  de  nouveaux  profils  :  17%  des  bénéficiaires  étant  à
la  retr ai te  et  17%  en  emploi  ;  les  «  travailleu rs  pauvres  »  représ e n t a n t  une
nouvelle  catégorie  de  personn e s  en  état  de  précar i té  alimentai r e .

Ce  consta t  est  partag é  par  ANDES,  qui  a  publié  en  avril  2025  un  rappor t  sur
l’insécuri t é  alimentai r e  des  travailleu rs  pauvres  (salariés  travaillan t  en  CDD  ou
en  contra t  aidé  ou  en  appren tis sa g e ,  en  mission  d’intérim,  en  temps  par tiel  subi,
ou  dont  les  salaires  sont  sous  le  seuil  de  la  pauvre t é) .  L’enquêt e  réalisée  révèle
que  53%  des  travailleu rs  pauvres  sont  contrain t s  de  rest r e ind r e  leurs  quanti t és
de  nour ri tu r e ,  que  40%  des  travailleu rs  pauvres  doivent  saute r  plusieur s  repas
par  semaine  pour  permet t r e  à  d'aut r e s  personn e s  du  foyer  ou  à  leurs  enfants  de
manger ,  et  que  près  d’un  paren t  sur  quatr e  déclare  qu’il  lui  arrive  d’être  obligé
de  conseiller  à  ses  enfants  de  mange r  le  plus  possible  à  la  cantine  pour  avoir
moins  faim  le  soir.

Face  à  ces  données  alarma n t e s ,  aux  files  d’atten t e  toujours  plus  grand es  dans
les  distributions  alimentai r e s ,  et  à  l’augmen t a t ion  du  nombr e  de  bénéficiaires  de
l’aide  alimen tai r e ,  la  Ville  de  Paris  se  mobilise  aux  côtés  de  plusieu rs
associat ions ,  lesquelles  réalisen t  un  travail  remarq u a ble  pour  pallier  l’urgenc e .
Pour  venir  en  aide  à  ses  habitan t . e . s ,  Paris  contribue  à  hauteu r  de  près  de  10
millions  d’euros  par  an,  à  la  distribution  de  l’équivalen t  de  plus  de  32  000  repas
chaque  jour  dans  la  capitale,  (contre  11  000  Équivalents  repas  distribués  en
2019)  soit  un  tripleme n t  du  volume  distribué  à  Paris  depuis  le  COVID.

En  compléme n t  de  la  réponse  apport é e  par  la  Ville  à  l’urgence  sociale  via
l’augmen t a t ion  quanti ta t ive  du  volume  de  denré es  distribué e s ,  la  Ville  de  Paris  a
lancé  en  2022  deux  disposi tifs  d’approvisionne m e n t  en  produi ts  agricoles
durables  des  circuits  d’aide  alimentai r e ,  afin  de  contribue r  à  l’améliora t ion  de  la
qualité  nutri tive  et  gusta t ive  des  denré es  distribuée s .  Une  trentaine
d’associa tions  parisiennes  reçoivent  ainsi  chaque  semaine  des  légumes  et  fruits
frais  bio  et/ou  durables ,  locaux,  redist r ibu és  par  une  trent ain e  d’associa t ions  de
lutte  contre  la  préca ri t é  alimentai r e  et  offrant  des  débouch és  à  des  produc t rices
et  producte u r s  du  Bassin  parisien,  tout  en  favorisant  l’accès  à  une  alimenta t ion
saine  pour  les  plus  fragiles.  Le  renouvelleme n t  du  soutien  à  ces  dispositifs
portés  par  la  Fondation  Armée  du  Salut,  la  Croix  Rouge  Inser t ion  et  leurs
par ten a i r e s  a  été  votépar  le  Conseil  de  Paris  en  juin  (2025  DEVE  56).

Le  Plan  Alimenta t ion  Durable  2022- 2027,  voté  à  l’unanimité  par  le  Conseil  de
Paris  en  mai  2022,  fixe  des  objectifs  ambitieux  tant  en  matiè re  de  durabilité  que
d’accessibilité.  Les  restau r a n t s  collectifs  de  la  Ville  de  Paris  ont  mainten u  le  prix
du  repas  à  13  centimes  d’euros  par  jour  pour  les  convives  issus  des  ménag e s  les
plus  modes t e s  depuis  10  ans.  Pour  la  res tau r a t ion  scolaire,  ce  sont  ainsi  plus  de
25%  des  familles  parisienne s  qui  payent  un  prix  par  repas  inférieu r  au  seul  coût
des  denrées .  Avec  près  de  30  millions  de  repas  cuisinés  chaque  année,  la
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res tau r a t ion  collective  de  la  Ville  de  Paris  est  une  politique  publique
struc tu r a n t e  en  matiè re  d’accessibilité  à  une  aliment a t ion  biologique  et  durable.

Le  Plan  Alimenta t ion  Durable  a  pour  objectif  une  res tau r a t ion  collective
parisienne  100  %  durable  :  à  horizon  2027,  75%  des  produi ts  servis  dans  les
1  300  établisse m e n t s  de  notre  res tau r a t ion  collective  seront  issus  de
l’agricultu re  biologique ,  dont  50  %  seront  cultivés  et  transfor mé s  à  moins  de
250  km  de  Paris.  Les  trois  Plans  Alimenta t ion  Durable  successifs,  ainsi  que  le
travail  des  21  gestionnai r e s  de  res tau r a t ion  collective,  ont  permis  de  passe r  de
7%  de  denrée s  durables  en  2008  à  près  de  60%  de  durable  et  44%  de  bio  en
2023.

Cet  engag e m e n t  fort  en  faveur  de  l’alimenta t ion  durable  place  Paris  comme
premier  ache te u r  public  de  produi ts  biologiques  en  France.  À traver s  le  levier
de  la  comma n d e  publique,  la  Ville  de  Paris  contribue  ainsi  à  la  struc tu r a t ion  de
filières  durables ,  locales  et  assur an t  une  rémuné r a t ion  juste  pour  les
agriculteu r s  et  agricult r ices .

Nombre u s e s  et  nombre ux  sont  en  effet  les  agricult r ices  et  les  agriculteu r s
confronté . e .s  à  d’impor ta n t e s  difficultés  financièr es ,  dans  l'incapaci té  de  couvrir
leurs  charges  tout  en  réponda n t  aux  exigences  du  marché .  A  ces  difficultés
struc tu r e lles  s'ajoute  la  crise  des  filières  biologiques ,  qui  fragilise  les
agriculteu r s  et  agricult r ices  engag és  dans  les  filières  durables .

En  ce  sens,  la  Ville  est  membr e  fondateu r  de  l’associat ion  AgriParis  Seine  qui  a
pour  objet  de  contribu e r  à  la  struc tu r a t ion  des  filières  agricoles  et  alimentai r e s
durables ,  cour tes ,  de  proximité  et  circulai re s ,  bénéficiant  simultan é m e n t  aux
zones  urbaines  denses  du  Bassin  parisien  et  aux  terri toi re s  ruraux  acteur s  de
cette  transi tion  agro- écologique .  La  Ville  de  Paris  est  égaleme n t  lauréa t e  de
l’Appel  à  Manifesta t ion  d’Inté rê t  «  démons t r a t e u r s  terri toriaux  des  transi tions
agricoles  et  aliment ai r e s  »  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  (CDC).
Jusqu’à  10  millions  d’euros  pour ron t  être  obtenus  en  co- financem e n t  pour
concouri r  à  l’attein te  des  objectifs  des  politiques  d’alimenta t ion  durable  de  la
Ville  de  Paris  et  des  collectivités  parten ai r e s .

Le  3  mai  2018,  le  Conseil  de  Paris  a  adopté  la  Stra té gie  de  Paris  pour  une
alimenta t ion  durable ,  qui  dote  la  capitale  d’une  politique  aliment ai r e
transve rs al e  ambitieus e  afin  que  l’alimenta t ion  consom m é e  à  Paris  soit  saine,
respec tu e u s e  de  l’environn e m e n t  et  accessible  à  toutes  et  tous.  Cette  stra té gie ,
labellisée  Projet  Alimentai r e  Territorial  (PAT)  de  niveau  1  en  2021  et  de  niveau
2  en  2024  par  le  ministè r e  de  l’Agricultu re  et  de  l’Alimenta t ion,  offre  un  cadre
struc tu r a n t  aux  actions  sectorielles  déjà  engag é es  ou  à  venir  et  à  la  mobilisation
des  acteur s  du  terri toi re .

La  Ville  a  par  ailleurs  engag é  une  politique  volonta ris t e  de  soutien  à
l'implanta t ion,  sur  l'ensem ble  de  son  terri toire ,  de  lieux  d'alimen ta t ion  durable  -
épiceries  solidaires ,  commerc e s  durables ,  halles  alimentai r e s ,  cuisines
par ticipa tives  -  accessibles  à  toutes  et  tous.  Plus  de  90  acteur s  ont  ainsi  été
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souten us  depuis  le  début  de  la  manda tu r e  à  travers  l’appel  à  projets
Alimenta t ion  durable  et  solidaire .

Cepend a n t ,  l'accès  à  une  alimenta t ion  de  qualité  et  durable  demeur e  un
problème  pour  les  ménag es  aux  revenus  modes te s ,  en  raison  d'obstacle s  socio-
économique s  majeurs .  En  effet,  le  coût  souvent  élevé  des  produit s  durables  peut
découra g e r  les  ménag es  modes t e s ,  pour  qui  les  dépenses  alimentai r e s
représe n t e n t  une  part  significative  du  budge t .

L'aliment a t ion  durable  et  les  commerc e s  proposan t  une  telle  offre  sont  parfois
perçus  comme  un  privilège  réservé  aux  classes  aisées .  Les  démarch es  de
démocra t ie  alimentai r e  développe n t  face  à  cela  une  forme  de  «  nouvelle
citoyenne té  dans  laquelle  les  citoyens  retrouven t  les  moyens  d’orient e r
l’évolution  de  leur  système  alimentai r e  à  travers  leurs  décisions  et  pas
uniquem e n t  leurs  actes  d’acha t  »  (Chaire  UNESCO  alimenta t ion  du  monde).

Le  déficit  géograp hiq u e  observable  dans  certains  quar tie r s ,  où  l'offre
commerciale  en  produi ts  bruts,  de  qualité  et  durables ,  est  rela tiveme n t
rest r ein t e ,  demeur e  égaleme n t  un  frein  à  l’accessibilité  de  l’alimenta t ion
durable.  L’APUR  estimait  en  2022  qu’avec  130  points  de  vente  de  comme rc e s
d’alimenta t ion  durable  suppléme n t a i r e s  installés  à  Paris  entre  2019  et  2021,
77%  de  la  populat ion  parisienne  se  trouve  à  moins  de  400  mètres  d’un  point  de
vente  ou  d’un  point  de  ret rai t  de  paniers  en  alimenta t ion  durable .  Malgré  les
efforts  de  déploieme n t  de  commerc e s  d’alimen ta t ion  durable  dans  Paris,
certaines  zones  demeu r e n t  carenc é es .  Environ  500  000  Parisien.ne.s  n’avaient
pas  accès  à  un  point  de  vente  en  alimen ta t ion  durable  à  moins  de  400  mètres  de
leur  domicile,  en  particulier  dans  les  quar t ie rs  populai res .

Pour  contribue r  à  lever  ces  freins  à  l’accès  à  l’alimenta t ion  durable  et
transfor me r  de  manière  systéma t iq u e  l’alimenta t ion,  différente s
expérime n t a t ions  inspirées  de  l’idéal  d’une  «  sécuri té  sociale  de  l’alimenta t ion  »
ont  fleuri  à  travers  la  France  ces  dernière s  années .  Ancrées  dans  des  terri toi re s
ruraux  comme  urbains,  ayant  comme  point  d’entrée  des  initiatives  citoyenn es ,
associat ives  ou  publiques ,  ciblant  des  publics  précaire s  ou  tendan t  à  une  mixité,
ces  expérime n t a t ions  prenne n t  des  formes  très  diverses .

La  créa tion  de  caisses  alimentai r e s  commun e s  a  ainsi  été  engag ée  dans
plusieurs  terri toi res ,  notam m e n t  à  Montpellie r  ou  encore  en  Gironde.  Le
Dépar te m e n t  de  Seine- Saint- Denis,  en  par ten a r i a t  avec  Action  Contre  la  Faim,  a
déployé  dans  quat re  villes  un  chèque  alimenta t ion  durable  :  le  projet
«  vital’im  ».  La  ville  de  Strasbou r g  a  mis  en  place  un  projet  «  d’ordonna n c e
verte  »  visant  à  distribue r  des  paniers  de  produi ts  frais  et  locaux  aux  femmes
encein te s .

L’ensemble  de  ces  expérience s  compor t e  un  double  objectif  :  contribue r  à
répondr e  localeme n t  à  une  situation  d’urgence  sociale,  tout  en  portan t  un
plaidoyer  national  sur  le  droit  à  l’alimenta t ion.
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En  cohéren c e  avec  le  Plan  Alimentai re  Territorial,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té
que  soient  testés ,  de  façon  coordonn é e ,  plusieu rs  dispositifs,  compléme n t a i r e s
les  uns  des  autre s ,  visant  à  souteni r  le  droit  à  l’alimenta t ion  durable  pour  toutes
les  Parisienn es  et  les  Parisiens ,  afin  d'évalue r  différen ts  modèles  et  concouri r  à
un  plaidoyer  pluraliste .  Le  Conseil  de  Paris  a  ainsi  voté  à  l’unanimité  en  octobre
2024  pour  la  délibéra t ion  2024  DAE  135,  visant  à  souteni r  le  déploieme n t  dans
la  capitale  de  plusieur s  expérime n t a t ions  inspirées  de  l’idéal  d’une  sécuri té
sociale  de  l’aliment a t ion.

Ce  soutien  de  la  Ville  de  Paris  a  permis  l’amorçag e  de  projets  de  démocra t ie
alimentai r e ,  d’aller- vers  en  pieds  d’immeubles  de  logemen t  social,  de  transfer t s
monétai r e s  à  l’atten tion  d’un  public  étudian t ,  et  de  préfigura t ions  d’un
déploieme n t  de  dispositifs  terri toriaux.  Cinq  associat ions  ont  ainsi  reçu  des
subven tions  :  l’associat ion  Vivres  pour  la  créa tion  d’une  caisse  alimen tai r e
commun e  dans  le  20e  arrondisse m e n t  (120  000€)  ; l’association  Action  Contre  la
Faim  pour  la  réalisa tion  d’un  diagnos tic  terri torial  dans  le  18 ème  arrondisse m e n t
(20  000€)  ;  l’association  Toques  en  Stock  pour  la  distribution  de  paniers  de
légumes  bio  en  pied  d’immeu bles  de  logeme nt s  Paris  Habita t  dans  les  18ee t  les
19e  arrondisse m e n t  (29  500€)  ;  l’association  COP1  Solidari tés  Étudiante s  pour
la  réalisat ion  de  transfer t s  monétai re s  à  l’atten tion  d’une  centaine  d’étudian t s
dans  les  5e,  13e  et  14e  arrondisse m e n t  (80  000€)   ;  et  l’Agence  nouvelle  des
solidari tés  actives  (ANSA)  pour  une  action  d’évalua tion  scientifique  compara t ive
des  expérime n t a t ions  (30  000€).  La  Ville  a  égaleme n t  comman d é  une  presta t ion
au  cabinet  Auxilia  pour  l’accomp a g n e m e n t  à  la  préfigura t ion  de  la  caisse
alimentai r e  du  14e  arrondisse m e n t  (20  000€).

Ces  expérime n t a t ions  ont  permis  ces  dernie rs  mois  de  touche r  plus  de  400
personn e s  localisées  dans  six  arrondisse m e n t s  de  notre  ville,  d’améliore r
concrè t e m e n t  l’accès  de  cer tains  publics  à  une  alimenta t ion  durable  et  saine,  de
propose r  de  nouvelles  formes  de  gouvern a n c e  alimentai r e ,  et  d’affiner  les
connaissa nc e s  sur  la  préca ri t é  et  l’insécuri té  alimentai r e  de  la  capitale .
L’ensemble  de  ces  projets  a  inclus  l’organisa t ion  d’évènem e n t s  de
sensibilisation  et  de  formation  des  participan t .e .s  au  «  mieux  mange r  ».

Les  associa tions  Vivres,  Toques  en  Stock,  ACF  et  l’ANSA  solliciten t  la  Ville  de
Paris  pour  la  poursui te  et  l’amplification  des  actions  engag é es  en  2024.
L’associat ion,  nouvellemen t  créée  CAP  14,  sollicite  égalem e n t  une  subvention
pour  mett re  en  œuvre  une  caisse  alimentai r e  dans  le  14e  arrondisse m e n t .

Ces  cinq  projets,  qu’il  vous  est  proposé  de  subven tionn e r  pour  un  montan t  total
de  250  000€,  sont  présen t é s  ci-dessous.

Des  projet s  favoris a n t  la  dém o c r a t i e  alim e n t a ir e

Le  4  février  2024,  lors  d’une  votation  citoyenne  locale  organisée  par  la  Mairie
du  20e  arrondisse m e n t ,  près  de  82%  des  votants  se  sont  exprimés  en  faveur  de
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l'expérime n t a t ion  d'une  caisse  alimentai r e  solidaire  dans  le  20 e
arrondi s s e m e n t .  En  février  2024,  plusieu rs  acteurs  de  l’alimenta t ion  durable
et  solidaire  de  l’arrondisse m e n t  se  sont  réunis  pour  créer  l’association  d’inté rê t
généra l  Vivres ,  avec  pour  objectif  de  travailler  au  développe m e n t  d’un  nouveau
modèle  alimentai r e  : celui  d’une  caisse  alimen tai re  locale.
L'associa tion  a  engag é  à  l’automn e  2024  un  cycle  de  formations  de  plus  de  35
rendez- vous  sur  deux  mois  perme t t a n t  d'accomp a g n e r  la  struc tu r a t ion  d'un
comité  citoyen.  Celui- ci  a  ensuite  défini  les  règles  de  fonctionne m e n t  de  la
caisse  :  critè re s  de  conventionn e m e n t ,  calcul  des  allocations ,  modali tés  de
mobilisat ion  et  de  gouvern a n c e .  L'associa tion  a  égaleme n t  mis  en  place  un  outil
informa tique ,  const rui t  au  regar d  des  expérience s  existant e s  en  France,  afin  de
gére r  l'appel  des  cotisations  et  le  verseme n t  des  allocations.
À parti r  de  mai  2025  la  Caisse  alimentai r e  solidaire  du  20 e  (CAS  20)  a  lancé  une
premièr e  phase  de  trois  mois  d’alloca tions  aliment ai r e s  solidaires  pour  70  foyers
au  démar r a g e .  Le  montan t  des  cotisat ions  est  autodé te r mi n é  par  les  membr e s ,  à
par tir  de  grilles  indicatives  basées  sur  les  revenus  ou  le  reste  à  vivre.  Un  taux  de
soutien  dégressif  allant  de  85%  à  20%  a  été  fixé  avec  une  cotisation  minimale  de
15€.  Afin  de  sélectionne r  les  volontai re s  pour  cette  premiè re  phase,  l’associa tion
a  modélisé  une  typologie  de  participan ts  répar t is  sur  six  tranches  de  cotisat ions ,
avec  216  parts  (au  sein  d’un  foyer  le  premie r  adulte  compte  comme  une  par t,  le
deuxième  comme  0,75  et  l’enfant  de  moins  de  12  ans  comme  0,5  par t).  

L’associat ion  Vivres  prévoit  une  deuxième  phase  de  déploieme n t  de  la  Caisse
Solidaire  du  20e  arrondisse m e n t  à  partir  de  septem b r e  incluan t  de  287  à  340
par ts,  soit  l'équivalant  de  200  foyers  subven tionné s  pour  environ  400
bénéficiaire s  estimés.  Un  objectif  d'environ  200  foyers  suppléme n t a i r e s  non
subven tionné s  (donnan t  100€  et  recevan t  100€)  ou  surcotisan t s  est  égaleme n t
visé  dans  la  perspec tive  de  contribue r  à  l'équilibre  économiqu e  de  la  caisse.

Pour  la  poursui te  de  ses  activités  l’association  a  sollicité  en  2025  une  subven tion
de  fonctionne m e n t  visant  notamm e n t  à  soutenir  les  coûts  de  péréqu a t ion  de  la
caisse .

Je  vous  propose  de  lui  attribue r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  60  000€,
et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te ,  jointe  en  annexe.

Le  dimanch e  23  mars  2025,  le  14e  arrondi s s e m e n t  de  Paris  a  soumis  au  vote
de  ses  habitan t s  la  réalisat ion  de  l’expérimen t a t ion  d’une  caisse  alimentai r e
solidaire .  72%  des  votants  ont  exprimé  un  avis  favorable .  Une  démarch e
citoyenne ,  accomp a g n é e  par  le  cabine t  conseil  Auxilia,  a  contribué  entre  fin
2024  et  début  2025  au  prototypa g e  d'une  caisse  alimentai r e  commu n e  dans  le
14e  arrondisse m e n t .  Les  premiè re s  avancée s  de  ce  travail  ont  été  présen t é e s
publique m e n t  le  6  mars  2025.

L'associa tion  Caiss e  Alim.  Paris  14  (CAP  14)  fondée  début  avril  2025  par  une
quaran t a in e  de  bénévoles,  a  pour  objet  de  favoriser  l'accès  de  tous  les  habitan t s
et  toutes  les  habitan t e s  du  14e  arrondisse m e n t  à  une  alimenta t ion  saine  et
durable.  L'associa tion  vise  la  créa tion  et  la  gestion  d'une  caisse  alimentai r e  (CA)
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ouverte  à  tous  les  habitan t s  du  14e  arrondisse m e n t  de  Paris  dans  une  démarc h e
de  solidari té ,  et  l’organisa t ion  d’actions  d’animat ion  et  d’éduca t ion  sur
l’alimenta t ion  saine  et  durable  et  sur  une  agricultu re  respec tu e u s e  de
l'environn e m e n t .  L'associat ion  est  fondée  sur  un  fonctionne m e n t  en  plusieur s
collèges  :  le  collège  des  habitan ts  (majori tai re),  le  collège  des  magasins
par ten a i r e s ,  le  collège  des  acteur s  de  la  solidari té ,  le  collège  des  acteurs  de  la
vie  civique,  et  un  dernie r  collège  regroup a n t  toute  personn e  souhaitan t  souteni r
le  projet .

Pour  mett r e  en  place  cet te  caisse  alimentai r e ,  l'associat ion  prévoit  de  tisser  en
2025  des  par ten a r i a t s  avec  une  dizaine  de  commerc e s  proposan t  l'acha t  de
produi ts  bruts  ou  fabriqués  dans  la  région  IDF  ou  en  France  issus  d'une
agricultu re  respec tu e u s e  de  l'environn e m e n t .  Une  communica t ion  sera  lancée
pour  inviter  les  habitan ts  de  l'ar rondisse m e n t  à  deman d e r  à  être  affiliés  à  la
Caisse  alimentai r e  avec  pour  objectif  de  consti tue r  un  panel  de  volontai re s ,
représe n t a t if  sur  les  plans  géograp hiqu e  (les  six  quar t ie rs  de  l'ar rondisse m e n t ) ,
socio- économiqu e  et  démogra p hiq u e  (âge,  part  des  foyers  monopar e n t a ux) .  150
à  200  affiliés  sont  visés  à  échéanc e  de  fin  2025- début  2026,  et  350  à  400  à
échéanc e  de  fin  2026.

La  mise  en  œuvre  concrè t e  du  principe  de  solidari té  prendr a  la  forme,  d'une
par t ,  d'une  contribu tion  mensuelle  de  chaque  affilié,  d'un  montan t  libreme n t
arrê t é  sur  la  base  d'une  échelle  suggér é e  en  fonction  du  revenu,  et,  d'aut r e  part,
d'une  allocation  mensuelle  versée  à  chaque  affilié  (75  €  ou  150  €  selon  la  taille
des  foyers).  

L'associa tion  vise  le  démar r a g e  effectif  des  transfe r t s  monétai r e s  au  sein  de  la
caisse  à  part ir  de  l'autom n e  2025  pour  une  premiè re  durée  d'expé rime n t a t ion  de
deux  à  trois  ans.

Afin  de  soutenir  l'équilibre  d’exploita t ion  de  la  caisse  (solde  entre  les
contribu tions  mensuelles  des  affiliés  et  les  allocations  versées ,  ainsi  que  les
coûts  de  fonctionne m e n t  - RH,  commu nica tion…)  sur  une  période  de  sept  mois,
l'associa tion  sollicite  une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Je  vous  propose  de  lui  attribue r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  80  000€,
et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te ,  jointe  en  annexe.

Action  contr e  la  Faim  (ACF),  est  une  associa tion  créée  en  1979  et  reconnu e
d'utilité  publique.  L'associa tion  agit  à  travers  le  monde  pour  élimine r  la  faim  par
la  préven tion,  la  détec tion  et  le  trai tem e n t  de  la  sous- nutri tion,  en  particulie r
pendan t  et  après  les  situa tions  d’urgenc e  liées  aux  conflits  et  aux  catas t rop h e s
natur elles.  Depuis  2019,  l'associa tion  agit  égaleme n t  en  France  dans  l’urgence
mais  égaleme n t  pour  contribue r  à  des  change m e n t s  systémiques  favorisan t
l’accès  digne  de  toutes  et  tous  à  une  alimenta t ion  saine  et  durable  dans  la
durée .

Entre  octobre  et  décemb r e  2024,  ACF  a  réalisé  un  diagnos tic  de
l'environn e m e n t  alimentai r e  du  18 e  arrondi s s e m e n t ,  afin  de  dresse r  un  état
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des  lieux  précis  de  la  situation  aliment ai r e  dans  l’arrondisse m e n t .  Une  analyse
de  profils  des  habitan ts  a  été  réalisée,  s’intére s sa n t  plus  par ticuliè r e m e n t  aux
facteur s  de  vulnérabilité  à  la  précar i té  alimen tai r e .  Une  cartogra p hie  de  l’offre
alimentai r e  dans  l’arrondisse m e n t ,  prenan t  en  compte  l’offre  classique ,  l’offre
durable  et  l’offre  solidaire  (réalisé  notamm e n t  grâce  à  un  relevé  des  prix  dans
26  lieux  aliment ai r e s)  a  été  produi te .  Enfin,  le  diagnos tic  détaille  les  réponse s
existant e s  aux  situations  de  préca r i té  aliment ai r e  dans  le  18e  et  en  présen te  les
limites.  Grâce  à  une  méthodologie  combinan t  revue  de  littéra t u r e ,  entre t iens
avec  des  acteurs  locaux  et  analyse  approfondie  des  données  terri toriales ,  le
rappor t  met  en  lumière  les  inégali tés  d’accès  à  une  alimenta t ion  saine  et
durable.  Une  resti tu tion  a  été  organisé e  fin  janvier  à  la  Mairie  du  18e
arrondisse m e n t  en  présence  d’une  trent aine  d’acteur s  des  solidari tés
alimentai r e s ,  des  acteur s  sociaux  et  des  institut ionn els  ayant  contribu é  au
diagnos tic.  Une  restitu t ion  publique  a  égaleme n t  eu  lieu  en  avril.  Le  diagnos tic,
accessible  sur  le  site  interne t  d'ACF,  est  pensé  comme  une  base  de  réflexion
commun e  pour  const rui r e  et  souteni r  des  nouvelles  dynamique s  garan t issa n t  le
droit  à  l’alimenta t ion  dans  l’arrondisse m e n t .

Dans  la  continui té  du  diagnos tic  de  l’environne m e n t  alimentai r e  du  18e  mené
par  Action  contre  la  Faim  entre  octobre  et  décemb r e  2024,  l’objectif  du  projet
est  d’animer  et  accomp a g n e r  l’engage m e n t ,  les  réflexions  et  les  actions  des
acteur s  du  terri toi re  et  des  mobilisations  citoyenne s  afin  de  favoriser  l’accès
digne  à  l’alimenta t ion  durable  pour  toutes  et  tous.  Pour  ce  faire,  ACF  propose
une  démarch e  qui  se  décline  en  plusieur s  actions.

Dans  un  premie r  temps,  la  proposition  d’ACF  vise  à  accomp a g n e r  la  Sierra  Prod
et  la  FADS  dans  la  poursui te  de  la  définition  de  la  stra té gie  et  des  activités  du
lieu  «  Le  Ci’ney  »,  en  particulie r  concern a n t  le  «  pôle  alimen ta t ion  »  du  lieu,
incluant  une  épicerie  sociale,  une  cantine  solidaire ,  et  une  cuisine  partag é e .
ACF  appuiera  l’émerg e n c e  de  cet te  offre  pour  assure r  son  intégr a t ion  dans  le
terri toir e  et  sa  compléme n t a r i t é  avec  les  autres  offres  alimen tai r e s  proposé es
dans  le  18e.  Dans  un  second  temps,  ACF  propose  d’accomp a g n e r  l’Espace
Parisien  des  Solidari tés  du  18e  dans  ses  réflexions  stra tégiqu e s  et
opéra t ionn elles  sur  les  aides  financiè re s .  L’Allocation  exceptionn elle  (AE)  et  la
pres ta t ion  financière  de  l’Aide  sociale  à  l’enfance  (ASE  financière)  sont
octroyées  par  l’EPS  dans  59%  des  cas  pour  des  motifs  relevant  des  besoins
alimentai r e s .  ACF  propose  d’accomp a g n e r  l’EPS  sur  la  stra té gie  de  déploieme n t
de  ces  aides.

En  troisième  lieu,  ACF  propose  de  promouvoir  une  dynamique  de  mobilisation
citoyenne  et  d’éduca tion  populair e  autour  des  enjeux  alimentai r e s  et  du  droit  à
l’alimenta t ion  dans  l’arrondisse m e n t ,  à  parti r  du  diagnos tic  de  l’environne m e n t
alimentai r e  réalisé.  L’associat ion  organise ra  un  cycle  d'au  moins  cinq
évène me n t s  organisés  tous  les  deux  mois  dans  les  différen ts  quar t ie r s  du  18e.
Le  progra m m e  de  ce  cycle  de  mobilisation  sera  co-const rui t  avec  les  acteurs  et
des  habitan t s  et  pour ra  prendr e  des  formes  diverses  :  ciné- débats  avec
projections  de  films,  balades  alimentai r e s ,  conférenc e  gesticulée,  visites  de
fermes  urbaines ,  une  exposition  sur  «  La  Faim  Invisible  en  France  ».
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L’associat ion  souhaite  égaleme n t  contribue r  à  appuyer  les  initiatives  locales  et
citoyenne s  émerge n t e s ,  notamm e n t  en  apport a n t  un  appui  d’un  point  de  vue
strat égiqu e ,  technique  ou  opéra t ionn el ,  favorise r  le  partag e  d’outils,  et  des
mises  en  lien  entre  les  acteur s .

Afin  de  soutenir  la  réalisa tion  de  ces  actions ,  l'associa t ion  sollicite  une
subven tion  de  fonctionne m e n t  visant  à  finance r  les  coûts  d'ingénie r ie  de  projet.

Je  vous  propose  d’att ribu e r  à  ACF  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  40  000€
et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te ,  jointe  en  annexe.

Aller- vers  : un  projet  de  vent e  de  panier s  durable s  et  solida ir e s  en  pieds
d’im m e u b l e

Les  quar tie r s  populaire s  situés  en  périphé r ie  de  Paris  font  partie  des  zones  les
plus  carencé e s  en  offre  d’alimen ta t ion  durable .  Alors  que  les  locatai re s  du  parc
social  représe n t e n t  la  moitié  des  bénéficiaire s  de  l’aide  alimentai r e ,  l’aller- vers
vise  à  favoriser  l’accessibilité  géograp hiq u e  à  l’alimenta t ion  durable .  

Toque s  en  Stock  est  une  associa tion  créée  en  2021,  par  des  soignan te s  pour
lutte r  contre  les  inégalités  de  santé  liées  à  l'injustice  alimentai r e .  L'associa tion,
qui  s'appuie  sur  deux  salariées  et  une  douzaine  de  bénévoles ,  organise  des
atelie rs  cuisine- santé  et  des  animations  éduca tives  dans  une  démarch e  d'aller-
vers  à  l'atten tion  des  plus  fragiles,  notamm e n t  dans  les  centr es  d'hébe rg e m e n t s .
L’associat ion  dispose  égaleme n t  de  l’habilita tion  aide  alimentai r e .

Toques  en  Stock  a  mené  une  expérime n t a t ion  d’accessibilité  sociale  à
l'alimen ta t ion  en  pied  d’immeu bles  de  Paris  Habita t  dans  les  quar tie r s
populai res  de  la  Porte  Montma r t r e  dans  le  18e  arrondi s s e m e n t  (en  parten a r ia t
avec  le  centr e  social  la  maison  bleue)  et  dans  le  quar t ie r  Chaufournier s  dans  le
19 e  arrondi s s e m e n t .  Pendan t  cette  expérime n t a t ion  menée  entre  novembr e
2024  et  mars  2025,  l'associa t ion  a  proposé  50  paniers  bio  en  circuit  court  et  à
prix  libre  aux  locatai r es  de  Paris  Habita t  chaque  semaine  (en  altern a nc e  entre
les  deux  sites).  Dans  le  même  temps,  l'associat ion  animai t  des  ateliers
nutri tion/san té  avec  des  soignan t s  afin  de  cuisine r  les  produi ts  sains  proposés
dans  le  panier  de  légume s  de  saison.

Les  premie r s  retours  de  l'expérime n t a t ion  ont  mont ré  une  forte  adhésion  des
par ticipan t s  qui  ont  été  satisfaits  à  96%  des  fruits  et  légumes  bio  proposés
(malgré  la  période  hivernale) .  Au-delà  de  l’apport  direct  en  produits  sains  et  de
saison,  les  premie rs  retours  indiquen t  que  les  économies  réalisées  par  l’acha t  du
panier  perme t t e n t  aux  participan t s  de  fréquen te r  des  nouvelles  enseignes
alimentai r e s  (moins  «  discount  »),  et  de  diversifier  les  types  d’alimen ts
consom m é s  (produits  laitiers,  œufs,  viande  et  poisson).

Au regard  de  ces  résulta t s  encour ag e a n t s ,  l'associa t ion  Toques  et  Stock  souhaite
poursuivre  le  projet  en  direct  avec  le  jardin  de  Chenneviè res  (Val  bio  IDF).
Toques  en  stock  souhai te  ainsi  poursuivre  l’action  sur  les  mêmes  sites  dans  le
18e  et  le  19e  arrondisse m e n t s  avec  la  distribu tion  d’un  panier  de  cinq  variétés
de  légume s  bio  tous  les  15  jours,  accompa g n é e  d'atelie rs  cuisine,  sur  une  durée
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d’un  an  à  partir  de  juin  2025.  Dans  cet te  deuxième  phase  de  l’expérimen t a t ion
l'objectif  de  l'associat ion  est  d'implique r  les  habitan ts  dans  la  mise  en  œuvre  du
projet  (réception,  vente  et  distribution  des  panier s)  pour  crée r  une  autonomie
terri toriale  et  fédére r  durable m e n t  autour  de  la  cuisine  et  des  savoirs  culinai re s.

La  subven tion  sollicitée  vise  à  soutenir  l'achat  des  denrées  aux  jardins  de  Val
Bio  (2  400  paniers  pendan t  12  mois)  et  les  coûts  RH  de  réalisa t ion  des  48
atelie rs  prévus  sur  la  période.

Je  vous  propose  d’att ribu e r  à  Toques  en  Stock  une  subven tion  de
fonctionne m e n t  de  40  000€  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  jointe  en
annexe.

La  contribut i o n  de  Paris  à  un  plaidoy er  natio n a l  en  faveur  d’un  droit  à
l’alim e n t a t i o n

La  capacité  de  ces  expérime n t a t ions  à  venir  contribue r  à  la  concep tion  de
nouvelles  politiques  publiques  parisiennes  et/ou  nationale s  est  directe m e n t
corrélée  à  la  possibilité  de  rendre  compte  des  appor t s  et  limites  de  chaque
modalité ,  et  de  leur  capacité  à  faire  évoluer  les  compor t e m e n t s  individuels  des
consom m a t e u r s ,  comme  plus  globalem e n t  le  systèm e  alimen tai r e  et  agricole.

L'Agenc e  nouve l l e  des  solidari t é s  active s  (ANSA)  est  une  associa tion  dont
l’objet  social  est  de  lutte r  contre  la  pauvre t é  et  d’agir  pour  l'inclusion.  L'ANSA
intervien t  dans  tous  les  champs  de  la  lutte  contre  les  préca r i té s  (aliment ai r e s ,
financières  ou  autr es) ,  l’accès  aux  droits  et  à  l’autonomie  (logeme nt ,  soin,
éduca tion),  l’inser t ion  professionn elle ,  y compris  pour  les  personn e s  en  situation
de  handicap,  l’égalité  des  chances ,  dès  le  premie r  âge,  et  le  pouvoir  d’agir.  Pour
ce  faire,  elle  accomp ag n e  les  organisa t ions  publiques  ou  privées  qui  lutten t
contre  la  pauvre t é ,  dans  l’élabora t ion,  la  mise  en  œuvre  et  l’évalua tion  de  leurs
actions  ou  de  leurs  projets.

Au  regard  de  ses  missions  et  des  ambitions  expérime n t a t r ices  de  la  Ville  et  de  la
société  parisienne ,  l'ANSA  a  proposé  un  suivi  et  accomp a g n e m e n t  des  porteu r s
de  projets  met tan t  en  œuvre  les  expérime n t a t ions  en  faveur  du  droit  à
l’alimenta t ion.

En  2024,  l'ANSA  a  engagé  une  coordina tion  de  l’évaluation  des  expérienc es
innovant es  d’accès  de  toutes  et  tous  à  l’alimenta t ion  à  Paris.  Ce  travail  vise  à
apprécie r  les  résulta t s  et  les  effets  des  expérimen t a t ions  notam m e n t  sur  :  le
pouvoir  d’acha t ,  les  pratiques  alimentai r e s  et  la  santé  des  personn es  aidées,
ainsi  que  sur  leur  pouvoir  d’agir.  Cette  évalua tion  vise  à  produire  des  données  et
une  analyse  sur  les  conditions  de  réussi te  des  expérime n t a t ions  et  sur
l’évolution  des  pratiques  alimentai r e s .

Pour  ce  faire,  en  2024,  les  équipes  de  l'ANSA  sont  allées  à  la  rencont r e  des
porteu r s  de  projets  (ACF,  Toques  en  stock,  Cop1  Solidari t és  Étudiante s  et
Vivres).  L'ANSA  a  const rui t  un  référen t iel  d'évalua tion  commun  aux  différent s
projets,  intégra n t  des  indicateu r s  spécifiques  le  cas  échéan t .  Sur  cet te  base,  un
questionnai r e  quanti t a t if  a  été  élaboré ,  puis  déployé  auprès  des  bénéficiaire s  de
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la  MIAM,  de  Toc  Toques  Paniers  et  de  la  Caisse  alimentai r e  solidaire  du  20e,  au
moment  du  démar r a g e  de  ces  projets.  Pour  deux  projets,  des  questionn ai r e s  de
fin  ont  d’ores  et  déjà  pu  être  réalisés .  Un  comité  scientifique  pluralis te  a
égaleme n t  été  mis  en  place.  Ce  travail  de  coordina tion  du  suivi  et  de  collecte
des  données  est  réalisé  de  concer t  avec  une  personn e  en  thèse  CIFRE  à  la  Ville
de  Paris.

En  2025,  l'ANSA  propose  un  approfondisse m e n t  de  la  démarch e  évalua tive.
Cette  deuxième  phase  vise  à  poursuivre  l'accomp a g n e m e n t  au  plus  proche  des
porteu r s  de  projet  et  à  intégre r  le  projet  de  Caisse  alimentai r e  du  14e  dans  les
projets  évalués.  L'ANSA  souhait e  égalem en t  renforce r  le  volet  qualita tif  de
l’évalua tion,  en  compléme n t  de  la  démarc h e  quanti ta t ive,  afin  de  confirmer  ou
d'infirmer  les  analyses  issues  des  données  quanti ta t ives  tout  en  donnan t  la
parole  aux  personn es  par ticipan te s ,  et  ainsi  les  implique r  dans  la  démarch e
évalua tive.  L'ANSA  prévoit  la  rédac tion  d'un  rappor t  d’évalua tion  final  à
l’automne  2025  intégra n t  l’analyse  des  données  collectées  à  Paris,  éclairée  par
des  compar a isons  avec  d’autre s  démarch es  d’accessibilité  à  l’aliment a t ion
durable  qui  font  référence  à  l’échelle  nationale .

Afin  de  soutenir  l'ingénie r ie  de  projet  rela tive  à  la  mise  en  œuvre  de  ces  actions ,
l'ANSA  sollicite  une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Je  vous  propose  d’att ribu e r  à  l’ANSA  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30
000€  et  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te ,  jointe  en  annexe.

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DJS  60  DDCT  DAC  DSOL  Subven tions  (253.500  €),  conventions  et
avenan t s  avec  56  associa tions  de  jeuness e  (10e,  11e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e,  20e)
au  titre  de  l’inser t ion  socioprofess ionnelle  et  de  l’emploi

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.  2511-
1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du ,  par  lequel  la  Maire  de  Paris
soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att r ibution  de  subventions  à  56
associa tions  œuvran t  pour  la  Jeunesse  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Hélène  BIDARD  au  nom  de  la  6e  commission  ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  ROLLAND,  au  nom  de  la  2e
commission  ; 
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5e
commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
commission  ;  

Délibère  :

Article  1  :  sont  adoptés  le  principe  de  la  convention  annuelle  et  pluriannue lle
d’objectifs,  annexée  à  ce  projet  de  délibér a t ion,  et  ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  : une  subven tion  d'un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Aires  10  (10829  / 2025_08784)  domiciliée  2,  rue  du  Buisson  Saint- Louis  (10e)  pour
son  projet  «  Accueil  Jeunes  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Initiatives  de  Développe m e n t  Local  (200855  /  2025_08785)  domiciliée  2,  rue  du
Buisson  Saint  Louis  – Aires  10  (10e)  pour  son  projet  «  Jeunes  Chef·fes  Citoyen·nes
».



Article  4  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Jeunesse  de  Saint  Vincent  de  Paul  (AJSVP)  (12365  /  2025_08786)  domiciliée  12,
rue  Bossuet  (10e)  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  pour  la  réussi t e
professionnelle  globale  des  jeunes  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  5  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Ngamb’Art  (6881  / 2025_08788)  domiciliée  9,  rue  Louis  blanc  (10e)  pour  son  projet
«  La  Fabrique  D'un  Coup  Pouce  - Redynamise r  le  quar t ie r ,  ne  plus  l’associer  à  une
zone  de  non  droit,  encoura g e r  les  jeunes  à  la  scolarisa t ion  via  des  activités
artis tiques  ».

Article  6  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Quai  de  Jemmapes  X (Q.D.J.X)  (193260  /  2025_08792)  domiciliée  29,  boulevard  de
la  Chapelle  (10e)  pour  son  projet  «  Ateliers  créa t ifs  ».

Article  7  : une  subven tion  d'un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Le  Picoule t  – Mission  Populaire  11EME  (8561  /  2025_08798)  domiciliée  59,  rue  de
la  Fontaine  au  Roi  (11e)  pour  son  projet  «  Parcour s  Pro  Numérique  ».

Article  8  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’Association
Jeunesse  Éduca tion  (AJE  Paris)  (15565  /  2025_08815)  domiciliée  40,  boulevard
Mortier  (20e)  pour  son  projet  «  Remobilisa tion  et  accompa g n e m e n t  dans  la
const ruc t ion  du  projet  professionnel  pour  les  jeunes  du  14e  arrondisse m e n t  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  

Article  9  : une  subvention  d'un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  l’Association
pour  l'Accueil,  le  Soutien  et  l'Orient a t ion  (APASO)  (12345  / 2025_08816)  domiciliée
à  la  Maison  de  la  Forma tion  et  de  l’Emploi  10  avenue  du  Noyer  Lamber t  - 91300
Massy,  pour  son  projet  «  Accès  au  droit  et  inser tion  »  dans  le  14e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  10  :  une  subvention  d'un  montan t  global  de  7.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Dixlesic  and  Co  (41841),  domiciliée  22,  rue  Deparcieux  - Maison  des
associa tions  - BL 92  (14e)  pour  lui  perme t t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  : 

- « C'es t  vraiment  Moi-  Mon  CV  vidéo.  Un  formidable  suppor t  pour
me  présen t e r  et  définir  mon  projet  pro  »  (2025_08820  /  DJS-SDJ  /  3.000
euros)  ;
- École  de  l'Opéra  de  la  Parole  :  "Court  Métrage"  Réalisa tion  et
Création,  vidéo  ou  humour  - (2025_10322  / DDCT- SECA  / 2.000  euros)  –
(2025_01772  /  DDCT- SPV  /  1.500  euros)  – (2025_09825  /  DAC  /  1.000
euros)  ;

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  



Article  11  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Le  Moulin  (16410  /  2025_08841),  domiciliée  23  Bis,  rue  du  Moulin  de
la  Vierge  (14e)  pour  son  action  «  Accès  aux  droits  des  jeunes  - préven tion  santé  et
soutien  à  l’orienta t ion  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  12  :  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  L’Open  Bar  Entrep re n e u r s  (204145  /  2025_08842),  domiciliée  192-
194,  rue  d’Alésia  (14e)  pour  son  action  «  Graine  de  gangs t a r p r e n e u r · e u s e s  –
Accompagn e m e n t  jeunes  18- 24  à  l’entrep re n e u r i a t  ».  

Article  13  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  #Talen t s 15  (200639  /  2025_08846),  domiciliée  81,  rue  des
Entrep re n e u r s  (15e)  pour  son  projet  «  Nos  QPV  et  quar tie r s  pop  ont  du  Talents15
» .
Article  14  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Foyer  de  Grenelle  (20822  /  2025_06673),  domiciliée  17,  rue  de  l'Avre
(15e)  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  au  projet  d’avenir  de  la  jeunesse  » .
 
Article  15  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Atelier  Educatif  Culturel  et  Sportif  (AECS)  (3461  /  2025_08850),
domiciliée  9,  villa  Saint  Ange  Rez- de- Chauss ée  Villa  Saint  Ange  (17e)  pour  son
projet  «  Projet  1  : Educa tion  et  Développem e n t  des  Compéte nc e s  » .

Article  16  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Des  Jeunes  et  des  Lettr es  (19684  / 2025_00540),  domiciliée  18,  rue  de
la  Grande  Chaumière  (6e)  pour  son  projet  «  Un  Tremplin  pour  l’avenir  »  dans  le
17e  arrondisse m e n t .

Article  17  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1 .500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Acture  (203452  / 2025_08970),  domiciliée  9  Bis,  Impasse  Milord  (18e)
pour  son  projet  «  Réussite  connec t  : Des  passer e lles  vers  le  monde  professionnel  »
dans  le  18 ème  arrondisse m e n t .

Article  18  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  École  Normale  Sociale  (9885  /  2025_08856),  domiciliée  2,  rue  de
Torcy  (18e)  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  d’un  public  précai re  à  travers  la
découver t e  des  métie rs  et  des  actions  de  formation  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  

Article  19  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Home  Sweet  Mômes  (161081  /  2025_08957),  domiciliée  9,  rue  Saint
Bruno  Salle  Saint  Bruno  (18e)  pour  son  projet  «  Jeuness e  d'Orée  – Inspire r  pour
révéle r  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.  



Article  20  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Les  Enfants  de  la  Goutte  D'or  (EDGO)  (17594  /  2025_03916),
domiciliée  25,  rue  de  Chart r e s  (18e)  pour  son  projet  «  Inser t ion  et  emploi  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  21  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Multikulti  Média  (182860  /  2025_08858),  domiciliée  14,  rue  Henri
Regnault  (14e)  pour  son  projet  «  Forum  orient a t ion  et  ateliers  journalisme  sur
l’inclusion  par  la  formation  et  l’emploi  »  dans  le  18e  arrondissem e n t .  

Article  22  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  New  Team  18  Association  (205791  /  2025_10839),  domiciliée  17,  rue
Bernard  Dimey  (18e)  pour  son  projet  «  Réinser t ion  de  la  jeunesse  ».  

Article  23  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500  euros  est  att ribué e  à
l’association  Paris  18  United  (199501  / 2025_08964),  domiciliée  38,  rue  Davy  (17e)
pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  à  l’inclusion  sociale  et  professionnelle  des
jeunes  de  16  à  25  ans  à  travers  le  sport  »  dans  le  18e  arrondisse m e n t .  

Article  24  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Salle  Saint  Bruno  (12109  /  2025_08967),  domiciliée  9,  rue  Saint
Bruno  (18e)  pour  son  projet  «  Espace  Proximité  Emploi  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  25  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’Association  de  Préven tion  du  Site  de  la  Villette  (APSV)  (12425  /  2025_08864)
domiciliée  211,  avenue  Jean  Jaurès  (19e)  pour  son  projet  «  Objectif  emploi  jeunes  :
stage  de  remobilisa tion  en  vue  d’un  accompa gn e m e n t  socioprofessionnel  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle  d'object ifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  26  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  de  Préven tion  Spécialisée  et  d'Accompa g n e m e n t  des  Jeunes  (APSAJ)
(16122  /  2025_08862)  domiciliée  76,  rue  Philippe  de  Girard  (18e)  pour  son  action
«  Le  Point  Accueil  et  Écoute  Jeunes  »  dans  le  19e  arrondisse m e n t .  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  27  :  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Becomtech  (188905  /  2025_02573)  domiciliée  7  Bis,  rue  Riquet  (19e)
pour  son  projet  «  Jump  In  Tech  2025  – Digital  Summer  à  Paris  ».

Article  28  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Collectif  Indépend a n t  des  Locatai res  de  la  Résidence  de  Tanger
(CIRT)  (114641  / 2025_08868),  domiciliée  53,  rue  de  Tanger  (19e)  pour  son  action
«  Contribue r  à  l'orienta t ion  et  à  l'inser tion  sociale  des  13- 25  ans  de  la  Cité
Tanger  ».



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  29  :  une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Esprit ,  Savoir,  Sport  et  Équité  -  ESSE  (174421  /  2025_08882),
domiciliée  2,  rue  de  la  Solidari t é  (19e)  pour  son  action  «  Animation  de  la  vie  du
quar t ie r  Danube  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024  – 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  30  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Espace  19  (246),  domiciliée  6,  rue  Henri  Verneuil  (19e)  pour  ses
projets  «  Club  R 15- 20  ans  »  (2025_08880  / 1.000  euros)  et  «  Accompagn e m e n t  des
projets  citoyens  :  un  soutien  essen tiel  pour  le  dynamis me  du  quart ie r  »
(2025_08879  / 2.000  euros).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  31  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Les  Jeunes  Ambitieux  (196649),  domiciliée  13,  rue  Augustin  Thier ry
(19e)  pour  ses  projets  «  L’ambition  au  service  de  l’éduca tion  »  (2025_08888  / 2.000
euros)  et  «  Actions  autour  de  la  scolari t é  pour  la  jeunesse  de  Stalingra d  et  Riquet  »
(2025_05595  / 1.000  euros).  

Article  32  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Paris  Acasa  Futsal  (7185),  domiciliée  8,  boulevard  de  Denain  (10e)
pour  ses  actions  «  Acasa  19  United  ou  la  préven tion  des  rixes  inter- quar tie r  par  le
sport  »  (2025_09271  /  3.000  euros)  et  «  Généra t ion  sportive,  studieuse  et
citoyenne  ! »  (2025_08892  / 2.000  euros)  dans  le  19e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  33  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  RNB  Yourself  (145481  /  2025_08896),  domiciliée  4,  rue  du  Général
Brune t  (19e)  pour  son  action  «  Ateliers  de  m édiation  sociale  par  la  musique  - aide  à
la  recherc he  d'emploi  – prévention  des  conduites  à  risques  ».  

Article  34  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Silhouet t e  (3821  /  2025_08969),  domiciliée  20,  rue  Edouard  Pailleron
(19e)  pour  son  action  «  Atelier  Métiers  du  Cinéma  ».  

Article  35  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Star  –  Science  Technologie  Art  Recherche  (12185  /  2025_09781),
domiciliée  44,  rue  de  l’Echiquie r  (10e)  pour  son  action  «  Accès  à  l’emploi  :  faire
face  aux  obstacles  et  aux  discrimina tions  pour  const rui re  son  parcours  »  dans  le
19e  arrondisse m e n t .  

Article  36  : une  subvention  d’un  montan t  de  500  euros  est  attribué e  à  l’association
Transonore  (199004  /  2025_01801),  domiciliée  26,  rue  de  Stalingrad  - 93210  Pré-



Saint- Gervais,  pour  son  action  «  Ateliers  repor t ag e  radio  et  transi tion  écologique
pour  des  adultes  fragilisé·es  et  des  jeunes  »  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t .

Article  37  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Vagabond  Vibes  (3081  /  2025_08900),  domiciliée  20,  rue  Edoua rd
Pailleron  - BAL 160  (19e)  pour  son  action  «  La  réussi te  scolaire ,  l'inser t ion,  l'accès
aux  droits  et  la  citoyenne t é  des  jeunes  ».

Article  38  :  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Archipelia  (18047  / 2025_08906),  domiciliée  17- 23,  rue  des  Envierges
(20e)  pour  son  action  «  Bâtir  son  avenir  (FIPD)  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  39  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Belleville  Citoyenne  (19230  /  2025_08914)  domiciliée  18,  rue  Bisson
(20e)  pour  son  action  «  Modul 'R  :  Les  premiè re s  marches  vers  un  parcour s
numérique  professionnel  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  40  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Ateliers  Couture  de  l’Est  Parisien  (187604  /  2025_09769),  domiciliée
18,  rue  Ramus  (20e)  pour  son  action  «  Modéliste  en  Herbe  :  ateliers  de  couture
pour  adolescen t · e s  gratui ts  et  défilé  de  mode  ».  

Article  41  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Le  Garage  Numérique  (117261  /  2025_08920),  domiciliée  4,  place
Henri  Matisse  (20e)  pour  son  action  «  Jeunes  Citoyen·nes  Numériques  ».  

Article  42  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Les  Agents  Réunis  (127561  /  2025_08800),  domiciliée  2,  rue  Küss
(13e)  pour  son  projet  «  Culture  autrem e n t  –  Pocket  films  et  les  forums  pour
l’emploi  des  jeunes  2025  »  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t .

Article  43  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Zarts  Prod  (12665  /  2025_08935),  domiciliée  8,  rue  du  Général
Renault  Maison  des  Associa tions  11e  (11e)  pour  son  projet  «  Découver t e  des
métie rs  »  dans  le  20e  arrondisse m e n t .

Article  44  :  une  subven tion  d'un  montan t  global  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  L’Esprit  du  Vent  (9521),  domiciliée  20,  rue  Saint- Farge a u  (20e)  pour
ses  projets  «  2025  – Accès  aux  études  supérieu re s  des  jeunes  de  QPV  Belleville  et
la  Chapelle  Sud  – L’Esprit  du  Vent  »  (2025_08801  /  3.000  euros)  dans  les  11e  et
18e  arrondisse m e n t s  et  «  P.A.R.I.  -  Permane nc e s  Ateliers  Réussir  l’Inser tion  »
(2025_08802  /  2.000  euros)  dans  le  11e  arrondisse m e n t  et  (2025_08857  /  1.000
euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t .



Article  45  :  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  8.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Culture  Prioritair e  (173521),  domiciliée  188,  boulevard  Saint  Denis  -
92400  Courbevoie,  pour  ses  actions  «  Egalité  des  chances  dans  le  17e  :  culture
général e  et  culture  des  métier s  pour  les  jeunes  »  (2025_08849  /  4.000  euros),
«  Egalité  des  chances  dans  le  18e  : culture  générale  et  culture  des  métie rs  pour  les
jeunes  »  (2025_08955  /  2.000  euros)  dans  les  17e  et  18e  arrondisse m e n t s  et
«  Forum  des  Métiers  – Cité  Educa tive  de  Paris  20e  »  (2025_08928/  2.000  euros)
dans  le  20e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  – 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  46  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  4.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  E-Graine  Ile- de- France  (95781),  domiciliée  204,  rue  de  Crimée  (19e)
pour  ses  projets  «  Vert  l’emploi  – Rallye  des  métiers  de  la  transi tion  écologique  –
Porte  d’Aubervilliers  »  (2025_08956  /  1.500  euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t  et
«  Vert  l’emploi  – Rallye  des  métier s  des  transi tions,  Quar tier  Stalingra d  Riquet  –
Edition  2025  »  (2025_08878  / 3.000  euros)  dans  le  19e  arrondiss em e n t .  

Article  47  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Korhom  (47682  /  2025_08887),  domiciliée  156,  rue  d’Aubervilliers
(19e)  pour  son  projet  «  Stage  Justice  Avenir  Pro’  Pour  Tout·es  2025  »  (500  euros
dans  les  18e  arrondisse m e n t )  et  (500  euros  dans  le19e  arrondisse m e n t ) .  

Article  48  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Rosa  Parks  (Paris)  (183499  /  2025_08860),  domiciliée  219,  boulevard
Mac  Donald  (19e)  pour  son  projet  «  Form’action  à  l’animation  et  créa t ion  d’un
réseau  de  professionnel·les  pour  les  stagiaires  de  seconde  »  (1.500  euros)  dans  le
18e  arrondisse m e n t  et  (1.500  euros)  dans  le  19e  arrondisse m e n t .  

Article  49  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5 .000  euros  est  att ribuée  à
l’association  100%  Handina mique  pour  la  réussi t e  des  jeunes  handicapés  (100%
Handina miqu e)  (20532  /  2025_06544),  domiciliée  50,  rue  des  Tournelles  Maison
des  Initiatives  Etudian tes  (3e)  pour  son  projet  «  Certificat  «  culture  du  handicap  »
à  destina t ion  des  jeunes  parisien·nes  »  sur  le  terri toi re  parisien.

Article  50  : une  subvention  d'un  montan t  78.000  euros  est  att ribuée  à  l’association
Centre  d’Informa tion  et  de  Documen t a t ion  Jeuness e  (CIDJ)  (19124  /  2025_06824),
domiciliée  6-8,  rue  Eugène  Oudiné  (13e)  pour  son  fonctionne m e n t .  À cela  s’ajoute,
au- delà  de  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  à  QJ,  la  mise  à  disposi tion
à  titre  gratui t  d’espaces  de  la  Halle  Carpen t ie r  (13e)  pour  l’organisa t ion  d’un
forum  emploi  handicap  ;  la  gratui té  est  justifiée  par  la  natu re  de  l’événem e n t  qui
s’adress e  à  un  public  large,  avec  un  accès  gratui t ,  qui  poursui t  des  objectifs
d’intérê t  généra l ,  et  qui  ne  peut  se  déployer  au  sein  de  QJ  au  regard  de  la
fréquen t a t ion  simultané e  attendu e .  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  pluriannu elle
d'objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  51  :  une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à
l’organisme  Coopana m e  (180779  / 2025_05203),  domicilié  3/7,  rue  Albert  Marque t



(20e)  pour  son  projet  «  Sensibilisa tion  et  accompag n e m e n t  des  jeunes  vers  la
citoyenne té  économique  »  sur  le  terri toire  parisien.

Article  52  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  La  Cravate  Solidaire  (180350  /  2025_09268),  domiciliée  23,  rue
Dagorno  (12e)  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  de  candida t · es  issu·es  des  QPV
parisiens  dans  leur  parcour s  d’inser tion  en  2025  et  2026  ».

Article  53  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  12.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Parcour s  le  Monde  IDF  (186090)  domicilié  3,  de  la  Torpedo  (93200
Saint- Denis)  pour  son  projet  «  Osez  l’interna t ional  !  pour  les  jeunes  parisien·nes  »,
répar t i e  comme  suit  :

- 10.000  euros  pour  l’action  sur  le  terri toire  parisien  (2025_04743  /  DJS-
SDJ  / 10.000  euros)  ;

- 2.000  euros  pour  l’action  dans  les  quar tie r s  prioritai r es  du  19e
arrondisse m e n t          (2025_01197  / DDCT- SPV  / 2.000  euros).

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  pluriannu elle
d'objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  54  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Proxité  (185113  / 2025_07991),  domiciliée  5,  rue  Jean  Jaurès  – 93200
Saint- Denis,  pour  son  action  «  Mentora t  de  jeunes  lycéen·nes  et  étudian t · es  par  un
accompa g n e m e n t  individuel  et  des  temps  collectifs  »  sur  le  territoi re  parisien.

Article  55  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Rêv’Elles  (183905  /  2025_05224)  domiciliée  31,  Sentier  Tortueux  –
93100  Montreuil ,  pour  son  projet  «  Progra m m e  Rêv’Elles  ton  potentiel  –
Accompagn e m e n t  de  210  jeunes  filles  en  Ile- de- France  »  sur  le  terri toi re  parisien.  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention  pluriannu elle
d'objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  56  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Y’a rien,  ça  joue  ! (204601  / 2025_00314)  domiciliée  26,  rue  de  Clichy
(9e)  pour  son  action  «  Subvention  pour  l’organisa t ion  de  stages  et  immersions  en
journalisme  sportif  »  sur  le  terri toire  parisien.  

Article  57  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Zup  de  Co  (3742  /  2025_06716)  domiciliée  26  Ter,  rue  Nicolaï  (12e)
pour  son  projet  «  Ensemble,  luttons  contre  l’échec  scolaire  grâce  à  l’engage m e n t
des  jeunes  parisien·nes  »  sur  le  terri toire  parisien.  

Article  58  :  les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2025  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .



Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  la  Jeunesse

202 5  DJS  60  DDCT  DAC  DSOL  Subventions  (253.500  €),  conventions  et
avenan t s  avec  56  associa tions  de  jeuness e  (10e,  11e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e,
20e)  au  titre  de  l’inser tion  socioprofessionnelle  et  de  l’emploi

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  soutien t  activemen t  les  associa tions  œuvran t  en  faveur  de  la
jeunesse  sur  son  terri toire .  Ce  soutien  peut  prend re  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées  ou  bien  d’une
participat ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces  associa tions .

La  jeunesse  se  carac t é r i se  par  une  période  d’acquisi tion  progres sive  de
l’autonomie  dans  laquelle  l’inser t ion  sociale  et  professionnelle  tient  une  place
centra le .  L’accès  à  l’emploi  et  la  lutte  contre  le  chômage  occupen t  une  place
prépondé r a n t e  dans  les  politiques  publiques  depuis  de  nombre us es  années .
Les  jeunes  pâtissen t  fortemen t  des  difficultés  d’accès  au  marché  du  travail  et
sont  confronté · es  à  des  freins  périphé riques  à  l’emploi  comme  la  question  de
la  mobilité  qui  peut  être  une  réelle  bar riè re  à  l’entrée  dans  la  vie  active.  

L’inser tion  professionnelle  est  un  processus  qui  vise  à  perme t t r e  aux  individus
et  notam m e n t  aux  jeunes,  d’entre r  sur  le  marché  du  travail  dans  des
conditions  favorables .  Face  aux  change m e n t s  du  marché  de  l’emploi  et  aux
évolutions  des  atten t es  des  jeunes,  par ticulière m e n t  notables  après  la  crise
sanitai re ,  il est  impor tan t  d’agir  sur  l’épanouissem e n t  et  la  mobilité  des  jeunes
afin  d’ouvrir  le  champ  des  possibles,  en  proposan t  des  solutions  innovante s  et
des  alterna t ives  en  matière  d’emploi  et  de  parcours .  Ces  démarch e s  visent  à
renforce r  le  «  pouvoir  d’agir  »  de  la  jeunesse  pour  qu’elle  prenne  davantag e
conscience  de  ses  capacités  et  lui  perme t t e  d’identifier  les  différen te s
oppor tuni té s  dans  la  const ruc t ion  de  son  parcour s  professionnel .  

La  présen t e  délibér a t ion  appor t e  un  soutien  financie r  au  titre  de  la  jeuness e  à
56  associa tions ,  dont  47  intervena n t  dans  les  quar t ie r s  des  10e,  11e,  14e,  15e,
17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s ,  et  9  s’adress a n t  à  l’ensemble  des  jeunes
Parisien·nes  de  13  à  30  ans.  En  outre,  la  déte rmina t ion  du  montan t  des
subven tions  est  proposé e  en  considé ra t ion  de  la  réalisa t ion  des  objectifs  de  la
convention,  du  nombre  de  jeunes  bénéficiaires ,  ainsi  que  du  dynamisme  et  de
l'intérê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisienne s  et  Parisiens.

Il  est  ainsi  proposé  d’att r ibue r  :



- à  l’associa tion  Aires  10  (10e),  une  subven tion  de  4.000  euros  pour  son
projet  «  Accueil    Jeunes  ».  Le  cent re  social  Aires  10  accompa g n e  de
longue  date  des  jeunes  au  sein  de  ses  activités.  Le  projet  «  Accueil
Jeunes  »  vise  à  être  un  lieu  ressource  des  dispositifs  permet t a n t  de
répondre  aux  questions  et  besoins  des  jeunes  de  15  à  25  ans  sur  des
théma tiques  visant  leur  autonomie  tel  que  le  montage  de  projet,  le
dépar t  en  vacances ,  l’accès  au  logemen t  et  les  questions  de  santé  ;

- à  l’associa tion  Initiat ive s  de  Dévelop p e m e n t  Local  (10e),  une
subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Jeunes  Chef·fes  Citoyen·nes
»  qui  vise  à  initier  les  jeunes  de  11  à  16  ans  des  collèges  Seligmann ,
Valmy  et  GAB,  à  la  cuisine,  tout  en  les  sensibilisan t  à  l’import anc e  d’une
alimenta t ion  saine  et  équilibrée .  À  travers  des  ateliers  pra tiques ,
ils·elles  découvri ron t  les  techniques  culinaire s ,  en  particulie r  la
prépa ra t ion  des  légumes ,  et  seront  encoura g é · e s  à  s’engage r
socialeme n t  en  participan t  à  des  maraude s .  Ce  projet  vise  égalemen t  à
leur  faire  découvri r  les  métier s  du  secteur  de  la  res tau r a t ion,  tout  en
renforçan t  leur  engage m e n t  citoyen  et  leur  espri t  de  solidari té  ;

- à  l’associa tion  Jeune s s e  de  Saint  Vince n t  de  Paul  (10e),  une
subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Accompag n e m e n t  pour  la
réussi te   professionnelle  globale  des  jeunes  »  destiné  à  respons a biliser
les  adolescen t · e s  en  les  impliquan t  dans  des  projets  formate u r s
intégran t  une  dimension  bénévole.  Cette  démarch e  donne  aux  jeunes  la
possibilité  de  se  projete r  dans  l’avenir  et  favorise  leur  estime  de  soi  en
vue  de  leur  inser tion  professionnelle  ;

- à  l’associa tion  Nga m b’Art  (10e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  La  Fabrique  d’un  coup  de  pouce  – Redyna mise r
le  quar ti e r ,  ne  plus  l’associe r  à  une  zone  de  non  droit,  encourag e r  les
jeunes  à  la  scolarisa t ion  via  des  activités  artistiques  »  et  associe r  les
familles  sur  les  questions  d’éduca tion  et  de  civisme  des  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Quai  de  Jemma p e s  X  (Q.D.J.X)  (10e),  une  subvention
d’un  montan t  de     2.000  euros  pour  son  projet  «  Ateliers  créa t ifs  ».
L’objectif  est  de  perme t t r e  aux  jeunes  des  quar t ie r s  prioritai r es
d’acquéri r  les  outils  et  les  compéte nc e s  nécessai r e s  pour  évoluer  dans
les  métier s  de  l’art.  Les  thèmes  abordés  sont  : l’Illustra t ion,  le  Design,  le
Webdesign  (UX),  la  Bande  Dessinée ,  la  Mode  ;

- à  l’associa tion  Le  Picou l e t  –  Miss io n  Popula ire  11 ème  (11e),  une
subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Parcours  Pro
Numérique  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes  de
développe r  des  compéte nce s  numériques  pour  vivre  pleinem en t  leur
citoyenne t é  et  de  leur  faire  explore r  un  large  éventail  de  métie rs  liés  au
numérique  ;

- à  l’Assoc ia t io n   Jeune s s e  Éducat i o n  (AJE  Paris )  (20e),  une
subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet



« Remobilisa tion  et  accompa g n e m e n t  dans  la  const ruc t ion  du  projet
professionnel  pour  les  jeunes  »  dans  le  14e  arrondisse m e n t .  Celui- ci  vise
à  favorise r  l'accès  à  la  formation  et  à  l'emploi  de  jeunes  du  14e
connaissan t  des  difficultés  d’inser t ion  sociale  et  professionnelle  et  à
renforce r  leur  confiance  en  soi  et  leur  acquisi tion  des  codes  sociaux  et
professionnels  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  pour  la  Préve n t i o n ,  l’Accu e i l ,  le  Sout i e n  et
l’Orienta t i o n  -  APASO     (91300  Massy),  qui  propose  des
accompag n e m e n t s  psychologiques ,  sociaux  et  juridiques  aux
Parisien·nes  les  plus  fragiles,  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000
euros ,  dans  le  cadre  de  son  projet  «  Accès  au  droit  et  inser t ion  »  :
l’associa tion  propose  au  Centre  social  Maurice  Noguès  et  à  l’EPJ  le
Miroir  des  perma n e nc e s  d’accès  aux  droits  aux  jeunes  du
14 ème  arrondisse m e n t ,  afin  de  les  informer  de  leurs  droits  et  obligations
et  leurs  effets  dans  le  cadre  social,  familial  et  professionnel  ;

- à  l’associa tion  Dixle s i c  and  Co  (14e),  une  subven tion  globale  de  7.500
euros,  dont  3.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  (DJS-SDJ)   pour  son
projet  «  C'es t  vraiment  Moi-  Mon  CV vidéo  – Un  formidable  suppor t  pour
me  présen te r  et  définir  mon  projet  professionnel  »,  1.500  euros  au  titre
de  la  politique  de  la  ville  (DDCT- SPV),  2.000  euros  au  titre  de
l’engage m e n t  citoyen  et  associa tif  (DDCT- SECA)  et  1.000  euros  au  titre
de  l’action  culture lle  (DAC)  pour  son  projet  «  Ecole  de  l'Opéra  de  la
Parole  : "Court  Métrage"  Réalisa tion  et  créa tion,  vidéo  ou  humour  ».
Dans  le  cadre  de  l'Ecole  de  l'Opéra  de  la  Parole,  15  élèves  de  18  à  30
ans  sont  accompag n é · e s  pendan t  10  jours,  individuelleme n t  et
collectiveme n t ,  dans  l’objectif  de  leur  perme t t r e  de  reprend r e  confiance
en  elles  et  eux  et  de  travailler  leur  projet  professionnel  grâce  à  la  vidéo,
l’éloquenc e,  le  théât r e ,  ou  encore  l’écritur e .  Les  élèves  seront
identifié·es  en  lien  avec  les  par tenai r e s  locaux,  puis  accompa g n é · e s  par
l’associa tion  sur  leur  projet  de  CV Vidéo  ;

- à  l’associa tion  Le  Moulin  (14e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet  «  Accès  aux  droits  – prévention  santé  et  soutien  à
l’orienta t ion  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes  entre
13  et  18  ans  de  devenir  actif·ves,  autonome s  et  respons able s  par  un
soutien  et  un  accompag n e m e n t  au  travers  d’ateliers  et  de  forums  dans
des  domaines  de  l’accès  aux  droits,  à  la  santé,  à  l’éduca tion,  au  travail  ;

- à  l’associa tion  L’Open  Bar  Entrepr e n e u r s  (14e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  3.000  euros  pour  son  projet  «Graine  de
gangs t a rp r e n e u r · e u s e s  –  Accompagn e m e n t  jeunes  18- 24  à
l’entrep re n e u r i a t» .  L'objectif  principal  du  progra m m e  Graine  de
Gangs tap r e n e u r · e us e s  vise  à  accompa g n e r  les  jeunes  entre  18  et  24  ans
dans  leur  rêve  d'ent r ep r e n e u r i a t .  L'Open  Bar  Entrep r e n e u r s  a  été  créé



dans  le  but  de  fédére r  et  met t re  en  lumière  les  ent rep re n e u r · e u s e s  de
demain  autour  d'un  projet  collectif  de  Tiers- Lieux  associa tif  ; 

- à  l’associa tion  #Tale n t s 1 5  (15e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Nos  QPV  et  quar tie r s  pop  ont  du  Talents15  ».  Ce
projet  vise  à  accompa gn e r  collectiveme n t  les  jeunes  éloigné·es  de
l'emploi  des  quar tie r s  Falguiè re  et  Brancion,  à  repére r  et  à  offrir  un
accompag n e m e n t  individuel  de  qualité  aux  talent s  détec t és  vers  des
projets  d'ent re p r e n e u r i a t  social  ou  associa tifs  en  luttan t  contre
l'autocens u r e  ;

- à  l’association  Foyer  de  Gren el l e  (15e),  une  subvention  d’un  montan t
de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  au  projet  d’avenir  de
la  jeunesse  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  d’accompa g n e r  les  jeunes  vers  un
processus  d’émancipa t ion  dans  la  vie  professionnelle  et  active  par  le
biais  d’ateliers  composés  de  plusieurs  théma tiques  dans  le  domaine  de
l’emploi  ;

- à  l’association  Ateli er  Educat i f  Culture l  et  Sporti f   (AECS)  (17e),
une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  action  «  Projet  1  :
Education  et  développe m e n t  des  compéte nc e s  ».  C e  projet  vise  à
accompag n e r  les  jeunes,  les  familles  et  les  senior·es  dans  le
renforce m e n t  de  leurs  compéte nc es  académique s ,  sociales,
psychosociales  et  numériques .  Il  s’inscri t  dans  une  démarch e  globale
d'inser t ion  sociale  et  professionnelle ,  en  utilisant  l'éduca tion  et  la
formation  comme  leviers  pour  améliore r  la  qualité  de  vie  des
participan t · es  ;

- à  l’associa tion  Des  Jeune s  et  des  Lettre s  (6e),  une  subvention  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Un  Tremplin  pour  l’avenir  »
dans  le  17e  arrondisse m e n t  et  particulière m e n t  au  lycée  Balzac.  Il  s’agit
d’aider  de  jeunes  lycéen·nes  de  milieu  socio- culturel  modes t e  à  combler
leur  déficit  culturel  afin  qu’ils·elles  puissen t  envisage r  tous  les  champs
d’études  possibles .  Pour  ce  faire,  l’associa tion  met  en  place  chaque
année  scolaire  un  progra m m e  culturel  suivi  par  un  groupe  d’élèves  avec
notam m e n t  des  sorties  et  des  par ticipa t ions  à  des  festivals  ;

- à  l’associa tion  Acture  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet          «  Réussi te  connec t  :  Des  passer e lles  vers  le
monde  professionnel  »  dans  le  18e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  a  pour
objectif  de  former  les  jeunes  aux  outils  essentiels  pour  la  reche rch e
d'emploi  (LinkedIn,  plateforme s  de  recherc he ,  CV  en  ligne)  et  leur
permet t r e  d’acqué ri r  une  maîtrise  des  outils  indispens a ble s  pour  entre r
dans  le  monde  professionnel.  Il  vise  égalem en t  à  la  créa tion  de
passer e lles  vers  le  monde  professionnel  par  l’organisa t ion  de  rencon t r e s
avec  des  professionnel·les  du  secteur  numérique  et  des  visites  de  lieux
innovants  (FabLabs,  EPN)  sous  forme  de  sorties  pédagogiques  ;



- à  l’associa tion  Ecole  Normal e  Socia l e  (18e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  d'un  public
précai re   à  travers  la  découver t e  des  métiers   et  des  actions  de
formation  »  qui  perme t  d'amorce r  une  dynamique  d'inse r t ion
professionnelle  à  destinat ion  des  jeunes  du  quar ti e r  de  la  Chapelle- Porte
d'Aubervilliers  (18e),  marqué  par  de  nombre us e s  sorties  du  système
scolaire  sans  diplôme,  et  un  fort  taux  de  chômage ,  notam m e n t  chez  les
jeunes  adultes  ;

- à  l’associa tion  Hom e  Swe e t  Môm e s  (18e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Jeuness e  d’Orée  –  Inspire r
pour  révéler  »  qui  vise  à  favorise r  la  const ruc t ion  de  l’orienta t ion,  du
parcours  d’études  et  de  l’inser tion  professionnelle  des  jeunes  grâce  à
des  modèles  locaux  inspiran t s .  Ce  projet  a  égaleme n t  pour  objectif
d’impulse r  une  culture  de  l’ambition  scolaire  des  jeunes  du  quar t ie r  de
la  Goutte  d’Or  et  de  lutter  contre  l’autocens u r e  ;

- à  l’associa tion  Les  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or  -  EGDO  (18e),  une
subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Inser t ion  et
emploi  ».  Par  sa  connaissa nc e  approfondie  des  publics  et  sa  capaci té  à
accompag n e r ,  mobiliser  et  remobiliser  tout  au  long  de  la  consolidation
du  projet  professionnel,  EGDO  perme t  aux  jeunes  de  prendre  conscience
de  leurs  capacités  et  leur  propose  des  solutions  innovante s  et  des
alterna t ives  en  matière  d’emploi  et  de  parcours  ;

- à  l’associa tion  Multiku l t i  Média  (14e)  une  subven tion  d'un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Forum  orient a t ion  et  ateliers  journalisme
sur  l’inclusion  par  la  formation  et  l’emploi  »  dans  le  18e  arrondisse m e n t .
En  alliant  la  découver t e  d’un  métie r  à  la  pratique  de  l’interview  et  du
repor t ag e ,  le  projet  a  pour  objectifs  de  facilite r  aux  jeunes  l’accès  à
l’orienta t ion,  l’emploi  et  la  mise  en  réseau,  tout  comme  stimuler  leur
envie  d’entrep r e n d r e  ;

- à  l’associa tion  New  Team  18  Assoc ia t i o n  (18e)  une  subvention  d'un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Réinser t ion  de  la  jeunesse  ».
Les  objectifs  de  l'associa tion  ont  une  double  dimension,  individuelle  et
collective.  Par  ses  actions,  elle  aide  les  jeunes  à  acqué ri r  les  outils  qui
leur  perme t t ron t  d’avoir  une  place  dans  la  société  et  d'y  être  acteu r · r ice .
Elle  les  accompa g n e  dans  l’établissem e n t  de  leur  curriculum  vitae  et
lettre  de  motivation,  dans  le  cadre  de  l’inscription  au  BAFA  et  dans  la
créat ion  de  projets  (auto- entrep ri se ,  projet  artistique  et  musical...)  ; 

- à  l’associa tion  Paris  18  Unit ed  (17e)  une  subvention  d'un  montan t  de
1.500  euros  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  à  l’inclusion  sociale  et
professionnelle  des  jeunes  de  16  à  25  ans  à  travers  le  sport  »  dans  le
18e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  vise  à  accompa g n e r  les  jeunes  vers
l’emploi  et  la  formation  en  utilisant  le  sport  comme  outil  pédagogique  et
de  favoriser  leur  autonomie  et  leur  confiance  en  soi  ;



- à  l’associa tion  Salle  Saint  Brun o  (18e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Espace  Proximité  Emploi  »  destiné  à
accompa g n e r  les  jeunes  les  plus  éloigné·es  des  disposi tifs  existan t s ,  en
leur  proposan t  des  parcours  d’inser t ion  professionnelle,  en  créan t  des
passer e lles  entre  les  acteur · r ices  éduca tif·ves  locaux·ales  et  les
disposi tifs  de  droit  commun  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  de  Préven t i o n  du  Site  de  la  Villet t e  (19e)  une
subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Objectif
emploi  jeunes  :  stage  de  remobilisa t ion  en  vue  d’un  accompa gn e m e n t
socioprofessionnel  ».  L’associa tion  a  consta t é  une  difficulté  pour
certain·es  jeunes  les  plus  éloigné·es  de  l’emploi  à  s’engage r  dans  un
parcours  d’accompa g n e m e n t  socioprofessionnel .  Pour  pallier  cet  écueil,
elle  propose  de  mett re  en  œuvre  un  stage  de  remobilisa t ion  compor t a n t
des  ateliers  collectifs  à  destina t ion  des  jeunes  majeur · es  ;

- à  l’Assoc ia t i o n  de  Préve n t i o n  Spéc ia l i s é e  et  d'Acco m p a g n e m e n t
des  Jeune s  (APSAJ)  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet  «  Le  Point  Accueil  et  Écoute  Jeunes   »  qui  propose ,  dans
le  19e  arrondisse m e n t ,  un  lieu  ouver t  et  convivial  pour  répond re  au
besoin  des  jeunes  d’être  entendu ·e s ,  accompa gn é · e s  et  soutenu·e s  dans
leur  scolari té ,  l’accès  à  la  formation  et  à  l’emploi  ;

- à  l’associa tion  Bec o m t e c h  (19e),  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000
euros  pour  son  projet  «  Jump  In  Tech  2025  – Digital  Summe r  à  Paris  ».
Le  projet  œuvre  pour  l’élargisse m e n t  des  perspec t ives  d’orient a t ion,  la
diversifica tion  des  choix  professionnels  en  généra l  et  plus
particuliè rem e n t  pour  l’égalité  femmes- hommes  dans  le  secteur  de
l’informat ion  et  du  numérique  ;

- à  l’associa tion  Collec t i f  Indép e n d a n t  de  la  Résid e n c e  Tang er  (19e),
une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  pour  son  projet  «
Contribue r  à  l’orienta t ion  et  à  l’inser tion  sociale  des  13- 25  ans  de  la  cité
Tanger   »   qui  a  pour  objectifs  de  promouvoir  l’inser tion  sociale  et
l’épanouisse m e n t  des  jeunes  de  13  à  25  ans  de  la  Cité  Tanger ,  de  créer
un  climat  de  confiance  qui  perme t  l’émerge nc e  des  projets  portés  par
les  jeunes  et  de  favoriser  l’ouvertu r e  culturelle  des  jeunes  filles  et
garçons  en  visitant  éventuelleme n t  les  lieux  culturels  et  touristiques  de
la  France  et  de  l’Europe  ;

- à  l’associa tion  Esprit ,  Savoir,  Sport  et  Equit é  -  ESSE  (19e),  une
subven tion  de  10.000  euros  pour  son  projet  «  Animation  de  la  vie  du
quar tie r  Danube  »  dont  une  des  principales  missions  vise
particuliè rem e n t  les  jeunes  afin  de  favorise r  leur  inser tion
professionnelle  (formation  et  accompa gn e m e n t  des  BAFA  Citoyens)  et
leur  implication  dans  la  vie  locale  ;

- à  l’associa tion  Espac e  19  (19e),  une  subven tion  d’un  montan t  global  de
3.000  euros  pour  ses  projets  «  Club  R  15- 20  ans  »  (1.000  euros)  et
«  Accompagn e m e n t  des  projets  citoyens  :  un  soutien  essen tiel  pour  le



dynamisme  du  quar tie r  »  (2.000  euros).  Le  premier  projet  «  Le  Club  R »
est  un  rendez- vous  d’échang es  et  de  rencon t r e s  destiné  aux  jeunes  de
15- 20  ans  qu’ils  et  elles  soient  adhére n t · e s  ou  non  de  l’association.  Il
s’organise  les  mercr edis  soir  et  vise  à  répond re  individuelleme n t  et/ou
collectiveme n t  aux  enjeux  et  échéance s  des  jeunes  à  l’approche  de  leur
majorit é  d’âge.  Le  second  projet  consiste  à  un  accompa g n e m e n t  sur
mesure ,  destiné  à  aider  les  jeunes  à  rédige r  leurs  projets  de  maniè re
claire ,  tout  en  leur  appren a n t  à  anticiper  les  difficultés  éventuelles  car
beaucoup  d’entre  eux·elles  ont  des  idées  promet t e us e s ,  mais  manque n t
parfois  de  compéte nc e s  ou  d’expérienc e  nécessai re s  pour  struc tu r e r
leurs  idées,  les  présen te r  et  les  mett r e  en  œuvre  ;

- à  l’associa tion  Les  Jeune s  Ambiti e u x  (19e),  une  subven tion  d’un
montan t  global  de  3.000  euros  pour  ses  projets  «  L’Ambition  au  service
de  l’éducation  »  (2.000  euros)  et  «  Actions  autour  de  la  scolari t é  pour  la
jeunesse  de  Stalingra d  et  Riquet  »  (1.000  euros).  Le  premie r  projet  vise
à  propose r  aux  jeunes  un  ensem ble  d’activités  prenan t  la  forme  d’un
parcours  composé  de  diverses  actions.  Les  jeunes  vont  tantô t  étudie r
des  matiè res ,  tantô t  être  accompa g n é · e s  sur  leur  orienta t ion  scolaire ,
tantô t  recevoir  des  fournitu r e s  pour  bien  entame r  leur  rent r ée .  Les
actions  se  complèten t  toutes  et  visent  à  encourag e r  les  jeunes  des
quar tie r s  populaires  à  faire  des  études  ambitieuses .  L’égalité  des
chances  est  le  mot  d’ordre  de  ce  projet.  Le  Festival  des  Ambitieux  est  un
projet  créé  par  l’association  et  qui  perdure  dans  le  temps.   Il  s’agit  d’un
ensemble  d’évène m e n t s  duran t  lequel  des  activités  sportives  et  ludiques
ont  lieu  tout  l’été,  en  juillet  et  août  sur  la  Place  des  fêtes  dans  le  19e
arrondisse m e n t  et  touchen t  plus  de  3  000  personnes .  L’associa t ion
respons a bilise  les  jeunes  sur  le  Festival  afin  qu’ils·elles  soient  à  la  fois
les  porteur · e us e s  du  projet  et  les  bénéficiaires  ;

- à  l’associa tion  Paris  Acasa  Futsa l  (10e),  une  subvention  d’un  montan t
global  de                   5.000  euros  pour  ses  projets  «  Acasa  19  United  ou
la  prévention  des  rixes  inter- quar t ie r  par  le  sport  »  (3.000  euros)  et
«  Généra t ion  sportive,  studieus e  et  citoyenne  !  »  (2.000  euros)  dans  le
19e  arrondisse m e n t .  La  première  action  a  pour  objectif  d’ endigue r  les
phénom èn e s  d’erranc es  et  de  violence  chez  les  jeunes  au  sein  des
quar tie r s  et  aux  alentour s  des  TEP  Curial  et  Barbanè g r e ,  en  proposan t
des  ateliers  socioéduca t ifs  et  d’inser tion  professionnelle  et  en  utilisant  le
sport  comme  suppor t  de  média tion,  de  dynamisa t ion  et  de  réinser t ion
sociale.  La  deuxième  action  vise  à  prévenir  le  décrocha g e  scolaire  par  le
biais  d’actions  citoyennes  et  intercul tu r e lles  ; 

- à  l’associa tion  RNB  Yourse l f  (19e),  une  subvention  de  2.000  euros  pour
son  projet  «  Ateliers  de  média tion  sociale  par  la  musique  -  aide  à  la
recherc he  d’emploi  –  préven tion  des  conduites  à  risques  »  qui  vise  à
accompag n e r  des  jeunes  à  travers  une  pra tique  musicale  pour  valorise r
leurs  compétenc e s  et  développe r  leur  autonomie  ;



- à  l’associa tion  Silhou e t t e  (19e),  une  subvention  de  2.000  euros  pour
son  projet  «  Atelier  Métiers  du  Cinéma  ».  Ce  projet  vise  à  faire  découvri r
aux  jeunes  les  métier s  de  l’audiovisuel  et  de  mett re  en  lumière  des
parcours  et  des  formations  en  vue  de  génére r  une  réflexion  sur
l’orienta t ion  scolaire  et  l’inser t ion  professionnelle  ;

- à  l’associa tion  Star  – Scie n c e  Tech n o l o g i e  Art  Rech er c h e  (10e),  une
subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet  «Accès  à  l’emploi  :  faire  face
aux  obstacles  et  aux  discrimina t ions  pour  const rui r e  son  parcour s  »
dans  le  19 e  arrondisse m e n t ,  a  pour  objectif  d’o utiller  les  jeunes  pour
leurs  futurs  entre ti ens  d’embauch e  ou  de  stage ,  en  leur  donnan t  les  clefs
pour  compren d r e  les  discrimina tions  et  les  enjeux  de  l’égalité   femmes  –
hommes,  de  façon  à  leur  perme t t r e  de  faire  face  aux  difficultés  et  aux
obstacles  dans  leur  parcou rs  ou  leur  inser tion  professionnelle  ;

- à  l’associa tion  Trans o n o r e  (93210  Pré- Saint- Gervais),  une  subvention
d’un  montan t  de        500  euros  pour  son  projet  «  Ateliers  repor ta ge
radio  et  transi tion  écologique  pour  des  adultes  fragilisé·es  et  des
jeunes  »  dans  le  19e  arrondisse m e n t .  Grâce  au  repor t ag e  radio,
l’associa tion  propose  de  connec te r  les  jeunes  fragilisé·es  aux  structu r e s
de  l’Economie  Sociale  et  Solidaire ,  pour  les  aider  à  en  devenir
actreu r · r ice s  et  à  s’approprie r  leur  quar t ie r  de  façon  positive,  en
conciliant  enjeux  écologiques ,  sociaux  et  démocra t iques  ;

- à  l’associa tion  Vagab o n d  Vibes  (19e),  une  subven tion  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  La  réussi te  scolaire,  l’inser tion,  l’accès  aux  droits  et  la
citoyenne t é  des  jeunes  ».  Il  s’agit  d’accompa g n e m e n t  à  la  scolari té ,
d'orient a t ion  et  de  suivi  pour  les  jeunes ,  mais  égalemen t
d'accompa g n e m e n t  des  familles  et  des  jeunes  vers  l'autonomie  dans
leurs  accès  aux  droits  à  travers  la  médiation  paren ts  institutions  ;

- à  l’associa tion  Archip e l ia  (20e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000
euros  pour  son  projet  «  Bâtir  son  avenir  (FIPD)  2025  ».  Celui- ci  vise  à
sensibilise r  une  vingtaine  de  jeunes  âgé·es  de  14  à  25  ans  aux  risques  de
condui tes  à  risque,  à  offrir  un  suivi  individualisé  vers  un  parcour s  de
remise  en  confiance  et  à  valoriser  et  accompa g n e r  la  concré t isa t ion  d’un
projet  d’avenir  grâce  au  développe m e n t  de  partena r i a t s  avec  des
acteur · r ice s  de  la  jeunesse ,  notam m e n t  des  acteur · r ice s  de  l’éduca tion
spécialisée  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  Bell evi l l e  Citoye n n e  (20e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Modul 'R  :  Les  premiè re s
marches  vers  un  parcours  numérique  professionnel  »  ayant  pour  objectif
d’améliore r  l’acquisition  de  compéte nce s  numériques  spécifiques
permet t a n t  de  contribue r  à  l’inser tion  sociale  et  professionnelle  des
jeunes  des  quar tie r s  politique  de  la  ville  par  un  accompa gn e m e n t  à  la
structu r a t ion  de  leurs  projets  professionnels  ;



- à  l’associa tion  Ateli er s  Coutur e  de  l’Est  Paris i e n  (20e),  une
subven tion  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Modéliste  en  Herbe  :
ateliers  de  coutu re  pour  adolescen t · es  gratui ts  et  défilé  de  mode  ».  Les
ateliers  «  Modélistes  en  Herbe  »  perme t t e n t  d’appren d r e  aux  jeunes
dans  un  cadre  agréable  et  chaleure ux  à  réalise r  différen ts  vêteme n t s  et
accessoires  avec  du  neuf  et  de  l’ancien  avec  couture  sur  machines  et
coutu re  à  la  main  ;

- à  l’associa tion  Le  Garag e  Nu m ér iq u e  (20e),  une  subvention  d’un
montan t  de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Jeunes  citoyen·nes
numérique s  »  destiné  à  accompa g n e r  une  centaine  de  jeunes  dans  leurs
démarch es  d’inser tion  professionnelle  à  l’aide  des  outils  informatiques
et  leur  fait  bénéficier  d’une  mise  en  réseau  sous  la  forme  d’ateliers
collectifs  et  individuels  ; 

- à  l’associa tion  Les  Agent s  Réuni s  (13e),  une  subvention  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Culture  autre m e n t  – Pocket  films  et  les
forums  pour  l’emploi  des  jeunes  2025  »  dans  le  20e  arrondisse m e n t .
Pocket  films  est  un  atelier  de  réalisa tion  d’interviews  en  vidéos,  par  les
jeunes  et  pour  les  jeunes.  L'atelier  inclut  les  phases  de  concep tion,
réalisa t ion  et  montage  d’interviews  filmées .  L'atelier  s'inscri t  dans  le
cadre  des  salons  ou  forums  pour  l’emploi  et  des  actions  de  recru t e m e n t
organisé s  dans  les  différen ts  quar tie r s  du  Petit  et  Grand  Belleville  ;

- à  l’associa tion  Zarts  Prod  (11e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.500
euros  pour  son  projet  «  Découver t e  des  métie rs  »  dans  le  20e
arrondisse m e n t ,  qui  vise  à  initier  et  accompa g n e r  un  groupe  de  jeunes
sur  des  compéte nce s  techniques  portan t  d'une  part  sur  les  métier s  de  la
régie  et  la  décora t ion  d'un  film  et  d'aut r e  par t  sur  les  métier s  de  la
musique  de  film.  Il  perme t  aux  jeunes  de  découvri r  et  expérimen t e r  ces
métier s  qui  peuvent  être  de  futurs  débouchés  pour  eux·elles  mais
égaleme n t  de  s'approp rie r  des  équipem e n t s  du  quar tie r  ;

- à  l’associa tion  L’Esprit  du  Vent  (20e),  une  subvention  d’un  montan t
global  de  6.000  euros  pour  ses  projets  «  2025  –  Accès  aux  études
supérieu re s  des  jeunes  de  QPV Belleville  et  la  Chapelle  Sud  – L’Esprit  du
Vent  »  (3.000  euros)  dans  les  11e  et  18e  arrondisse m e n t s  et  «  P.A.R.I.  -
Perman e nc es  Ateliers  Réussi r  l’Inser tion  »  (2.000  euros)   dans  le  11e
arrondisse m e n t  et  (1.000  euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t .
Le  premier  projet  vise  à  soutenir  la  poursui te  d’études  supérieu r e s  par
l’accompag n e m e n t  concre t  des  jeunes  de  terminale  ou  en  année  de
césure  aux  candida tu r e s  sur  la  plateform e  Parcours  Sup,  à  p révenir  les
ruptu re s  de  parcour s  pour  les  jeunes  qui  souhai ten t  poursuivre  en
alterna nce  par  des  candida tu r e s  hors  Parcours  Sup  et  à  contribue r  à  de
meilleurs  choix  de  filières  par  un  travail  en  amont  sur  l’orienta t ion .  Le
second  projet  «  P.A.R.I.  Permane nc e s  Ateliers  Réussir  l’Inser tion  »,  a
pour  objectif  de  propose r  un  accompa g n e m e n t  «  à  la  car te  »,  au  plus



près  des  besoins  à  des  jeunes  de  18  à  30  ans,  de  niveau  de  qualification
3,  4,  des  quar tie r s  Politique  de  la  Ville  de  Paris  des  11e  et  18e
arrondisse m e n t s ,  pour  les  soutenir  dans  leur  accès  à  l’emploi  et  à  la
formation  ;

- à  l’associa tion  Culture  Priori ta ir e  (92400  Courbevoie),  une  subven tion
d’un  montan t  global  de  8.000  euros  pour  ses  projets  «  Égalité  des
chances  : culture  générale  et  culture  des  métie rs  pour  les  jeunes  »  dans
les  17e   (4.000  euros)  et  18e  arrondisse m e n t s  (2.000  euros)  et  «  Forum
des  Métiers  – Cité  Educative  de  Paris  20e  »  (2.000  euros)  dans  le  20e
arrondisse m e n t .  Pour  le  premier  projet,  l’associa tion  propose  en
alterna nce  des  séances  interac t ives ,  des  sorties  extrascolai re s ,  des
interven tions  de  professionnel·les  et  des  visites  d'en t r ep r i se s  animées
par  des  intervena n t · e s  spécialisé ·es  qui  ont  pour  objectif  de  favorise r  la
réussi te  scolaire  et  professionnelle  des  jeunes.  Pour  le  second  projet,
g râce  à  un  réseau  de  plus  de  100  entrep ris es  par tenai r e s ,  l’association
offre  aux  jeunes  des  découver t e s  métier s,  des  visites  d’entrep r i se s ,  des
stages ,  du  mentora t  et  des  rencont r e s  professionnelles .  Dans  le  cadre  de
son  engage m e n t ,  elle  a  été  sollicitée  par  l'Equipe  de  Développe m e n t
Local  (EDL)  des  Portes  du  20e  pour  pilote r  le  Forum  des  Métiers  destiné
aux  élèves  des  collèges  Pierre  Mendès  France  et  Jean  Perrin,  membre s
de  la  Cité  Educative  de  Paris  20e  ;

- à  l’associa tion  E- Graine  Ile- de- Franc e  (19e),  une  subven tion  d’un
montan t  global  de  4.500  euros  pour  ses  projets  «  Vert  l’Emploi  :  Rallye
des  métier s  de  la  transi tion  écologique  – Porte  d’Aubervilliers  »  (1.500
euros)  dans  le  18e  arrondissem e n t ,  et  «  Vert  l’emploi  :  Rallye  des
métier s  des  transi tions,  Quart ie r  Stalingrad  Riquet  –  Edition  2025  »
(3.000  euros)  dans  le  19e  arrondissem e n t .  Ces  projets  visent  à  faire
découvrir  à  des  jeunes  éloigné·e s  de  l'emploi  les  perspec t ives  offertes
par  la  transi tion  écologique  ;

- à  l’associa tion  Korho m  (19e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000
euros,  pour  son  projet  «  Stage  Justice  Avenir  Pro’  Pour  Tou·tes  2025  »
dans  les  18e  (500  euros)  et  19e  arrondisse m e n t s  (500  euros),  a  pour
objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes  défavorisé·es  d’accéde r  à  un  stage
professionnel  de  qualité  et  de  leur  faire  découvri r  l’étendue  des  métier s
de  la  justice  et  du  droit  pour  favorise r  leur  inser tion  professionnelle  ;

- à  l’associa tion  Rosa  Parks  (Paris )  (19e),  une  subvention  d’un  montan t
de  3.000  euros  pour  son  projet  «  Form’action  à  l’animation  et  créa t ion
d’un  réseau  de  professionnel ·les  pour  les  stagiai res  de  seconde  »  (1.500
euros  dans  le  18 e  arrondisse m e n t )  et  (1.500  euros  dans  le  19 e

arrondisse m e n t ) .  Les  membr e s  de  l’associa tion  Rosa- Parks  souhaiten t  faire
profite r  de  leurs  compéte n c e s  pour  accueillir  en  juin  2025  une  dizaine  de
jeunes  15/16  ans  sur  une  période  de  deux  semaines  de  stage  2nd.  Les  objectifs
seront  de  les  former  à  l’animation  et  leur  présen te r  des  parten a i r e s  permet t a n t
d’initier  la  créa tion  d’un  réseau  de  professionn el ·les.  Lors  du  dernier  jour  de
stage,  les  jeunes  vont  organise r  un  événe me n t  mini- fête  de  quar tie r  pour
met t r e  à  profit  les  nouvelles  compéte n c e s  acquises.  Ces  temps  de  stages  seront



aussi  une  réelle  occasion  pour  découvri r  le  quotidien  d’un  centre  social  et
culturel  ;

- à  l’associa tion  100%  Handi n a m i q u e  pour  la  réus s i t e  des  jeun e s
handic a p é s  (10 0%  Handi n a m i q u e )  (3e),  une  subvention  d’un  montan t
de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Certificat  «  culture  du  handicap  »  à
destina t ion  des  jeunes  parisien·nes  »  sur  le  terri toire  parisien.  L'objectif
du  projet  est  de  développer  une  culture  du  handicap  parmi  les  jeunes
parisien·nes ,  en  instau ra n t  le  premier  progra m m e  de  sensibilisation  et  de
formation  standa r disé ,  semblable  au  progra m m e  de  prévention  et  de  secours
civiques  (PSC1),  positionnan t  Paris  comme  pionnier  de  la  formation  des  jeunes
sur  le  handicap  ;

- à  l’associa tion  Centre  d’Infor m a t i o n  et  de  Docu m e n t a t i o n  Jeun e s s e
(13e),  une  subvention  d’un  montan t  de  78.000  euros  pour  son
fonctionne m e n t  sur  le  territoi re  parisien.  Le  projet  du  CIDJ  est  d'une
part  d'animer  et  de  professionnalise r  le  réseau  Informat ion  Jeuness e  qui
concour t  à  l'informa tion  des  jeunes  en  IDF  et  plus  spécifiquem e n t  à
Paris  avec  l’implanta t ion  de  la  structu r e  parisienne  du  CIDJ  à  Quar tier
Jeunes,  QJ  (Paris  Centre),  les  25  struc tu r e s  labellisées  sur  le  terri toire
parisien,  au  sein  des  Centres  Paris  Anim’  et  des  Espaces  Paris  Jeunes  de
la  Ville  de  Paris  et,  d'aut r e  par t ,  à  accompag n e r  et  conseiller  le  public
jeune  sur  tous  les  sujets  qui  l'intéres s e  (réorient a t ion  scolaire  et
professionnelle,  découver t e  des  métie rs  et  des  secteur s  d'activités ,
mobilité  interna t ionale,  créa t ion  d'ac tivité,  accès  au  droit,  au  logemen t ,
etc.)  en  intervena n t  au  sein  de  QJ.  À ce  financem e n t  s’ajoute,  au- delà  de
la  CODP  à  QJ,  une  mise  à  disposi tion  à  titre  gratui t  de  la  Halle
Carpen tie r  pour  un  forum  emploi  handicap  ;  la  gra tui té  est  justifiée  par
la  natu re  de  l’événem e n t  qui  s’adresse  à  un  public  large,  avec  un  accès
gratui t ,  qui  poursui t  des  objectifs  d’intérê t  généra l ,  et  qui  ne  peut  se
déployer  au  sein  de  QJ  au  regard  de  la  fréquen t a t ion  simultanée
attendue  ; 

- à  la  Socié t é  Coopéra t iv e  Ouvrière  de  Produ ct i o n  Coopan a m e  (20e),
une  subvention  de  10.000  euros  pour  son  projet  intitulé  «  Sensibilisa tion
et  accompa g n e m e n t  des  jeunes  vers  la  citoyenne té  économique  »  sur  le
terri toire  parisien,  à  travers  lequel  elle  propose  des  actions
d’accomp ag n e m e n t ,  de  conseil  et  de  formation  des  jeunes  autour  de  la
créat ion  d’emplois,  d’activités  ou  d’entrep ri se s .  Coopana m e  incite  la
jeunesse  parisienne  à  s’implique r  davanta ge  dans  l’Économie  Sociale  et
Solidaire  (ESS)  et  par tage  ainsi  sa  connaissa nc e  de  la  diversi té  des
formes  d’entrep r is es  et  d’emplois  liés  à  ce  secteur .  Elle  accompa g n e  les
jeunes  dans  leurs  projets  collectifs  et/ou  individuels,  les  intègre  dans  un
processus  de  coopéra t ion  et  les  encoura g e  dans  la  pra tique  du
compagnon n a g e  ;



- à  l’associa tion  La  Cravate  Solida ire  (12e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  de
candida t · es  issu·es  des  QPV  parisiens  dans  leur  parcour s  d’inser t ion  en
2025  et  2026  »  sur  le  terri toire  parisien.  Ce  projet  a  pour  objectif  de
lever  les  freins  à  l’emploi,  de  lutter  contre  les  discrimina tions  à
l’embauch e,  notam m e n t  celles  liées  à  l’apparenc e ,  et  de  favoriser
l’intégra t ion  professionnelle  de  publics  éloignés  de  l’emploi  résidan t  en
quar tie r s  prioritai re s  de  la  Politique  de  la  Ville.  Il  s’agit  égaleme n t  ainsi
de  renforce r  la  démarch e  d’aller- vers,  avec  des  formats  d’actions
compléme n t a i r e s ,  en  proposan t  aux  candida t ·e s  des  accompa g n e m e n t s
adapté s  à  leurs  besoins  ;

- à  l’associa tion  Parcour s  le  Mond e  Ile- de- Franc e  (6e),  une  subvention
globale  de                12.000  euros  pour  son  projet  intitulé  «  Osez
l’interna t ional  ! pour  les  jeunes  parisien·nes  »  dont  10.000  euros  au  titre
de  la  Jeuness e  sur  le  terri toire  parisien  et  2.000  euros  au  titre  de  la
politique  de  la  ville  pour  les  quar tie rs  prioritai r es  du  19e
arrondisse m e n t .  Le  projet  de  l’association  vise  à  faire  de  la  mobilité
europée n n e  et  interna t ionale  un  véritable  outil  d'inse r t ion  sociale  et
professionnelle  pour  les  jeunes ,  notam m e n t  ceux  et  celles  issu·es  de
quar tie r s  populaire s ,  dans  une  démarc he  d’autonomisa t ion  et  d'accès  à
l'emploi  ou  à  la  reprise  d’études  et/ou  de  formation.  L’associa t ion
promeu t  et  développe  à  travers  l’éduca tion  formelle  et  non- formelle,  la
mobilité  europé en n e  et  interna t ionale ,  le  dialogue  intercul tu r e l  et  la
citoyenne t é ,  auprè s  des  jeunes  ; 

- à  l’associa tion  Proxit é  (93200  Saint- Denis),  une  subvention  de  4.000
euros  pour  son  projet  «  Mentora t  de  jeunes  lycéen·nes  et  étudian t · es  par
un  accompag n e m e n t  individuel  et  des  temps  collectifs  »  sur  le  terri toire
parisien.  Proxité  propose  à  chaque  jeune  d’être  accompag n é · e  au  moyen
d’un  mentora t  individuel.  Cela  perme t  d’adap te r  la  relation  au  rythme  et
aux  besoins  du·de  la  jeune  et  de  créer  un  lien  fort  qui  va  se  renforce r
dans  le  temps.  Chaque  binôme  est  ainsi  unique.  Les  trois  progra m m e s
d’accomp ag n e m e n t  individuel  const rui ts  et  proposés  par  Proxité
réponde n t  aux  attent e s  spécifiques  des  jeunes ,  en  fonction  de  leur  âge,
de  leur  parcour s  et  de  leurs  ambitions  ;

- à  l’associa tion  Rêv’Elle s  (93100  Montreuil),  une  subven tion  de  5.000
euros  pour  son  projet  «  Program m e  Rêv’Elles  ton  potentiel  –
Accompagn e m e n t  de  210  jeunes  filles  en  Ile- de- France  »  sur  le  terri toire
parisien.  Le  progra m m e  RVL  Ton  Potentiel  fait  bénéficier  les  jeunes
femmes  âgées  de  14  à  20  ans  d’un  accompa g n e m e n t  individuel  et
collectif  expérien t iel  pour  travailler  sur  la  confiance  en  soi,  le  pouvoir
d’agir  et  l’ouvertu r e  du  champ  des  possibles  ;

- à  l’associa tion  Y’a  rien,  ça  joue  !  (9e),  une  subvention  de  2.000  euros,
pour  son  projet  «  Subven tion  pour  l’organisa t ion  de  stages  et
immersions  en  journalisme  sportif  »  sur  le  terri toire  parisien.
L'associa t ion  vise  à  initier  les  jeunes  aux  métier s  du  journalisme  sportif



à  travers  des  stages  pratiques  et  immersions  (commen t a i r e s  de  matchs ,
interviews)  ;

- à  l’associa tion  Zup  de  Co  (12e),  une  subven tion  de  2.000  euros,  pour
son  projet  «  Ensemble ,  luttons  contre  l’échec  scolaire  grâce  à
l’engage m e n t  des  jeunes  parisien·nes  »  sur  le  terri toire  parisien.
L’association  Zup  de  Co  met  en  œuvre  des  actions  de  tutora t  auprès  de
lycéen·nes  en  difficulté  scolaire  et/ou  en  situation  de  décrocha g e  : une  à
deux  fois  par  semaine ,  ces  élèves  assisten t  à  une  séance  de  tutora t
collectif  ou  une  séance  de  tutora t  individuel  à  distance .  Ces  tutora t s  sont
pilotés,  dans  chaque  établissem e n t  scolaire ,  par  un  ou  plusieurs
volontai re s  en  service  civique  chargé ·e s  de  faire  le  lien  avec  l’équipe
pédagogique .

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes  et  de
leur  adéqua t ion,  tant  avec  les  contra t s  jeunesse  des  10e,  11e,  14e,  15e,  17e,
18e,  19e  et  20e  arrondisse m e n t s  qu’avec  les  objectifs  de  la  politique  jeunesse
parisienne,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  att ribue r  ces  subventions  d’un
montan t  total  de  253.500  €  aux  56  associa tions  de  jeunesse .  

Je  vous  demand e  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les
conventions  et  avenan t s  annexés  au  présen t  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .       

La  Maire  de  Paris



202 5  DJS  61  DDCT  DSOL  DFPE  Subven tions  (211.900  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  58  associa tions  de  jeuness e  (9e,  10e,  12e,  13e,  14e,  15e,17e,
18e,  19e,  20e)  au  titre  de  l’engage m e n t  et  du  pouvoir  d’agir  des  jeunes

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  ses  articles  L.
2122- 22  et  L.  2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du ,  par  lequel  la  Maire  de
Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att r ibution  de  subventions  à
58  associa tions  œuvran t  pour  la  Jeunesse  ;

Vu l'avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  10e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  12e  arrondissem e n t ,  en  date  du                           ;
Vu l'avis  du  conseil  du  13e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  14e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  15e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  17e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  18e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  19e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  20e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Hélène  BIDARD  au  nom  de  la  6e
Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jean  Luc  ROMERO- MICHEL  au  nom  de
la  4e  Commission  ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5e
commission  ;
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  sont  adoptés  le  principe  de  la  convention  annuelle  et  pluriannue lle
d’objectifs,  annexée  à  ce  projet  de  délibér a t ion,  et  ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Compagnie  La  Famiglia  (198341),  domiciliée  4,  rue  Turgot  (9e)
pour  son  projet  «  Jeuness e/cultu r e / a r t / ég al i t é  homme-
femme/mixité/ rés e a u /vivre  ensemble  »  (2025_09782).

Article  3  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  attribuée  à
l’association  L’Assemblée  Citoyenne  des  Originai res  de  Turquie  (L’ACORT)
(157),  domiciliée  2  Bis,  rue  Bouchardon  (10e)  pour  son  projet  «  Sensibilisa tion
des  jeunes  à  la  citoyenne té  contre  le  fondam e n t a l isme  et  le  nationalisme  »
(2025_09778).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.



Article  4  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  attribuée  à
l’association  Le  Pari’s  des  Faubourgs  (12405),  domiciliée  12,  rue  Léon
Schwar tzen b e r g  (10e)  pour  son  projet  «  Laïcité  et  Médias  en  question  »
(2025_09240).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  5  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  attribuée  à
l’association  Speals  (186943),  domiciliée  17,  rue  du  Buisson  Saint- Louis  (10e)
pour  son  projet  «  Ensemble  100  différences  »  (2025_08794).

Article  6  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  La  Camillienne  (19571),  domiciliée  12,  rue  des  Meunie r s  (12e)
pour  son  projet  «  Nouvel  espace  jeunesse  situé  au  39,  rue  des  Meunie r s  »
(2025_04669).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  7  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  13  Pour  Tous  (Centre  Social)  (19943),  domiciliée  4,  place  de
Vénétie  (13e)  pour  son  projet  «  Porte  de  Choisy  BLOG  –  Décryptage  des
médias  »  (2025_08806).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  8  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Youth  ID  (YID)  (192302),  domiciliée  9,  Place  André  Masson  (13e)
pour  son  projet  «  Café  des  Langues  »  (2025_08812).

Article  9  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Compagnie  à  Force  de  Rêver  (12025),  domiciliée  53,  rue  de
l’Abbé  Carton  (14e)  pour  son  projet  «  L’art  de  désarm e r  par  la  parole  :  un
cycle  d’initiation  à  l’éloquence  et  au  déba t  »  (2025_08819).

Article  10  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  3.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Dixlesic  and  Co  (41841),  domiciliée  22,  rue  Deparcieux  – Maison
des  Associations  – BL  92  (14e)  pour  ses  projets  «  Manifes tes  4  des  collèges
RDV  Inter- G aux  insti tutions  (Manifes te s  au  Panthéon)  »  (2025_08821  /  2.000
euros)  et  «  Manifes t es  des  quar tie r s  :  RDV  Inter- G  aux  institu tions
(Nouveau)  »  (2025_10835  / 1.500  euros).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  11  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Etoile  et  Compagnie  (163841),  domiciliée  22,  rue  Deparcieux  –
Maison  des  Associations  (14e)  pour  son  projet  «  Inter roge r  et  accompag n e r
les  adolescen t · e s  du  QPV  Didot- Vanves  sur  la  laïcité  avec  le  théât r e  forum  »
(2025_08824).

Article  12  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Florimont  (12706),  domiciliée  5-9,  place  Marcel  Paul  (14e)  pour
son  projet  «  Net’Ethic  (ex  : Web’Ecrans  »  (2025_08814).



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  13  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Paris  Let’s  Go  «  PLG  »  (199239),  domiciliée  4,  rue  Edmond
Rousse  (14e)  pour  son  projet  «  Festival  multicul tu re l  Les  Foussouleys  2.0  – 2e
édition  »  (2025_10840).

Article  14  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Athlétic  Club  Paris  15  (440),  domiciliée  18,  avenue  Porte  de
Brancion  –  Stade  Charles  Rigoulot  (15e)  pour  son  projet  «  Initiation  aux
jeunes  : Maraud es  et  distribution  de  denrée s  alimentai re s  »  (2025_09771).

Article  15  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Foyer  de  Grenelle  (20822),  domiciliée  17,  rue  de  l’Avre  (15e)
pour  son  projet  «  Sensibiliser  les  jeunes  à  l’univers  des  médias  et  de
l’informa tion  (créat ion  podcas t)  (2025_06978).

Article  16  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Bonne  Equipe  (198149),  domiciliée  11,  Villa  Frédér ic  Mistral
(15e)  pour  son  projet  «  Renforcem e n t  de  l’Aide  Alimentai re  dans  les  Quar tier s
Prioritai re s  du  XV »  (2025_08848).

Article  17  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Centre  Paroissial  d’Initiatives  Jeunes  Ozaname  (181768),
domiciliée  13- 15,  rue  René  Blum  (17e)  pour  son  action  «  Campagn e  de
subvention  2025  au  titre  de  la  jeunesse  –  Projet  Sors  de  ta  bulle  –  Vie  en
société  »  (2025_04783).

Article  18  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  22  Cheminots  (202280),  domiciliée  22,  rue  des  Cheminots  (18e)
pour  son  projet  «  Action  Jeunes  »  (2025_08852).

Article  19  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Accueil  Goutte  d’Or  (9510),  domiciliée  26,  rue  Laghoua t  (18e)
pour  son  projet  «  Hashtag  PDV – Points  de  vue  »  (2025_08949).

Article  20  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  La  Louve  Aimantée  (84821),  domicilié  20,  rue  Pailleron  Maison
des  Associations  du  19e  arrondisse m e n t  (19 ème )  pour  son  projet  «  Krump
You  ! »  (2025_08952)  dans  le  18e  arrondisse m e n t .

Article  21  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  New  Team  18  Association  (205791),  domiciliée  17,  rue  Bernard
Dimey  (18e)  pour  son  projet  «  Concours  d’éloquenc e  »  (2025_01143).

Article  22  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Nogo  TV  (198792),  domiciliée  54,  rue  Philippe  de  Girard  (18e)
pour  son  projet  «  Mémoires  du  quar tie r  Charles  Hermite  »  (2025_08960).

Article  23  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Oasis  18  (9522),  domiciliée  12,  rue  Camille  Flamma rion  (18e)
pour  son  projet  «  Préventions  liées  au  numérique  »  (2025_08962).



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la  convention
pluriannue lle  d’objectifs  2025  -  2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibér a t ion.

Article  24  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Raptz  Rappor t euz  (183594),  domiciliée  72  bis,  rue  Philippe  de
Girard  (18e)  pour  son  projet  «  Habitan t s  de  tous  âges  -  Repor te r s  des
quar t ie r s  RapTz  – Diffuseuse  de  culture  »  (2025_08966).

Article  25  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  de  Préven tion  du  Site  de  la  Villette  (APSV)  (12425),  domiciliée
211,  avenue  Jean  Jaurès  (19e)  pour  son  projet  «  Radio  Télé  La  Villette  :
disposi tif  d’éduca tion  aux  médias  »  (2025_08865).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  26  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Chaam’s  (200937),  domiciliée  18,  rue  des  Chaufournie r s  (19e)
pour  son  projet  «  Le  Soleil  de      Chaufournie r s  »  (2025_08867).

Article  27  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Concordia  (19447),  domiciliée  64,  rue  Pouche t  (17e)  pour  son
projet  «  Challenge  ton  duo  »  (2025_08873)  dans  le  19e  arrondisse m e n t .

Article  28  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Danube  Social  et  Culturel  (Centre  Social)  (9687),  domiciliée  49
B,  rue  du  Général  Brune t  (19e)  pour  son  projet  «  Parcours  Citoyen  2025  »
(2025_08875).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.
 
Article  29  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  École  des  Arts  de  la  Scène  – Les  Petits  Riens  (19464),  domicilié
5-7,  quai  du  Lot  (19e)  pour  son  projet  «  Enseigne m e n t  artis tique  autour  des
valeurs  de  la  République  Chemin  de  la  Mémoire,  chemin  vers  l’espoir  »
(2025_08877).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  30  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Jaurès  Pantin  Petit  (J2P)  (19485),  domiciliée  32,  rue  Petit  (19e)
pour  son  projet  «  Accueil  Jeunes  13- 30  ans  »  (2025_05177).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  31  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Korhom  (47682),  domiciliée  156,  rue  d’Aubervilliers  (19e)  pour
son  projet  «  Dynamiques  de  Territoire  »  (2025_08886).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024  - 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  32  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  1001  Idées,  Le  Plaisir  de  Penser  (205683),  domiciliée  86,  rue



Francoeu r  (91170  Viry  Chatillon)  pour  son  projet  «  Ateliers  Philo  pour
adolescen t · e s  »  (2025_09768)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .

Article  33  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  AOCSA  /  La  20 ème  Chaise  (16203),  domiciliée  38,  rue  des
Amandie r s  (20e)  pour  ses  projets  «  Le  Festival  des  saveurs  des  Amandier s  »
(2025_08904  /  1.000  euros)  et  «  Jeunes  en  mouvem en t  »  (2025_08905  /  3.000
euros).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  

Article  34  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Archipelia  (Centre  Social)  (18047),  domiciliée  17- 23,  rue  des
Envierges  (20e)  pour  son  projet  «  Jeunes  comme  ressources  pour  la
réapp rop r ia t ion  d’un  espace  public  : le  square  Luquet  »  (2025_08907).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  35  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Belleville  Citoyenne  (19230),  domiciliée  18,  rue  Bisson  (20e)  pour
son  projet  «  InfoXXBéton  : ateliers  de  création  multimédias  »  (2025_08908).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle
d’objectifs  2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  36  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  12.000  euros  est  att ribué e
à  l’Association  d’Éduca tion  Populai re  Charonne  Réunion  -  AEPCR  (17762),
domiciliée  77- 79,  rue  Alexandre  Dumas  (20e)  pour  lui  permet t r e  d'assure r  les
actions  suivantes  :

- «  Accompagn e m e n t  des  jeunes  à  l’accès  aux  loisirs,  à  la  culture ,  à  la
mobilité,  à  la  citoyenne té  »  (2025_02475  / DJS-SDJ  / 9.000  euros)

-  «  Forum  de  l’orienta t ion  »  (2025_02155  / DDCT- SPV  / 2.000  euros)
- «  Inclusion  numérique  en  faveur  des  familles  issues  des  quar tie r s

populaire s  »  (2025_02173  / DDCT- SPV  / 1.000  euros)  

Article  37  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Jeuness e  Éduca tion  (AJE  Paris)  (15565),  domiciliée  40,  boulevard
Mortier  (20e)  pour  son  projet  «  Favorise r  l’engage m e n t  solidaire  et  citoyen
(Axe  6)  »  (2025_08926).
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle
d’objectifs  2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  38  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  pour  l’Unité  et  le  Développe m e n t  du  Mali  (AUDM)  (190077),
domiciliée  1,  rue  de  Srebrenica  (20e)  pour  son  projet  «  Saint- Blaise  Solidaire
Climat  »  (2025_08927).

Article  39  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Des  Cris  des  Villes  (196554),  domiciliée  23,  rue  du  Docteur
Potain  –  Chez  La  Fabrik  Coopéra t ive  –  Escalier  B  –  (19e)  pour  son  projet
«  BAM  ET  La  radio  des  Amandie r s  –  Un  pôle  médias  pour  le  quar tie r  des
Amandie r s  »  (2025_08919)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .

Article  40  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  attribué e  à
l’association  Ethno  (12786),  domiciliée  9,  rue  Saint  Bruno  (18e)  pour  son



projet  «  Histoires  de  square ,  la  grande  resti tu tion  :  créa t ion  d’une  carte
sensible  géante  du  square  »  (2025_00726)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .

Article  41  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Solidari t és  Jeuness es  (20519),  domiciliée  10,  rue  du  8  Mai  1945
(10e)  pour  son  projet  «  Apprenti ·e  Report e r  sur  un  projet  de  solidari t é  »
(2025_09780)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .

Article  42  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Zarts  Prod  (12665),  domiciliée  8,  rue  du  Général  Renault  –
Maison  des  Associations  11 e  (11e)  pour  son  projet  «  Z’Ateliers  théât r e  et
sorties  »  (2025_08934)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  43  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Compagnie  à  l’Affût  (9519),  domiciliée  5,  place  de  la  Vénétie
(13e)  pour  ses  projets  «  Les  jeunes  font  société  -  Le  théât r e  forum  :  outil
d'émancipa t ion  et  de  création  de  lien  social  »  dans  le  14e  arrondisse m e n t
(2025_08837  / 2.000  euros)  et  «  Femme  / Homme  : lutte r  contre  les  inégalités
et  les  violences  faites  aux  femmes  dans  le  13e  et  14e  »  (2025_09777  /  2.000
euros)  dans  les  13e  et  14e  arrondisse m e n t .  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  44  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Womenability  (185280),  domiciliée  46,  rue  d’Avron  (20e)  pour
son  projet  «  Jeuness .Olidai re  »  dans  le  19e  arrondisse m e n t  (2025_08903  /
2.000  euros)  et  dans  le  20e  arrondisse m e n t  (2025_08933  / 2.000  euros).

Article  45  : une  subven tion  d’un  montan t  global  de  8.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  de  la  Fondation  Etudiante  pour  la  Ville  (AFEV)  (19603),
domiciliée  221,  rue  la  Fayet te  (10e)  pour  ses  projets  «  Chez  Phiphi  :  un  lieu
alterna t if  au  domicile  et  au  campus  pour  étudian t · es  des  quar t ie r s
populaire s  »  (2025_08951  /  2.000  euros)  dans  le  18e  arrondiss em e n t  et
«  Renforcer  le  pouvoir  d’agir  des  jeunes  parisien·nes  par  l’engage m e n t  citoyen
contre  les  inégalités  »  (2025_04865  / 6.000  euros)  sur  le  territoi re  parisien.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  46  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  ANI  INTERNATIONAL  –  AGIS,  NOTE  ET  INNOVE  (13593),
domiciliée  22,  rue  Deparcieux  – Maison  des  Associations  (14e)  pour  son  projet
«  Appropria t ion  par  les  jeunes  des  ressources ,  pour  vivre  pleineme n t  leur
citoyenne té  »  (2025_04919)  sur  le  terri toire  parisien.  

Article  47  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Interna t ionale  de  Mobilisation  pour  l’Egalité  – A.I.M.E  (196836),
domiciliée  50,  rue  de  Montreuil ,  Espace  Kiwanda  (11e)  pour  son  projet
«  AIMErveille  – L’inser t ion  par  l’engage m e n t  »  (2025_02910)  sur  le  terri toi re
parisien.



Article  48  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Solidari té  Sida  (21188),  domiciliée  16  bis,  avenue  Parme n tie r
(11e)  pour  son  projet  «  Festival  Solidays  2025  »  (2025_05405)  sur  le  territoi re
parisien.  

Article  49  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Climates  (172021),  domiciliée  50,  rue  des  Tournelles  –  Maison
des  Initiatives  Étudian tes  (3e)  pour  son  projet  «  Les  jeunes  face  au
change m e n t  climatique  :  donne r  le  pouvoir  d’agir  »  (2025_05347)  sur  le
territoi re  parisien.

Article  50  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Conseil  Français  des  Associations  pour  les  Droits  de  l’Enfant
(COFRADE)  (50562),  domiciliée  14,  rue  Mondetou r  (1er)  pour  son  projet  «
Demande  de  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  »  (2025_05793)  sur  le
territoi re  parisien.

Article  51  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  attribué e  à
l’association  Fédéra t ion  Associa tions  Générales  Etudiante s  (FAGE)  (20416),
domiciliée  1,  Place  de  l’Universit é  (67000  Strasbou r g)  pour  son  projet  «
Festival  Echo  »  (2025_09595)  sur  le  terri toire  parisien.

Article  52  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Frate rn i t é  Générale  (187402),  domiciliée  11,  Square  Sainte  Croix
de  la  Bretonne r i e  (4e)  pour  son  projet  «  La  Frate rni t é  :  Commençons  par  en
parler ,  Débats  Fra te rn el s  et  Mallet t e  pédagogique  »  (2025_08775)  sur  le
territoi re  parisien.

Article  53  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Handsaw ay  (192612),  domiciliée  5,  rue  Perrée  MVAC  Paris
Centre  Bal  78  (3e)  pour  son  projet  «  Préven tion  des  violences  sexistes  et
sexuelles  auprès  des  jeunes  »  (2025_08056)  sur  le  terri toire  parisien.

Article  54  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  30.000  euros  est  att ribué e
à  l’associa tion  Maison  des  Volontai re s  (146941),  domiciliée  64,  rue  Pouche t
(17e)  pour  ses  «  Projets  2025  de  la  Maison  des  Volontai res  »  sur  le  terri toire
parisien,  ainsi  répa r t ie  :

- 25.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  (2025_07992)
- 5.000  euros  au  titre  de  la  vie  associa tive  (2025_07538)  

Article  55  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Moteur  !  (193329),  domiciliée  26,  rue  de  l’Exposition  (7e)  pour
son  projet  «  Les  actions  Moteur  ! à  Paris  en  faveur  des  jeunes  »  (2025_06227)
sur  le  terri toire  parisien.

Article  56  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  16.400  euros  est  att ribué e
à  l’associa tion  Mouveme n t  d’Affirmation  des  Jeunes  Lesbienne s ,  Gais,  Bi·es,
Trans  et  Plus  Mag  Jeunes  LGBT+  (19140),  domiciliée  35,  rue  Quincam poix
(4e),  pour  son  projet  «  Accueil  des  jeunes  LGBT+  et  sensibilisation  en  milieu
scolaire  »  sur  le  terri toire  parisien,  ainsi  répar t ie  :

- 13.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  (2025_04661)  ;
- 3.400  euros  au  titre  de  la  lutte  contre  les  inégalités  et  les

discrimina t ions  (2025_04660).



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  57  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Progra m m e  Associatif  Radiophonique  d’Inté rê t  Social  P.A.R.I.S.
(129822),  domiciliée  1,  rue  de  la  Solidari t é  (19e)  pour  son  projet  «  Trouver  sa
voix,  quand  les  jeunes  s’empare n t  de  la  radio  »  (2025_06552)  sur  le  territoi re
parisien.  

Article  58  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  20.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Unis- Cité  (105941),  domiciliée  21,  boulevard  Ney  (18e)  pour  son
projet  «  Des  jeunes  parisiens  engagé s  pour  une  citoyenne té  active  »
(2025_05293)  sur  le  terri toire  parisien.  

Article  59  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Yes  Akadémia  (88781),  domiciliée  29,  Boulevard  Bourdon  (4e)
pour  son  projet  «  Impower  – Progra m m e  d’éduca tion  à  la  citoyenne té  et  à  la
solidari té  pour  la  jeunesse  »  (2025_06456)  sur  le  terri toire  parisien.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  60  :  les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2025  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t .



Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sport s
Sous- Direction  de  la  Jeuness e

202 5  DJS  61  DDCT  DSOL  DFPE  Subven tions  (211.900  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  58  associa tions  de  jeunesse  (9e,  10e,  11e,  12e,  13e,  14e,  15e,
17e,  18e,  19e,  20e)  au  titre  de  l’engage m e n t  et  du  pouvoir  d’agir  des  jeunes

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  soutient  activeme n t  les  associations  œuvra n t  en  faveur  de  la
jeunesse  dans  la  capitale.  Ce  soutien  peut  prendr e  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées  ou  bien  d’une
participa t ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces  associa tions.

S’engage r  traduit  la  volonté  d’agir,  de  const rui r e  et  d’intera gi r  avec  les
autres .  L’engage m e n t  concré t ise  ainsi  le  rappor t  que  tout·e  citoyen  et
citoyenne  entre t ien t  avec  la  société  à  laquelle  il  ou  elle  appar t ien t .  Ce  désir
d’engage m e n t  et  de  participa tion  des  jeunes  à  la  vie  publique  traduit  leur
envie  de  prend re  part  aux  décisions,  de  se  sentir  utile,  d’améliore r  les  choses,
etc.  La  culture  de  l’engage m e n t  et  le  renforce m e n t  du  pouvoir  d’agir  des
jeunes  est  une  question  centra le  pour  les  politiques  publiques .  Leur  perme t t r e
de  s’implique r ,  de  par ticiper  à  des  projets ,  facilite r  leurs  démarc he s ,  lever
cer tains  obstacles ,  mieux  connait r e  et  reconnai t r e  la  valeur  de  leurs  initiatives
contribuen t  à  la  const ruc t ion  de  citoyens  et  citoyennes  éclairé ·es  et  actif·ves.

La  crise  sanitai re  inédite  de  2020  a  engend r é  des  difficultés  accrues  pour  la
jeunesse ,  parisienne  notam m e n t .  Dans  ce  contexte,  la  solidari té  et
l’engage m e n t  occupen t  une  place  prépondé r a n t e  dans  l’action  de  la  Ville  en
direction  des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens .  La  jeuness e  exprime  égaleme n t
un  attache m e n t  fort  à  la  notion  de  solidari t é ,  qui  s’exprime  par  une  sensibilité
croissan t e  pour  des  formes  d’engage m e n t  qui  aboutissen t  à  des  résul ta t s
concre t s .

L’implication  et  la  par ticipa t ion  des  jeunes  sont  des  élément s  déterminan t s
dans  leur  parcour s  de  citoyen·ne  et  dans  leur  socialisa tion.  En  s’engage a n t ,
les  jeunes  acquiè ren t  des  compéte nc es ,  des  savoir- faire  et  des  savoir- être
qu’ils  et  elles  peuvent  valoriser  tout  au  long  de  leur  parcou rs  notam m e n t
professionnel .  

La  Ville  de  Paris  a  développé  à  ce  titre  des  par tena r ia t s  avec  plusieurs
associa tions  parisienne s  œuvran t  dans  les  champs  de  l’engage m e n t ,  de  la
participa t ion  citoyenne  et  du  renforce m e n t  de  leur  pouvoir  d’agir.  Ces



associa tions ,  dans  l’exercice  de  leurs  missions,  sont  des  par ten ai r e s  essen tiels
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  des  politiques  en  faveur  de  la  jeuness e .  

Ces  partena r i a t s  sont  formalisés  dans  des  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  tenan t  compte  des  objectifs  poursuivis  par  la  collectivité  parisienne
en  matière  d’engage m e n t  et  de  citoyenne t é .  Ces  conventions  permet t e n t  la
continuité  des  actions  et  la  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les  associa tions
parisienne s ,  notamm e n t  par  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  et  le
réseau  d’équipem e n t s  et  de  services  qu’elle  anime  sur  le  terri toire  (Quar tie r
Jeunes  – QJ,  Quartie r  Jeunes  13,  Centres  Paris  Anim’,  Espaces  Paris  Jeunes  et,
en  leur  sein  les  Points  Informa tion  Jeunesse ,  etc.).  

La  présen te  délibéra t ion  appor t e  un  soutien  financie r  au  titre  de  la  jeunesse  à
58  associa tions,  dont  44  intervena n t  dans  les  quar ti e r s  des  9e,10e,  11e,  12e,
13e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s ,  et  14  s’adress a n t  à
l’ensemble  des  jeunes  Parisien·nes  de  13  à  30  ans.  En  outre,  la  détermina t ion
du  montan t  des  subventions  est  proposée  en  considé ra t ion  de  la  réalisa tion
des  objectifs  de  la  convention,  du  nombre  de  jeunes  bénéficiaires ,  ainsi  que  du
dynamism e  et  de  l'intérê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes .

Il est  ainsi  proposé  d’att ribue r  au  :

- à  l’associa tion  Compa g n i e  La  Famig l i a  (9e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Jeunesse/cul tu r e / a r t / éga li t é  homme-
femme/mixité/ rés e a u /vivre  ensemble  ».  Ce  projet  artistique  propose  des
ateliers  et  événem e n t s  pour  explore r  les  relations  humaines .  En  s’appuyan t
sur  le  théâ t r e ,  les  adolescen t · e s  de  quat re  associations  jeuness e  de  la  Goutte
d’Or  (Ados,  Apsaj,  Les  Enfants  de  la  Goutte  d’Or,  EPJ  La  Salle)  discute ron t  de
l’amour,  de  l’amitié  et  de  la  famille,  tout  en  développan t  leurs  compéte nc e s
artis tiques .  Ce  projet,  soutenu  par  de  nombre ux  parten ai r e s ,  vise  à  créer  un
espace  de  dialogue  ouver t  et  bienveillant  autour  des  relations  entre  femmes  et
hommes  ;

-  à  l’associa tion  L’Asse m b l é e  Citoye n n e  des  Origin a ir e s  de  Turqui e
(L’ACORT)  (10e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son
projet  «  Sensibilisa tion  des  jeunes  à  la  citoyenne t é  contre  le  fondame n t a l isme
et  le  nationalisme  ».  Le  projet  vise  à  la  par ticipa t ion  des  jeunes  à  la  vie
associa tive  et  locale  à  travers  l’ouvertu r e  aux  devoirs  et  droits  de  la
citoyenne té  et  à  sensibiliser  les  jeunes  à  l’ouvertu r e  aux  autres  cultures  et  à  la
société  française,  à  l’intercul tu r a li t é  contre  le  repli  nationalis te  et
fondame n t a lis t e  religieux  ;

- à  l’associa tion  Le  Pari’s  des  Faubo ur g s  (10e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Laïcité  et  Médias  en  question  »  qui  vise  à
développe r  des  ateliers  autour  de  la  prise  de  paroles  afin  de  traite r  différen te s
thémat iques  : Médias,  Fake  news,  Laïcité.  Ces  ateliers  permet t ron t  aux  jeunes
dans  leurs  cursus  scolaires  d'acqué r i r  des  savoir- faire  et  savoir  être  tels  que  :
développe r  les  capacités  d’écri tu re  sur  un  thème  donné,  apprend r e  à  prend re
la  parole  pour  défend re  sa  pensée ,  développe r  la  confiance  en  soi  et  perme t t r e
le  déba t  collectif  et  l’interac t ion  ;

-  à  l’associa tion  Speal s  (10e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet                         «  Ensemble  100  différence s  ».  Par  une  remise
en  question  des  représ en t a t ions  négatives ,  les  actions  s'appuie ron t  sur  des



message s  de  tolérance  appelan t  à  dépass e r  les  idées  reçues  résul tan t
essen tielleme n t  de  l'ignoranc e .  En  parten a r i a t  avec  les  collèges  «  la  Grange
aux  Belles  »  et  «  Seligmann  »  des  jeunes  volontai res  issu·es  des  quar tie r s
«  Buisson  St  Louis/Grange  aux  Belles  »  réalise ron t  un  spot  vidéo  sur  la  lutte
contre  les  stéréotypes  et  la  discrimina tion  qui  sera  diffusé  lors  d’un
évènem e n t  ;

-  à  l’associa tion  La  Camill i e n n e  (12e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
10.000  euros  pour  son  projet  «  Nouvel  espace  jeunesse  situé  au  39,  rue  des
Meunie r s  ».  Le  nouveau  local  situé  au  39,  rue  des  Meunie r s ,  proche  du  siège
social  de  l’associa tion  La  Camillienne  (12,  rue  des  Meunie r s ,  75012  Paris)  est
un  espace  dédié  aux  jeunes  membres  du  pôle  jeunesse  de  l’association.  Ce
nouvel  espace  va  lui  perme t t r e  de  développe r  ses  actions  et  son  accueil  de
jeunes ,  notam m e n t  via  la  mise  en  place  d’un  accompa g n e m e n t  et  d’un  suivi
des  jeunes  du  quar tie r  en  leur  proposan t  des  temps  de  loisirs  et  d’animation  ;

- à  l’associa tion  13  Pour  Tous  (13e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2  000
euros  pour  son  projet      «  Porte  de  Choisy  BLOG  – Décryptage  des  médias  ».
L’objectif  est  de  raconte r  le  quotidien  de  celles  et  ceux  que  l’on  n’entend  pas
ou  dont  la  parole  est  déformée  via  la  créa tion  de  médias  (podcas t s ,  articles  en
ligne),  d’espaces  de  débat ,  de  parole  et  d’écoute  pour  les  habitan t · es  du
quar t ie r .  Il  a  égaleme n t  pour  but  l’éducation  aux  médias  et  le  développe m e n t
de  l’espri t  critique  des  jeunes  fréquen t a n t  ce  centre  socio- culturel  situé  sur  le
quar t ie r  de  la  Place  de  Vénétie  et  plus  largeme n t  le  13e  ;

- à  l’associa tion  Youth  ID  (YID)  (13e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Café  des  Langues  ».  Le  projet  consiste  à  propose r  un
espace  physique  et  inclusif  à  la  pratique  de  la  compréh e n s ion  et  l’expression
orale  des  langues  étrangè r e s  europé en n e s  à  destina tion  de  tous· tes  les
étudian t ·es  mais  aussi  des  autres  jeunes,  de  les  sensibilise r  à  l’appren tis sag e
des  langues  et  d’en  améliore r  leur  niveau  mais  aussi  de  créer  de  la  mixité
sociale  et  culturelle  ;

-  à  l’associa tion  Compa g n i e  à  Force  de  Rêver  (14e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  3.000  euros  pour  son  projet  «  L’art  de  désarm e r  par  la  parole  : un
cycle  d’initiation  à  l’éloquence  et  au  déba t  ».  L'ar t  de  désarm e r  par  la  parole
est  un  cycle  d’initiation  à  l’éloquence  et  aux  débats  pour  des  jeunes  entre  15
et  18  ans,  usager · è r e s  de  cent res  socio- culturels  du  terri toi re  de  la  Porte  de
Vanves.  L’initiation  à  l’éloquence  perme t t r a  de  faire  découvri r  le  plaisir  de
l’échange,  du  développe m e n t  d'une  pensée  propre  et  de  son  expression  pour
favorise r  l'espri t  critique.  Il  s'agira  aussi  d'accompa g n e r  les  jeunes  à  ne  pas
être  désarm é· e s  par  l’argum e n t a i r e  de  l’autre ,  à  maîtrise r  ses  émotions  ;

- à  l’associa tion  Dixle s i c  and  Co  (14e),  une  subvention  d’un  montan t  global
de  3.500  euros  pour  ses  projets  «  Manifes t es  4  des  collèges  RDV  Inter- G  aux
institutions  (Manifes t es  au  Panthéon)  »  (2.000  euros)  et  «  Manifes tes  des
quar t ie r s  : RDV Inter- G aux  institutions  (Nouveau)  »  (1.500  euros).  Le  premier
projet  fait  des  jeunes  des  citoyen·nes  de  leur  ville,  par  l'expérime n t a t ion  des
institutions .  L’associa tion  souhaite  poursuivre  et  enrichir  cette  opéra t ion  dite
de  «  sensibilisation  citoyenne  »  de  grande  envergu re .  Un  symbole  fort  qui
perme t t r a  à  150  jeunes  de  met t re  en  avant  des  sujets  de  société  (Egalité-
Femme  Homme,  luttes  contre  les  discrimina tions),  tout  en  travaillant



l'écri tur e  de  son                 «  Manifes te  »  (texte  de  référence  à  la  première
personne ,  pour  dire  «  qui  on  est»,  ses  valeurs ,  ses  projets,  ses  rêves,  son
rappor t  à  la  société ,  à  l'art ,  ce  qu'on  a  fait,  se  positionne r  en  tant  que
citoyen·ne ,  se  penser  et  se  raconte r  de  façon  positive  avec  éloquence  sous  une
forme  libre  :  slam,  rap,  discours ,  plaidoyer ,  poème)  et  le  second  projet
consis te  à  perme t t r e  à  des  habitan t · es  des  quar t ie r s  de  pouvoir  s'exprimer
tout  en  les  rapproch a n t  des  institu tions .  Ils·elles  peuven t  être  des  acteur · r ices
''citoyen·nes ' '  dans  leur  ville.  Ils·elles  renforcen t  leur  confiance  et  peuven t
mieux  appréhe n d e r  les  institu tions  et  leur  rôle  ;

- à  l’associa tion  Etoil e  et  Compa g n i e  (14e),  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  Inter roge r  et  accompag n e r  les  adolescen t · e s  du
QPV  Didot- Vanves  sur  la  laïcité  avec  le  théâ t r e  forum  ».  L’action  consis te  à  la
mise  en  place  d’un  projet  socio- culturel  d’ateliers  théât r e  forum,  tout  au  long
de  l’année  scolaire  2025- 2026,  pour  un  public  d’adolescen t · e s  du  quar tie r
Politique  de  la  Ville  Didot- Vanves,  sur  les  théma tiques  de  la  laïcité,  la
citoyenne té ,  l’égalité  femmes  – hommes ,  les  droits  et  devoirs…  ;

- à  l’associa tion  Florim o n t  (14e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet                 «  Net  ‘Ethic  (ex  : Web’Ecrans  ».  L’action  consiste  à
intervenir  dans  la  durée  auprè s  des  enfants ,  des  adolescen t · e s  et  de  leurs
paren t s  pour  informer ,  démystifier ,  conseiller  avec  en  perspec t ive  une
pratique  raisonnée  et  conscien te  d'Inte rn e t  et  des  réseaux  sociaux.  La
démarc he  est  fondée  sur  des  échanges  interac t ifs  sur  un  schéma  "avantage s ,
risques  et  bonnes  pratiques"  à  parti r  de  la  parole  même  de  ces  publics.  Les
domaines  concerné s  sont  nombreux  (données  personnelles ,  vie  privée,  infox,
harcèlem e n t ,  violence,  mauvaises  rencon t r e s ,  radicalisa tion…),  et  l’objectif  est
de  promouvoir  les  valeurs  de  laïcité,  de  liber té  individuelle  et  de  toléranc e  ;

- à  l’associa tion  Paris  Let’s  Go  «  PLG  »  (14e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Festival  multicul tu r e l  Les  Foussouleys  2.0  –
2e  édition  ».  L’association  a  eu  l’idée  d’organise r  un  festival  multicul tu r e l
regroup a n t  musique,  danse ,  comédie,  ainsi  qu’un  forum  pour  renforce r  les
campag n es  de  sensibilisation  sur  les  sujets  import an t s  qui  concerne n t  la
jeunesse  ;

- à  l’associa tion  Athlét i c  Club  Paris  15  (15e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Initiation  aux  jeunes  :  Maraudes  et
distribu tion  de  denrées  alimentai r e s  ».  Le  projet  de  maraude s  et  de
distribu tion  de  denrées  alimentai r e s  a  pour  objectif  de  répond re  aux  besoins
alimentai re s  des  personnes  en  situat ion  de  précari t é  dans  les  quar t ie r s  ciblés.
Il  s'agi t  d'une  initiative  solidaire  qui  vise  à  améliore r  l'accès  à  une
alimenta t ion  saine  et  suffisante,  tout  en  renforçan t  le  lien  social  au  sein  de  la
commun a u t é  ;

-  à  l’associa tion  Foyer  de  Gren el l e  (15e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  Sensibilise r  les  jeunes  à  l’univers  des  médias  et
de  l’information  (création  podcas t )  ».  Le  projet  consiste  à  développe r  la
communica t ion  et  la  prise  de  parole  en  public,  mais  aussi  sensibiliser  les
jeunes  à  la  désinform a t ion  et  renforce r  l’espri t  critique .  L’associa tion  souhaite
sensibiliser  les  jeunes  à  la  créa t ion  de  contenu  audio  et  développe r  leurs
compéte nc e s  au  niveau  de  la  produc tion  artistique  ;



-  à  l’associa tion  La  Bonn e  Equipe  (15e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «Renforce m e n t  de  l’Aide  Alimentai re  dans  les
Quartie r s  Prioritai re s  du  XV».  L’associa tion  s’est  donné  comme  mission
supplém en t a i r e  de  répond re  aux  besoins  des  étudian t ·e s  et  familles  en
difficulté  via  l’aide  alimenta i r e ,  l’expérience  engrang é e  depuis  désormais  deux
ans  font  de  La  Bonne  Equipe  Paris  un  acteur  sur  lequel  il  faut  compte r  sur  le
secteur  pour  répond re  à  cette  problém a t iqu e  ;

- à  l’associa tion  Centre  Parois s i a l  d’Init ia t ive s  Jeune s  Ozana m e  (17e),  une
subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «Campag n e  de
subvention  2025  au  titre  de  la  jeunesse  –  Projet  Sors  de  ta  bulle  –  Vie  en
société».  Dans  ce  projet,  l’associa tion  développe  des  actions  de  sensibilisation
autour  de  la  vie  en  société .  Il  est  impor tan t  que  les  jeunes  se  saisissen t  de  ces
sujets  et  prenne n t  conscience  de  leurs  actes.  Ainsi,  avec  elles  et  eux,
l’association  développe  des  ateliers  de  réflexions  et  d'échang e s  autour  de  la
citoyenne té  ;

- à  l’Association  22  Chemi n o t s  (18e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «Action  Jeunes  ».  Le  projet  vise  à  créer  un  espace
sécurisé  et  bienveillant  pour  les  jeunes,  où  ils·elles  peuven t  s'exprimer ,  se
développe r  et  par ticiper  à  des  activités  enrichissan t e s  majorit ai re m e n t  au  sein
du  tiers- lieu  associa tif  de  Porte  de  la  Chapelle,  le  Lab'Chapelle .  Leur  seront
proposé ·e s  des  ateliers  éduca tifs,  culturels ,  sportifs  et  sociaux  pour  répond re
à  leurs  intérê t s  et  besoins.  À  travers  ces  activités,  les  jeunes  auron t
l'oppor tuni t é  de  développe r  leurs  compéte nc e s  techniques ,  créa t ives  et
collabora t ives ,  tout  en  favorisan t  leur  épanouisse m e n t  personnel  et
professionnel .  Ils·elles  seront  impliqué·es  dans  la  définition,  la  planification  et
la  mise  en  œuvre  de  divers  projets  communa u t a i r e s .  Ils·elles  auron t  l'occasion
de  partage r  leurs  idées,  d'appor t e r  leur  exper tise  et  de  contribue r  à  la
réalisa tion  collective  de  ces  initiatives  ; 

- à  l’associa tion  Accue i l  Goutte  d’Or  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Hashta g  PDV – Points  de  vue  ».  C'es t  à  par ti r  du
hashta g  (#)  utilisé  massiveme n t  par  les  jeunes  adolescen t · e s  sur  les  réseaux
sociaux  pour  par tage r  leur  point  de  vue,  expérienc es  vécues,  ressen t ies ,  que
l’association  se  base  pour  propose r  des  temps  de  rencont r e s  aux  jeunes
fréquen t a n t  le  centre  social  régulière m e n t .  Le  projet  vise  à  accompag n e r  les
jeunes  dans  leur  ques tionne m e n t ,  de  libére r  une  parole,  alimente r  la  réflexion
et  aborde r  des  sujets  de  manière s  const ruc t ives  et  de  s’investi r  sur  des  sujets
qui  les  touchen t  directem e n t  ou  indirec te m e n t  ;

- à  l’Assoc ia t io n  La  Louve  Aimant é e  (19e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Krump  You  »,  projet  pluridisciplinai re
participa t if  en  direc tion  de  la  jeuness e  dans  le  18e  arrondisse m e n t .  Il  associe
des  ateliers  artistiques  de  danse  urbaine ,  la  lecture  de  textes  et  le  mix  (danse,
lecture  et  musique).  Il  est  conçu  en  partena r i a t  étroit  avec  les  éduca te u r · r ice s
du  Centre  Social  Maison  Bleue  et  la  Bibliothèqu e  Jacqueline  de  Romilly  dans
le  18e  arrondisse m e n t .  Il  vise  à  prévenir  et  à  lutter  contre  les  discrimina tions ,
les  préjugés  et  les  violences ,  consti tue r  et  mainteni r  un  dialogue  serein  entre
les  habitan t · e s ,  notam m e n t  les  jeunes,  et  les  institu tions  ;  de  favorise r  l’accès
aux  droits  à  une  pratique  artis tique  et  de  promouvoir  les  valeurs  de  la
République  ;



-  à  l’associa tion  New  Team  18  Assoc ia t i o n  (18e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Concours  d’éloquence  »,  qui  vise  à
développe r  des  compéte nc e s  en  prise  de  parole  en  public,  argume n t a t ion ,
improvisa tion  et  confiance  en  soi.  Il  encoura g e  égalem en t  les  par ticipan t · es  à
se  documen t e r  sur  divers  sujets  et  à  affiner  leur  espri t  critique.  C’est  une
compéti t ion  oratoire  où  les  par ticipan t · es ,  généra le m e n t  des  étudian t · es  ou
jeunes  professionnel ·les,  s’affronten t  en  livrant  des  discours  sur  des  sujets
imposés  ou  choisis,  devant  un  jury  et  un  public.  Le  but  est  de  démont r e r  la
maîtrise  de  l’art  de  la  rhétorique,  c’est- à-dire  l’art  de  convaincre  et  de
persua d e r  à  travers  la  parole  ;

- à  l’associa tion  Nog o  TV  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet   «  Mémoires  du  quar t ie r  Charles  Hermite  ».  L'idée  du  projet
est  de  propose r  aux  habitan t · e s  du  quar tie r  Charles  Hermite  de  prend re  la
parole  ensemble  en  créan t  des  rencon t r e s  intergé n é r a t ionn elles  par  la
réalisa tion  de  suppor t s  vidéo  collabora t ifs.  Cette  proposi tion  créée  une
opportuni t é  qui  perme t  à  chacun·e  de  déposer  son  témoignag e  et  de  valorise r
leur  quar t ie r  en  transm e t t a n t  sa  mémoire  et  en  participan t  à  l'évolution  de  son
histoire  ;

- à  l’associa tion  Oasis  18  (18e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet   «  Préven tions  liées  au  numérique  ».  Le  projet  consis te  en  des
temps  de  sensibilisa tion  afin  de  met t re  l’accent  sur  le  danger  des  écrans ,
d’interne t ,  des  réseaux  sociaux  (pornog ra p h ie ,  cyber- violence,  etc.)  et  sur
l’isolement  lié  à  l’utilisation  intensive  des  outils  numériques  ;

-  à  l’associa tion  Raptz  Rapport e u z  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  Habitan t s  de  tous  âges  - Report e r s  des  quar tie r s
RapTz  –  Diffuseuse  de  culture  ».  Il  vise  à  mett re  en  place  des  actions
radiophoniques  événem e n t ielles  et  régulière s  pour  favoriser  l'éduca tion  aux
médias  des  jeunes .  Au  travers  de  la  créa tion  radiophonique,  les  jeunes  seront
amené·es  à  animer  des  plateaux  radio  et  à  réaliser  leurs  propres  contenus
radiophoniques  sous  des  formes  aussi  diverses  que  des  interviews,  des
repor t ag e s ,  des  cartes  postales  sonores  ou  des  émissions  de  radio  ;

- à  l’Assoc ia t io n  de  Préve n t i o n  du  Site  de  la  Villet t e  (APSV)  (19e),  une
subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Radio  Télé  La
Villette  :  disposi tif  d’éduca t ion  aux  médias  ».  Radio  Télé  La  Villette  est  un
disposi tif  d'éduca t ion  aux  médias  et  à  la  citoyenne t é  à  destina t ion  d'environ
150  jeunes  mineur · es  par  an.  Il  a  pour  objectifs  de  développe r  l'espri t  critique
et  la  capacité  à  argume n t e r  en  donnan t  des  clés  de  lecture ,  de  compréh e n s ion
et  d'analyse  de  l'image  et  de  l'informa tion,  de  revalorise r  l'estime  de  soi  et
remobilise r  les  jeunes  des  quar t ie r s  priori tai re s  en  les  inscrivan t  dans  une
démarc he- projet  collective  et  une  postur e  active  par  le  biais  de  la  réalisa tion
d'un  repor t ag e  radio/vidéo/photo),  de  développe r  des  usages  valorisan ts ,
positifs  et  respons able s  des  médias  numériques  et  de  prévenir  les  conduites  à
risques  sur  interne t  et  les  réseaux  sociaux  ;

- à  l’associa tion  Chaam’s  (19e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet  «  Le  Soleil  de  Chaufournie r s  ».  L’association  organise  des
après- midis  jeux  pour  créer  des  moment s  de  détente  et  de  convivialité  avec  les
jeunes  par  tranche  d’âge,  des  après- midis  intergé né r a t ionne lles  ouvert  à
toutes  et  tous  autour  d’un  goûte r ,  des  soirées  ciné- débat  pour  échange r ,



débat t r e  autour  du  film  regardé  ou  de  sujets  propices  au  débat  ainsi  qu’une
sortie  culturelle  ;

-  à  l’associa tion  Concordia  (17e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet                «  Challenge  ton  duo  »  dans  le  19e
arrondisse m e n t .  Le  progra m m e  de  bénévola t  Challenge  ton  duo  vise  à
constitue r  en  2025  un  groupe  mixte  de  20  jeunes  participan t · e s  aux  ateliers
collectifs  mensuels  sur  des  thémat iques  variées  telles  que  la  transi tion
écologique,  l'économie  sociale  et  solidaire ,  la  citoyenne t é  europé en n e  et  les
inégalités  femme/hom m e.  Ces  ateliers  de  sensibilisa tion,  animés  par  l’équipe
de  Concordia  le  matin,  seront  suivis  l’après- midi,  de  défis  concre t s ,  choisis  et
réalisés  par  les  jeunes  avec  un  accompa g n e m e n t  personn alisé  ;

-  à  l’associa tion  Danu b e  Socia l  et  Culture l  (19e),  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Parcours  Citoyen  2025  ».  La
perspec t ive  du  projet  Parcours  Citoyen,  dans  un  souci  d’approfondir
l’engage m e n t  citoyen,  est  d’orient e r  chaque  année  un  minimum  de  60  %  de
jeunes  sur  le  projet  de  Séjour  Solidaire .  De  fait,  au  travers  de  ces  projets ,  les
jeunes  sont  accompa g n é · e s  sur  une  période  minimum  de  deux  ans.  L’impac t
social  et  citoyen  de  ce  projet  perme t  d’offrir  aux  jeunes  le  temps  nécessai re
pour  mûrir  et  pour  se  ques tionne r  sur  l’utilité  de  leur  action  ;

- à  l’associa tion  École  des  Arts  de  la  Scèn e  – Les  Peti t s  Rien s  (19e),  une
subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Enseignem e n t
artis tique  autour  des  valeurs  de  la  République,  Chemin  de  la  Mémoire,
Chemin  vers  l’Espoir  ».  L’association  encoura g e  les  jeunes  à  réfléchir  sur  leur
propre  citoyenne t é ,  à  la  const ruc t ion  de  leur  place  dans  la  société  en  les
faisant  se  découvri r  citoyen·ne  engagé· e  et  solidaire  et  favorise
l’appren t issa g e  et  l'assimilation  des  valeurs  de  la  République  à  travers  l’art  ;  

-  à  l’associa tion  Jaurès  Pantin  Petit  (J2P)  (19e),  une  subvention  d’un
montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Accueil  Jeunes  13- 30  ans  ».  Outre  la
mise  en  place  d’activités  et  d’accompa g n e m e n t  de  projets  avec  les  jeunes ,
l’association  a  fait  le  consta t  que  les  adolescen t · es  et  les  jeunes  adultes
contribuen t  plus  libreme n t  et  plus  efficacem e n t  à  la  gouverna nc e  et  à  la  mise
en  place  de  projets  des  associations  gestionnai re s  quand  ils·elles  s’impliquen t
dans  les  instances  spécifiques .  Dans  cette  perspec t ive,  un  «  Conseil  de  jeunes
»  sera  mis  en  place  avec  les  jeunes  qui  le  souhai te ron t .  Il  pourra  formuler
auprès  du  Conseil  d’adminis t ra t ion  des  avis  et  des  proposi tions  de  projets
concerna n t  les  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Korho m  (19e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros
pour  son  projet  «  Dynamiques  de  Territoires  »  visant  à  développe r  la  capacité
d’engage m e n t  citoyen  et  de  pouvoir  d’agir  des  jeunes  en  dynamisan t  leur
quar t ie r  à  travers  la  mise  en  place  d’animations  et  d’actions  sur  l’espace
public.  Il  s’agit  égaleme n t  de  développe r  le  lien  social  avec  une  dimension
intercul tu r e l le  et  intergén é r a t ionne lle  ;

-  à  l’associa tion  100 1  Idée s ,  Le  Plais ir  de  Pen s er  (91170  Viry  Chatillon),
une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Ateliers  Philo
pour  adolescen t · e s  »  dans  le  20e  arrondisse m e n t .  A travers  un  cycle  d’ateliers,
le  projet  a  pour  objectifs  de  préveni r  des  compor t e m e n t s  à  risque  chez  les
jeunes  comme  la  consom m a tion  excessive  d'alcool,  les  addictions  (jeux  vidéo,



drogue),  le  harcèlem e n t  grâce  à  des  groupes  de  réflexions  autour  du
''bonheu r ' ' ,  de  la  ''liber té ' '  et  ''du  vivre  ensemble ' '  et  mais  aussi  d’améliore r
leur  réflexion  sur  les  thèmes  suivants  : les  valeurs  de  la  République,  la  liber té
d'expre ssion,  la  citoyenne t é ,  la  laïcité,  croire  et  savoir,  la  théorie  du  complot
(éduca tion  aux  médias  et  à  l’information),  le  harcèlem e n t ,  la  cyberviolence ,  les
réseaux  sociaux,  les  relations  entre  les  sexes,  les  discrimina tions  ;

-  à  l’associa tion  AOCSA  /  La  20è m e  Chais e  (20e),  une  subven tion  d’un
montan t  global  de  4.000  euros  pour  ses  projets  «  Le  Festival  des  saveurs  des
Amandie r s  »  (1.000  euros)  et  «  Jeunes  en  mouvem en t  »  (3.000  euros).  Pour  le
premie r  projet,  l’associa tion  souhaite  continue r  à  impulse r  une  dynamique
projet  en  direc tion  des  adolescen t · e s  fréquen t a n t  la  struc tu r e  en  inscrivan t  les
adolescen t · e s  comme  acteur · r ices  dans  le  renouvelleme n t  de  son  projet
social  et  le  second  projet  a  pour  objet  d’animer  un  espace  dédié  à  la  jeunesse .
Trois  accueils  hebdoma d ai r e s  dont  deux  en  soirée  et  un  l’après- midi
perme t t e n t  aux  jeunes  de  participer  à  des  ateliers.  Un  des  objectifs  de  ce
projet  consiste  à  appor te r  une  contribu tion  au  développe m e n t  citoyen  des
jeunes ,  perme t t a n t  ainsi  un  meilleur  dialogue  entre  ces  jeunes  et  les  pouvoirs
publics  et  de  met t re  en  place  des  instances  de  prévention  sous  forme  de
débat ,  rencont r e s  avec  des  repré se n t a n t · e s  des  pouvoirs  publics  ou  des
intervena n t · e s  spécialisé·es  ;

-  à  l’associa tion  Archip e l ia  (20e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Jeunes  comme  ressources  pour  la  réapprop r ia t ion  d’un
espace  public  :  le  square  Luquet  ».  Ce  projet  perme t  d’offrir  un  levier  à  la
mobilisa tion  des  jeunes  et  à  l'accompa g n e m e n t  des  projets  liés  à  la  jeunesse .
Des  actions  à  dimension  sportive  et  collective  sont  menées  dans  le  quar ti e r
afin  de  favorise r  une  cohésion  entre  les  jeunes  qui  fréquen t e n t  le  terrain
Luquet  ;

- à  l’associa tion  Bell evi l l e  Citoye n n e  (20e),  une  subvention  d’un  montan t  de
3.000  euros  pour  son  projet  «  InfoXXBéton  :  ateliers  d’éduca t ion  et  de
création  multimédia  ».  Le  projet  s’adress e  à  une  cinquan t a ine  de  jeunes .  Il
vise  à  les  sensibiliser  aux  médias  à  travers  la  pratique  radiophonique  et
perme t  une  immersion  dans  l’univers  concre t  des  radios  associa tives.  Il
favorise  égaleme n t  leur  prise  de  parole  dans  l’espace  public,  à  structu r e r  leur
espri t  critique  et  leur  capacité  à  décrypte r  une  image,  un  article  ou  un
contenu  sonore  ;

- à  l’Assoc ia t i o n  d’Éducat i o n  Popula ir e  Charon n e  Réuni o n  -  AEPCR
(20e),  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  12  000  euros,  dont  9  000  euros
au  titre  de  la  Jeuness e  (DJS-SDJ)  pour  son  action  «  Accompagn e m e n t  des
jeunes  à  l’accès  aux  loisirs,  à  la  culture,  à  la  mobilité,  à  la  citoyenne t é  »  et
3.000  euros  au  titre  de  la  Politique  de  la  ville  (DDCT  SPV)  pour  ses  actions  «
Forum  de  l’orienta t ion  »  (2.000  euros)  et  «  Inclusion  numérique  en  faveur  des
familles  issues  des  quar tie rs  populaires  »           (1.000  euros).  
Valorisé·es  et  pleinem e n t  acteur · r ices  des  actions  menées ,  les  jeunes,  pour  la
plupar t  issu·es  des  quar tie r s  Réunion- Saint  Blaise  et  Python- Duvernois,  se
positionne n t  en  tant  que  citoyen·nes  dans  une  démarc he  collective
d’inser t ion  ;



-  à  l’Assoc i a t i o n  Jeune s s e  Educat io n  (AJE  Paris )  ( 20e),  une  subven tion
d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Favorise r  l’engage m e n t
solidaire  et  citoyen  – Axe  6  ».  L’objectif  du  projet  vise  à  aider  les  jeunes  à
s’intégre r  et  à  par ticiper  de  façon  active  à  la  vie  de  la  cité  en  les  aidant  à  être
acteur · r ices  dans  les  domaines  tels  que  le  Conseil  des  Jeunes ,  la  relation  avec
les  institu tions ,  les  services  publics  et  toutes  les  activités  propre s  à  la  vie  de
chaque  jour  ;

-  à  l’Assoc i a t i o n  pour  l’Unit é  et  le  Déve lop p e m e n t  du  Mali  (AUDM)
(20e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Saint-
Blaise  Solidaire  Climat  ».  Le  projet  a  pour  objectif  l’animation  d’ateliers  de  La
Fresque  du  Climat  suivis,  d’un  débriefing  pour  faire  le  lien  entre  nouvelles
connaissa nc e s  et  moyens  d’actions  individuels  ou  collectifs  pour  agir  en  faveur
de  la  protec tion  de  l’environne m e n t  et  de  la  lutte  contre  le  change m e n t
climatique  ;

- à  l’associa tion  Des  Cris  des  Villes  (19e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  BAM  ET  La  radio  des  Amandie r s  –  Un  pôle
médias   pour  le  quar t ie r  des  Amandie r s  ».  Ce  projet  fait  suite  à  de  nombreus es
années  d’interven t ions  au  sein  du  quart ie r  Banane- Amandie r s- Ménilmontan t
et  à  la  créa t ion  de  différen t s  suppor t s ,  notam m e n t  sonores ,  perme t t a n t  aux
habitan t · es  de  s’exprimer  sur  leur  quar t ie r  et  de  le  (faire)  (re)découvri r
autrem e n t  ; 
 
-  à  l’associa tion  Ethno  (18e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet  «  Histoires  de  square ,  la  grande  resti tu t ion  :  créa t ion  d’une
carte  sensible  géante  du  square  ».  Ce  projet  a  pour  objectifs  de  poursuivre  les
ateliers  d’initiation  à  l’enquê te  de  terrain  et  aux  outils  des  sciences  sociales
avec  les  enfants  et  les  jeunes  du  square ,  de  les  initier  à  différen t e s  techniques
artis tiques  (création  de  BD,  audiovisuel,  collages  etc.)  pour  res ti tue r  les
informations  recueillies  au  cours  des  temps  d’enquê te ,  à  favoriser  les  relations
intergé né r a t ionn elles  et  le  vivre  ensemble  en  poursuivan t  les  ateliers  de
valorisa tion  de  la  vie  au  square ,  de  créer  une  grande  car te  sensible  du  square ,
resti tuan t  l’ensemble  du  maté r iel  recueilli  ces  trois  derniè re s  années  et
d’implique r  les  enfants ,  les  jeunes  et  l’ensemble  des  habitan t · es  du  square
dans  la  prépa ra t ion  d’une  exposi tion  présen t a n t  la  carte  sensible  et
l’ensemble  des  travaux  sur  le  square  réalisés  ;

-  à  l’associa tion  Solidari t é s  Jeune s s e s  (10e),  une  subven tion  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Apprenti ·e  Report e r  sur  un  projet  de
solidari té  »  dans  le  20e  arrondisse m e n t .  Il  s’agit  d’un  projet  d’éduca tion  à  la
citoyenne té  et  à  la  solidari t é  interna t ionale  qui  a  pour  objectif  de  réduire  les
inégalités  d’accès  à  la  mobilité  et  à  la  rencont r e  intercul tu r e lle .  Il  vise  donc  à
mobiliser  des  jeunes  femmes  habitan t e s  de  quar ti e r s  prioritai r es  Politique  de
la  Ville  sur  des  projets  de  volonta r ia t  interna t ional ,  en  France  et  en  Europe,
tout  en  leur  confiant  le  rôle  de  repor t e r  ; 

-  à  l’Association  Zarts  Prod  (11e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Z’Ateliers  théât r e  et  sorties  »  dans  le  20e
arrondisse m e n t .  Ce  projet  consiste  à  la  mise  en  place  d’ateliers  autour  des
thémat iques  de  lutte  contre  le  racisme  et  les  discrimina tions  liées  au  sexisme,
au  racisme  et  à  l'homophobie.  À  travers  des  exercices  d'improvisa t ion
proposés  pendan t  les  Z'atelier s,  les  par ticipan t · e s  perfectionne n t ,  de  maniè re



ludique  et  par ticipa tive,  leur  connaissa nc e  de  l'express ion  orale/éc ri t e ,  et
développe n t  leur  confiance  en  soi,  leur  créat ivité ,  l’esprit  d'équipe  et  d’écoute
et  le  respec t  de  l'aut re .  Ces  improvisa t ions  sont  aussi  une  porte  ouver te  au
dialogue  qu'elles  stimulent ,  favorisan t  la  déconst ruc t ion  de  préjugés  et  aut re s
idées  reçues  ;

-  à  l’associa tion  Compa g n i e  à  l’Affût  (13e),  une  subven tion  d’un  montan t
global  de  4.000  euros  pour  ses  projets  «  Les  jeunes  font  société  - Le  théât r e
forum  :  outil  d'émancipa t ion  et  de  créa tion  de  lien  social  »  dans  le  14e
arrondisse m e n t  (2.000  euros)  et  «  Femme  /  Homme  :  lutte r  contre  les
inégalités  et  les  violences  faites  aux  femmes  dans  le  13e  et  14e  »  dans  le  13e
et  le  14e  arrondisse m e n t s  (2.000  euros).  Le  premier  projet  consis te  à  la  mise
en  place  d’espaces  d’échange s  où  se  confronten t  les  points  de  vue  sur  des
probléma t ique s  sociétales  liées  à  la  jeunesse  et  à  l’engage m e n t .  L’objectif  est
de  suscite r  l’expression  et  l’interac t ion  chez  les  jeunes  grâce  à  des  mises  en
situation  autour  des  notions  qui  constitue n t  le  socle  du  vivre  ensem ble ,  de
faire  émerge r  une  parole  vive  et  de  porte r  le  point  de  vue  de  la  jeunesse
autour  des  questions  essen tielles  comme  l’engage m e n t ,  la  citoyenne t é ,  les
valeurs  et  la  démocra t ie .  Le  second  projet  a  pour  objectifs  de  sensibiliser  les
femmes,  les  hommes ,  filles,  garçons,  paren ts  et  professionnel·les  à  la  ques tion
de  l’égalité  en  décons t rui san t  les  stéréo types  liés  au  genre ,  de  travailler  sur
des  alterna t ives  aux  situations  de  violences  sexuelles  ou  sexistes,  de  renforce r
les  capacités  d’écoute ,  d’empa thie  et  échange,  de  favorise r  la  prise  de  parole
en  groupe  dans  une  dynamique  de  bienveillance  et  de  respec t  mutuels  ;

- à  l’associa tion  Wome n a b i l i ty  (20e),  une  subvention  d’un  montan t  global  de
4.000  euros  pour  son  projet  «  Jeuness .Olidai re  »  (2.000  euros)  dans  le  19e
arrondisse m e n t  et  (2.000  euros)  dans  le  20e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  de
recherch e/ ac t ion  s'inté re s s e  aux  pratiques  des  jeunes  filles  des  espaces
publics,  de  leur  quar t ie r  ainsi  que  leur  implication  dans  la  vie  locale  du
quar t ie r  ;

- à  l’Assoc ia t io n  de  la  Fondat i o n  Etudiant e  pour  la  Ville  (AFEV)  (10e),
une  subven tion  d’un  montan t  global  de  8  000  euros  pour  ses  projets  «  Chez
Phiphi  :  un  lieu  alterna t if  au  domicile  et  aux  campus  pour  étudian t · es  des
quar t ie r s  populaires  »  (2.000  euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t  et
«  Renforcer  le  pouvoir  d’agir  des  jeunes  parisien·nes  par  l’engage m e n t  citoyen
contre  les  inégalités  »  (6.000  euros)  sur  le  terri toi re  parisien.  Le  premie r
projet  a  pour  objectif  de  propose r  un  espace  de  travail  et  de  vie  sociale  sous
forme  de  tiers- lieu,  nommé  «  Chez  Phiphi  »,  aux  étudian t ·e s  des  Quartie r s
Politique  de  la  Ville  rencon t r a n t  des  difficultés  d’espace  pour  étudier ,  dues  à
la  taille  de  leur  logement  ou  à  la  cohabi ta t ion  avec  leur  famille.  Il  a  égaleme n t
pour  but  de  lutter  contre  l’isolement  des  étudian t ·e s .  L’objectif  du  second
projet  est  de  renforcer  le  pouvoir  d’agir  des  jeunes  parisien·nes  par
l’engage m e n t  citoyen  contre  les  inégalités  éducatives  en  particulie r  dans  les
quar t ie r s  prioritai r es  ;

-  à  l’associa tion  Ani  Intern at i o n a l  –  Agis,  Note  et  Innove  (14e),  une
subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  intitulé  «
Appropria t ion  par  les  jeunes  des  ressource s ,  pour  vivre  pleinem en t  leur
citoyenne té  »,  déployé  sur  l’ensemble  du  terri toire  parisien.  Ce  projet  vise  à  la
promotion  de  l’intercul tu r a li té  et  à  l’éducation  à  la  citoyenne t é .  Il  a  pour
objectif  de  renforce r  la  compréh e n s ion  et  l'approp ri a t ion  des  institut ions



publiques  et  privées,  en  relation  avec  la  vie  quotidienne  pour  une  meilleure
compréh e n s ion  des  droits  et  des  devoirs  des  citoyen·nes  ;

- à  l’Assoc ia t io n  Internat i o n a l e  de  Mobil i s a t i o n  pour  l’Egal i t é  (A.I.M.E)
(11e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  «
AIMErveille  –  L’inser tion  par  l’engage m e n t  »  sur  le  terri toi re  parisien.  Le
projet  vise  à  promouvoir  l’engage m e n t  et  la  par ticipa tion  citoyenne  comme
vecteur  d’inser tion  et  d’inclusion  économique  et  sociale  des  jeunes
fragilisé·es.  Pour  ce  faire,  l’associa tion  propose  un  projet  en  trois  temps,  qui
se  déploie  sur  toute  la  ville  de  Paris,  et  répond  à  un  besoin  d’identification  et
création  d’oppor tuni t é s  pour  les  jeunes,  afin  de  facilite r  leur  inser t ion  sociale
mais  aussi  économique  ;

-  à  l’Assoc ia t io n  Solidari t é  Sida  (11e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
5.000  euros  pour  son  projet  « Festival  Solidays  2025  ».  Ce  festival  est  un
formidable  vecteur  de  sensibilisa tion  aux  défis  de  notre  société .  Lieu  de
pèlerinage  du  mouvem e n t  associa tif  et  d’une  jeunesse  en  quête  d’utilité,  le
festival  accueille  des  espaces  de  prévention  et  de  sensibilisa tion  uniques  dans
leurs  genres ,  promeu t  les  valeurs  de  partage  et  du  «  vivre  ensemble  »,
valorise  la  culture  engagé e  et  stimule  le  débat  citoyen  ;

- à  l’associa tion  Climat e s  (3e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Les  jeunes  face  au  change m e n t  climatique  :  donne r  le
pouvoir  d’agir  »  sur  le  terri toire  parisien.  Le  projet  a  pour  objectifs  de
sensibiliser  les  jeunesses  aux  enjeux  climatiques ,  de  leur  donne r  les  moyens
de  s’engage r ,  d’agir  et  de  les  accompa g n e r  dans  leur  chemin  pour  devenir
acteur · r ices  du  change m e n t  ;

-  à  l’associa tion  Cons e i l  França i s  des  Assoc i a t i o n s  pour  les  Droit s  de
l’Enfant  (COFRADE)  (1er),  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros
pour  son  fonctionne m e n t  sur  le  terri toi re  parisien.  Le  COFRADE  veillera  en
2025  à  renforce r  ses  engage m e n t s  en  faveur  de  l'expression  et  de  la
participa t ion  des  enfants  et  des  jeunes  aux  ques tions  de  société ,  et  à  la
promotion  de  leurs  droits.  Le  premier  objectif  est  de  leur  offrir  des  process us
de  consulta t ion  et  des  évènem e n t s  conçus  comme  des  espaces  de  libre
réflexion  et  expression.  Ces  différen ts  projets  s'inscriven t  dans  une  démarch e
de  plaidoyer  pour  lutter  contre  l'infantisme,  soit  toutes  les  formes  de
discrimina t ion  et  d'invisibilisa tion  des  enfants  et  jeunes  sur  le  simple
fondem en t  de  leur  âge.  Le  second  objectif  est  de  remplir  la  mission  du
COFRADE  auprès  de  ses  associa t ions  membres ,  c'est- à-dire  de  renforce r  les
actions  en  commun  pour  créer  une  véritable  synergie  inter- organisa t ions  qui
dépasse  les  approches  en  silos  ;

-  à  l’associa tion  Fédérat i o n  Assoc ia t io n s  Général e s  Etudian t e s  (FAGE)
(67000  Strasbou r g) ,  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  pour  son
projet  «  Festival  Echo  »  sur  le  terri toire  parisien.  Ce  projet  perme t  de
remet t r e  la  démocra t ie  sur  la  place  publique  et  pas  seuleme n t  dans  les
grandes  institutions,  qu'elle  soit  accessible  à  tous· tes  les  jeunes .  C'es t  aussi  un
moment  de  fête  et  de  cohésion.
La  FAGE  et  ses  fédéra t ions  d’Ile- de- France  organise  un  projet  ambitieux  et
porteu r  de  sens  : une  journée  culturelle ,  festive  et  citoyenne  en  plein  cœur  de
Paris.  Ce  festival  ouvert  gratui tem e n t  à  toutes  et  tous  incarne  l’éduca tion
populaire  et  aborde  l’engage m e n t  des  jeunes  au  sens  large  dans  un  cadre
innovant  et  accessible.  Par  un  choix  d’artistes  divers  allant  de  la  variété



française  à  l’élect ro  ou  en  passan t  par  le  slam,  cet  événem e n t  se  veut
diversifié  pour  un  public  le  plus  large  possible  ;

- à  l’associa tion  Fraterni t é  Généra l e  (4e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  projet  «  La  Fra te rni té  :  Commençons  par  en  parle r,
Débats  Frate rne ls  et  Mallet t e  pédagogique  »  sur  le  terri toire  parisien.  Ce
projet  met  l’accent  sur  l’impor tance  du  dialogue  démocra t ique  en  offrant  aux
jeunes  un  cadre  pour  échange r  libreme n t  sur  des  sujets  de  société  parfois
complexes  ou  polémiques .  Les  actions  mises  en  place  consis ten t  en
l'organisa t ion  de  dix  débats  fraternels  avec  des  jeunes  de  15  à  25  ans  dans  des
structu r e s  éducatives  et  associatives  (missions  locales,  associations,  clubs  de
sports)  ;

-  à  l’associa tion  Hand s a w ay  (3e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Préven tion  des  violences  sexistes  et  sexuelles  auprès
des  jeunes  »  sur  le  terri toire  parisien.  Ce  projet  a  pour  objectif  de  sensibiliser
les  jeunes  au  sein  de  Quart ie r s  Jeunes  aux  violences  sexistes  et  sexuelles  pour
leur  permet t r e  de  s'épanoui r  dans  leurs  relations  et  ainsi  prévenir  les
violences  sexistes  et  sexuelles  auprès  de  ce  public  ;

 - à  l’associa tion  Maiso n  des  Volonta ir e s  (17e),  une  subvention  d’un  montan t
global  de  30.000  euros  pour  ses  «  Projets  2025  de  la  Maison  des  Volontaires  »,
dont  25.000  euros  au  titre  de  la  jeuness e  (DJS-SDJ)  et  5.000  euros  au  titre  de
la  vie  associative  (DDCT- SECA).  
En  2025,  la  Maison  des  Volontaires  (MDV)  continue ra  le  développe m e n t  et  la
consolidation  des  actions  qu'elle  mène  depuis  plusieurs  années  pour  garan ti r
aux  jeunes  parisien·nes  l'égalité  d'accès  aux  progra m m e s  d'engag e m e n t  et
offrir  à  chacun·e  le  champ  des  possibles  le  plus  large.  Elle  impulse  une
dynamique  de  travail  en  réseau  et  fait  émerge r  les  projets  innovan ts  autour  du
volonta ria t  et  démultiplie  leur  impact .  Elle  va  notam m e n t  poursuivre  et
renforce r  la  digitalisa t ion  de  ses  outils  de  sensibilisa tion  ainsi  que
l’accompa gn e m e n t  et  l’information  des  jeunes  et  des  professionnel·les  au
volonta ria t  via  des  actions  in-situ  et  hors- les- murs  de  promotion  et  de
valorisa tion  de  la  MDV.  Elle  développe  égaleme n t  son  «  réseau  local
d’échange s  de  services  »  pour  les  jeunes  volontai res  en  résidence  à  la  Home
de  la  MDV  et  coprodui t  des  évènem e n t s  de  valorisa tion  du  volonta ria t  au  sein
de  «  La  Scène  »,  lieu  d’expression  et  de  manifes ta t ion  ;

- à  l’associa tion  Mote ur  !  (7e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Les  actions  Moteur  !  à  Paris  en  faveur  des  jeunes  »  sur  le
territoi re  parisien.  L’associa tion  Moteur  !  a  pour  but  d’aider  la  jeunesse ,  et
notam m e n t  celle  issue  des  milieux  les  plus  modes t e s ,  à  révéler  son  poten tiel
en  se  fondant  sur  les  notions  d'inspira t ion,  de  gra ti tude  et  de  coopéra t ion.  Ces
projets  s'inscriven t  dans  une  démarc he  inclusive  et  intergé n é r a t ionn elle ,
créat r ice  de  liens  entre  les  milieux  sociaux  et  les  terri toires  ;

- à  l’associa tion  Mouve m e n t  d’Affirmat io n  des  Jeune s  Lesbi e n n e s ,  Gais ,
Bi·e s ,  Trans  et  Plus  Mag  Jeune s  LGBT+  (4e),  une  subvention  d’un  montan t
global  de  16.400  euros,  dont  13.000  euros  au  titre  de  la  jeunesse  (DJS-SDJ)  et
3.400  euros  au  titre  de  la  lutte  contre  les  inégalités  et  les  discrimina tions
(DDCT- SEII)  pour  le  projet  «  Accueil  des  jeunes  LGBT+  et  sensibilisa tion  en
milieu  scolaire  ».  Le  MAG  Jeunes  LGBT  accueille,  accompa g n e  et  soutien  les
jeunes  LGBTQI+  afin  qu’ils·elles  puissen t  sorti r  de  l’isolemen t ,  affirmer  leur
orienta t ion  sexuelle  ou  identi té  de  genre ,  pour  que  chaque  jeune  puisse  se



sentir  un·e  citoyen·ne  à  par t  entière  et  s’épanouir  pleineme n t  pour  par ticipe r
activeme n t  à  la  vie  de  la  cité.  L’associa tion  organise  pour  cela  tout  au  long  de
l’année  des  perman e n c e s  notam m e n t  juridique  et  des  activités.  Dans  son  local
d'accueil  situé  35  rue  Quincam poix  destiné  aux  jeunes  LGBTQI+,  elle  lutte
contre  les  LGBTphobies,  le  sexisme  et  le  harcèlem e n t  scolaire  à  travers
notam m e n t  des  interven tions  dans  les  établisse m e n t s  scolaires .  Elle  promeu t
la  visibilité  LGBTQI+  auprès  du  grand  public  ;

- à  l’associa tion  Progra m m e  Assoc i a t i f  Radiop h o n i q u e  d’Intér ê t  Socia l
P.A.R.I.S.  ( 19e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet
«  Trouver  sa  voix,  quand  les  jeunes  s’empare n t  de  la  radio  »  sur  le  terri toire
parisien.  Ce  projet  consiste  à  l’accompa gn e m e n t  sur  une  année  de  plusieurs
groupes  de  jeunes  (adolescen t · e s  et  jeunes  adultes)  dans  la  créa tion  d’une
émission  de  radio  au  printemp s  et  à  l'automn e  2025.  L’objectif  est
d’autonomise r  progre ss ivem e n t  les  jeunes  dans  la  conception  et  la  réalisa tion
d’une  émission  qui  puisse  ensuite  trouver  une  place  réguliè re  au  sein  des
progra m m e s  habituels  de  la  radio  Fréque nc e  Paris  Plurielle  ;

-  à  l’associa tion  Unis- Cité  (18e),  une  subvention  d’un  montan t  de  20.000
euros  pour  son  projet               «  Des  jeunes  parisien·nes  engagé·e s  pour  une
citoyenne té  active  ».   Le  projet  de  l’association  vise  à  offrir  une  diversi té
d’engage m e n t  citoyen  aux  jeunes  parisien·nes  via  des  missions  de  Service
Civique.  En  parallèle ,  Unis- Cité  a  développé  une  activité  d’accompa g n e m e n t
et  d’appui  destiné  aux  structu r e s  non  marchan d e s  agréée s  Service  Civique  ou
pas  afin  de  leur  permet t r e  un  soutien  dans  la  mise  en  œuvre  du  disposi tif.
L’associa tion  porte  égaleme n t  sur  le  terri toi re  parisien  les  progra m m e s  «  Rêve
et  Réalise  »  destiné  à  l’accompag n e m e n t  d’innovateu r s  et  d’innovat rice s  dans
le  champ  social,  et  «  Booste r  »  destiné  à  lutter  contre  le  décrocha g e  scolaire ,
en  partena r i a t  avec  l’Académie  de  Paris  du  Ministè r e  de  l’Éducation  Nationale
et  qui  sont  pérennisé s  ;

- à  l’associa tion  Yes  Akadé m i a  (4e),  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000
euros  pour  son  projet  «  Impower  – Progra m m e  d’éduca tion  à  la  citoyenne t é  et
à  la  solidari té  pour  la  jeunesse  »  sur  le  terri toire  parisien.  Impower  est  un
progra m m e  socio- éducatif  innovan t  qui  propose  300  heures  de  formation  pour
l’engage m e n t  citoyen  et  l’empower m e n t  de  la  jeunesse .

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes  et  de
leur  adéqua t ion,  tant  avec  les  contra t s  jeuness e  des  9e,  10e,  12e,  13e,  14e,
15e,  17e,  18e,  19e  et  20e  arrondisse m e n t s  qu’avec  les  objectifs  de  la  politique
jeunesse  parisienne,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  attribue r  ces
subventions  d’un  montan t  total  de  211.900  euros  aux  58  associa tions  de
jeunesse .

Je  vous  demande  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les
conventions  et  avenan t s  annexés  au  présen t  projet.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
La  Maire  de  Paris



202 5  DJS  62  DDCT  DSOL  DAC  DFPE  Subven tions  (282.500  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  85  associa tions  de  jeunesse  (Paris  Centre ,  6e,  10e,  11e,  12e,  13e,
14e,  15 e ,  17e,  18e,  19e,  20e)  au  titre  de  l’accès  des  jeunes  à  la  culture ,  au  sport  et
aux  vacances

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du ,  par  lequel  la  Maire  de  Paris
soumet  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att r ibution  de  subventions  à  85
associa tions  œuvran t  pour  la  Jeunesse  ;

Vu l'avis  du  conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du                             ;
Vu l'avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  10e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  11e  arrondissem e n t ,  en  date  du                              ;
Vu l'avis  du  conseil  du  12e  arrondissem e n t ,  en  date  du                              ;
Vu l'avis  du  conseil  du  13e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  14e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  15e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  17e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  18e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  19e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;
Vu l'avis  du  conseil  du  20e  arrondissem e n t ,  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Hélène  BIDARD  au  nom  de  la  6e  commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5e
commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  sont  adoptés  le  principe  de  la  convention  annuelle  et  pluriannue lle
d’objectifs,  annexée  à  ce  projet  de  délibér a t ion,  et  ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  : une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à  l’associa t ion
Centre  d’Action  Sociale  Protes t a n t  dans  la  Région  Parisienne  (48161  /
2025_06514)  domiciliée  20,  rue  Sante r r e  (12e)  pour  son  projet  «  On  Paris…  ?  La
suite  »  dans  l’arrondisse m e n t  Paris  Centre .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  3  : une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à  l’associa t ion
Jeunesse  Sportive  et  Culturelle  Pitray  Olier  (287  /  2025_04746)  domiciliée  66,  rue
d’Assas  (6e)  pour  son  action  «  Demande  de  subven tion  au  titre  de  la  jeunesse  –
Séjours  ».



Article  4  :  une  subvention  d'un  montan t  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’association
Cage  Projets  (199415  / 2025_08405),  domiciliée  2,  boulevard  de  Strasbou r g  (10e)
pour  son  projet  «  Boxe  au  Féminin  ».

Article  5  :  une  subvention  d'un  montan t  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’association
Jeunesse  de  Saint  Vincent  de  Paul  (12365  / 2025_06153),  domiciliée  12,  rue
Bossuet  (10e)  pour  son  projet  «  Colo  chantie r  : la  solidari t é  en  action  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  6  :  une  subvention  d'un  montan t  1.500  euros  est  att ribuée  à  l’association
L’Aire  à  Mots  (12366  / 2025_08787)  domiciliée  99 ,  boulevard  de  Magen ta  (10e)
pour  son  projet  «  Atelier  d’écritu re  inventive,  d’arts  plastiques ,  visuels,
numériques  (11- 17  ans)  Obj  : livre  publié,  réseaux  sociaux,  événem e n t s  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  7  : une  subvention  d'un  montan t  3.000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Le
Pari’s  des  Faubourgs  (12405  /  2025_04415),  domiciliée  12,  rue  Léon
Schwar tzen b e r g  (10e)  pour  son  projet  «  Séjour  Jeunes  auto- géré  :  Permet t r e  le
dépar t  en  vacances  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle  d’objectifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  8  : une  subven tion  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’association
Ngamb’Art  (6881  /  2025_08789),  domiciliée  9,  rue  Louis  Blanc  (10e)  pour  son
projet  «  Bat’Ngamb- Battle- 2VS2- Break  Dance  /  Hip- Hop  1VS1  Popping  /Battle
Kid’s  ».

Article  9  : une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion
Quai  de  Jemmapes  X (Q.D.J.X)  (193260  / 2025_08793)  domiciliée  29,  boulevard  de
la  Chapelle  (10e)  pour  son  projet  «  AAP PV Sport  ».  

Article  10  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Speals  (186943  / 2025_08795)  domiciliée  17,  rue  du  Buisson  Saint-
Louis  (10e)  pour  son  projet  «  Tous  en  selle  ».  

Article  11  : une  subvention  d'un  montan t  7.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  A
Suivre  (19665  / 2025_03060)  domiciliée  35,  boulevard  Saint  Martin  (3e)  pour  son
projet  «  Festival  onze  bouge  2025  »  dans  le  11e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  2  à  convention  annuelle
d’objectifs  2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  12  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  ADJ  11  (190128  / 2025_02661)  domiciliée  à  la  Maison  de  la  Vie
Associative  et  des  Combat t a n t s  - 8,  rue  du  Général  Renault  (11e)  pour  son  projet  «
Fête  de  quar t ie r  Beauha rn a i s  ».  



Article  13  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Ateliers  du  Chaudron  (11108  / 2025_03622)  domiciliée  31,  passage  de
Ménilmonta n t  (11e)  pour  son  projet                 «  Agenda  Péri  Extra- Scolaire  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  14  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Le  Petit  Soldat  (182389  /  2025_08610)  domiciliée  8,  rue  Général
Renault  Maison  des  Associa tions  du  11e  arrondisse m e n t  (11e)  pour  son  projet  «
Cie  LPS_Stra t égie  quar t ie r  Roque t t e  Paris  11 ème  ».  

Article  15  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Le  Picoule t  – Mission  Populaire  XIème  (8561  / 2025_08799)  domiciliée
59,  rue  de  la  Fontaine  au  Roi  (11e)  pour  son  projet  «  Éduca tion  populaire  au
service  des  jeunes  et  coordina t ion  VVV ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  16  :  une  subvention  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Paris  Est  Mouv’  (12946  /  2025_03590)  domiciliée  1,  passage  de  la
Fonderie  (11e)  pour  son  fonctionne m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  17  :  une  subven tion  d'un  montan t  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
S.W.A.G  Studio  (197723  / 2025_09890)  domiciliée  1,  rue  Tiron  (4e)  pour  son  projet
«  Swagez  Jeunesse  ! »  dans  le  11e  arrondisse m e n t .

Article  18  :  une  subvention  d'un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Accessijeux  (183607  /  2025_06728)  domiciliée  39,  rue  Baron  le  Roy
(12e)  pour  son  fonctionne m e n t .  

Article  19  :  une  subvention  d'un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  13  Pour  Tous  (19943  /  2025_08805)  domiciliée  4,  place  de  Vénétie
(13e)  pour  son  projet  «  Pause- toi  là  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  20  :  une  subvention  d'un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Ascendans e  Hip  Hop  (7143  /  2025_02832)  domiciliée  5,  rue  Rubens
(13e)  pour  son  action  «  Ateliers  de  danse  hip  hop  dans  le  13e  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  21  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  L'Aquilone  (11005  / 2025_05434)  domiciliée  à  la  Maison  de  la  Vie
Associative  et  Citoyenne  (MVAC)  18,  rue  Ramus  (20e)  pour  son  action  «
Rencont r e s  de  danse  du  13e  »  dans  le  13e  arrondisse m e n t .



Article  22  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Aventure  Kacila  (21181  /  2025_08808)  domiciliée  11,  rue  de  la
Fontaine  à  Mulard  (13e)  pour  son  projet  «  Week- ends  autonomie  jeunesse  2025  ».  

Article  23  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Cit’Art  (198829  / 2025_09724)  domiciliée  11,  rue  Caillaux  (13e)  pour
son  projet  «  Ateliers  d’Ecritu re  de  Court  Métrage  ».

Article  24  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Club  de  Maquet t i sm e  –  CAMO75  (186357  / 2025_04753)  domiciliée
15,  rue  du  Châlet  (10e)  pour  son  projet  «  CAMO75  – Histoire  et  Transmission  »
dans  le  13e  arrondisse m e n t .

Article  25  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Collectif  AB (200777  / 2025_08809)  domiciliée  53,  rue  des  Peupliers
chez  M.  Mobarek  (13e)  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  sportif,  éduca tif,
ludique  et  réflexif  à  la  citoyenne t é ,  à  l’investisse m e n t  des  jeunes  ».

Article  26  :  une  subvention  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  GAREF  Paris  (10270  /  2025_03588)  domiciliée  6,  rue  Émile  Levassor
(13e)  pour  son  action  «  Activités  scientifiques  et  techniques  ».  

Article  27  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  RJD  13  (204167  /  2025_08810)  domiciliée  54,  rue  Clisson  (13e)  pour
son  projet  «  Addict’O’Spor t  ».

Article  28  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Slashfit  (SF)  (186990  / 2025_00789)  domiciliée  74 , rue  de  la  Chapelle
Appar te m e n t  01  Rez- de- Chaussée  (18e)  pour  son  projet  «  Local  numérique  au  10
square  Dunois  (Paris  13)  »  dans  le  13e  arrondissem e n t .

Article  29  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Tonner r e  de  Singe  (199535  /  2025_08811)  domiciliée  76,  avenue
Pasteu r  – Appart em e n t  53  – 93100  Montreuil,  pour  son  projet  «  93  Vies  Saison  4  »
dans  le  13e  arrondisse m e n t .

Article  30  :  une  subvention  d'un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  des  Loisirs  Résidentiels  des  Mariniers  LOREM  (18650  /  2025_04239)
domiciliée  11,  rue  Maurice  Bouchor  (14e)  pour  son  action  «  3D  FabLab  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs  2025
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  31  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Carrefour  14  (9966  / 2025_08818)  domiciliée  15,  rue  des  Marinie rs
(14e)  pour  son  action  «  Accueil  Jeunes  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.



Article  32  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Florimont  (12706  /  2025_09269)  domiciliée  5/9,  place  Marcel  Paul
(14 ème ) pour  son  projet  «  Ludido  / Vidéado  2025  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d'objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  33  :  une  subven tion  d'un  montan t  4.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
La  Cerise  sur  le  Gâteau  (201023  /  2025_09775)  domiciliée  11,  rue  Caillaux  –
Maison  des  Associations  (13e)  pour  son  projet  «1  train  vraiment  pas  comme  les
autres  »  dans  le  14e  arrondisse m e n t .

Article  34  :  une  subven tion  d'un  montan t  2.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Le  Moulin  (16410  /  2025_08840)  domiciliée  23  bis,  rue  du  Moulin  de  la  Vierge
(14 ème ) pour  son  projet  «  E-Sport  Paris  Sud  - 2025  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle  d'object ifs
2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  35  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Ressource r ie  Créative  (183590  / 2025_08839)  domiciliée  82,
avenue  Denfer t- Rochere a u  Bâtiment  Jalaguie r  (14e)  pour  son  projet  «  Victimes  de
la  mode  : c’est  fini  ! Découver t e  de  l’upcycling  et  de  la  mode  durable  ».

Article  36  :  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Foyer  de  Grenelle  (20822)  domiciliée  17,  rue  de  l’Avre  (15e)  pour  ses
projets  «  Projet  danse  »  (2025_06976  /  1.000  euros)  et  «  Soutenir  des  projets  de
dépar t  en  vacances  »  (2025_08847  / 1.000  euros).

Article  37  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Centre  Paroissial  d’Initiatives  Jeunes  Ozanam e  (181768  /
2025_04782)  domiciliée  13/15,  rue  René  Blum  (17e)  pour  son  action  «  Subvention
jeunesse  2025  – Sors  de  ta  bulle  – Sport  et  Loisirs  ».  

Article  38  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Jeunesse  Parisienne  75  (205142  /  2025_08851)  domiciliée  5,  rue
Henri  Brisson  3 ème  étage  Sepho  Hall  6  (18e)  pour  son  action  «  Court  métrag e
jeunes  2025  »  dans  le  17e  arrondisse m e n t .  

Article  39  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Animation  Jeunesse  Loisirs  (AJL)  (187134  / 2025_08950)  domiciliée  3,
avenue  de  la  Porte  d’Aubervilliers  (18e)  pour  son  action  «  Tous  ensem ble ,  donnons
vie  à  notre  quar tie r  ! ».

Article  40  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  30.000  euros  est  att ribuée  à
l’Association  pour  le  Dialogue  et  l’Orienta t ion  Scolaire  (ADOS)  (10836  /
2025_05397)  domiciliée  24- 30,  rue  Poloncea u  (18e)  pour  son  action  «  Préven tion
auprès  des  jeunes  de  11  à  17  ans  afin  de  favorise r  leur  inser tion  sociale  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.



Article  41  :  une  subvention  d'un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Capoeira  Viola  Compagnie  le  Sommet  de  l’Abricotier  (300  /
2025_08953)  domiciliée  18 ,  rue  Tchaïkovski  (18e)  pour  son  projet  «  Festival
Émerge nce  Capoeira  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  42  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Compagnie  Résonance s  (604  /  2025_08954)  domiciliée  8,  rue  Camille
Flamma rion  (18e)  pour  son  projet  «  Art'fte rwork,  action  artistique  au  service  de
l’initiative  et  de  l’autonomie  des  jeunes  ».  

Article  43  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  De  Monblémont  (196526  /  2025_01979)  domiciliée  6,  rue  André
Message r  (18e)  pour  son  action  «  L’éduca tion  par  la  culture  et  le  sport  pour  les
jeunes  du  quar ti e r  Blémont  ».  

Article  44  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Halaye  (184696  /  2025_09265)  domiciliée  15,  passage  Ramey  (18e)
pour  son  action  «  Création  ludique  d’objets  numérique s  ».  

Article  45  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  La  Compagnie  des  Rêves  Ayez  (158521  /  2025_08958)  domiciliée  91,
rue  Compans  (19e)  pour  son  action  «  Les  jeunes  du  7eme  art  »  dans  le  18e
arrondisse m e n t .  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  46  :  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  La  Sierra  Prod  (8462)  domiciliée  20,  rue  Camille  Flamma rion  (18e)
pour  ses  projets  «  Appropria t ion  du  Ci’Ney  18  »  (2025_08854  /  2.000  euros),
«  Accompagn e m e n t  dans  la  créa tion  de  projets  audiovisuels,  musicaux  et
photogra p hique s  »  (2025_08855  /  2.000  euros)  et  «  Les  ateliers  de  créa tion
artis tique  scolaire  et  hors- scolaire  »  (2025_08853  / 1.000  euros).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  annuelle  d'objectifs  2025
pour  son  action  «  Appropria t ion  du  Ci’Ney  18  »  et  l’avenan t  à  la  convention
pluriannue lle  d’objectifs  2025- 2027  pour  les  actions  «  Accompagn e m e n t  dans  la
création  de  projets  audiovisuels,  musicaux  et  photogra p hiqu es  »  et  «  Les  ateliers
de  création  artistique  scolaire  et  hors- scolaire  »  dont  les  textes  sont  joints  à  la
présen t e  délibér a t ion.

Article  47  :  une  subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Les  Enfants  de  la  Goutte  d’Or  -  EGDO  (17594  /  2025_03930)
domiciliée  25,  rue  de  Char t r es  (18e)  pour  son  action  «  Loisirs  éduca tifs  de
proximité  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  48  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Maison  de  la  Conversa t ion  (197064  /  2025_08959)  domiciliée  10,  rue



Maurice  Grimaud  (18e)  pour  son  action  «  Conversa t ions  de  quar t ie r ,  un  mois  de
progra m m a t ion  de  la  Rue  de  la  Convers a t ion  par  les  jeunes  ».  

Article  49  :  une  subvention  d'un  montan t  global  de  11.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Oasis  18  (9522)  domiciliée  12,  rue  Camille  Flamma rion  (18 ème )  pour
lui  perme t t r e  d'assure r  les  actions  suivante s  :

- « Loisirs/Enfance/Jeunes s e  »  (2025_08961  / DJS-SDJ  / 4.000  euros)  
-  «  Oasis  du  quar t ie r  »  (2025_01409  / DDCT- SPV  / 3.000  euros)
- « Accompagn e m e n t  à  la  scolarit é  »  (2025_01420  /DSOL- BDSL  /  2.000

euros)
-  «  100  % filles  »  (2025_08963  / DJS-SDJ  / 2.000  euros)

La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs
2025- 2027  pour  les  actions  «  Loisirs/Enfanc e/Jeunes s e  »,  «  Oasis  du  quar tie r  »  et
«  Accompagn e m e n t  à  la  scolari té  »  et  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025  pour
l’action  «  100  % filles  ».

Article  50  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Paris  18  United  (199501  /  2025_09801)  domiciliée  38,  rue  Davy  (17e)
pour  son  action  «  Séjour  sportif  »  dans  le  18e  arrondisse m e n t .  

Article  51  :  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Réussir  Paris  18  (189598  / 2025_09779)  domiciliée  15,  rue  Francis  de
Croisse t  – Boîte  93  (18e)  pour  son  action  «  Séjour  sportif  en  pleine  natur e  – VVV
2025  ».  

Article  52  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Salle  Saint  Bruno  (12109  / 2025_08861)  domiciliée  9,  rue  Saint  Bruno
(18e)  pour  son  projet  «  Pôle  Goutte  d'Or  en  Fête  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  53  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Slam  O  Féminin  (19608  /  2025_09773)  domiciliée  15,  passage  Ramey
– Maison  des  Associations  (18e)  pour  son  fonctionne m e n t  couran t .  

Article  54  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Unlablld  Enter ta in m e n t  (Unlabllden t)  (195500  /  2025_08968)
domiciliée  45,  rue  de  la  Chapelle  (18e)  pour  son  projet  «  La  Plc  Hip  Hop  Académie
».  

Article  55  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  École  des  Arts  de  la  Scène  - Les  Petits  Riens  (19464  /  2025_08876)
domiciliée  7,  quai  du  Lot  (19e)  pour  son  action  «  La  Troupe  et  l'orches t r e  des
Petits  Riens  - Ateliers  d'approfondiss em e n t  de  la  pratique  artis tique  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  56  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Image  In  (194211  / 2025_08883)  domiciliée  20,  rue  Edoua rd  Pailleron



Maison  de  la  Vie  Associative  – Boîte  N°4  (19e)  pour  son  projet  «  Caméra  Citoyenne
».  

Article  57  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500  euros  est  att ribuée  à
l’association  Kapital  Jeunesse  (200682  /  2025_08884)  domiciliée  5,  rue  des
Annelets  (19 e) pour  son  projet  «  Jeu  Joue  En  Bas  Algérie  ».  

Article  58  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Kasbah- sur- Scène  (111742  /  2025_08885)  domiciliée  20,  rue  Édouard
Pailleron  Maison  du  Combat t a n t  et  des  Associations  (19e)  pour  son  action
«  Création  et  parcou rs  rythmique  et  musical  (Music  Halls  Jr)  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  59  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Les  Jeunes  Ambitieux  (196649/  2025_09266)  domiciliée  5,  rue  de
l’Orme  (19e)  pour  son  projet  «  Le  Festival  des  Ambitieux  – 5 ème  édition  ».

Article  60  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Mon  Quar tie r  Bouge  !  (M.Q.B  !)  (201765/  2025_08890)  domiciliée  12,
rue  Bernard  Têtu  (19e)  pour  son  projet  «  Atelier  Breakdanc e  dans  mon  quar t ie r  ».

Article  61  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Nuit  Cheloue  (199234/  2025_08891)  domiciliée  7,  avenue  Taillade
(20e)  pour  son  projet  «  Team  Rap  de  La  Grande  Mêlée  2025  »  dans  le  19e
arrondisse m e n t .

Article  62  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Riquet  Elites  (191262  /  2025_08895)  domiciliée  15  Ter,  rue  Curial
(19e)  pour  son  projet  «  Sport  famille  ».

Article  63  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.500  euros  est  att ribué e  à
l’association  Vue  d’ensemble  (82761  /  2025_08902)  domiciliée  127,  rue  de  l'Ourcq
- Chez  M.  SOW  (19e)  pour  son  projet  «  Action  et  séjour  de  prévention  par  le  sport  /
Atelier  de  nutri t ion  Stalingrad  Riquet  ».

Article  64  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Belleville  Citoyenne  (19230  /  2025_08915)  domiciliée  18,  rue  Bisson
(20e),  pour  son  action  «  Rimes  et  Rythme  :  Atelier  de  composition  musicale,
d'expre ssion  artistique  et  prépa ra t ion  à  la  scène  ».
 La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  annuelle
d’objectifs  2025  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  65  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  d’Education  Populai re  Charonne  Réunion  (AEPCR)  (17762  /
2025_02482)  domiciliée  77- 79,  rue  Alexandre  Dumas  (20e)  pour  son  projet  «  Filles
en  scène  ou  la  pratique  du  double  dutch  pour  s’engage r  dans  la  vie  citoyenne  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2024- 2026  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.



Article  66  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’Association  Jeunesse  Educa tion  (AJE)  (15565  /  2025_08925)  domiciliée  40,
boulevard  Mortier  (20e)  pour  son  projet  «  Activités  sportives  et  culturelles  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  -2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  67  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500  euros  est  att ribué e  à
l’association  Crescendo  (9608  /  2025_08916)  domiciliée  102C,  rue  Amelot  (11e)
pour  son  projet  «  Jeunes  en  projet  »  dans  le  20e  arrondisse m e n t .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  68  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Demain  Nos  Enfants  (181067  /  2025_09772)  domiciliée  176,  rue
Pellepor t  (20e)  pour  son  projet  «  Les  Couleurs  du  20 e  – Projet  stree t  art  et  Light
painting  ».

Article  69  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Dumas  Réunion  (47661  /  2025_05961)  domiciliée  65,  rue  des  Haies
(20e)  pour  son  fonctionne m e n t  Jeunesse .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  70  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Les  Ateliers  de  Natem a  (19350  /  2025_04936)  domiciliée  37- 39,  rue
des  Orteaux  (20e)  pour  son  action  «  Festijeux  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  71  :  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Les  Fripons  (186551  /  2025_10838)  domiciliée  18,  rue  Ramus  – Boîte
88  (MVAC  20e)  (20e)  pour  son  projet  «  Activités  audiovisuelles  à  Belleville-
Amandie r s  ».

Article  72  :  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Lucarne  (186113  / 2025_08929)  domiciliée  37,  rue  Joseph  Python
(20e)  pour  son  projet  «  Activités  éduca tives,  culturelles  et  sportives  ».  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  73  :  une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Plus  Loin  (13486  / 2025_08930)  domiciliée  4,  rue  Paul  Jean  Toulet
(20e)  pour  son  action  «  Projet  global  de           l'associa t ion  Plus  Loin  ».
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  74  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Relais  Ménilmonta n t  (18888  /  2025_06763)  domiciliée  70,  rue  des
Rigoles  (20e)  pour  son  action  «  Jeunes  actifs  dans  la  société  ».  



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  75  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Soleil  Blaise  (11445  / 2025_01966)  domiciliée  7,  square  Vitruve  (20e)
pour  son  action  «  2025  – Accueils  jeuness e  d’accomp ag n e m e n t  des  projets  et  des
parcou rs  – Soleil  Blaise  ».
 La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannu elle
d’objectifs  2025  - 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  76  :  une  subvention  d’un  montan t  global  de  9.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Stra ta’j’m  Paris  (33381)  domiciliée  86,  rue  des  Couronne s  (20e),  pour
ses  actions  «  La  Cabane  Davout  un  lieu  fédéra t e u r  et  de  projets  d’habitan t · es  dans
le  quar ti e r  de  la  Tour  du  Pin  »  (2025_08931/  4.000  euros),  «  Espace  de  Vie  Social  –
Maison  des  Jeux  »  (2025_08924  /  3.000  euros),  «  Un  collectif  de  jeunes  filles  et
garçons  investissen t  le  quar tie r  de  la  Tour  du  Pin  »  (2025_08932  / 2.000  euros).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  – 2027  pour  les  actions  «  La  Cabane  Davout  »  et  «  Espace  de  Vie
Social  »  et  la  convention  annuelle  d’objectifs  2025  pour  l’action  «  Un  collectif  de
jeunes  filles  et  garçons  investissen t  le  quar ti e r  de  la  Tour  du  Pin  »  dont  les  textes
sont  joints  à  la  présen te  délibér a t ion.  

Article  77  :  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Tatane  (185433)  domiciliée  28,  rue  de  L’Orillon  (11e)  pour  ses  actions
«  Citizen  Foot  "Belleville"  (11e/  20e)  :  progra m m e  annuel  football,  lien  social  et
fête  de  quar t ie r  »  (2025_08803  /  4.000  euros)  et  «  Tatane  14e  arrondisse m e n t  »
(2025_08844  / 2.000  euros).  
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025  –  2027  pour  l’action  «  Citizen  Foot  »  et  la  convention  annuelle
d’objectifs  2025  pour  l’action  «  Tatane  14 ème  arrondisse m e n t  »  et  dont  les  textes
sont  joints  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  78  :  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  2.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Ro-Bots  (201419)  domiciliée  38,  rue  de  Vincennes  – 93100  Montreuil ,
pour  ses  projets  «  CDV  Paris  18  – Ro-BoTIC,  explore  ton  future  ! »  (2025_08859  /
1.000  euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t  et  «  CDV Paris  19  – Ro-BoTIC,  explore  ton
future  ! »  (2025_08898  / 1.000  euros)  dans  le  19e  arrondisse m e n t .  

Article  79  : une  subvention  d’un  montan t  global  de  4.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  ACP  La  Manufac tu r e  Chanson  (181331)  domiciliée  124,  avenue  de  la
République  (11e)  pour  ses  projets  «  Création  Rap  et  découver t e  des  métiers  de  la
musique  »  (2025_02179  /  2.000  euros  /  11e  et  20e  arrondisse m e n t s )  et  «  Far
Eleven  District  »  (2025_08797  / 2.000  euros  / 11e  arrondisse m e n t ) .
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  convention  pluriannuelle
d’objectifs  2025- 2027  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  80  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’Association  des  Eclaireus es  et  Eclaireur s  de  France  (EEFF)  (19270  / 2025_05066)
domiciliée  12,  place  Georges  Pompidou  – 93160  Noisy- le-Grand,  pour  son  projet
«  Activités  de  scoutisme  laïque  »  sur  le  terri toire  parisien.



Article  81  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’Association  des  Eclaireus es  et  Eclaireur s  de  la  Nature  (EDLN)  (15625  /
2025_05384)  domiciliée  45,  Chemin  du  Peney  – 73000  Chambéry,  pour  son  projet
«  Conforte r  le  groupe  local  des  EDLN  de  Paris  et  poursuivre  son  développe m e n t  »
sur  le  terri toire  parisien.

Article  82  :  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Envols  (199426  /  2025_04937)  domiciliée  4,  avenue  Taillade  (20e)
pour  son  projet  «  Un  Eté  Sportif  et  Culturel  »  sur  le  terri toire  parisien.

Article  83  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Fija  Festival  (203403  /  2025_04965)  domiciliée  17,  rue  Duret  (16e)
pour  son  projet  «  Festival  Interna t ional  de  cinéma  jeunes  acteu rs /ac t r i ce s  »  sur  le
territoi re  parisien.

Article  84  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  La  Conséque nc e  (191529  /  2025_02504)  domiciliée  39,  rue  Alain
Char tier  (15e)  pour  son  action  «  Soirée  de  courts  métrag es  Proto  &  Co  »  sur  le
territoi re  parisien.

Article  85  :  une  subven tion  d'un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
l’association  Toustes  en  Colo  (199201  /  2025_04388)  domiciliée  119,  boulevard
Davout  (20e)  pour  son  action  «  Organise r  des  séjours  destinés  à  un  public  de
mineur · es  »  sur  le  terri toire  parisien.

Article  86  :  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à
l’association  Zellidja  (182403  / 2025_03235)  domiciliée  60,  rue  Regnaul t  (13e)
pour  son  projet  «  Promotion  des  bourses  de  voyage  Zellidja  pour  l’année  2025  à
destina t ion  de  la  jeunesse  parisienne  »  sur  le  terri toire  parisien.

Article  87  :  les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2025  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .



Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  la  Jeunesse

202 4  DJS  62  DDCT  DSOL  DAC  DFPE  Subventions  (282.500  euros),  conventions
et  avenan t s  avec  85  associat ions  de  jeunesse  (Paris  Centre ,  6e,  10e,  11e,  12e,  13e,
14e,  15e,  17e,  18e,  19e,  20e)  au  titre  de  l’accès  des  jeunes  à  la  culture ,  au  sport  et
aux  vacances

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  soutien t  activeme n t  les  associations  œuvran t  en  faveur  de  la
jeunesse  dans  la  capitale.  Afin  de  faciliter  le  développe m e n t  de  leurs  actions  en
faveur  des  jeunes  Parisien·nes ,  ce  soutien  peut  prendre  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées,  de  manifes ta t ions
exceptionnelles  ou  bien  d’une  participa t ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces
associa tions.

Favorise r  l’accès  à  la  culture ,  à  la  pratique  sportive  et  aux  vacances  de  tou·tes  les
jeunes,  et  notam m e n t  de  celles  et  ceux  qui  en  sont  le  plus  éloigné·es  est  un
élément  centra l  des  politiques  publiques .  Perme t t r e  aux  jeunes  d’accéde r
davanta g e  aux  offres  culturelles,  sportives  et  de  loisirs  du  terri toire ,  de  par ti r  ou
de  profite r  de  différen t es  façons  de  leurs  vacances  fait  par tie  intégra n t e  des
valeurs  de  l’éduca tion  populaire  perme t t a n t  l’émancipa t ion  et  l’automat isa t ion  de
la  jeunesse .

La  jeunesse  est  une  période  de  découver t e s  et  d’expérime n t a t ions  duran t  laquelle
les  pratiques  artistiques ,  culturelles  et  sportives  participen t  à  la  const ruc t ion  des
identit és,  des  postu re s  et  des  goûts  perme t t a n t  aux  jeunes  de  s’affirmer  à  la  fois
individuelleme n t  et  collectiveme n t  dans  la  société.  

La  crise  sanitaire  inédite  a  engend r é  des  difficultés  accrues  pour  la  jeunesse ,
parisienne  notam m e n t .  Déjà  avant  la  crise,  près  d’un  tiers  des  jeunes  Parisiennes
et  Parisiens  ne  partaien t  pas  en  vacances  chaque  année.  D’après  une  étude  sur  les
freins  et  leviers  au  dépar t  en  vacances  des  jeunes  Parisien·nes  de  11  à  30  ans,
menée  par  Vacances  Ouverte s  pour  la  Ville  de  Paris  en  2023  –  2024,  environ
37  000  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens  ne  sont  jamais  par tis  en  vacances  (5,2%  des
11- 15  ans,  4,3%  des  16- 25  ans  et  8,2%  des  26- 30  ans).  Les  associa tions  et  les
structu r e s  ont  égaleme n t  dû  s’adap te r ,  modifier  voire  annule r  leurs  actions.  Dans
ce  contexte ,  la  promotion  de  projets  de  vacances ,  d’actions  sportives,  culturelles  et
de  loisirs  occupen t  une  place  prépondé r a n t e  dans  l’action  de  la  Ville  en  direc tion
des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens .



Les  actions  et  les  pratiques  culturelles  et  sportives  doivent  être  accessibles  à
toutes  et  à  tous  car  elles  sont  un  élémen t  fondateu r  de  l’inclusion  sociale.  Ces
projets  perme t t e n t  aux  jeunes  de  développe r  leur  confiance  et  leur  estime  de  soi
tout  en  favorisan t  leur  par ticipa t ion  à  la  société  en  consolidan t  leur  identi té  en  tant
que  citoyen nes  actif ves  et  éclairé es.  ∙ ∙ ∙

La  Ville  de  Paris  a  développé  à  ce  titre  des  par tena r i a t s  avec  plusieurs  associa tions
parisiennes  œuvra n t  dans  les  champs  de  l’accès  à  la  culture ,  au  sport  et  en
organisan t  pour  cer taines  des  stages  ou  des  séjours  de  vacances .  Ces  associa tions ,
dans  l’accomplissem e n t  de  leurs  actions,  sont  des  par tenai r e s  essen tiels  de  la  Ville
de  Paris  au  titre  des  politiques  en  faveur  de  la  jeunesse .

Ces  partena r ia t s  se  traduisen t  sous  la  forme  de  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  tenan t  compte  des  objectifs  poursuivis  par  la  collectivité  parisienne  en
matiè re  de  politique  de  jeunesse .  Ces  conventions  perme t t e n t  la  continuité  des
actions  et  la  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les  associa tions  parisiennes ,
notam m e n t  par  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  et  le  réseau
d’équipem e n t s  et  de  services  qu’elle  anime  sur  le  terri toire  (Quar tie r  Jeunes  – QJ,
Quar tier  Jeunes  13,  Centre s  Paris  Anim’,  Espaces  Paris  Jeunes ,  avec  leurs  Points
Informa tion  Jeunesse  notam m e n t ,  etc.).

La  présen t e  délibér a t ion  appor t e  un  soutien  financie r  au  titre  de  la  jeuness e  à  85
associa tions,  dont  78  sont  localisées  et  intervienne n t  dans  les  quar t ie r s  de  Paris
Centre,  des  6e,  10e,  11e,  12e,  13e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s
en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes  de  13  à  30  ans.  En  outre,  la  déte rmina t ion  du
montan t  des  subventions  est  proposée  en  considé ra t ion  de  la  réalisa t ion  des
objectifs  de  la  convention,  du  nombre  de  jeunes  bénéficiaires ,  ainsi  que  du
dynamisme  et  de  l'inté rê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes .

Il  est  ainsi  proposé  d’att r ibue r  :

- à  l’associa tion  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  dans  la  Régio n
Paris i e n n e  (12e)  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son
projet  «  On  Paris…  ? La  suite  »  dans  l’arrondisse m e n t  Paris  Centre .  Ce  projet
s’inscri t  dans  la  lignée  des  actions  portées  depuis  3  ans  par  le  Centre
d’Action  Sociale  Protes t a n t  dans  la  Région  Parisienne.  Il  s’agit  de  propose r
aux  jeunes  de  prendre  la  parole  et  de  développe r  des  actions  par tena r i ale s
sur  le  terri toire  ;

- à  l’associa tion  Jeune s s e  Sport ive  et  Culture l l e  Pitray  Olier  (6e  ) une
subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  action  «  Demande  de
subven tion  au  titre  de  la  jeunesse  -  Séjours  ».  L’associa tion  organise  des
séjours  pour  les  jeunes  en  province  et  à  l’étrange r  ;

- à  l’associa tion  Cage  Projet s  ( 10e)  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Boxe  au  Féminin  ».  Ce  projet  a  pour  objectifs
d’encoura g e r  la  pratique  sportive  chez  les  jeunes  femmes,  de  créer  un
espace  sécurisé  et  motivant  d’express ion  physique,  de  lutter  contre  le
décrocha g e  sportif  en  proposan t  une  activité  originale  et  de  renforce r  les
liens  sociaux  entre  les  participan te s  ;



- à  l’associa tion  Jeune s s e  de  Saint  Vince n t  de  Paul  (10e)  une  subven tion
d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Colo  chantie r  : la  solidari té  en
action  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de  sensibiliser  les  jeunes  lycéen·nes  aux
valeurs  de  solidari t é  et  d’engage m e n t  citoyen.  Il  permet  de  leur  faire
découvrir  un  projet  collectif  concre t  en  participan t  à  un  chantie r  solidaire  en
France ,  les  implique  dans  la  conception  d’un  mini- séjour- chantie r  pour
développe r  leur  espri t  critique  ;

- à  l’associa tion  L’Aire  à  Mots  (10e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet  «  Atelier  d’écri tu re  inventive,  d’arts  plastiques ,  visuels
et  numérique  (11- 17  ans)  :  objectif  :  livre  publié,  réseaux  sociaux,
événem e n t s  ».  L’associa tion  propose  des  stages  théma tiques  et  des  ateliers
autour  de  l’écritu re ,  ainsi  que  des  événem e n t s ,  des  expositions  en
partena r ia t  avec  des  structu r e s  insti tu tionnelles,  culturelles  ou  associa t ives
et  des  artistes  par tenai r e s  ;

 
- à  l’associa tion  Le  Pari’s  des  Faubo u r g s  (10e)  une  subvention  d’un  montan t

de  3.000  euros  pour  son  projet  «  Séjour  Jeunes  auto- géré  :  Permet t r e  le
dépar t  en  vacances  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de  perme t t r e  à  des  jeunes
issu·es  de  familles  populai res  de  parti r  en  vacances .  Le  séjour  est  une  fin  en
soi  :  moment  de  partage ,  de  découver t e s ,  culturelles,  sportives,  touris tiques ,
ou  bien  même  de  lâcher- prise,  il  est  aussi  un  formidable  outil  pour  travailler
le  vivre- ensemble ,  la  gestion  de  la  vie  quotidienne  et  l’autonomie  des  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Nga m b’Art  (10e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Bat’Ngamb- Battle  – 2  VS2  Break  Dance  /  Hip  Hop  1
VS1  Popping  /  Battle  Kid’s  ».  Le  projet  est  un  Battle  de  break  dance  mais
aussi  un  concours  chorég ra p hiqu e  dans  d’autres  styles  de  la  danse  hip- hop
comme  du  popping  ou  locking…  L’objectif  est  de  perme t t r e  aux  jeunes  de  se
dédoua ne r  des  préjugés  et  de  se  libére r  de  la  peur  de  l’autre  ; 

- à  l’associa tion  Quai  de  Jemma p e s  X  (Q.D.J.X)  (10e)  une  subvention  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  AAP PV Sport  »  qui  vise  à  créer  du
lien  social  à  travers  le  sport  et  à  promouvoir  le  basket- ball  féminin  et  la
mixité  sur  les  terrains  en  accès  libre  du  10e  (TEP  Grange- aux- Belles  et
Jemmape s)  ;

- à  l’associa tion  Speal s  (10e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Tous  en  selle  »  qui  vise  à  accompa g n e r  10  jeunes  âgé·es  de
16  à  19  ans  dans  une  expérience  de  mobilité  à  vélo  qui  les  amène ra  de  Paris
à  l'Auvergne.  Ce  périple  représ en t e  à  la  fois  une  aventu re  passionnan t e ,  un
défi  personnel  et  une  occasion  de  passe r  des  vacances  enrichissan t e s  duran t
la  semaine  des  grandes  vacances  ;

- à  l’associa tion  A  Suivre  (3e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros
pour  son  projet  «  Festival  Onze  Bouge  2025  »  dans  le  11e  arrondisse m e n t .
L’association  organise r a  la  29 ème  édition  du  festival  Onze  Bouge  dans  le  11e
arrondisse m e n t  du  22  au  25  mai  2025.  Ce  festival  réaffirme  sa  volonté  initiée
en  2019  d’être  un  évènem e n t  se  déroulan t  uniquem e n t  en  espace  public  avec
une  progra m m a t ion  dédiée  aux  arts  de  la  rue  et  à  la  danse.  Le  travail  sur  la



diversi t é  des  publics  s’est  tradui t  notam m e n t  par  un  parcour s  de
specta t e u r · r ice  qui  a  su  séduire  de  nombreu s e s  familles,  ou  encore  la
reconduc t ion  d’un  bat tle  de  danse  hip- hop  sur  le  parvis  de  la  mairie  ;

- à  l’associa tion  ADJ  11  (11e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Fête  de  quar t ie r  Beauha r n ai s  ».  Par  l’organisa t ion
d’événem e n t s  et  d’animations  de  quar tie r ,  l’associa tion  souhai te  contribue r  à
la  rencon t r e ,  la  créa t ion  et/ou  la  conserva t ion  du  lien  social  entre  les
habitan t · es  (intercul tu r e l ,  intergéné r a t ionnel)  et  favorise r  ainsi  la  mixité
sociale  ;

- à  l’associa tion  Atelier s  du  Chaudro n  (11e)  une  subvention  d’un  montan t  de
4.000  euros  pour  son  projet  «  Agenda  Péri  Extra- Scolaire  ».  Il  s’agit  de
sensibilise r ,  initier  et  former  enfants  et  jeunes  à  la  pratique  du  théâ t r e ,  de  la
musique  et  à  la  découve r t e  des  arts  de  spectacle  vivant.  Les  jeunes
bénéficient  de  sorties  culturelles  et  par ticipen t  à  des  manifes ta t ions  festives
de  quar tie r  ;

- à  l’associa tion  Le  Peti t  Soldat  (11e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Cie  LPS  Stra t égie  quar t ie r  Roquet t e  Paris  11e   ».  Le
projet  pour  les  professionnel ·les  de  la  Cie  Le  Petit  Soldat  (MVAC  11e)  est
d’animer  des  ateliers  autour  des  média tions  théât r al es ,  du  conte  et  des  arts
plastiques  pour  les  tous  publics,  dans  un  espri t  de  mixité  sociale,  en  portan t
une  attent ion  particulière  aux  jeunes  de  13  à  17  ans  ;

- à  l’associa tion  Le  Picou l e t  –  Miss io n  Popula ire  XIème  (11e)  une
subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  pour  son  projet  «  Educa tion
populai re  au  service  des  jeunes  ».  Ce  projet  est  destiné  chaque  année  à  70
jeunes  âgé·es  de  13  à  16  ans.  Le  Picoulet  intervient  au  plus  près  des  jeunes
dans  leur  quotidien  et  leur  const ruc t ion  identi tai r e .  Une  équipe  d’anima tion
(une  coordina t r ice  et  trois  animateu r · r i ces  vacatai res)  et  la  par ticipa t ion
d’une  vingtaine  de  jeunes  fréquen t a n t  régulière m e n t  le  centre  social
assuren t  l’organisa t ion  et  le  bon  dérouleme n t  des  activités  sportives,
culturelles,  artis tiques  proposée s  les  mercredis  après- midi  et  pendan t  les
vacances  scolaires  ; 

- à  l’associa tion  Paris  Est  Mouv’  (11e)  une  subvention  d’un  montan t  de
8.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  Les  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens ,
habitan t  ou  non  le  quar tie r                                  Fontaine- au- Roi  (11e)  sont
invité·es  à  par ticiper  à  des  activités  gratui tes  de  hip  hop  ou  de  culture s
urbaines .  Leur  animation  s’appuie  sur  les  valeurs  humanis t e s  du  mouveme n t
hip  hop  :  respec t  de  l’autre ,  toléranc e ,  paix  et  est  assurée  par  des
professionnel ·les  de  renom  ;

- à  l’associa tion  S.W.A.G.  Studio  (4e)  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  Swagez  Jeunesse  ! »  dans  le  11e  arrondisse m e n t .
L’association  propose  un  progra m m e  de  danse  ouvert  aux  jeunes  de  8  à  16
ans,  habitan t s  du  quar tie r  prioritai r e  Belleville  avec  une  double      vocation  :



donner  accès  à  la  pratique  de  la  danse  auprès  d’un  public  qui  en  est
généra le m e n t  exclu  et  créer  du  lien  entre  des  personnes  qui  ne  sont  pas
habituées  à  échange r .  Sa  mission  est  d'encoura g e r  chaque  jeune  à  se
révéler ,  s’explore r  et  s’exprimer  à  travers  ce  langage  unique  qu’est  la  danse.
Ce  progra m m e  est  bien  plus  qu'un  simple  appren t issa g e  technique.  Il  est
conçu  comme  un  parcour s  initiatique  qui  éduque  à  la  découver t e  de  l’autre ,  à
l’accepta t ion  des  différence s ,  à  l’explora t ion  de  sa  créa tivité  via  la
const ruc t ion  d’une  produc tion  artis tique  collective  autour  de  leur  quar t ie r  ; 

- à  l’associa tion  Acces s i j e u x  (12e)  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  L’associa tion  Accessijeux  démén a g e  en
mai  2025  dans  un  nouveau  local  situé  dans  le  quar t ie r  de  la  Porte  de  Vincennes .
Celui- ci  répond  à  des  besoins  profonds  de  manque  d'infras t r uc tu r e s  du  quar t ie r  qui
se  paupé ri se ,  notam m e n t  pour  les  loisirs.  Les  jeunes  n'ont  pas  d'endroit s  où  se
ret rouver  et  où  tisser  des  liens  en  dehors  du  cadre  scolaire,  et  l’association  veut
remédie r  à  cela.  Outre  son  aspect  de  ludothèq u e  de  quar tie r ,  AccessiJeux  conçoit  sa
ludothèq u e  pour  la  rendre  la  plus  inclusive  possible  et  touche r a  les  personn es  en
situation  de  handicap  de  tout  Paris  ;

- à  l’associa tion  13  Pour  Tous  (13e),  une  subvention  d’un  montan t  de  3.000
euros  pour  son  projet  «  Pause  toi  là  ».  Ce  projet  est  destiné  chaque  année  à
une  centaine  de  jeunes  de  13  à  30  ans  du  13e  arrondisse m e n t .  Ils  et  elles
bénéficient  d’un  accueil  hebdom ad ai re  (ateliers  d’écritur e ,  de  jeux,  de
théât r e)  et  d’une  soirée  mensuelle  (dîner  littérai re ,  soirée  débat ,  ciné- club  ou
repas)  dans  un  espace  convivial  favorisan t  les  échanges .  Les  jeunes  sont
amené ·es  à  se  respons abilise r  et  à  s’implique r  dans  l’élabora t ion  des  projets
et  dans  la  gestion  même  du  lieu  ;

- à  l’associa tion  Ascen d a n s e  Hip  Hop  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de
6.000  euros  pour  son  projet  «  Ateliers  de  danse  hip  hop  dans  le  13e  ».  Elle
permet  entre  aut re s ,  à  une  centaine  de  jeunes  Parisiens  et  Parisiennes  de  12
à  25  ans  d’accéde r  à  une  pratique  régulière  de  l’activité.  L’aide  logistique  et
de  coordina t ion  est  assuré e  par  une  dizaine  de  jeunes  et  l’association
travaille  en  partena r i a t  avec  les  centres  sociaux  et  les  collèges  de
l’arrondisse m e n t .  L’association  valorise  chaque  année  cet te  pratique
artistique  dans  le  cadre  d’événem e n t s  locaux  ;

- à  l’associa tion  L’Aquilon e  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet               «  Rencont r e s  de  danse  du  13e  »  dans  le  13e
arrondisse m e n t .  Elle  perme t  chaque  année  à  une  centaine  de  jeunes
Parisien·nes  de  13  à  30  ans  de  présen te r  leurs  chorég ra p hie s  sur  une  scène
devant  un  large  public  et  favorise  la  diversi t é  de  l’offre  culturelle  ;

- à  l’associa tion  Aventur e  Kacila  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000
euros  pour  son  projet  «  Week- ends  autonomie  jeunesse  2025  ».  Le  projet  est
destiné  à  une  trenta ine  de  jeunes  du  quar tie r  Kellerma nn  (13e).  L’associa tion
envisage  d’organise r  6  week- ends  dans  différen te s  régions  de  France  avec
pour  objectifs  la  découver t e  de  métier s  et  d’environne m e n t s  sociocultu re ls
différen t s  ;



- à  l’associa tion  Cit’Art  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Ateliers  d’écritur e  de  court  métrag e  ».  L'objectif  de  ce
projet  est  d'organise r  une  série  d'atelie rs  d'écri tu r e  de  scénarios  de  court
métrage  destinés  aux  jeunes  âgé·es  de  14  à  25  ans  en  décrocha g e  scolaire.
Ce  projet  vise  à  encoura g e r  la  créa t ivité ,  à  développe r  les  compéte nc es  en
écritur e  et  à  offrir  une  plateforme  d'express ion  à  ces  jeunes.  À la  fin  des
ateliers ,  les  par ticipan t · es  auron t  l'oppor tuni t é  de  voir  leur  scéna rio  réalisé
en  un  court  métrage  professionnel  ;

- à  l’associa tion  Club  de  Maqu e t t i s m e  – CAMO75  (10e)  une  subvention  d’un
montan t  de              1.000  euros  pour  son  projet  «  CAMO75  – Histoire  et
Transmission  »  dans  le  13e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  vise  à  t ransme t t r e
l'histoire  à  travers  l'outil  pédagogique  de  la  maque t t e  et  à  faire  découvri r  l'activité
aux  jeunes  en  la  rendan t  accessible  par  une  mise  à  disposition  de  maté riels  et
compé te nc es  ;
 

- à  l’associa tion  Collec t i f  AB  (13e)  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Accompagn e m e n t  sportif,  éducatif,  ludique  et  réflexif
à  la  citoyenne t é ,  à  l’investisse m e n t  des  jeunes  ».  Ce  projet  a  pour  objectif  de
d onner  aux  jeunes  la  motivation,  les  clefs  de  compré h e n s ion  et  les  savoir- faire  pour
s'invest i r  au  sein  des  différent s  groupes  de  vie  du  quar t ie r  (entre  pair·es,  famille,
voisinage…)  pour  une  vie  collective,  en  par ticulie r  sur  le  plan  spor tif,  ainsi  que  pour
leur  épanouisse m e n t  individuel  ;

- à  l’associa tion  GAREF  Paris  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  8.000
euros  pour  son  action  «  Activités  scientifiques  et  techniques  ».  Par  une
pratique  assidue  d’activités  scientifiques  dans  le  cadre  d’ateliers
hebdom ad ai r e s  ou  de  stages ,  elle  soutien t  quelque  250  jeunes  filles  et
garçons,  à  s’orient e r  vers  des  filières  scientifiques  créat rices  d’emploi  ;

- à  l’associa tion  RJD  13  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet                        «  Addict’O’Sport  ».  RJD  13  est  une  associa tion
qui  se  donne  comme  objectif  de  favoriser  l’inser tion  sociale  et
professionnelle  des  jeunes  du  13ème  arrondisse m e n t  de  Paris.  Le  principal
objectif  est  de  fédére r  les  jeunes  autour  de  projets  collectifs  à  travers  le
loisir,  la  préven tion  des  rixes  et  les  actions  solidaires  en  perme t t a n t  aux
jeunes  de  monte r  des  projets  innovants  en  étant  référen t · es  et  acteur · r ices
positif·ves  de  leur  terri toire  ;

- à  l’associa tion  Slas hf i t  (SF)  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet          «  Local  numérique  au  10  square  Dunois  (Paris
13e)  »  dans  le  13e  arrondiss em e n t .  L’associa tion  répond  à  un  besoin
croissan t  d'accomp a g n e m e n t  des  jeunes  sur  diverses  théma t ique s
numérique s  (préven tion,  bonnes  pratiques ,  séréni té  et  positivité  dans  les
jeux,  découver t e  aux  métie rs  du  numérique,  plateforme s  scolaires ,  créa tion
numérique  comme  le  montage  vidéo,  le  stop  motion)  ;

- à  l’associa tion  Tonn erre  de  Sing e  (Montreuil)  une  subven tion  d’un  montan t
de  2.000  euros  pour  son  projet  «  93  Vies  Saison  4  »  dans  le  13e
arrondisse m e n t .  Chaque  année,  l’associa tion  crée  avec  les  jeunes



intére ss é ·e s  un  spectacle  de  krump,  rap  et  stand  up,  qui  puisse  être  jouer
dans  le  hall  d’un  théât r e ,  dans  une  cité,  dans  la  rue  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  des  Loisirs  Résid e n t i e l s  des  Marini er s  -  LOREM  (14e)
une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  pour  son  action  «  3D  Fablab  ».
Ce  projet  propose  de  nombre us e s  activités  autour  du  numérique  (inclusion  et
créat ion),  pour  le  développem e n t  du  Fablab  qui  bénéfice  aux  jeunes  de  16  à
30  ans  (formation,  ateliers)  et  dont  l’activité  innovante  et  qualita tive  perme t
de  développe r  des  projets  par tena r i aux  avec  les  acteur s  locaux,  notam m e n t
le  Centre  Paris  Anim’  Marc  Sangnie r  ; 

- à  l’associa tion  Carrefour  14  (14e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet         «  Accueil   Jeunes  ».  Ce  projet  est  destiné,  chaque
année,  à  une  cinquan t a ine  de  jeunes  du  quar t ie r  Porte  de  Vanves  et  Didot.  Ils
et  elles  sont  accompag n é · e s  les  mercr edis  et  pendan t  les  vacances  scolaires
pour  la  réalisa t ion  de  leur  projet  culturel  et  de  loisirs  ; 

- à  l’associa tion  Florim o n t  (14e)  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet  «  Ludido  /  Vidéado  2025  ».  Il  s’agit  de  propose r  aux  jeunes
de  12  à  20  ans  du  14e  arrondisse m e n t  de  jouer  et  de  se  retrouve r  autour  de
jeux  vidéo  accompa g n é · e s  par  des  animate u r · r ices  ludothécai r es  spécialistes
de  l’activité  vidéoludique  ;

- à  l’associa tion  La  Cerise  sur  le  Gâtea u  (13e)  une  subvention  d’un  montan t
de  4.000  euros  pour  son  projet  «  1  train  vraiment  pas  comme  les  autres  »
dans  le  14e  arrondisse m e n t .  Ce  projet  vise  à  permet t r e  à  des  jeunes
éloigné·es  des  accès  à  la  culture ,  aux  loisirs,  ou  aux  vacances ,  de  réalise r  une
œuvre  collective,  pédagogique  et  par ticipa t ive,  de  suscite r  leur  curiosi té
dans  le  cadre  d’un  séjour  où  mixité,  citoyenne t é  et  vivre  ensemble  sont  des
gages  de  réussi te  et  de  leur  offrir  un  parcour s  original,  des  activités
culturelles  et  sportives,  pour  ouvrir  leur  rega rd  sur  le  monde.  Il  valorise  le
vivre- ensem ble,  les  valeurs  citoyennes  et  le  respec t  de  l’inclusion.  Il  répond
aux  attent e s  de  découver t e  de  terri toi re s ,  de  leur  mémoire  collective  et
pat rimoniale  et  lutte  contre  les  stéréo types  de  genre  notam m e n t  en  met tan t
à  l'honneu r  des  figures  féminines  historiques  d'excep tion,  et  en  veillant  à  une
mixité  tant  au  niveau  des  par ticipan t · es  que  dans  les  rencont r e s  organisées  ;

- à  l’associa tion  Le  Moulin  (14e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet                  «  E-Sport  Paris  Sud  2025  ».  Ce  projet,  porté  par
l'associa tion  Le  Moulin  vise  à  promouvoir  l'e- sport  comme  outil  d'inclusion
sociale,  d'éduca tion  et  de  développe m e n t  personnel  pour  les  jeunes  des
quar tie r s  prioritai re s  du  sud  de  Paris  (13e,  14e  et  15e  arrondisse m e n t s )  ;

- à  l’associa tion  La  Ress o u r c e r i e  Créative  (14e)  une  subvention  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Victimes  de  la  mode  :  c’est  fini  !
Découver t e  de  l’upcycling  et  de  la  mode  durable  ».  L'objectif  de  ce  cycle



d'atelie rs  est  de  sensibiliser  à  la  transi tion  écologique  dans  le  domaine  de  la
mode  :  présen t e r  une  alterna t ive  à  la  fast- fashion  aux  jeunes  de  la  Porte
d'Orléans .  A travers  des  ateliers  créa t ifs  basés  sur  des  textiles  en  réemploi  et
une  initiation  au  stylisme,  leur  faire  découvri r  une  autre  façon  de  consom m e r
de  la  mode  durable  et  peut- être  de  les  affranchir  du  dicta t  des  marque s .  En
organisan t  la  rencon t r e  entre  les  jeunes  du  quar t ie r  et  la  Ressource r ie
Créative,  il  s'agi t  de  leur  faire  découvri r  le  réemploi  en  général  et  de  leur
faire  découvri r  la  richesse  des  ressourc e r i e s  en  matiè re  de  potentiel
vestimen t a i r e .  L'idée  est  de  leur  propose r  une  initiation  au  stylisme  et  à  la
personnalisa t ion  de  leurs  propres  vêteme n t s  à  travers  l’upcycling  textile
pour  se  créer  leurs  propres  silhoue t t e s  et  appréhe n d e r  les  rudimen t s  de  la
mode  (modélisme,  const ruc t ion  d’un  vêteme n t ,  couture ,  matière s)  ;

- à  l’associa tion  Foyer  Gren el l e  ( 15e)  une  subvention  d’un  montan t  global  de
2.000  euros  pour  ses  projets  «  Projet  danse  »  (1.000  euros)  et  «  Souteni r  des
projets  de  dépar t  en  vacances  »  (1.000  euros).  Le  premier  projet  consiste  à
initier  les  jeunes  aux  différen te s  danses  modernes  et  le  second  projet  a  pour
objectif  d’informer  et  d’accompa g n e r  par  des  temps  collectifs  et  individuels
des  familles  du  15e  arrondisse m e n t  et  des  commun es  avoisinan te s  en  leur
permet t a n t  de  bénéficier  de  séjours  à  des  tarifs  abordable s  ; 

- à  l’associa tion  Centre  Paroi s s i a l  d’Initia t ive s  Jeune s  Ozana m e  (17e)  une
subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  action  «  Subvention
jeunesse  2025  -  Sors  de  ta  bulle  –  Sport  et  Loisirs  ».  Le  projet  vise  à
permet t r e  aux  jeunes  d'avoir  accès  à  des  activités  qui  leur  sont  inaccessibles
par  manque  de  moyens  financier s  ou  d'inté rê t .  La  pédagogie  du  projet
permet  aux  jeunes  de  s'investi r  dans  les  propositions  d'ateliers  mais  aussi
dans  la  mise  en  œuvre,  renforçan t  ainsi  leur  pouvoir  d’agir  ;

- à  l’associa tion  Jeune s s e  Paris i e n n e  75  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Court  métrage  jeunes  2025  »  dans  le  17e
arrondisse m e n t .  Ce  projet  consiste  en  la  réalisa t ion  d'un  court- métrag e
collabora t if,  impliquan t  activemen t  les  jeunes  du  quar tie r .  Ce  projet  a  pour
objectif  principal  d'initier  les  jeunes  au  monde  de  l'audiovisuel,  que  ce  soit
devant  ou  derriè r e  la  caméra ,  en  leur  perme t t a n t  de  participer  à  toutes  les
étapes  de  création,  de  l'idée  initiale  à  la  réalisa tion  finale.  Au-delà  de
l'appren t i ssa g e  technique ,  ce  court- métrag e  vise  égaleme n t  à  transm e t t r e  un
message  fort,  capable  de  sensibiliser  et  d'éveiller  les  consciences .  Un  thème
pourr a  être  choisi  parmi  les  sujets  tels  que  la  lutte  contre  la  discrimina tion,
la  solidari t é  et  l'ent raide ,  ou  encore  la  réussi t e  ;

- à  l’associa tion  Animati o n  Jeune s s e  Loisirs  (AJL)  (18e)  une  subvention
d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  action  «  Tous  ensem ble ,  donnons  vie  à
notre  quar t ie r  ! »  à  l’attent ion  d’une  centaine  de  jeunes  Parisien·nes .  Dans  le
quar tie r  Charles- Hermite,  l’association  envisage  de  co- const rui re  avec  les



jeunes  et  les  familles  de  la  résidence  Valentin  Abeille  une  program m a t ion  en
2025  de  sorties  culturelles,  sportives  et  d’animations  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  pour  le  Dialog u e  et  l’Orienta t i o n  Scolaire  (ADOS)  (18e)
une  subvention  d’un  montan t  de  30.000  euros  pour  son  action  «  Prévention
auprès  des  jeunes  de  11  à  17  ans  afin  de  favorise r  leur  inser tion  sociale  »
ayant  pour  objectif  de  réduire  les  risques  de  décrocha g e  scolaire  grâce  à  un
suivi  global  des  jeunes  en  lien  avec  les  familles.  La  mobilité  des  jeunes,
l’espri t  d’initiative  et  l’ouvertu r e  culturelle  sont  favorisés  au  travers
d’actions  collectives  ;

- à  l’associa tion  Capoe ira  Viola  Compa g n i e  le  Som m e t  de  l’Abricot i er
(18e)  une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Festival
Emerge nc e  Capoeira  ».  L’association  a  pour  but  de  créer  les  conditions
favorables  au  développe m e n t  de  la  pratique  artis tique  en  généra l ,  de  l’art
chorégra p h iqu e  et  de  la  capoeira  en  particulier ,  entre  autres  à  travers  les
spectacles  vivants.  Elle  propose  des  actions  en  partena r i a t  avec  les  écoles,
collèges,  associa tions  et  habitan t · es  de  la  ZAC Evangile  ;

- à  l’associa tion  Compa g n i e  Réson a n c e s  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Art’fterwork,  action  artistique  au  service  de
l’initiative  et  de  l’autonomie  des  jeunes  ».  Le  projet  a  pour  objet  de  favorise r
la  mixité  culturelle ,  artistique  et  sociale  et  de  lutter  contre  toutes  formes  de
discrimina tions .  Il  se  décline  sous  la  forme  d’ateliers  hebdom a d ai r e s
(formations  et  progra m m a t ion)  et  d’évènem e n t s  bi-mensuels  «  Art'fte r
work  »,  avec  de  la  musique,  de  la  danse ,  des  expositions  et  des  stands  up
comiques  ;

- à  l’associa tion  De  Monbl é m o n t  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet  «  L’éduca tion  par  la  culture  et  le  sport  pour  les  jeunes
du  quar t ie r  Blémont  ».  Il  s’agit  de  favorise r  la  réussi t e  éduca tive  des  jeunes
du  quar tie r  Blémont,  renforcer  le  lien  social  entre  les  habitan t · e s  de  tous
âges,  améliore r  l'offre  culturelle  proposée  et  animer  la  vie  du  quar tie r
Blémont  ;

- à  l’associa tion  Halaye  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  action  «  Création  ludique  d’objets  numérique s  ».  A  travers  les
loisirs  liés  au  numérique,  l’association  Halaye  appor t e r a  une  créa tivité  de
solutions  pra tiques  afin  de  propose r  aux  jeunes  des  ateliers  afin  de  les
éveiller  en  favorisan t  l’inclusion  sur  des  métie rs  du  numérique  ;

- à  l’associa tion  La  Compa g n i e  des  Rêves  Ayez  (19e)  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Les  jeunes  du  7e  art  »  dans  le  18e
arrondisse m e n t .  C’est  un  projet  de  réalisa tion  de  films  courts  const rui ts  avec
des  jeunes  sur  les  thémat iques  qui  les  préoccupe n t .  L’outil  audiovisuel  est
utilisé  comme  média tion  pour  travailler  sur  leurs  freins  et  faire  progress e r
l’image  qu’ils  et  elles  ont  d’elles·eux- mêmes  ; 

- à  l’associa tion  La  Sierra  Prod  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  global  de
5.000  euros  pour  ses  projets  «  Appropria t ion  du  Ci’Ney  18  »  (2.000  euros),
«  Accompagn e m e n t  dans  la  créa tion  de  projets  audiovisuels,  musicaux  et



photogra phiqu e s  »  (2.000  euros)  et  «  Les  ateliers  de  créat ion  artistique
scolaire  et  hors- scolaire  »  (1.000  euros).  Le  premie r  projet  a  pour  objectif  de
permet t r e  aux  jeunes  de  s’initier  aux  techniques  de  l’audiovisuel,  de
valoriser  des  savoir- faire  traditionnels  ou  personnels  mais  aussi  d’exprime r
des  sentiment s ,  une  opinion  personnelle ,  une  réaction,  défendre  un  point  de
vue  à  propos  d’un  thème  culturel,  d’un  progra m m e  ou  d’un  sujet  d’actualit é.
Le  second  projet  vise  à  favorise r  l’accès  à  la  culture  cinéma tog r a p hiqu e ,
musicale  et  photograp hique ,  à  initier  les  par ticipan t · e s  aux  outils  techniques
afin  de  mener  à  bien  leur  projet  et  de  perme t t r e  aux  participan t · e s  d'acqué ri r
une  autonomie  et  une  professionnalisa t ion  dans  l’élabora t ion  de  créa tions
futures .  Le  troisième  projet  se  décline  en  4  ateliers  de  créat ion  artistique  qui
ont  pour  vocation  de  se  déroule r  aussi  bien  en  milieu  scolaire  qu’en  dehors
des  établisse m e n t s  scolaires .  Dans  le  cadre  scolaire ,  l’atelier  s’élabore  avec
la  par ticipa t ion  des  chef·fes  d’établissem e n t s  et  des  enseignan t · e s
référen t · es .  Tous  les  ateliers  se  déroulen t  de  la  même  manièr e  :  ils
s’inscrivent  dans  l’histoire  temporelle  et  spatiale  du  quar t ie r  des  jeunes
participan t · es .  Ils  se  const ruisen t  égaleme n t  autour  d’un  fait  sociétal  et/ou
d’actualité  ;

- à  l’associa tion  Les  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or  –  EGDO  (18e)  une
subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  pour  son  action  «  Loisirs
éduca tifs  de  proximité  ».  L’association  œuvre  pour  l’épanouisse m e n t  des
enfants  et  des  jeunes  par  la  pratique  d’activités  éduca tives,  sportives  et
culturelles  permet t a n t  ainsi  d’assure r  une  continuité  éduca tive  et  de
prévenir  les  conduites  à  risques  ;

- à  l’associa tion  Maiso n  de  la  Convers a t i o n  (18e)  une  subven tion  d’un
montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Conversa t ions  de  quar t ie r ,  un  mois
de  progra m m a t ion  de  la  Rue  de  la  Conversa t ion  par  les  jeunes  ».  Le  projet
consis te  à  un  mois  de  rendez- vous,  en  juin  2025,  dans  l’espace  public.  Ce
moment  créer a  un  temps  fort  pour  l’ensemble  des  habitan t · e s  du  quar t ie r ,
toutes  généra t ions  confondues ,  au  cours  duquel  les  jeunes  réaffirmeron t
leurs  compéte nc es  et  leur  engage m e n t  pour  leur  quar ti e r .  Dans  le  cadre  de
sa  saison  2025  «  Mille  et  une  conversa t ions  »,  l’associa tion  souhaite  inclure
les  jeunes  de  son  quar tie r  dans  la  program m a t ion  de  -La  rue  de  la
Conversa t ion- , inaugur é e  en  juin  2025.  Un  comité  de  vingt  jeunes  participer a
à  la  créa t ion  d’une  vingtaine  d’événem e n t s ,  invitant  les  habitan t · e s  du
quar tie r  et  les  Francilien·nes  à  se  rassemble r  ;

- à  l’associa tion  Oasis  18  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  11.000
euros,  dont   4.000  euros  au  titre  de  la  Jeunesse  (DJS-SDJ)  pour  son  action
« Loisirs/Enfance/Jeunes s e  »  dont  l’objet  est  d’organise r  diverses  activités
(ateliers  d’écritu r e ,  initia tions  sportives  et  sorties  de  loisirs)  en  favorisan t  les
liens  intergén é r a t ionn els,  3.000  euros  au  titre  de  la  Politique  de  la  ville
(DDCT- SPV)  pour  son  action  «  Oasis  du  quar tie r  »  qui  bénéficie  tout  au  long
de  l’année  aux  familles,  aux  jeunes  et  aux  personnes  seules  à  la  reche rch e
d'informa tions  et  les  oriente  en  fonction  de  leurs  besoins  lors  de  temps  de
médiat ion,  2.000  euros  au  titre  des  solidari tés  (DSOL-  BDSL)  pour  son  action
« Accompagn e m e n t  à  la  scolari té  2025  »  qui  a  pour  objectifs  d'offrir,  aux
côtés  de  l'école,  l'appui  et  les  ressources  dont  les  enfants  ont  besoin  pour
réussir  à  l'école  tout  en  se  conforma n t  aux  principes  et  aux  objectifs  de  la



char te  nationale  de  l'accompa g n e m e n t  à  la  scolarit é  et  2.000  euros  au  titre
de  la  jeunesse  pour  l’action  «  100  %  filles  ».  L’associa tion  Oasis  18  organise
au  sein  de  la  structu r e  un  temps  100%  filles.  Lors  de  ces  ateliers  plusieurs
théma tiques  seront  abordé es .  Elles  peuvent  être  à  l'initia tive  des  jeunes  ou
des  professionnel ·les  des  associa tions  Oasis  18  ou  ARC  EA.  L'idée  est
d'aborde r  des  thémat iques  de  genre  (place  de  la  femme  dans  le  quart ie r ,
égalité  des  chances  etc.),  de  santé  (Cancer  du  sein,  endomét r iose  etc.).  Les
filles  doivent  se  sentir  libre  de  parler  de  tous  sans  avoir  à  se  sentir  jugé·es
par  les  autres .  Pour  établir  cette  ambiance  des  jeux  «  brise- glace  »  seront
organisé s  par  l’associa tion  ainsi  que  des  temps  de  convivialités  en  fin  de
séance  ;

- à  l’associa tion  Paris  18  Unite d  (17e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Séjour  sportif  »  dans  le  18e  arrondisse m e n t .  Le
projet  a  pour  objectif  de  combine r  les  activités  sportives  comme  la
randonné e ,  le  trail  ou  le  vélo  tout- terrain  avec  la  découve r t e  de  la  faune  et  de
la  flore  locales.  Des  guides  ou  des  exper t · es  en  biodiversi t é  accompa g n e n t
les  par ticipan t · es  pour  observer  les  espèces  dans  leur  habita t  natu re l  tout  en
pratiqua n t  une  activité  physique.  Ce  projet  cherche  à  sensibilise r  les
participan t · es  à  la  réduc tion  de  l’emprein t e  écologique  pendan t  les  activités
sportives  ; 

- à  l’associa tion  Réus s ir  Paris  18  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  de
3.000  euros  pour  son  projet  «  Séjour  sportif  en  pleine  natur e  ».  Ce  séjour  a
pour  objectif  de  développe r  l’autonomie  et  la  socialisa tion  des  jeunes,
d’accéde r  à  des  activités  sportives  en  pleine  natur e ,  de  découvri r  une  région
française  montagne u s e ,  de  s’adap te r  à  un  environne m e n t  différen t  de  leur
quar tie r ,  de  se  retrouve r  en  pleine  natur e  et  de  par ti r  en  vacances  ;

- à  l’associa tion  Salle  Saint  Brun o  (18e)  une  subvention  d’un  montan t  de
9.000  euros  pour  son  projet  «  Pôle  Goutte  d’Or  en  Fête  ».  Grande  fête  de
quar tie r ,  la  Goutte  d'Or  en  Fête  s'organise  tout  au  long  de  l'année  en
impliquan t  les  associations,  les  habitan t · es ,  les  artistes ,  les  commerça n t · e s ,
les  lieux  culturels ,  les  écoles...  Manifes ta t ion  culturelle  pluridisciplinaire ,  la
Goutte  d'Or  en  Fête  progra m m e  des  spectacles  de  rues,  des  resti tu tions
d'atelie rs ,  des  concer t s ,  des  scènes  ouver te s ,  une  parade,  des  exposi tions,
des  projections ,  un  village  festif  et  associa tif,  un  repas  de  quar tie r ,  des
déambula t ions  contées ,  une  émission  de  radio,  un  bal...  En  amont,  des
ateliers  sont  proposés  aux  habitan t · es  leur  perme t t a n t  de  s'implique r  dans
l'animation  des  différen t s  moment s  de  l’événem e n t  et  qui  s'appuien t  sur  les
projets  existant s  dans  le  quar ti e r  pour  les  mett re  en  valeur  ;

- à  l’associa tion  Slam  O Fémini n  (18e)  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  fonctionne m e n t  couran t .  L’associa tion  met  en  place  et  anime
des  ateliers  et  des  scènes  slam,  des  actions  de  média tion  culturelles  en
direc tion  des  jeunes  et  de  tout  public  (en  particulier  des  jeunes  filles  et  des
femmes).  Elle  organise  des  spectacles,  expositions  et  resti tu tions  de  ses
différen t s  ateliers  et  créa tions  afin  de  valorise r  et  diffuser  l’ensemble  des
produc tions  et  de  sensibiliser  un  large  public.  Ses  actions  visent  à  renforce r
le  lien  social,  le  dialogue,  la  mobilité,  la  créa t ivité,  la  maîtrise  de  la  langue
française  et  l’inser tion  par  la  rencon t r e  de  publics  divers  ;



- à  l’associa tion  Unlabl ld  Enterta in m e n t  (Unlab l ld e n t )  (18e)  une
subven tion  d’un  montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  La  Plc  Hip  Hop
Académie».  Ce  projet  vise  à  fédére r  les  jeunes  du  quart ie r  de  la  Porte  de  la
Chapelle  autour  de  la  culture  hip- hop  et  plus  spécifiquem e n t  du  rap,  tout  en
offrant  un  cadre  struc tu r a n t  et  éduca tif.  Il  ne  s’agit  pas  seuleme n t  d’ateliers
d’écritu r e ,  mais  d’un  parcours  complet  incluan t  des  formations  à  la  scène,
des  sessions  en  studio  avec  des  artistes  reconnu·e s ,  et  des  performa nc e s
publiques .  En  plus  de  promouvoir  la  créa t ivité  et  l'express ion  des  jeunes,  le
projet  renforce  la  cohésion  sociale  et  offre  des  perspec t ives  de
professionnalisa t ion  dans  le  milieu  artis tique .  Les  meilleurs  talent s  auron t
l’oppor tuni té  de  se  produire  à  la  Fête  de  la  Musique  et  de  réaliser  un  clip
vidéo  ;

- à  l’associa tion  École  des  Arts  de  la  Scèn e  -  Les  Peti t s  Riens  (19e)  une
subven tion  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  La  Troupe  et  l'orches t r e  des
Petits  Riens  -  Ateliers  d'approfondisse m e n t  de  la  pratique  artistique  »  qui
consis te  à  approfondir  la  pratique  artistique  des  jeunes  du  19e,  voire  les
accompag n e r  vers  une  professionnalisa t ion  dans  le  milieu  artistique  ;

- à  l’associa tion  Imag e  In  (19e)  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000  euros
pour  son  projet  «  Caméra  Citoyenne  ».  Ce  projet  a  pour  objectifs  de
permet t r e  à  des  jeunes  de  créer  collectiveme n t  des  films  informatifs  et  de
sensibilisa tion  sur  des  théma t ique s  variées  (écologie,  prévention  aux
pratiques  des  réseaux  sociaux  et  au  harcèlem e n t  à  l’école,  citoyenne t é ,
rappor t s  avec  les  institu tions  publiques ,  scolari té ,  urbanism e,  sport ,
actualités ,  évèneme n t s . . .)  et  qui  concerne n t  les  différen ts  quar tie r s  dans
lesquels  ils·elles  vivent  ou  les  situa tions  et  problém a t iqu es  qu’ils·elles
rencont r e n t  en  tant  que  jeunes .  L'idée  du  projet  est  de  développe r  la
capacité  des  jeunes  à  comprend r e ,  décode r ,  avec  un  sens  critique  les
différen t s  aspect s  des  images  et  de  leurs  contenus  ; 

- à  l’associa tion  Kapital  Jeune s s e  (19e)  une  subvention  d’un  montan t  de
1.500  euros  pour  son  projet  «  Jeu  Joue  En  Bas  Algérie  ».  Ce  projet  regroupe
plusieurs  ateliers  qui  perme t t e n t  à  des  jeunes  plus  expérimen t é · e s  de
proposer  leurs  compéte nc e s  sportives,  ou  en  aide  aux  devoirs  pour  les  plus
jeunes  encore  scolarisé·es  (collégien·nes /élém e n t a i r e s) .  L'animate u r · r i ce  est
garan t · e  du  cadre  bienveillant ,  fonctionnel  des  espaces ,  et  a  aussi  pour
fonction  de  repére r  des  compéte nc e s  mait risée s  chez  les  adultes  et  senior·es
(sport ,  cardio,  accompa g n e m e n t  aux  devoirs,  expériences  diverses . . .)  afin  de
leur  perme t t r e  de  devenir  eux·elles- mêmes  relais  auprè s  des  plus  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Kasba h- sur- Scèn e  (19e)  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Création  et  parcou rs  rythmique  et  musical
(Music  Halls  Jr)  ».  L’association  propose  aux  enfants  de  créer  un  réper toi re
musical  autour  d’inst rum e n t s  de  musique.  Un  parcou rs  culturel  est  proposé ,
ainsi  que  des  resti tu t ions  impliquan t  les  habitan t · e s  du  quar tie r .  Enfin,  5
séances  d’enregis t r e m e n t ,  en  studio  professionnel ,  progra m m é e s  en  fin
d’année  au  Centre  Paris  Anim’  Curial  concluron t  le  travail  entrep r is  ;



- à  l’associa tion  Les  Jeune s  Ambiti e u x  (19e)  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Le  Festival  des  Ambitieux  - 5ème  édition  ».  Le
Festival  des  Ambitieux  est  un  ensem ble  d’évène m e n t s  duran t  lequel  des
activités  sportives  et  ludiques  ont  lieu  tout  l’été,  en  juillet  et  août,  sur  la
Place  des  fêtes  (19e)  et  touchen t  plus  de  3.000  personnes  ;

- à  l’associa tion  Mon  Quarti er  Bou g e  !  (M.Q.B  !)  (19e)  une  subvention  d’un
montan t  de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Atelier  Breakdanc e  dans  mon
quar tie r  »  visant  à  favorise r  la  créa tivité  et  l'estime  de  soi  des  jeunes  à
travers  la  pratique  du  Breakda nc e .  L’association  encourag e  la  mixité  sociale
et  culturelle  en  réunissan t  des  jeunes  de  différen te s  origines  autour  de  la
même  discipline  ;

- à  l’associa tion  Nuit  Chelo u e  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Team  Rap  de  La  Grande  Mêlée  2025  »  dans  le  19e
arrondisse m e n t .  La  Grande  Mêlée  consti tue  une  équipe  d’artistes
spécifiquem e n t  pensée  pour  pouvoir  intervenir  auprè s  des  jeunes  des  QPV.
L’association  propose ra  une  pratique  musicale,  de  l’écriture  et  du  rap.
L’objectif  de  ce  projet  consiste  à  la  poursui te  du  travail  déjà  engagé  avec  les
jeunes  de  la  Place  des  Fêtes,  et  d’ouvrir  un  espace  de  travail  avec  des  jeunes
du  quar t ie r  de  Danube,  afin  d’initier  un  travail  au  long  terme  sur  les  raisons
des  rivalités  et  de  prévenir  les  rixes  qui  peuvent  avoir  lieu  entre  l’un  et
l’autre  ;

- à  l’associa tion  Rique t  Elite s  (19e)  une  subvention  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Sport  famille».  Le  projet  consiste  à  l’organisa t ion
d'un  atelier  foot  pour  environ  25  jeunes  de  8  à  18  ans,  mixte  du  quar tie r
Orgue  Flandre .  Le  but  de  cet  atelier  est  d'occupe r  les  jeunes  au  maximum
pendan t  la  semaine  afin  qu'ils  et  elles  évitent  de  traine r  sans  objectif  dans  le
quar tie r  et  qu'ils  et  elles  puissen t  par ticipe r  à  une  activité  sportive
gratui te m e n t .  L’objectif  est  égaleme n t  de  renforce r  le  lien  entre  les  adultes
et  les  jeunes  afin  de  créer  une  vraie  cohésion  intergé né r a t ionne lle  dans  le
quar tie r  ;

- à  l’associa tion  Vue  d’ens e m b l e  (19e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.500
euros  pour  son  projet  «  Action  et  séjour  de  préven tion  par  le  sport  /  Atelier
de  nutri tion  Stalingrad  Riquet  »  .  L'activité  sportive  est  un  espace
d'expre ss ion  privilégié  de  la  jeunesse  : améliore r  le  mieux- être  en  utilisant  le
sport ,  sensibilise r  à  l’import anc e  de  l’hygiène  de  vie  et  à  la  pratique  sportive
régulière ,  respons abilise r  les  jeunes  à  travers  la  prépa ra t ion  et  la  mise  en
place  d’un  projet,  se  projete r  dans  un  projet  professionnel  dans  les  métier s
du  sport  pour  les  intére ss é ·e s .  C’est  en  ce  sens  que  les  pratiques  sportives
consti tuen t  un  véritable  levier  d'accès  à  l'autonomie ,  à  la  socialisat ion  et  la
citoyenne t é .  D’autre  par t ,  pra tique r  un  sport,  requier t  de  l’écoute,  de  la
patience,  du  travail,  de  l’entraide  et  de  la  cohésion.  Ces  ateliers  perme t t e n t
aux  jeunes  de  se  «  reconnec t e r  »  à  leur  corps,  d’amorce r  une  reprise  de
confiance  en  soi  ou,  pour  certain·es ,  de  créer  la  relation  de  confiance  avec  la



format r ice  qui  font  ressor t i r  les  probléma t iques  auxquelles  ces  jeunes  sont
confronté · e s  (cumul  de  plusieurs  condui tes  addictives)  ;

- à  l’associa tion  Bell evi l l e  Citoye n n e  (20e),  une  subvention  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Rimes  et  Rythme  :  Atelier  de  composition
musicale,  d'expre ss ion  artis tique  et  de  prépa ra t ion  à  la  scène  »  qui  perme t  à
50  jeunes  de  bénéficier  d’ateliers  d’écri tu re  et  d’enregis t r e m e n t  duran t
lesquels  ils  et  elles  reçoivent  des  conseils  artistiques  et  techniques  sur
l’écritu re  et  la  composition  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  d’Educat i o n  Popula ire  de  Charon n e  Réuni o n  (AEPCR)
(20e),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet  «  Filles
en  scène  ou  la  pra tique  du  double  dutch  pour  s’engage r  dans  la  vie
citoyenne  ».  L’accroche  par  le  sport  vise  à  met t re  les  filles  issues  des
quar tie r s  populaire s  en  mouveme n t ,  à  par tage r  des  moment s  de  pratique
sportive  collectiveme n t ,  à  révéle r  des  potentiali tés ,  à  retrouve r  une
confiance  en  soi  et  à  gagne r  en  mobilité  ;

- à  l’Assoc ia t i o n  Jeune s s e  Educat i o n  (AJE)  (20e),  une  subvention  d’un
montan t  de  5.000  euros  pour  son  projet  «  Activités  sportives  et  culturelles
(axe  7)  ».  Ce  projet  se  décline  en  une  diversit é  d'actions  proposées  aux
jeunes  et  menées  en  partena r ia t  avec  des  associa tions  du  quar tie r .  Il  s’agit
de  multiplier  les  centre s  d’intérê t  des  jeunes  et  de  les  conduire  à  agir  en
groupe  dans  le  cadre  de  projets  qu’ils  et  elles  s’appropr ien t  peu  à  peu.  Les
jeunes  sont  respons abilisé ·es  sur  l’activité  qu’ils  et  elles  ont  choisie  et  à
laquelle  ils  et  elles  s’engage n t  à  par ticiper  sérieus e m e n t  ;

- à  l’associa tion  Cresc e n d o  (11e),  une  subvention  d’un  montan t  de  1.500
euros  pour  son  projet   «  Jeunes  en  projet  »  dans  le  20ème  arrondisse m e n t .
Le  projet  a  pour  objet  d’accompa g n e r  tout  au  long  de  l’année  une  trent aine
de  jeunes  filles  et  de  garçons  dans  des  démarc he s  de  projets  collectifs  dans
le  respec t  des  valeurs  d'égalité  et  de  frate rni té  de  la  République  et  d’aller  à
leur  rencon t r e  en  proposan t  des  temps  d'anima tion  et  d'initia tion  à  des
pratiques  sportives,  artistiques  et  de  cultures  urbaines  ;

- à  l’associa tion  Demai n  Nos  Enfant s  (18e)  une  subven tion  d’un  montan t  de
1.000  euros  pour  son  projet  «  Les  Couleurs  du  20e  – Projet  stree t  art  et  Light
painting  ».  Ce  projet  consis te  en  un  parcou rs  d’inventions  (sorties  balades
pour  découvri r  des  œuvres  de  graff,  des  ateliers  d’initiation  et  de
photogra phie  en  light-  painting…)  et  il  a  pour  objectif  de  favoriser  l’accès  à
la  culture  et  à  la  pratique  amateu r  de  par  l’investissem e n t  des  jeunes  dans  la
conception  et  l’organisa t ion  d’actions  et  d’évène m e n t s ,  tout  en  met tan t  en
valeur  leur  parole  et  leurs  réalisa t ions  auprès  du  grand  public  et  habitan t · es
du  20e  arrondissem e n t  ; 

- à  l’associa tion  Duma s  Réuni o n  (20e),  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  fonctionne m e n t .  Le  projet  jeunesse  se  compose  de  trois
actions  :  soirées  filles,  soirées  mixtes,  et  espace  jeune  hebdoma d ai r e .  Le
projet  Soirées  100%  filles  a  pour  vocation  de  perme t t r e  chaque  année  à  25
jeunes  filles  du  quar t ie r  Réunion  Père  Lachaise  de  trouver  leur  place  dans
les  dispositifs  de  loisirs,  sport  et  culture  tout  au  long  de  l’année  mais  aussi



de  développe r  l’offre  qui  leur  est  destinée  en  la  matière .  Le  projet  Soirées
mixtes  a  pour  vocation  d’aborde r  le  thème  de  la  mixité.  Il  s’agit  de  propose r
des  actions  de  loisirs  aux  12- 17  ans,  de  favorise r  le  vivre  ensemble  au  sein
des  groupes  de  jeunes  déjà  constitué s .  Le  projet  Espace  jeunes
hebdom ad ai r e  a  pour  objet  de  propose r  un  lieu  d’accueil  pour  les  jeunes  du
quar tie r  lors  de  leur  temps  libre  (mercredi  après- midi,  après  les  cours…)  et
devenir  un  point  d’ancrag e  pour  un  public  fidélisé  ; 

- à  l’associa tion  Les  Ateli er s  de  Nate m a  (20e),  une  subvention  d’un  montan t
de  1.000  euros  pour  son  projet  «  Festijeux  ».  Il  s’agit  d’une  fête  dédiée  à
l’univers  du  jeu  qui  vise  à  contribue r  à  l’animation  de  l’espace  public.  Les
associa tions  par tena i re s  mobilisent  les  jeunes  du  quar t ie r  pour  les  impliquer
direc te m e n t  dans  l’organisa t ion  de  l’évènem e n t  (concep tion,  animation,
installa tion  et  range m e n t )  ;

- à  l’associa tion  Les  Fripon s  (20e),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1.000
euros  pour  son  projet  «  Activités  audiovisuelles  à  Belleville- Amandier s  ».
Depuis  2016,  l’association  Les  Fripons  propose  des  activités  de  formation  et
de  créa tion  audiovisuelles  (vidéo  et  sonores)  aux  habitan t · es  du  20e
arrondisse m e n t .  Elle  propose  pour  2025,  d’installer  deux  plateaux  radio
participat ifs  pour  donner  la  parole  aux  habitan t · e s ,  faire  découvri r  les
métier s  de  la  radio,  et  valorise r  les  actions  du  quar t ie r  à  l’occasion
d’événem e n t s  collectifs,  d’organise r  un  stage  vidéo  à  destina t ion  des  jeunes
du  quar t ie r  et  d’accompa g n e r  les  jeunes  dans  la  réalisa t ion  de  deux
repor t ag e s  vidéo  sur  les  activités  qui  se  déroulen t  place  Alphonse  Allais  ;

- à  l’associa tion  Lucarn e  (20e)  une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros
pour  son  projet  «  Activités  éduca tives ,  culturelles  et  sportives  ».  Cette
associa tion  sportive  et  culturelle  a  pour  objectif  d’offrir  aux  jeunes  des
activités  diverses  :  accompag n e m e n t  scolaire  pour  les  élément a i r e s ,
collégien·nes ,  lycéen·nes  ;  cours  d’alphabé t i sa t ion,  de  langue  ;  initiation  à
l’informat ique  ; des  créneaux  de  football  loisir  et  de  boxe  mixtes  ;

- à  l’associa tion  Plus  Loin  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros
pour  son  action  «  Projet  global  de  l'associa t ion  Plus  Loin  ».  Cet  espace  de
proximité  intervient  dans  les  domaines  du  loisir  éducatif,  du  sport ,  de  la
santé,  de  la  culture ,  de  la  prévention  et  de  l’inser tion  sociale  et
professionnelle  dans  le  but  d’appor t e r  une  répons e  globale  au  plus  près  des
besoins  des  habitan t · es ,  avec  une  attent ion  particulière  en  direc tion  des
jeunes  ;

- à  l’associa tion  Relais  Méni l m o n t a n t  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de
2.000  euros  pour  son  action  «  Jeunes  actifs  dans  la  société  ».  Le  projet  a
pour  objet  de  propose r  à  une  cinquan t a ine  de  jeunes  des  ateliers  destinés  à
développe r  leur  espri t  critique,  alimente r  leur  réflexion  et  favorise r  leur
expression  écrite  et  orale  ; 



- à  l’associa tion  Solei l  Blai s e  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000
euros  pour  son  projet  «  2025  –  Accueils  jeunesse  d’accompa g n e m e n t  des
projets  et  des  parcours  – Soleil  Blaise  »  qui  vise  chaque  année  une  vingtaine
de  jeunes  dont  une  dizaine  de  jeunes  filles  du  quar t ie r  prioritai re  des  Portes
du  Vingtième.  Les  jeunes  sont  accueilli·es  deux  fois  par  semaine  de  18h  à
20h30  hors  vacances  scolaires  et  lors  de  trois  à  quat re  soirées  de  18h  à
22h00  organisées  pendan t  les  vacances  scolaires  ;  

- à  l’associa tion  Strata’j’m  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  9.000
euros  pour  ses  actions  «  La  Cabane  Davout,  un  lieu  fédéra t e u r  et  de  projets
d’habitan t · es  dans  le  quar t ie r  de  la  Tour  du  Pin  »  (4.000  euros)  qui  a  pour
mission  de  susciter  des  rencon t r e s  intergén é r a t ionn elles  et  des  projets  de
loisirs  en  impliquan t  les  jeunes  et  les  paren t s .  Ce  lieu  associe  de
nombreux·se s  acteur · r ices  du  territoi re  et  l’ensemble  de  ses  actions  s’inscri t
dans  le  cadre  de  multiples  par tena r ia t s  et  associent  les  habitan t · es  du
quar t ie r  de  la  Tour  du  Pin  et  de  Fougère s- Python- Duvernois  :  enfants ,
adolescen t · e s ,  jeunes  et  paren ts .  Le  projet  «  Espace  de  vie  social  – Maison
des  Jeux  »  (3.000  euros)  dans  le  quar t ie r  Belleville  Amandie r s  perme t  la
rencon t r e  et  l’échange  des  habitan t · e s  du  terri toire .  La  Maison  des  Jeux  est
un  équipem e n t  de  proximité  où  se  pra tique  le  jeu  libre,  la  location  et  des
animations  ludiques .  Ce  lieu  d’animation  de  la  vie  sociale  locale  favorise  la
démocra t ie  de  proximité.  Le  projet  «  Un  collectif  de  jeunes  filles  et  garçons
investissen t  le  quar t ie r  de  la  Tour  du  Pin  »  (2.000  euros)  vise  à  accompag n e r
un  groupe  d’une  quinzaine  de  jeunes  filles  et  de  jeunes  hommes  du  quar t ie r
de  la  Tour  du  Pin  dans  l’organisa t ion  de  la  fête  de  quar t ie r  dont  l’objectif  est
de  faire  découvri r  aux  jeunes  les  structu r e s  associat ives  du  quar t ie r  et  de
pouvoir  ainsi  échange r  ;

- à  l’associa tion  Tatan e  (11e)  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  6.000
euros  pour  ses  actions  «   Citizen  Foot  Belleville  (11e/20e)  :  progra m m e
annuel  football,  lien  social  et  fête  de  quar tie r  »  (4.000  euros)  qui  a  pour
objectif  de  perme t t r e  aux  jeunes  de  se  réapp rop ri e r  un  espace  public,  y
apaise r  les  tensions  à  travers  la  pratique  d’activités  sportives  et  culturelles
mixtes,  de  développe r  l’imaginaire  et  la  créa tivité ,  encourag e r  les  échanges
favorisan t  le  lien  social  et  la  citoyenne t é  et  «  Tatane  14e  arrondisse m e n t  »
(2.000  euros)  qui  favorise  le  lien  social  et  le  vivre  ensem ble  sur  le  terri toire
par  le  biais  d’ateliers ,  de  matchs  de  football  spontané s ,  de  tournois  de
football  intergén é r a t ionne ls ,  de  projets  de  média tion  et  d’actions  de
promotion  de  la  pra tique  sportive  des  femmes   ;

- à  l’associa tion  Ro- bots  (93100  Montreuil)  une  subven tion  d’un  montan t
global  de  2.000  euros  pour  ses  projets  «  CDV  Paris  18  – Ro-BoTIC,  explore
ton  future  ! »  (1.000  euros)  dans  le  18e  arrondisse m e n t  et  «  CDV  Paris  19  –
Ro-BoTIC,  explore  ton  future  ! »  (1.000  euros)  dans  le  19e  arrondisse m e n t .
L’associa tion  Ro-Bots  propose  à  20  jeunes  Parisien·nes  (des  quar tie r s
prioritai res  de  la  Porte  de  la  Chapelle,  Charles  Hermite  – Porte  Montmar t r e ,
Porte  des  Poissonnie r s ,  Moskowa)  pour  le  18e  arrondiss em e n t  et  à  20  jeunes
Parisien·nes  (des  quar t ie r s  priori tai r es  Stalingrad- Riquet  et  Michele t
Alphonse  Karr  rue  de  Nantes  -  Flandre)  de  découvri r  les  métier s  de  la



robotique  en  5  jours.  Ils  et  elles  rencon t r e ro n t ,  quotidienne m e n t ,  des
professionnel ·les  et  réalise ron t  des  défis  techniques  ;

- à  l’associa tion  ACP  La  Manufa c t u r e  Chans o n  (11e)  une  subven tion  d’un
montan t  global  de  4.000  euros  pour  ses  projets  «  Création  Rap  et  découve r t e
des  métie rs  de  la  musique  »  (2.000  euros)  et   «  Far  Eleven  District  »  (2.000
euros).  Le  premier  projet  est  d estiné  à  une  quinzaine  de  jeunes,  âgé·es  de  15
à  18  ans,  des  11e  et  20e  arrondisse m e n t s .  Il  ouvre  sur  les  métiers  de  la
musique  et  initie  aux  différen te s  disciplines  liées  à  la  créa t ion  musicale.  À
travers  ces  pra tiques ,  la  mixité  et  la  qualité  des  relations  filles  – garçons,
l’environne m e n t  socioprofess ionnel  et  la  liber té  d'express ion  sont  égaleme n t
abordés .  Le  second  projet  permet  aux  jeunes  du  quar t ie r  Fontaine  au  Roi  de
découvrir  les  métiers  du  spectacle  et  de  pratique r  les  différen te s  disciplines
liées  à  la  créa tion  musicale.  Il  s’agit  d’e ncourag e r  leur  créat ivité  et  leur
expression  artistique ,  leur  permet t r e  d'acqué ri r  une  certaine  autonomie  dans
cette  expression  et  de  compren d r e  ce  qu'es t  la  liber té  d'express ion  ;

-  à  l’associa tion  Éclaire u s e s  et  Éclaireur s  de  Franc e  (EEDF)  (93160  Noisy-
le-Grand),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet
«  Activités  de  scoutisme  laïc  »  sur  le  terri toire  parisien.  L’associa tion
contribue  à  la  formation  de  la  jeunesse  par  l'animation  de  groupes  de  jeunes
selon  les  principes  et  la  pratique  du  scoutisme.  L’objectif  principal  est  de
favorise r  le  développe m e n t  personnel  de  chacune  et  de  chacun  dans  un
collectif  harmonieux  et  soucieux  des  enjeux  du  vivre- ensem ble.  Elle  se
déploie  sur  le  terri toire  parisien  au  travers  des  structu r e s  locales  d’activités
et  propose  des  actions  réguliè res  de  scoutisme  et  de  formation  de  ses
bénévoles.  Elle  sensibilise  égaleme n t  les  jeunes  (15- 30  ans)  aux  enjeux  de
société  et  à  la  par ticipa t ion  citoyenne  (budge t  par ticipa t if,  conseil  de  jeunes,
etc.)  ;

- à  l’associa tion  Éclaire u s e s  et  Éclaire ur s  de  la  Nature  (EDLN)  (73000
Chambéry),  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros  pour  son  projet
«  Conforte r  le  groupe  local  des  EDLN  de  Paris  et  poursuivre  son
développe m e n t   »  sur  le  terri toire  parisien.  L’associa tion  contribue  à
l'éduca tion  des  enfants  et  des  jeunes  et  à  leur  engage m e n t  dans  la  vie  sociale
selon  les  principes  et  les  méthodes  du  scoutisme.  Le  projet  éducatif  est
const rui t  autour  des  grandes  valeurs  citoyennes  que  sont  la  solidari té  et
l’éduca tion  à  l’écologie.  Les  activités  perme t t e n t  aussi  de  développe r  le  sens
de  la  respons abili té  et  de  l’autonomie,  tant  chez  les  mineur · es  que  chez  les
jeunes  adultes .  À tous  les  niveaux,  les  jeunes  sont  impliqué·es  dans  la  prise
de  décision  et  l’organisa t ion  de  leurs  projets  ; 

- à  l’associa tion  Envol s  (20e)  une  subvention  d’un  montan t  de  2.000  euros
pour  son  projet  «  Un  été  sportif  et  culturel  »  sur  le  terri toire  parisien.
L’associa tion  propose  aux  jeunes  Parisien·nes  de  leur  faire  profite r  des
sorties  culturelles  exceptionnelles  pour  leur  faire  découvri r  la  danse,  le
théât r e ,  le  cirque  et  les  arts  de  la  rue  dans  toute  leur  diversi té .  Des  activités
sportives  et  des  jeux  de  plein  air  seront  égaleme n t  au  progra m m e  ;



- à  l’associa tion  FIJA  FESTIVAL  (16e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000
euros  pour  son  projet  «  Festival  interna t ional  de  cinéma  jeunes
acteur s /ac t r ice s  »  sur  le  territoi re  parisien.  Il  s’agit  de  promouvoir  les  jeunes
acteur s  et  jeunes  actrices  dans  le  cinéma,  créer  la  rencont r e  entre  les
professionnel ·les  reconnu·e s  et  les  jeunes  comédien·nes ,  favoriser  la
rencon t r e  entre  les  étudian t · es  en  cinéma  et  les  professionnel ·les  en
développan t  des  rencon t r e s  à  Quartie r  Jeunes  (QJ)  notam m e n t  ;

- à  l’associa tion  La  Cons é q u e n c e  (15e ) une  subven tion  d’un  montan t  de
3.000  euros  pour  son  action  «  Soirée  de  court  métrag e  Proto  &  Co  »  sur  le
territoi re  parisien.  L’association  donne  de  la  visibilité  à  des  jeunes  cinéas te s
et  aide  à  leur  professionnalisa t ion  avec  l’organisa t ion  de  soirées  de
projections  de  court s  métrag es  amateu r s .  L’associa tion  développe  égaleme n t
son  action  d’accompa g n e m e n t  et  de  soutien  aux  projets  de  ces  jeunes
réalisa teu r s  et  réalisa t r ice s  en  matière  de  produc tion  et  de  diffusion  de  leur
travail  ; 

- à  l’associa tion  Toust e s  en  Colo  (20e)  une  subven tion  d’un  montan t  de
5.000  euros  pour  son  projet  «  Organise r  des  séjours  destinés  à  un  public  de
mineur · es  »  sur  le  terri toire  parisien.  L’associa tion  organise  des  séjours
inclusifs,  écorespons a b le s  pour  près  de  200  jeunes  âgé·es  de  9  à  17  ans.  Les
jeunes  sont  associé·es  à  la  const ruc t ion  et  à  l’organisa t ion  des  séjours,  dans
une  démarch e  modulable  et  par ticipat ive  ;

- à  l’associa tion  Zellidja  (13e)  une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000
euros  pour  son  projet  «  Promotion  des  bourse s  de  voyage  Zellidja  pour
l’année  2025  à  destinat ion  de  la  jeunesse  parisienne  ».  Les  bourses  Zellidja
sont  att ribuées  à  des  jeunes  âgé·es  de  16  à  20  ans,  scolarisé·es  ou  non,  pour
un  projet  d’étude  sur  un  sujet  de  leur  choix  réalisé  lors  d’un  voyage  en
solitaire  d’un  mois  au  minimum,  en  France  ou  dans  un  pays  étrange r .  Ce
disposi tif  contribue  à  l’ouvertu r e  et  au  développe m e n t  de  la  personnali t é  des
jeunes  par  la  découver t e  d’autre s  culture s  et  favorise  leur  autonomie .

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·nes  et  de  leur
adéqua t ion,  tant  avec  les  contra t s  jeunesse  actuels  ou  en  cours  d’élabora t ion  de
Paris  Centre ,  des  6e,  10e,  11e,  12e,  13e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e  et
20e  arrondisse m e n t s  qu’avec  les  objectifs  de  la  politique  jeunesse  parisienne ,  je
vous  demande  de  bien  vouloir  attribue r  ces  subven tions  d’un  montan t  total  de
282.500  euros  aux  85  associa tions  de  jeunesse  dont  les  projets  ont  été  présen t é s .  

Je  vous  demand e  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les  conventions  et
avenan t s  annexés  au  présen t  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 5  DAE  3  DDCT  Avenants  et  subven tions  (713  000  euros)  à  onze  structu r e s

d’accomp ag n e m e n t  des  porteur s  de  projets  entrep r e n e u r i aux  à  fort  impact  social

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs

relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 1511-

2,  L 2511- 1  et  les  suivants  ;

Vu  la  convention  en  date  du  5  août  2021  passée  entre  la  Région  Ile- de- France  et  la

Ville  de  Paris  autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  att ribue r  des  aides  notam m e n t  sur  le

fondeme n t  du  régime  d’aide  «  aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »  et  sur  le

fondeme n t  du  régime  d’aide  «  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et  au  développe m e n t  des

TPE- PME  »  ; 

Vu  le  règlemen t  d’interven t ion  pour  l’aide  aux  projets  à  utilité  sociale  adopté  par  le

Conseil  Régional  d’Ile- de- France  dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6

juillet  2017  ;

Vu  le  règlemen t  d’interven t ion  pour  la  politique  de  soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et

au  développe m e n t  des  TPE-  PME  adopté  par  le  Conseil  Régional  d’Ile- de- France

dans  sa  délibéra t ion  n°  CR  2017- 14  en  date  du  6  juillet  2017  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                  2025,  par  lequel

Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  de

fonctionne m e n t  à  onze  organismes  et  de  l’autorise r  à  signer  un  avenan t  à

convention  avec  trois  de  ces  onze  organism es  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du            ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  10
e
 arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11
e
 arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12
e
 arrondisse m e n t  en  date  du     ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13
e
 arrondisse m e n t  en  date  du     ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14
e
 arrondisse m e n t  en  date  du     ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15
e
 arrondisse m e n t  en  date  du     ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18
e
 arrondisse m e n t  en  date  du     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19
e
 arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20
e
 arrondisse m e n t  en  date  du            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Florentin  LETISSIER  au  nom  de  la  1
ère

 commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Mélody  TONOLLI  au  nom  de  la  5
e
 commission,

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  trois  avenan t s

aux  conventions  pluriannuelles  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te

délibéra t ion,  avec  les  organismes  dont  la  liste  suit  :

Boutiques  de  Gestion  de  Paris  Ile- de- France  - BGE  PaRIF  (associa tion)

La  Ruche  développe m e n t  (SAS  agréée  ESUS),

Synergie  Family  (associa tion),  

Article  2  :  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  de  14  000

euros  est  att ribuée  à  l’association  À Table  Citoyens ,  sise  Cité  Marcel  Cachin  37  rue

Madeleine  Odru  93  230  ROMAINVILLE  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  186563,

n°  dossier  2025_04527).

Article  3  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  de  234

000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Association  pour  le  droit  à  l’initiative
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économiqu e  –  ADIE,  sise  23,  rue  des  Ardennes  75  019  PARIS  (n°  PARIS

SUBVENTIONS  20191,  n°  dossie r  2025_03064).

Article  4  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  de  175

000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Boutiques  de  Gestion  de  Paris  Ile-de- France

- BGE  ParIF,  sise  36  allée  Vivaldi  75  012  PARIS  :

4.1  : Une  subvention  de  41  000  euros  est  attribuée  à  Boutiques  de  Gestion  de  Paris

Ile- de- France  -  BGE  PaRIF  (n°PARIS  SUBVENTIONS  49981,  n°  dossie r

2025_06049).

4.2  :  Une  subvention  de  28  000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Boutiques  de

Gestion  de  Paris  Ile- de- France  - BGE  ParIF  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  49981)  dont

le  financem e n t  est  répar t i  comme  suit  :

-  n°  dossier  2025_06052  :  16  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de

l’attrac t ivité  et  de  l’emploi  ;

-  n°  dossier  2025_10373  :   12  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la

démocra t ie ,  des  citoyens  et  des  terri toi res

 4.3  :  Une  subven tion  de  57  000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Boutiques  de

Gestion  de  Paris  Ile- de- France  -  BGE  ParIF  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  49981,

n°  dossier  2025_06050).

4.5  :  Une  subvention  de  30  000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Boutiques  de

Gestion  de  Paris  Ile- de- France  - BGE  ParIF  (n°  PARIS  SUBVENTIONS,  n°  dossie r

2025_06051).

4.6  :  :  Une  subven tion  de  19  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Boutiques  de

Gestion  de  Paris  Ile- de- France  -  BGE  ParIF  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  49981,

n°  dossier  2025_06048).
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Article  5  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  41  000  euros

est  att ribuée  à  l’association  Empow'her  Global ,  sise  82  rue  du  Faubourg  Saint-

Martin  75  010  PARIS  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  184430,  n°  dossier    2025_09167).

Article  6  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  19  000  euros

est  att ribuée  à  l’associa tion  Groupe  SOS  Pulse ,  sise  102C,  rue  Amelot  75  011

PARIS  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  159281,  n°  dossier  2025_05371).

Article  7  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  26  000  euros

est  att ribuée  à  l’associa tion  Incubateur  au  féminin ,  sise  6  rue  du  sentier  75  002

PARIS  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  41341,  n°  dossier    2025_04165).

Article  8  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  65  000

euros  est  att ribuée  à  la  SAS  agrée  ESUS  La  Ruche  développe m e n t ,  sise  24  rue  de

l’Est  75  020  PARIS  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  203373,  n°  dossier  2024_06464).

8.1  : Une  subvention  de  32  000  euros  est  att ribuée  à  la  SAS  agrée  ESUS  La  Ruche

développe m e n t , (n°  PARIS  SUBVENTIONS  203373,  n°  dossie r  2025_06054).

8.2  : Une  subvention  de  33  000  euros  est  attribuée  à  la  SAS  agrée  ESUS  La  Ruche

développe m e n t , (n°  PARIS  SUBVENTIONS  203373)  dont  le  financem e n t  est  répar t i

comme  suit  :

-  n°  dossier  2025_03258  :  21  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de

l’attrac t ivité  et  de  l’emploi  ;

-  n°  dossier  2025_10375  :   12  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la

démocra t ie ,  des  citoyens  et  des  terri toi res

Article  9  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  8  000  euros

est  att ribuée  à  l’associa tion  Migracoop ,  sise  15  passage  Ramey  75018  PARIS  (n°

PARIS  SUBVENTIONS  191825,  n°  dossie r  2025_09928).  

Article  10  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  total  de  51  000

euros,  est  att ribuée  à  l’associa tion  Projets  19 , sise  9  rue  Mathis  75  019  PARIS  :
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10.1  :  Une  subvention  de  28  000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Projets- 19  (n°

PARIS  SUBVENTIONS  11085),  dont  le  financem e n t  est  répar t i  comme  suit  :

-  n°  dossier  2025_06055  :  16  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de

l’attrac t ivité  et  de  l’emploi  ;

-  n°  dossier  2025_10376  :  12  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la

démocra t ie ,  des  citoyens  et  des  terri toi res  ;

10.2  :  Une  subvention  de  23  000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Projets- 19  (n°

PARIS  SUBVENTIONS  11085,  n°  dossier  2025_05025).

Article  11  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  52  000

euros,  est  att ribuée  à  l’associa tion  SINGA  Paris ,  sise  50,  rue  de  Montreuil  75  011

PARIS,  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  135681,  n°  dossier  2025_06047).

Article  12  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  28  000

euros,  est  att ribuée  à  l’associa tion  Synergie  Family ,  sise  4  rue  Berthelo t  13  014

MARSEILLE,  (n°  PARIS  SUBVENTIONS  197943)  dont  le  finance m e n t  est  répa r t i

comme  suit  :

-  n°  dossier  2025_04150  :  16  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de

l’attrac t ivité  et  de  l’emploi  ;

-  n°  dossier  2025_10409  :  12  000  euros  sur  les  crédits  de  la  Direction  de  la

démocra t ie ,  des  citoyens  et  des  terri toi res  ;

Article  13  : Les  dépens es  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  (articles  2  à

12)  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  2025  de  la  Ville  de  Paris,  sous

réserve  de  la  décision  de  finance m e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits.

5



DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITE  ET  DE  L’EMPLOI

202 5  DAE  3  DDCT  Avenants  et  subven tions  (713  000  euros)  à  onze  structu r e s

d’accomp ag n e m e n t  des  porteur s  de  projets  entrep r e n e u r i aux  à  fort  impact  social

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  Ville  de  Paris  met  en  œuvre  une  stra tégie  terri toriale  en  faveur  de  la  créa t ion  et

du  développe m e n t  d’activités  à  impact  social  et  environne m e n t a l  positif.  Il  s’agit

d’entrep r i se s  visant  à  atteindre  une  utilité  sociale  par  le  renforcem e n t  des

solidari tés  ou  du  lien  social,  l’inser t ion  socio- professionnelle  des  publics  fragiles  -

en  particulier  bénéficiaires  du  RSA  et  résiden t s  en  quar tie r s  prioritai re s ,  y compris

via  la  créa tion  de  leur  propre  activité  - le  développe m e n t  de  l’économie  circulai re ,

de  l’alimenta t ion  durable  et  la  transi tion  écologique.  Cet  impact  peut  réside r  dans

l’utilité  sociale  des  activités  créées ,  mais  aussi  dans  la  situat ion  (sociologique  ou

géograp hiqu e)  des  publics  qui  créen t  ces  activités  et/ou  qui  en  bénéficient .  En

raison  de  leur  statu t ,  de  leur  mode  de  gouverna nc e  ou  de  leur  objet,  ces



entrep ri se s  relèven t  de  l’économie  sociale  et  solidaire  au  sens  de  la  loi  du  31  juillet

2014.  

Ces  projets  se  proposen t  d’enracine r  une  activité  économique  dans  des  secteur s  ou

des  territoi res  encore  peu  explorés ,  en  y incarnan t  des  valeurs  différen t es  de  celles

du  modèle  dominan t .  Il  leur  est  donc  indispens able  de  pouvoir  bénéficier  d’un

accompag n e m e n t  spécialisé,  qui  leur  appor t e ,  dans  la  durée,  les  outils  et  les

moyens  de  leur  développe m e n t ,  notam m e n t  la  mise  en  réseau.  

Par  ailleurs,  les  perspec t ives  économiques  de  ces  projets  souvent  novateu rs  étant

moins  facilement  démont r a bles  a  priori ,  l’accès  aux  sources  de  financem e n t

classiques  de  la  créa t ion  d’entrep r i se  leur  est  souvent  compliqué,  et  leur  faible

rentabilité  pécuniai re  moyenne  peut  ent raîne r  les  réticences  des  financeu r s

poten tiels  : un  accompa gn e m e n t  spécifique  pour  la  recherc he  et  la  mise  en  œuvre

de  financem e n t s  est,  dès  lors,  égaleme n t  nécessai r e .   

En  outre,  les  personnes  en  situation  de  fragilité  sociale,  éloignées  de  l’emploi,  en

particulie r  dans  les  quar t ie r s  relevan t  de  la  politique  de  la  ville,  s’estiment  souvent

peu  légitimes  à  créer  leur  activité,  malgré  leur  envie  et  leur  talent .  La  Ville  de

Paris  entend  donc  mener  une  action  spécifique  en  faveur  du  développe m e n t  de  la

créat ion  d’activités  d’utilité  sociale  dans  ces  quar t ie r s ,  et  en  particulier  par  leurs

habitan t · e · s .   

C’est  pourquoi  la  Ville  de  Paris  a  lancé,  en  2024,  la  seconde  édition,  dans  ce

manda t ,  de  l’appel  à  projets  Jeunes  Pousses ,  afin  de  contribue r  à  développe r  un

ensemble  d’outils  permet t a n t  de  répond re  aux  besoins  des  créa teu r s  d’activité  à

impact  social/environne m e n t a l  positif.  Les  projets  intervienne n t  dans  l’une  ou

plusieurs  des  phases  suivante s  : sensibilisa tion  à  la  créa tion  d’activité,  pré- créat ion

d'activité  et/ou  post- créat ion  d'ac tivité.  

Tout  projet  s’inscrivant  dans  l’un  de  ces  modules  fait  la  preuve  que  sa  proposi tion

rencont r e  une  ou  plusieurs  des  priorités  de  la  Ville  en  matière  de  création

d’activité  à  impact  :  l’installa tion  d’entrep r ise s  dans  les  quar tie r s  priori tai re s ,

l’accès  à  l’entrep re n e u r i a t  de  publics  prioritai res  (bénéficiaires  du  RSA,



demande u r s  d'emploi  de  longue  durée ,  personnes  résidan t  en  quar tie r s

prioritai r es ,  femmes.. .),  la  stabilisation  des  situa tions  incerta ines  (entrep r e n e u r s

migran t s ,  travailleu r s  individuels,  en  situa tion  de  handicap, .. .),  l’impact  social  et

environne m e n t a l  remarq u a ble  des  projets  ent rep r e n e u r i a ux  accompag n é s ,  c’est- à-

dire,  en  somme,  l’utilité  sociale,  au  sens  de  la  loi  du  31  juillet  2014.  

Une  attent ion  particuliè re  a  été  portée  aux  projets  d’accompa g n e m e n t  à  la

créat ion  d’activité  perme t t a n t  de  développe r  :

- l’économie  circulaire  dans  l’une  des  cinq  filières  prioritai res  de  la  Ville

(alterna t ives  aux  plastiques  à  usage  unique,  équipeme n t s  élect riques  et

élect ronique s ,  BTP  et  mobilier ,  textile  -répara t ion  et  retouche,  produc tion

textile  à  par ti r  de  maté r iaux  de  réemploi  ou  de  maté r iaux  biosourcés  et  locaux  -,

mobilités  douces  ; 

- une  économie  bas  carbone,  notam m e n t  par  la  mobilité  professionnelle  et  la

logistique  décarbon é e ,  la  décarbona t ion  des  sources  d’énergie  utilisées  par

l’activité  (mobilité,  chauffage ,  etc.),  l’écoconcep tion  et  le  recours  à  des  procédés

indus t r iels  moins  émissifs  de  gaz  à  effet  de  serre ,  la  prise  en  compte  de  la  fin  de

vie  des  produits  ;

- l’alimenta t ion  durable ,  en  proposan t  ou  utilisant  des  produits  de  proximité

(moins  de  250  km  de  Paris),  de  saison,  issus  d’une  agricul tu r e  biologique  ou

pour  laquelle  il est  possible  de  démont r e r  qu’elle  prése rve  l’environne m e n t  et  la

biodiversi té  ;  en  assuran t  une  juste  rémuné r a t ion  aux  produc teu r s  ;  en

perme t t a n t  une  accessibilité  à  toutes  et  tous  de  l’offre  alimenta i re  proposée  ; en

réduisan t  le  gaspillage  alimentai r e ,  en  utilisant  des  modes  de  commercialisa t ion

zéro  déche t .  

Le  Conseil  de  Paris,  dans  le  cadre  de  sa  délibéra t ion  2024  DAE  1,  a  désigné

lauréa t e s  de  l’appel  à  projets  Jeunes  Pousses  13  structu r e s  d’accompa g n e m e n t .

Les  progra m m e s  sélec tionnés  en  2024  ont  signé  avec  la  Ville  de  Paris  une

convention  triennale,  néanmoins ,  une  demand e  de  subven tion,  tributai r e  des

budge t s  disponibles ,  doit  être  déposée  chaque  année.  Ce  sont  les  demande s  de



subven tion  pour  l’année  2025  que  je  vous  propose  d’examiner  dans  la  présen te

délibéra t ion.

L’association  A  Table  Citoyen s ,  créée  en  2012,  s’engage  pour  favorise r  la

transi tion  alimenta i re ,  l’inser tion  professionnelle  et  l’accès  de  toutes  et  tous  à  une

alimenta t ion  saine,  durable  et  locale.  Forte  de  ses  première s  expériences ,  et  avec

la  volonté  de  multiplier  la  créa t ion  d’activités  alimenta i re s  à  impact  positif,

l’associa tion  s’est  engagé e  en  2019  dans  la  structu r a t ion  d’une  offre

d’accomp ag n e m e n t  et  d’incuba t ion  de  projets  à  impact  social  et  environne m e n t a l .

L'incuba t eu r  Baluchon,  géré  par  l’associa tion,  articule  ses  actions  en  trois

progra m m e s  d’accompa g n e m e n t  :  un  progra m m e  d'accueil  et  de  sensibilisa tion

ouver t  à  toutes  et  tous,  un  progra m m e  d’accompa g n e m e n t  et  de  pré- incuba tion  de

six  mois,  et  un  program m e  d’incuba t ion  d’une  durée  d’un  an.  Ces  progra m m e s

traiten t  de  quatr e  grandes  théma tique s  propres  aux  métiers  alimentai re s  :   les

démarch es  régleme n t a i r e s  et  sanitai re s ,  pour  se  lancer  dans  un  environne m e n t

sécurisé  ;  la  produc tion,  pour  une  mise  en  pratique  professionnelle  de  son  univers

culinai re  ;  la  technique  culinaire ,  pour  adapte r  son  savoir- faire  aux  nouveaux

contextes  des  métier s  de  bouche  ;  l’appui  au  développe m e n t  commercial,  pour

lancer  efficacem e n t  son  activité.  En  2024,  le  projet  qui  avait  comme  objectif  de

sensibilise r  sept  personnes  et  d’en  accompa g n e r  égaleme n t  sept,  a  reçu  11  000

euros  de  subven tions .18  personne s  ont  effectiveme n t  été  sensibilisées  et  13  ont

été  accompa g n é e s .  En  2024,  le  projet  s’était  égaleme n t  fixé  pour  objectif  la

créat ion  de  quatre  ent rep ris es  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Cinq

entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique  ont  effectiveme n t  été  créées .  En

2025,  elle  affiche  l’ambition  de  sensibiliser  30  Parisien·ne · s  et  d’en  accompa g n e r

égaleme n t  30,  ainsi  que  de  perme t t r e  la  créa t ion  de  neuf  ent rep r ise s  relevant  de  la

transi tion  écologique.  Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  de

fonctionne m e n t  de  14  000  euros  au  titre  de  ces  actions  pour  2025.

L’Assoc i a t i o n  pour  le  Droit  à  l’Init ia t ive  Écono m i q u e  (ADIE) ,  reconnue

d’utilité  publique,  a  été  créée   en  1988  ;  son  objet  est  de  soutenir  des  projets  de

créat ion  d’activités  proposés  par  des  personnes  éprouvan t  des  difficultés

d’inser t ion  professionnelle,  en  consen ta n t  à  leurs  porteur s ,  qui  n’ont  pas  accès  au



crédit  bancaire  classique,  toutes  formes  de  concours  et  d’appuis  techniques  ou

financie rs ,  adapté s  à  leur  situa tion  et  à  leurs  besoins,  sous  forme  de  microcré di ts

pour  l’emploi  indépend a n t  ou  salarié,   ainsi  que  des  micro- assura nce s .

L’ADIE  propose  des  prêts  d’honneu r  et  des  microcrédi t s  aux  créat eu r · r ice ·s

Parisien·ne ·s  n’ayant  pas  accès  au  crédit  bancaire  classique.  Ces  prêts  d’honneu r ,

d’un  montan t  maximum  de  3  000  euros,  sont  destinés  à  compense r  une  absence  de

fonds  propres  chez  les  créat eu r · r ice·s  d’entrep ri se s  financé ·e · s .  Le  financem e n t

proposé  est  généra le m e n t  composé  pour  deux  tiers  de  microcrédi t  et  pour  un  tiers

de  prê t  d’honneu r ,  à  taux  nul.  La  durée  de  rembour s e m e n t  du  prêt  d’honneu r  est

fixée  en  accord  avec  le  créa teu r  ou  la  créat r ice ,  en  tenan t  compte  de  ses  besoins  et

de  sa  capaci té  de  rembour s e m e n t .  Elle  peut  aller  jusqu’à  60  mois,  avec  un  différé

de  rembours e m e n t  de  six  à  24  mois.

L’ADIE  a  proposé  le  projet  suivant  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  Jeunes

Pousses  2024- 2026  :  «  rendre  la  créa tion  d’entrep r i se  accessible  à  toutes  les

Parisiennes  et  tous  les  Parisiens  grâce  au  microcrédi t  et/ou  à  un  accompag n e m e n t

renforcé  ».  Il compor t e  trois  volets .  

Le  premier  volet  a  pour  objet  la  sensibilisa tion  des  publics  et  la  détec tion  des

porteur s  de  projet  éligibles.  L’ADIE  souhai te  renforce r  sa  proximité  avec  les

créat eu r s  d’entrep ri se s .  L’associa tion  dispose  d’antenne s  implantée s  au  sein  des

quar tie r s  prioritai re s  du  «  Grand  Belleville  »  - 20
e
 et  «  Kellerma nn  - Paul  Bourge t  »

- 13
e
,  à  proximité  des  18

e
 et  19

e
,  qui  organisen t  régulière m e n t  des  journées  portes

ouver tes .  Elle  assure  aussi  des  perma n e nc e s ,  notam m e n t  à  la  Cité  des  Métiers .

Son  réseau  de  partenai re s  et  de  relais  locaux  (associa tions  de  quar tie r s ,  de  centre s

sociaux,  de  commerça n t s  de  proximité  ou  auprès  de  communa u t é s)  sera  renforcé .

Pour  pouvoir  mieux  conseiller  les  créa teu r s  d’entrep r i se ,  l’ADIE  fait  le  choix  d’aller

direc te m e n t  vers  eux  et  d’intensifier  sa  démarc he  de  proximité  en  allant  à  la

rencont r e  des  personnes  les  plus  éloignées  des  parcour s  classiques  de  la  créa tion

d’entrep r i se .  Est  notamm e n t  prévue  l’organisa t ion  d’événem e n t s  (actions  de

sensibilisa tion  sur  les  marchés  ou  dans  les  fêtes  de  quar t ie r ,  «  Cafés  de  la  créa  »

pour  perme t t r e  aux  entrep r e n e u r s  de  témoigne r ,  journée  d’informa tion  «

Entrep r e n d r e  ici  et  mainten an t  »,  concours  de  pitch,  et  actions  ciblées  auprès  des



bénéficiaires  du  RSA  parisiens  en  partena r i a t  avec  les  Espaces  parisiens  pour

l’inser tion).  En  2024,  le  projet  avait  pour  objectif  la  sensibilisa tion  et/ou

l’orienta t ion  de  1  000  Parisien·ne·s .  2112  personnes  ont  été  effectiveme n t

accompag n é e s .  En  2025,  il  affiche  l’ambition  d’atteind re  un  objectif  de  1000

personnes .

Le  deuxième  volet,  «  J’entrep re n d s  avec  l’ADIE  »,  concern e  l’accompa g n e m e n t  en

phase  de  pré- créa tion  d'activité.  Cette  formation  collective  se  déroule  en  présen tiel

sur  une  semaine .  Ce  progra m m e  composé  de  quat re  modules  touchan t  des  points-

clés  de  la  créa tion  d’activité  («  Mes  ressource s  »,  «  Mes  chiffres  »,  «  Mon

organisa t ion  »,  «  Mes  ventes  »),  a  pour  but  de  perme t t r e  aux  porteur s  de  projets

de  renforce r  leurs  savoir- être  et  leur  capacité  entrep re n e u r i a le .  Deux  modules

compléme n t a i r e s  sur  la  transi tion  écologique,  le  marke ting  digital,  le

fonctionne m e n t  de  la  microen t r e p r i s e  ou  la  gestion  d’outils  informa tique s

complèt en t  ce  tronc  commun.  En  2024,  le  projet  avait  pour  objectif

l’accompag n e m e n t  de  100  personne s  et  dix  entrep r ise s  relevan t  de  la  transi tion

écologique  parmi  les  créa tions  d’entrep r i se s  enregis t r é e s .  67  personnes  ont  été

effectiveme n t  accompa g n é e s  et  deux  entrep r ise s  relèvent  de  la  transi tion

écologique  parmi  les  entrep ri se s  créées .  En  2025,  il  affiche  l’ambition  d’atteind re

un  objectif  de  100  personne s  accompa gn é e s  et  15  entrep ri se s  relevan t  de  la

transi tion  écologique,  et  a  formé  ses  conseillers  pour  qu’ils  soient  davantage  en

mesure  d’accompa g n e r  les  créat eu r s  et  créa t r ices  sur  cet te  thémat ique .

Enfin,  le  troisième  volet  est  une  action  d’appui  à  la  struc tu r a t ion  financiè re  et

d’interm é dia t ion  bancaire .    L’ADIE  propose  aux  créat eu r s  et  créa t rices

d’entrep r i se s ,  un  accompa g n e m e n t  financie r  et  l’octroi  de  microcrédi t s

professionnels  pour  leur  perme t t r e  de  concré t ise r  leurs  projets .  L’accueil,  temps

individuel  ou  collectif  de  sensibilisa tion,  perme t t r a  d’établir  un  diagnos t ic  et  de

détec t e r  les  porteur s  de  projet  à  qui  l’ADIE  pourr a  propose r  l’étude  d’une

demande  de  microcrédi t .  L’analyse  porte  sur  l’adéqua t ion  du  porteu r  et  du  projet,

sur  la  per tinence  du  besoin  de  financem e n t  et  sur  la  capaci té  de  rembour s e m e n t .

Les  conseillers  veillent  aussi  à  sensibiliser  les  porteur s  de  projets  à  la  transi tion

écologique  afin  qu’ils  puissen t ,  dans  la  mesure  du  possible,  intégre r  ces  enjeux



dans  leur  modèle  d’entrep ri se .  À  l’octroi  de  ces  prêts  accompa gn é s  peuven t

s’ajoute r  des  services  financie rs  compléme n t a i r e s  comme  une  assuranc e

professionnelle,  une  offre  de  mutuelle  et  prévoyance  santé  ou,  pour  aider  les

entrep re n e u r s  à  réduire  leur  emprein te  écologique,  en  compléme n t  d’un

microcrédi t  professionnel , un  appor t  en  capital  pour  la  transi tion  écologique,  prêt

d’honneu r  sans  intérê t  et  avec  long  différé  de  rembours e m e n t .  En  2024,  le  projet

avait  pour  objectif  l’accompa g n e m e n t  de  300  personnes  et  la  créa tion  de  25

entrep ri se s  relevan t  de  la  transi tion  écologique.  555  ont  été  effectiveme n t

accompag n é e s  et  20  entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique  ont  été

créées .  En  2025,  il affiche  l’ambition  d’atteindre  un  objectif  de  325  personnes  et  la

créat ion  de  40  entrep r ise s  relevant  de  la  transi tion  écologique.

Au-delà  de  l’accompa gn e m e n t  financie r  réalisé  au  fil de  l’instruc t ion  des  demand e s

de  financem e n t ,  l’ADIE  propose  des  services  connexes  perme t t a n t  de  sécurise r  le

démar r a g e  de  l’activité  et  d’aider  à  son  développe m e n t .  Ces  services  gratui t s  sont

proposés  à  la  carte  et  consisten t  notam m e n t  en  des  ateliers  de  développe m e n t

commercial,  des  parcours  «  accompa g n e m e n t  digital  »,  ou  des  modules  de

formation  à  la  command e  publique  et  privée.  

En  2024,  l’ADIE  a  bénéficié  d’une  subvention  de  234  000  euros.  Pour  l’ensemble

de  ces  actions  en  2025,  il  vous  est  proposé  d’accorde r  à  l’ADIE  une  subvention  de

fonctionne m e n t  de  234  000  euros.

L’asso c i a t i o n  Bout iq u e s  de  Gestio n  de  Paris  Ile- de- Franc e  (BGE  ParIF)  a  été

créée  en  1980  ;  son  objet  est  de  promouvoir  l’initiative,  l’accès  à  la  créa tion,  au

développe m e n t  et  à  la  gestion  d’entrep ri se .  Elle  appor te  aux  créateu r s  le  soutien

nécessai r e  à  l’organisa t ion  et  au  démar r a g e  de  leur  activité.  

L’association  BGE  ParIF  prodigue  des  conseils  aux  porteuse s  et  porteu r s  de  projet

de  créa tion  d’entrep r ise  ou  d’activité,  quel  que  soit  le  stade  d’avance m e n t  de  leur

démarch e .  C’est  dans  ce  cadre  qu’une  action  est  menée  au  sein  du  Pôle  «  Créer

son  activité  »  situé  à  la  Cité  des  Métiers  de  la  Cité  des  Sciences  et  de  l’Indust r ie  de

La  Villette ,  accessible  de  maniè re  anonyme,  gratui te ,  sans  critère  d’éligibilité  et

sans  rendez- vous.  Le  pôle  «  Créer  son  activité  »  vise  à  promouvoir  l’initiative

https://www.adie.org/pour-creer-ou-developper-mon-entreprise/


économique  pour  tous  et  toutes  par  la  mise  à  disposi tion  de  ressources .  Il  répond

aux  questions  des  candida t s  à  la  créa tion  d’entrep r ise  par  le  biais  d’un  guichet

d’accueil,  renforcé  par  la  mise  à  disposition  d’informa tions  techniques .  Il  s’agit

avant  tout  de  sensibiliser  les  candida t s  créa t eu r s  à  l’impor tance  de  la  prépa ra t ion

de  leur  projet  et  de  les  oriente r  vers  les  par tenai r e s  les  plus  adapté s .  BGE  ParIF  a

souhaité  développe r  dans  ce  pôle  une  offre  dédiée  à  l’ESS  et  à  la  transi tion

écologique  et  solidaire  en  proposan t  un  parcour s  utilisateu r  consac ré  à  ces

théma tiques .   En  2024  le  projet  avait  pour  objectif  d’oriente r  500  Parisien·ne ·s  et

avait  bénéficié  d’une  subven tion  de  30  000  euros.  516  personnes  ont  effectiveme n t

été  orientée s .  En  2025,  il  affiche  l’ambition  d’atteind re  un  objectif  de  550

personnes .  Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t

de  30  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025.  

L’association  BGE  ParIF  proposai t  égaleme n t  deux  projets  de  CitésLab,  qui  ont

pour  objectif  de  sensibiliser  les  par ten ai r e s  et  les  publics  des  quar tie r s  prioritai r es

afin  de  promouvoir  la  créa tion  d’activités  et  d’entrep r ise s ,  détec t e r  les  projets

économique s  et  solidaires ,  amorce r  les  projets  grâce  à  des  outils  d’aide  à

l’émerge nc e  d’idées  et  l’appui  à  la  formulation  de  projets  et  oriente r  les  projets

vers  les  partenai r e s  et  les  dispositifs  dédiés  à  l’appui  à  la  structu r a t ion  de  projets .

Les  CitésLab  sont  des  disposi tifs  orches t r é s  et  co- financés  par  l’État  et  BPI  France

à  l’échelle  nationale,  avec  des  co- financem e n t s  des  collectivités  locales.  Les  deux

CitésLab  opérés  par  BGE  ParIF  en  2024  couvraien t  les  quar tie r s  prioritai r es  du  18
e

arrondisse m e n t ,  pour  l’un,  et  les  quar t ie r s  des  Portes  du  Vingtième  (20
e

arrondisse m e n t )  et  du  Grand  Belleville  (10
e
,  11

e
 et  20

e
 arrondisse m e n t s ) ,  pour

l’autre .  En  2024  ces  deux  projets  avaient  pour  objectif  de  sensibilise r  au  total  200

Parisien·ne ·s  et  avaient  bénéficié  d’une  subvention  de  70  000  euros.  107  personnes

ont  effectiveme n t  été  orientée s .

Fin  2024,  BPI  France  et  l’État  ont  lancé  un  nouvel  appel  à  candida tu r e s  national

pour  le  finance m e n t  de  CitésLab  pour  la  période  2025- 2027  dans  le  cadre  de  l’axe

1  «  Détect e r ,  informer  et  oriente r  les  ent rep re n e u r s  des  quar tie r s  »  du  progra m m e

«  Entrep re n e u r i a t  Quartie r s  2030  ».  Dans  le  cadre  de  cet  appel  à  candida tu r e s ,  le

financem e n t  conjoint  de  la  BPI  et  de  l’État  pouvait  s’élever  à  60%  du  budge t  de



chaque  CitésLab,  contre  50%  auparavan t .  BGE  ParIF  a  été  désigné  lauréa t  de  cet

appel  à  candida tu r e s  pour  un  terri toire  recompos é  couvran t  le  Grand  Belleville  et

les  quar tie r s  prioritai r es  du  18
e
 arrondisse m e n t ,  mais  ne  couvrira  plus  les  Portes

du  20
e
.  En  2025,  pour  ce  terri toire ,  l’associa tion  affiche  l’ambition  d’atteindre  un

objectif  de  100  personne s .  Il  vous  est  proposé  d’accorde r  à  BGE  ParIF  une

subven tion  de  fonctionne m e n t  de  28  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025

et  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  afféren t  à  la  convention  triennale  de

financem e n t .

L’association  BGE  ParIF  perme t  aussi  aux  futurs  ent rep r e n e u r s  de  teste r  leur

projet  dans  le  cadre  des  Couveuses- Lab.  Le  test  en  couveus e- lab  permet ,  à  l’issue

de  la  réalisa tion  de  l’étude  de  faisabilité  de  son  projet,  de  pouvoir  commerc e r  en

toute  légalité  avant  d’immat r icule r  son  entrep r ise .  Il  s’agit  donc  de  proposer  aux

bénéficiaires  de  réalise r  un  test  en  grandeu r  réelle  de  leur  projet  de  façon

sécurisée ,  dans  le  cadre  d’un  contra t  CAPE  (contra t  d’appui  au  projet

d’entrep r i se),  avec  un  accompag n e m e n t  spécialisé ,  et  en  intégran t  une

communa u t é  d’entrep r e n e u r s .  Cette  couveuse- lab  est  exclusivemen t  destinée  aux

projets  d’utilité  sociale  et  aux  projets  proposés  par  des  publics  en  situation  de

fragilité  sociale.   En  2024,  ce  projet  avait  pour  objectif  d’accompag n e r  23

Parisien·ne ·s  et  la  créa tion  de  quatr e  ent rep ri se s  relevant  de  la  transi tion

écologique.  Ce  projet  avait  bénéficié  d’une  subvention  de  41  000  euros.  21

personnes  ont  effectiveme n t  été  accompa g n é e s .  Seules  six  entrep r ise s  ont  été

créées  dans  le  cadre  de  ce  progra m m e  (aucune  ne  relevan t  de  la  transi tion

écologique),  sur  un  objectif  de  14,  les  autre s  poursuivan t  leur  accompa g n e m e n t  au

début  de  l’année  2025.  En  2025,  BGE  affiche  une  ambition  d’accomp ag n e r  35

personnes ,  menan t  entre  aut res  à  la  créa t ion  de  six  entrep r ise s  relevan t  de  la

transi tion  écologique.  Il  vous  est  proposé  d’accorde r  une  subvention  de

fonctionne m e n t  de  41  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025.

Pour  sécurise r  et  accélér e r  les  parcour s  d’entrep r e n e u r s  dans  des  secteur s

particulie rs  où  les  projets  sont  réguliè rem e n t  plus  longs  à  émerge r  et  à  se

structu r e r  (ESS,  économie  circulaire ,  économie  verte,  indust r ies  créa tives

vertueus es ,  digital  respons a ble ,  SIAE,  etc.),  BGE  ParIF  propose  égaleme n t  un



progra m m e  d’incuba tion  spécifique  aux  projets  ESS  et  à  impact .  Il  s’agit  d’offrir

une  phase  de  pré- incubation  et  d’amorçag e  pour  accompa gn e r  des  personne s  qui

ont  déjà  un  projet  de  créat ion  d’entrep ri se  au  modèle  économique  durable ,  mais

qui  manque n t  de  formation,  de  relations  et/ou  des  premiers  fonds  d’amorçage

nécessai r e s ,  en  leur  appor t a n t  des  solutions  nouvelles.  Ce  progra m m e  les  aide  à

façonner  l’offre,  de  l’idée  au  projet,  à  évaluer  la  faisabilité  et  le  potentiel  du  projet,

a  créer  leur  entrep ri se  a  impact  en  profitan t  de  l’intelligence  collective  et  eǹ ̀

acquér a n t  les  compétenc e s  indispensa bles .  Le  projet  est  complém en t a i r e  des

Couveuses  Lab.  En  2024,  ce  projet  avait  pour  objectif  d’accompa g n e r  18  Parisiens

ainsi  que  la  création  de  cinq  entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Ce

projet  avait  bénéficié  d’une  subvention  de  19  000  euros.  24  personnes  ont

effectiveme n t  été  accompa g n é e s  et  quat re  ent rep r ise s  relevant  de  la  transi tion

écologique  ont  été  créées .  En  2025,  il  affiche  l’ambition  d’atteindre  un  objectif  de

24  personne s  accompag n é e s  et  cinq  créat ions  d’entrep ri se s  relevant  de  la

transi tion  écologique.   Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  de

fonctionne m e n t  de  19  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025.

L’association  BGE  ParIF  propose  enfin  un  progra m m e  d’accompa g n e m e n t  à  la

créat ion  d’activité  pour  les  Parisien·ne·s  en  situation  de  fragilité,  en  très  grande

majorit é  bénéficiaires  du  RSA,  qui  vise  les  phases  de  pré-  et  post- créat ion.  Le

diagnos t ic  vise  à  valider  le  réalisme  du  projet  et  la  volonté  du  candida t  à  s’investir

dans  un  travail  de  reche rch e  d’informa tion  pour  bâtir  pas  à  pas  son  projet

d’entrep r i se .  Les  entre t i ens  individuels  visent  à  outiller  le  porteu r  de  projets  pour

l’aider  à  mesure r  les  points  forts  et  identifier  les  faiblesses  de  son  projet

entrep re n e u r i a l  en  const ruc t ion.  Ils  perme t t e n t ,  à  des  fréquences  régulière s ,  de

vérifier  le  travail  réalisé  et  de  prendre  conscience  des  manques  à  combler  au  vu  de

l’exigence  que  requie r t  le  pilotage  d’une  entrep ri se  individuelle.  Ils  visent

égaleme n t  à  aider  le  candida t  à  progre sse r  dans  sa  démarc he ,  en  le  valorisan t  et

en  le  soutena n t  dans  son  analyse.  Après  une  phase  de  diagnos tic  du  projet,  le  ou  la

bénéficiaire  peut  être  amené·e  à  passer  à  la  phase  d’accompa g n e m e n t  pour

réalise r  et  finaliser  de  façon  exhaus t ive  l’étude  de  faisabilité  de  son  projet.  Le

parcours  s’achève  par  un  bilan  sur  le  réalisme  du  projet,  les  prochaines  échéanc es

(créat ion,  test  en  couveuse ,  finalisation  du  parcour s ,  repor t  de  la  créa t ion,  etc.).  Le



bilan  du  parcours  et  l’avis  sur  le  projet  doivent  être  par tagé s  avec  le  créa teu r .  Si  le

projet  est  viable,  un  calendrie r  des  actions  à  mener  est  élaboré .

L’accompa g n e m e n t  peut  être  amené  à  se  poursuivre  pour  finaliser  l’étude  de

faisabilité  et  prépar e r  le  démar r a g e  de  l’activité.  Si  le  projet  se  révèle  difficilement

viable,  un  abandon  ou  repor t  du  projet  peut  être  envisagé.  En  2024,  ce  progra m m e

avait  pour  objectif  d’accompag n e r  151  Parisien·ne ·s  en  phase  de  pré- création

d’activités,  45  entrep ri se s  dans  le  cadre  d’un  accompa gn e m e n t  post- créa tion,  avec

un  total  de  sept  projets  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Ce  projet  avait

bénéficié  d’une  subven tion  de  57  000  euros.  131  personne s  ont  effectivemen t  été

accompag n é e s  en  pré- créa tion  d’activité,  menan t  à  la  créa tion  de  24  entrep r ise s ,

74  entrep r ise s  ont  été  accompa g n é e s  en  post- créat ion,  dont  trois  entrep ri se s

relevant  de  la  transi tion  écologique.  En  2025,  BGE  affiche  l’ambition  d’atteind re

un  objectif  de  275  personne s  accompa g n é e s  (210  personnes  en  pré- créa tion  et  65

personnes  en  post- créat ion)  et  sept  créa t ions  d’entrep r ise s  relevant  de  la

transi tion  écologique.  Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  de

fonctionne m e n t  de  57  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025.

L'asso c i a t i o n  Empow'h er ,  créée  en  2013,  a  pour  objet  d'accompa g n e r  les

femmes  créat r ices  d'en t r ep r i se s  à  impact .  Le  program m e  est  structu r é  en  trois

phases  d'ac tion  :  sensibilisa t ion,  orienta t ion,  accompag n e m e n t .  Le  progra m m e  est

ouver t  à  toutes ,  sans  critère s  de  sélection  à  l’entrée .   Le  volet  «  sensibilisa tion  »

repose  d’abord  sur  la  progra m m a t ion  du  tiers- lieu  Sist’Her  (10
e
 arrondisse m e n t )  :

dédié  aux  femmes  qui  souhaiten t  entrep r e n d r e  dans  l’ESS,  cet  espace  est  un  lieu

d’échang e ,  d’accueil  et  de  par tage  pour  les  futures  entrep re n e u r e s  et  l’écosystèm e

de  l’accompa gn e m e n t .  Empow’Her  y  organise  une  progra m m a t ion  réguliè re  faite

de  rencon t r e s  mensuelles  perme t t a n t  la  mise  en  réseau  (Happy  Her),  le  test  de  ses

idées  dans  un  cadre  d’intelligence  collective  et  d’entraide  (Sorority  Show  et

Test’Her),  la  découver t e  de  femmes  entrep re n e u r e s  sources  d’inspira tion  (She

Talks).   Ce  volet  repose  aussi  sur  l’organisa t ion  du  Festival  Empow’Her,  forum

annuel  mettan t  en  valeurs  des  femmes  à  l’origine  d’initiatives  remarq u a ble s .    Le

volet  «  orienta t ion  »  propose  des  sessions  d’orient a t ion  gratui te s  d’une  heure  à

toute  femme  qui  désire  obtenir  des  renseigne m e n t s  sur  les  dispositifs

d’accomp ag n e m e n t  à  l’entrep r e n e u r i a t  et  compre nd r e  ce  qu’est  l’entrep r e n e u r i a t



à  impact.  Si  nécessai r e ,  une  réorient a t ion  vers  les  struc tu r e s  d’accompa g n e m e n t

adaptées ,  en  fonction  du  besoin,  des  atten t e s  et  du  niveau  d’avance m e n t  du  projet,

est  proposée .  Le  volet  «  accompag n e m e n t  »  est  consti tué  par  le  progra m m e  de  12

mois  «  Women  Dare  »,  modulable  en  fonction  des  besoins  de  chaque  participan t e .

L’accompa g n e m e n t  est  struc tu r é  sous  forme  de  sessions  individuelles  et

collectives,  perme t t a n t  de  découvri r  l’entrep re n e u r i a t  à  impact ,  de  développe r  ses

compéte nce s  en  matiè re  de  structu r a t ion  d’un  projet  entrep r e n e u r i a l  et  de  prend re

confiance  en  son  poten tiel  d'ent r ep r e n e u r e .   L’association  a  ajouté  un  nouveau

volet  de  pré- incuba tion  («  Boost  »)  à  ce  progra m m e ,  qui  est  rése rvé  à  des  femmes

dont  le  projet  est  orienté  vers  la  transi tion  écologique  et  solidaire .  La  structu r e

bénéficie  d'un  réseau  déjà  installé  dans  l'alimenta t ion  durable  et  l'économie

circulaire .  Enfin,  en  2024,  Empow'H er  envisage  de  conduire  une  mesure  d'impac t

sur  le  progra m m e  mis  en  œuvre  depuis  2020.  En  2024,  le  projet  avait  comme

objectif  de  sensibiliser  et  d’accompag n e r  75  Parisiennes  et  a  reçu  une  subven tion

de  41  000  euros.  143  personne s  ont  effectiveme n t  été  accompag n é e s  en  phase  de

sensibilisa tion.  En  2025,  elles  affichent  l’ambition  d’atteindre  un  objectif  de  100

personnes  accompag n é e s .  En  phase  de  pré- créat ion  d’activité,  l’objectif  était

d’accomp ag n e r  75  porteu r s  de  projets .  93  personne s  ont  effectivemen t  été

accompag n é e s .  En  2024,  il  était  prévu  un  objectif  de  10  entrep r ise s  relevant  de  la

transi tion  écologique.  Dix  entrep r ise s  relevan t  de  la  transi tion  écologique  ont

effectiveme n t  été  créées  en  2024.  En  2025,  ils  affichent  l’ambition  d’atteindr e  un

objectif  de  93  personne s  et  la  créa tion  de  15  entrep ri se s  relevan t  de  la  transi tion

écologique.  Il  vous  est  proposé  d’accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de

41  000  euros  pour  cette  action  au  titre  de  2025.  

L’asso c i a t i o n  Group e  SOS  PULSE ,  créée  en  2006,  a  pour  objet  de  soutenir  les

initiatives  de  développe m e n t  au  bénéfice  des  popula tions  défavorisées  et  de

soutenir  le  renforce m e n t  de  capaci tés  et  l'autonomisa t ion  des  acteurs  locaux  de

solidari té ,  de  l'économie  sociale  et  solidaire  et  de  la  société  civile.  L'associa tion

accompag n e  les  initiatives  d'en t re p r e n e u r i a t  social  concoura n t  à  l'attein t e

d'objectifs  sociaux,  humani ta i re s ,  éduca tifs,  scientifiques ,  culturels  ou  à  la  défense

de  l'environne m e n t  natur el.  Depuis  2020,  elle  a  développé  un  program m e

d’accomp ag n e m e n t  destiné  aux  entrep re n e u s e s  et  entrep r e n e u r s  de  l’économie



circulaire  intitulé  “La  Saison  Circulaire”.  Ce  program m e,  opéré  par  PULSE  en

partena r ia t  avec  SUEZ,  vise  à  sensibiliser  à  la  créa t ion  de  projets  centré s  sur

l’économie  circulai re .  Il  a  vocation  à  accélére r  la  transi tion  écologique  de

l’entrep re n e u r i a t ,  en  accompag n a n t  celles  et  ceux  qui  souhaiten t  s’engage r  pour

une  société  plus  solidaire ,  plus  inclusive  et  plus  durable .  Il  est  struc tu r é  autour  de

deux  axes  principaux  :  sensibilisa tion  à  l'ent rep r e n e u r i a t  à  impact  et  à  l’économie

circulaire  d’une  part ,  et  accompa g n e m e n t  à  l’émerge nc e  de  projet  en  phase  de

pré- création  d’activité  d’autre  par t .  Après  trois  éditions  réussies ,  PULSE  avait  pour

ambition,  en  2024,  de  favoriser  l'accessibilité  à  l'ent rep r e n e u r i a t  dans  l'économie

circulaire  aux  personnes  éloignées  de  l’écosystèm e  entrep r e n e u r i a l ,  notam m e n t

lorsqu’elles  résiden t  dans  les  quar tie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville.  En

2024,  le  projet  avait  comme  objectif  de  sensibilise r  50  Parisien·ne·s  et  d’en

accompag n e r  15,  il a  reçu  une  subvention  de  28  000  euros.  De  plus,  un  objectif  de

10  entrep r ise s  relevant  de  la  transi tion  écologique  avait  été  fixé  pour  2024.  49

personnes  ont  effectiveme n t  été  sensibilisées  et  huit  porteu rs  de  projet  parisiens

(sur  un  groupe  de  16  personnes)  ont  été  accompa g n é s  en  phase  de  pré- création,  et

neuf  entrep r ise s  en  tout  ont  été  créées ,  toutes  appar t e n a n t  à  l’économie  circulai re .

En  2025,  l’associa tion  se  fixe  comme  objectif  de  sensibilise r  100  Parisien·ne ·s  et

d’en  accompa g n e r  15.  Il  vous  est  proposé  d’accorde r  une  subvention  de

fonctionne m e n t  de  19  000  euros  au  titre  de  cet te  action  pour  2025.

L'associa t ion  Incub at e u r  au  Fémini n ,  créée  en  2003,  se  consacre  à  la  lutte  pour

l'égalité  des  chances  et  à  la  promotion  de  l'inser t ion  professionnelle  et  sociale  des

femmes  en  situation  de  vulnérabili té ,  en  favorisan t  leur  accès  à  l'ent rep r e n e u r i a t .

L'associa t ion  propose  le  projet  "Boost"  destiné  à  accompag n e r  ces  femmes,  qui

comprend  deux  axes.  Le  premie r  consiste  en  un  module  de  sensibilisation  qui  vise

à  inspire r  et  à  donne r  confiance  aux  femmes  en  situation  de  vulnérabili té .  Le

second  module  a  pour  objet  l'accompa g n e m e n t  à  la  créa tion  d’entrep ri se  à  impact

positif  :  il  s’agit  de  former  des  femmes  sélectionnée s  aux  méthodologies  de

l'ent rep r e n e u r i a t  social,  notam m e n t  sur  la  plateform e  développé e  spécialeme n t

par  l’associa tion.  Au  cours  de  l’accompag n e m e n t ,  elle  mobilise  son  réseau

d'exper t · e · s ,  de  partenai r e s  et  d'ent r ep r e n e u r s  et  ent rep re n e u s e s  pour  souteni r

l'inser t ion  professionnelle  des  femmes  et  le  développe m e n t  d'ent r ep r i se s  visant  à



réduire  leur  impact  écologique.  Le  projet  est  encad ré  par  une  référen t e  de

l'associa tion  qui  suit  les  progrès  de  chaque  participan te .  En  2024,  le  projet  avait

comme  objectif  de  sensibilise r  50  personnes  et  d’en  accompa g n e r  20  en  phase

deux,  il  a  reçu  26  000  euros  de  subvention  pour  cette  action.  En  2024,  le  projet

prévoyait  égaleme n t  la  créa tion  de  huit  entrep r ise s  relevant  de  la  transi tion

écologique.  45  personne s  ont  effectiveme n t  été  sensibilisées  et  19  ont  été

accompag n é e s  en  phase  2.  Sept  entrep r ise s  relevant  de  la  transi tion  écologique

ont  effectiveme n t  été  créées .  En  2025,  elle  affiche  l’ambition  sensibiliser  100

Parisien·ne ·s .  et  d’en  accompag n e r  30  en  phase  deux,  ainsi  que  la  création  de  16

entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r

une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  26  000  euros  au  titre  de  ces  actions  pour

2025.

La  SAS  agré é e  ESUS  La  Ruch e  Dévelo p p e m e n t ,  créée  en  2014,  consti tue  à  la

fois  un  réseau  de  coworking,  un  incubate u r ,  un  accéléra t e u r ,  une  commun a u t é  et

un  réseau  national,  qui  vise  à  rendre  accessible  l’entrep r e n e u r i a t  et  accompa g n e

particuliè rem e n t  les  projets  à  fort  impact  social  et  environne m e n t a l  positif.  La

structu r e  propose ,  en  phase  de  sensibilisation,  un  «  bootcam p  »  (deux  jours

successifs  d’ateliers)  destiné  à  permet t r e  aux  participan t · e · s  de  s’immerge r  dans  la

démarch e  et  les  outils  de  la  créa t ion  d’entrep r i se .  En  2024,  le  projet  avait  pour

objectif  d’accompa g n e r  70  Parisien·ne ·s .  76  personne s  ont  effectiveme n t  été

accompag n é e s .  En  2025,  la  Ruche  affiche  à  nouveau  l’ambition  d’atteind re  un

objectif  de  70  personne s .

En  phase  de  pré- création  d’activité,  la  Ruche  prévoyait  de  met t r e  en  œuvre  deux

progra m m e s .  D’une  part ,  le  progra m m e  Coup  d'envoi,  d’une  durée  de  six  mois,

s’adress e  à  des  porteu r s  de  projets  au  stade  de  l’émergenc e .  Les  objectifs

poursuivis,  grâce  à  un  accompa g n e m e n t  à  la  fois  collectif  et  individuel,  sont

d’améliore r  la  confiance  en  soi  et  le  sentimen t  de  légitimité  chez  les  porteu r s  de

projets ,  de  les  aider  à  maîtrise r  les  outils  de  gestion  de  projet  et  les  outils

numérique s  et  bureau tique s  indispens a ble s ,  enfin  les  intégre r  à  un  écosystèm e  de

proximité  perme t t a n t  de  consolider  un  premier  réseau  professionnel.  D’autre  par t ,

la  Ruche  souhai tai t  déployer  un  nouveau  progra m m e  destiné  aux  personne s



souhaitan t  développe r  leur  activité  dans  le  secteur  de  l’alimenta t ion  durable,  en

partena r ia t  avec  Volumes.  En  2024,  pour  ces  deux  progra m m e s ,  la  Ruche  avait

pour  objectif  d’accompa g n e r  22  porteur s  de  projets  parisiens  et  11  entrep ri se s

relevant  de  la  transi tion  écologique  parmi  les  projets  accompa gn é s .  62  personnes

ont  effectiveme n t  été  accompa gn é e s .  Aucune  entrep r ise  relevan t  de  la  transi tion

écologique  n’a  été  créée  parmi  les  projets  accompa g n é s  mais  la  Ruche  a  proposé  à

ses  bénéficiaires  une  progra m m a t ion  d’ateliers  et  d’événem e n t s  sur  la  théma tique

de  la  transi tion  écologique  (Puzzle  climat ,  Ateliers  «  2  tonnes  »,  événem e n t  sur  la

mode  durable ,  la  restau r a t ion  durable,  etc.).  En  2025,  la  Ruche  affiche  l’ambition

d’atteindre  un  objectif  de  22  personnes  accompa g n é e s  et  17  entrep r ise s  créées

relevant  de  la  transi tion  écologique,  elle  prévoit  de  renforce r  la  communica t ion  sur

cet  axe  pour  source r  ce  type  de  projets.

En  phase  post- créat ion,  la  Ruche  proposai t  deux  progra m m e s .  Le  premier ,  Les

Audacieus es  vise  à  lever  les  freins  observés  à  l'ent rep r e n e u r i a t  féminin  et

s'adre ss e  aux  femmes  qui  souhai ten t  entrep r e n d r e  pour  répond re  à  un  défi  sociétal

et/ou  environne m e n t a l .  Il  s’agit  d’un  progra m m e  d'incuba tion  de  neuf  mois  qui

allie  entrep r e n e u r i a t  des  femmes  et  innovation  sociale.  Il  compor t e  un

« bootcam p  »  permet t a n t  la  sélection  des  projets .  Les  lauréa t e s  peuvent  bénéficier

d’un  progra m m e  d’accompa g n e m e n t ,  ainsi  que  des  mises  en  relations  avec  des

exper t s .  Les  lauréa t e s  bénéficien t  en  outre  d'un  héberge m e n t  à  La  Ruche,  d’un

progra m m e  de  mentora t ,  ainsi  que  d’un  progra m m e  de  coaching.  Le  deuxième

progra m m e  de  cette  phase  est  l’accompa gn e m e n t  «  Édicule  solidaire  »  d’une  durée

de  12  mois  et  s’inscri t  dans  le  cadre  du  projet  d’aménag e m e n t  et  de  gestion,  par

La  Ruche,  de  l’édicule  des  égouts  de  Paris  situé  place  du  Guignier  (20
e
),  en  face

des  locaux  de  La  Ruche  Paris.  Ce  lieu  doit  faire  office  de  boutique  de  proximité  en

vue  d’offrir  à  des  entrep r e n e u s e s  et  entrep r e n e u r s  à  impact  en  phase  d’amorçag e

la  possibilité  de  bénéficier  d’un  lieu  accessible  financiè r e m e n t  pour  expose r  et

vendre ,  tout  en  bénéfician t  d’un  accompa g n e m e n t ,  du  soutien  logistique  et  des

moyens  de  communica t ion  de  la  Ruche.  Le  lanceme n t  de  ce  progra m m e  n’a  pas  pu

avoir  lieu  en  2024  du  fait  d’un  reta rd  dans  la  mise  à  disposition  par  la  Ville.



En  phase  post- créat ion  d’activité,  la  Ruche  prévoyait  sur  ces  deux  progra m m e s

d’accomp ag n e r  22  personnes  et  31  entrep ris es  relevant  de  la  transi tion

écologique.  En  2024,  22  personne s  ont  bien  été  accompa g n é e s  et  19  entrep r ise s

relevant  de  la  transi tion  écologique  ont  été  accompa gn é e s .  En  2025,  pour  cet te

phase ,  la  Ruche  se  fixe  comme  ambition  d’accompag n e r  22  personnes  en  2025  et

31  entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique.

Pour  l’ensemble  de  ces  program m e s ,  la  SAS  s’était  fixée  pour  objectif  de

sensibilise r  et  accompa g n e r  au  total  108  porteu r · eus e · s  de  projets  parisien.es  en

2024  et  avait  bénéficié  d’une  subvention  de  42  000  €.   En  2025,  elle  affiche

l’ambition  de  sensibiliser  et/ou  d’accompa g n e r  114  personnes .  Il  vous  est  proposé

de  lui  accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  32  000  €  pour  cette  année.

En  compléme n t  de  ces  progra m m e s ,  la  Ruche  a  été  désignée  lauréa t e  de  l’appel  à

candida tu r e s  national  de  l’État  et  de  BPI  France  pour  le  financem e n t  de  CitésLab

pour  la  période  2025- 2027,  au  même  titre  que  BGE  ParIF.  La  Ruche  opère  ainsi

dès  2025  le  CitésLab  des  Portes  du  20
e
 et  de  Vincennes .  Dès  2025,  elle  ambitionne

de  détect e r  150  porteu r s  ou  porteus es  de  projets  et  d’en  accompa g n e r  ou  oriente r

100,  en  grande  majori té  (70%)  dans  les  QPV  susmen t ionn és .   Pour  la  mise  en

œuvre  de  ce  projet  nouveau  pour  cet te  structu r e ,  au  bénéfice  des  habitan t e s  et

habitan t s  des  quar tie r s  populaires  du  20
e
 et  de  la  porte  de  Vincennes ,  il  vous  est

proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  complém en t a i r e  de  fonctionne m e n t  de

33  000  €  pour  cette  année  et  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  afféren t ,  dont  le

texte  est  joint  en  annexe.

L’asso c i a t i o n  Migrac o o p ,  créée  en  2018,  propose  une  méthodologie  innovan te

d’accomp ag n e m e n t  des  porteur · eus e · s  de  projet  de  création  d'activité .  Le

progra m m e  Migracoop  couture  consiste  à  souteni r  des  entrep re n e u r . e . s  migran t . e .

inscrivant  leur  activité  dans  le  champ  de  l’artisana t  textile  (confection,  créa tion,

retouche) .  Le  progra m m e  s’organise  autour  d’un  espace  atelier ,  perme t t a n t  la

mutualisa t ion  d’équipem e n t s  (machines ,  table  de  coupe…)  et  de  connaissanc es ,

consti tuan t  un  lieu  de  solidari té  et  de  rencon t r e s  autour  de  l’activité  économique.

Un  accompa g n e m e n t  technique  est  assuré  par  les  entrep re n e u s e s  confirmée s  de

l’atelier  pour  des  porteur s  de  projets  au  début  de  leur  parcour s .  Des  formations



plus  spécifiques  sont  proposée s  à  des  entrep r e n e u r s  déjà  chevronnés .  Elles  sont

développées  en  partena r i a t  avec  l’associa tion  GRDR,  expérimen t é e  dans

l’accompag n e m e n t  à  l’entrep r e n e u r i a t  d’un  public  migran t .  Enfin,  il est  proposé  un

accompag n e m e n t  entrep r e n e u r i a l  au  quotidien  sous  forme  de  groupes  de  travail,

et  d’entraide ,  de  points  individuels  avec  l’équipe  de  l'associa tion  ou  des  bénévoles

soutena n t  le  projet.  En  2024,  le  projet  avait  comme  objectif  d’accompa g n e r  15

personnes  et  la  créa t ion  de  cinq  entrep ri se s  relevant  de  l’économie  circulaire  ;

8000  euros  lui  ont  été  octroyés.  Du  fait  d’un  impor tan t  renouvelleme n t  des

ressource s  humaines  de  la  structu r e ,  huit  personnes  ont  effectiveme n t  été

accompag n é e s  en  2024  et  une  entrep r ise  relevan t  de  l’économie  circulaire  a  été

créée .  En  2025,  elle  affiche  l’ambition  d’accompa g n e r  17  personnes  et  la  créa t ion

de  sept  ent rep ri se s  relevan t  de  la  filière  économie  circulaire  parmi  les  projets

accompag n é s .  Il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subven tion  de

fonctionne m e n t  de  8  000  euros  au  titre  de  cet te  action  pour  2025.

L’asso c i a t i o n  Projet s  19  créée  en  2009  a  pour  objet  de  renforce r  le  lien  social  à

travers  l'émerge n c e ,  la  mise  en  place  et  la  consolidat ion  d'initia tives  favorisan t  le

développe m e n t  local,  la  créa t ion  d'emploi,  l'inser tion  professionnelle  et  les  projets

de  l'ESS.  L’associa tion  porte  deux  projets  : un  projet  de  CitésLab,  sur  lequel  elle  a

été  maintenue  dans  le  cadre  de  l’appel  à  candida tu r e s  de  l’État  et  de  BPI  France ,

et  un  projet  de  couveuse  appelée  Epicéas .  Le  CitésLab  perme t  aux  habitan t . e . s ,

porteur s  de  projet  d’entrep r i se  et  entrep re n e u r s  résidan t s  dans  les  quar tie r s

prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  du  19
e
  arrondisse m e n t  de  bénéficier  d’un

appui  dans  la  structu r a t ion  de  leurs  projets  d’entrep r i se  et  de  sécurise r  leur

parcours  pour  ensuite  les  oriente r  vers  les  réseaux  d’accompa g n e m e n t .  Ce

disposi tif  mène  des  missions  de  sensibilisa tion  et  de  détec tion,  d’accompa g n e m e n t

des  porteu r s  d’idées  dans  leur  parcour s  ent rep re n e u r i a l  et  d’animation  territoriale.

La  couveuse  Epicéas  perme t  à  des  porteu r · s e ·s  de  projets  de  l'économie  sociale  et

solidaire  ayant  un  impact  positif  dans  les  quar tie r s  populaires  parisiens  de

développe r  leur  projet,  grâce  à  un  accompa g n e m e n t  à  la  structu r a t ion  et  à

l'expérimen t a t ion  du  projet.  Le  parcour s  d'accompa g n e m e n t  intervien t  à  plusieurs

étapes ,  de  l'amorçage  au  développe m e n t  et  à  la  créa tion  d'un  premier  emploi.  Il

combine  des  sessions  d'ateliers  collectifs  et  un  accompag n e m e n t  individuel  axé  sur



l'expérimen t a t ion  du  projet  et  sa  consolidation.  En  2024,  l’associa tion  avait  comme

objectif  de  sensibiliser  90  personne s  et  d’en  accompa gn e r  28,  avait  reçu  58  000

euros  de  subven tions .  91  personne s  ont  effectiveme n t  été  sensibilisées  et  35  ont

été  accompa g n é e s .  En  2024,  le  projet  s’était  égaleme n t  fixé  pour  objectif  la

créat ion  de  quatre  ent rep ris es  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Cinq

entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique  ont  effectiveme n t  été  créées .  En

2025,  elle  affiche  l’ambition  sensibiliser  110  Parisien·ne· s .  et  d’en  accompa g n e r  35

ainsi  que  la  création  de  huit  entrep ris es  relevant  de  la  transi tion  écologique  Il  vous

est  proposé  de  lui  accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  58  000  euros  au

titre  de  ces  actions  pour  2025.

L’asso c i a t i o n  SINGA  Paris ,  fondée  en  2012,  a  pour  mission  de  créer  du  lien

entre  des  personne s  nouvelleme n t  arrivées  en  France  et  des  habitan t s .  Le  but  est

de  parvenir  à  modifier  les  représ en t a t ions  sur  les  migra tions  et  à  provoque r  un

change m e n t  systémique  de  l’accueil  et  de  l’inclusion  de  ces  personnes .

L’association  favorise  l'émerge n c e  d'espace s  et  d'outils  de  rencont r e ,  d'échan g e  et

de  coopéra t ion  entre  les  bénéficiaires  de  la  protec tion  interna t ionale  et  leur

société  d'accueil,  afin  de  favorise r  le  vivre- ensemble,  l'enrichissem e n t  culturel  et  la

créat ion  d'emplois.  L'associa tion  accompa g n e  les  projets  des  réfugiés  statu t ai re s ,

comme  les  projets  de  toute  personne  souhaitan t  contribue r  à  l'intégra t ion  de  ces

dernier s .  Ce  travail  est  renforcé  par  une  démarc he  de  sensibilisa tion  et  de

plaidoyer .  Dans  ce  but,  Singa  propose  un  parcou rs  de  sensibilisa tion  à

l'ent rep r e n e u r i a t  et  un  parcours  d’accompa g n e m e n t  pour  les  ent rep re n e u r s

nouveaux  arrivan ts  à  Paris,  structu r é  en  trois  axes,  pré- incuba tion,  incuba tion  et

accompag n e m e n t  au  change m e n t  d’échelle.  Le  point  fort  du  parcours  est  lié  à  la

mixité  des  promotions  qui  perme t t e n t  aux  entrep r e n e u r s  nouveaux  arrivants

d'augm e n t e r  leurs  connexions  relationnelles  et  leurs  chances  de  réussi r .  Il  s’agit

de  favoriser  l’innovation  issue  des  migra tions  et  d’aider  à  la  créa tion  collective

d’une  société  plus  inclusive.  Chacun  de  ces  progra m m e s  a  été  const rui t  avec  les

partenai r e s  des  écosystèm e s  entrep re n e u r i a ux  locaux,  tels  que  l’ADIE,  Makesens e ,

Fonda tion  Entrep r e n d r e ,  La  French  Tech  Tremplin,  BPI  France  (le  progra m m e  de

pré- incuba tion  est  considé ré  comme  un  CitésLab  dédié  aux  réfugié·e· s),  etc.  En

2024,  la  structu r e  avait  comme  objectif  de  sensibiliser  150  personne s  et  d’en



accompag n e r  50  en  phase  deux  et  dix  en  phase  trois,  et  avait  reçu  52  000  euros  de

subven tions .  En  2024,  le  projet  prévoyait  égalem en t  la  créa t ion  de  six  entrep r ise s

relevant  de  la  transi tion  écologique.109  personnes  ont  effectiveme n t  été

sensibilisées ,  douze  ont  été  accompa g n é e s  en  phase  deux  et  dix  en  phase  trois.

Trois  entrep ri ses  relevan t  de  la  transi tion  écologique  ont  été  créées .  La  structu r e  a

consta t é  un  très  fort  taux  d’abandon  entre  la  phase  de  sensibilisa tion  et  la  phase

d’accomp ag n e m e n t  pré- créat ion,  ce  qui  explique  qu’elle  n’a  pas  atteint  ses

objectifs  sur  la  phase  2  (12  accompa g n e m e n t s  pour  un  objectif  de  50)  et  explique

que  ces  abandons  sont  dus  à  la  difficulté  accrue  et  le  temps  long  pour  obtenir  un

titre  de  séjour.  En  2025,  elle  affiche  l’ambition  de  sensibiliser  200  bénéficiaires  et

d’en  accompa g n e r  60  en  phase  deux  et  dix  en  phase  trois,  ainsi  que  la  créa tion  de

neuf  entrep ris es  relevant  de  la  transi tion  écologique.  Il  vous  est  proposé  de  lui

accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  52  000  euros  au  titre  de  ces  actions

pour  2025.

L’association  Syner g i e  Family ,  créée  en  2012,  a  pour  objet  de  favorise r ,

développe r  et  promouvoir  la  lutte  contre  les  discrimina tions  sociale  et  territoriale

par  la  valorisa t ion  des  talents  cachés  des  quar t ie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la

ville.  Elle  vise  notam m e n t  à  rapproche r  ces  publics  du  monde  professionnel,  à

créer  des  liens  durables  ent re  les  employeu rs  et  les  talents ,  tout  en  proposan t  des

solutions  aux  besoins  du  marché  et  en  anticipan t  les  besoins  sur  les  métiers  en

tension.  Synergie  Family  proposai t  d’expérime n t e r  un  progra m m e  innovan t ,  le

Kiosque  Mobile  à  Entrep re n d r e ,  destiné  aux  personne s  éloignées  de  l’emploi  ou

micro- entrep r e n e u r s  de  l’économie  informelle  des  quar t ie r s  prioritai re s  de  la

politique  de  la  ville,  pour  les  oriente r  ensuite  vers  un  parcours  de  trois  mois  dans

le  cadre  d’un  accompag n e m e n t  à  l’émergenc e  de  leur  projet  axé  sur

l’entrep re n e u r i a t  durable .  En  2024,  le  projet  avait  comme  objectif  de  sensibiliser  et

d’accomp ag n e r  18  Parisien·ne · s .  et  la  créa t ion  de  14  entrep r ise s  relevant  de  la

transi tion  écologique  parmi  les  projets  accompa g n é s .  Ce  projet  a  reçu  14  000

euros  de  subven tions .  16  personne s  ont  été  sensibilisées  et  16  autres

accompag n é e s  en  2024  et  deux  entrep ri se s  relevant  de  la  transi tion  écologique  ont

été  créées .  En  2025,  Synergie  Family  est  lauréa t e  de  l’appel  à  candida tu r e s

CitésLab  de  l’État  et  de  BPI  France ,  mentionné  ci-dessus,  pour  les  terri toires  des



QPV  du  13
e
,  du  14

e
 et  du  15

e
 arrondisse m e n t s .  Dès  2025,  elle  ambitionne  de

détec t e r  150  porteur s  ou  porteus es  de  projets  dans  ces  QPV  et  d’en  accompa g n e r

ou  oriente r  100.   Pour  la  mise  en  œuvre  de  ce  projet  nouveau  pour  cette  struc tu r e ,

il  vous  est  proposé  de  lui  accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  28  000  €

pour  cette  année  et  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t  afféren t ,  dont  le  texte  est

joint  en  annexe.

En  résumé,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  avec  trois  de  ces  organism es

des  avenan t s  aux  conventions  de  financem e n t  triennales  signées  en  2024,  pour

intégre r  les  conséque n c e s  du  parten a r i a t  de  BPI  France  au  terme  de  son  appel  à

candida tu r e s  CitésLab,  et  d’accorde r ,  au  titre  de  l’exercice  2025,  les  subventions

qui  leur  sont  liées,  pour  un  montan t  total  de  713  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	PROJET DE DÉLIBERATION
	EXPOSÉ DES MOTIFS
	Article 1 : Une subvention de 25 000 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Régie de quartier Paris Centre (59801), 58 rue Vertbois – 75003 Paris, dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027, au titre du fonctionnement de l’Espace de Vie Sociale (2025_00471).
	Article 5 : Une subvention de 33 450 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’Association du Quartier Saint Bernard (17562), 40 rue Saint Bernard – 75011 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 89 800 euros et confirme, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 22 450 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10556).
	Article 6 : Une subvention de 6 250 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Régie de quartier Fécamp 12 (49544), 6 rue Edouard Robert -75012 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 25 000 euros et confirme, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 6 250 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10557).
	Article 7 : Une subvention de 12 050 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Relais d’Entraide de la Porte d’Ivry 2000 (REPI 2000) (13769), 39 rue Eugène Oudiné – 75013 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	Article 8 : Une subvention de 25 000 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Le Secours Catholique (7181), 106 rue du Bac – 75341 Paris 7e -, dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027, au titre du fonctionnement de l’Espace de Vie Sociale « Le Tisseur de Liens » situé au 6 rue Henri Barboux – 75014 Paris (2025_06874).
	Article 9 : Une subvention de 9 750 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Le Moulin (16410), 23 bis rue du Moulin de la Vierge – 75014 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	Article 10 : Une subvention de 7 000 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Ensemble aux Frères Voisin (191604), 18 allée des Frères Voisin – 75015 Paris dans le cadre d’une convention annuelle pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	Article 11 : Une subvention de 9 250 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Entraide et Savoirs Necker-Falguière (193457), 15 rue Georges Duhamel – 75015 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	Article 12 : Une subvention de 22 600 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association Animômes de Beaugrenelle (108742), 8 place de Brazzaville – 75015 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 84 100 euros et modifie, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 22 600 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10560).
	Article 13 : Une subvention de 25 125 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à l’association RSI La Ressource (5101), 45 rue Berzelius – 75017 Paris dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs 2025-2027 pour lui permettre d’assurer les actions suivantes :
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 124 500 euros et confirme, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 31 125 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10566).
	Article 18 : Une subvention de 12 500 euros au titre de l’année 2025 est attribuée à la Régie Immobilière de la Ville de Paris (183555), 11-13, avenue de la porte d’Italie – 75013 Paris dans le cadre de la convention annuelle 2025 au titre du fonctionnement de l’Espace de Vie Sociale « Lab’Chapelle » situé au 9, allée Léon Bronchart – 75018 Paris (2025_07854).
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 75 400 euros et confirme, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 18 400 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10568).
	La dotation de fonctionnement annuelle de l’Espace de Vie Sociale (DSOL) est fixée au titre de l’année 2025 à 69 000 euros et confirme, par avenant, le montant prévisionnel 2025 de la CPO. Sur cette base, une subvention complémentaire de 17 250 euros est attribuée à l’association, correspondant au solde de dotation annuelle de l’association (2025_10573).
	
	PROJET DE DELIBERATION

	Direction des Solidarités
	Sous-direction de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion (SDILE)
	PROJET DE DELIBERATION
	5
	4
	2025 DAE 3 DDCT Avenants et subventions (713 000 euros) à onze structures d’accompagnement des porteurs de projets entrepreneuriaux à fort impact social
	Le Conseil de Paris
	Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et en particulier son article 10 ;
	Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 ;
	Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1511-2, L 2511-1 et les suivants ;
	Vu la convention en date du 5 août 2021 passée entre la Région Ile-de-France et la Ville de Paris autorisant la Ville de Paris à attribuer des aides notamment sur le fondement du régime d’aide « aide aux projets à utilité sociale » et sur le fondement du régime d’aide « soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME » ;
	Vu le règlement d’intervention pour l’aide aux projets à utilité sociale adopté par le Conseil Régional d’Ile-de-France dans sa délibération n° CR 2017-14 en date du 6 juillet 2017 ;
	Vu le règlement d’intervention pour la politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE- PME adopté par le Conseil Régional d’Ile-de-France dans sa délibération n° CR 2017-14 en date du 6 juillet 2017 ;
	Vu le projet de délibération en date du 2025, par lequel Madame la Maire de Paris lui propose d’accorder une subvention de fonctionnement à onze organismes et de l’autoriser à signer un avenant à convention avec trois de ces onze organismes ;
	Vu l’avis du Conseil de Paris Centre en date du  ;
	Vu l’avis du Conseil du 10e arrondissement en date du  ;
	Vu l’avis du Conseil du 11e arrondissement en date du  ;
	Vu l’avis du Conseil du 12e arrondissement en date du ;
	Vu l’avis du Conseil du 13e arrondissement en date du ;
	Vu l’avis du Conseil du 14e arrondissement en date du ;
	Vu l’avis du Conseil du 15e arrondissement en date du ;
	Vu l’avis du Conseil du 18e arrondissement en date du ;
	Vu l’avis du Conseil du 19e arrondissement en date du  ;
	Vu l’avis du Conseil du 20e arrondissement en date du  ;
	Sur le rapport présenté par M. Florentin LETISSIER au nom de la 1ère commission,
	Sur le rapport présenté par Mme Mélody TONOLLI au nom de la 5e commission,
	Délibère :
	Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE PaRIF (association)
	La Ruche développement (SAS agréée ESUS),
	Synergie Family (association),
	4.1 : Une subvention de 41 000 euros est attribuée à Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE PaRIF (n°PARIS SUBVENTIONS 49981, n° dossier 2025_06049).
	4.2 : Une subvention de 28 000 euros est attribuée à l’association Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE ParIF (n° PARIS SUBVENTIONS 49981) dont le financement est réparti comme suit :
	- n° dossier 2025_06052 : 16 000 euros sur les crédits de la Direction de l’attractivité et de l’emploi ;
	- n° dossier 2025_10373 : 12 000 euros sur les crédits de la Direction de la démocratie, des citoyens et des territoires
	4.3 : Une subvention de 57 000 euros est attribuée à l’association Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE ParIF (n° PARIS SUBVENTIONS 49981, n° dossier 2025_06050).
	4.5 : Une subvention de 30 000 euros est attribuée à l’association Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE ParIF (n° PARIS SUBVENTIONS, n° dossier 2025_06051).
	4.6 : : Une subvention de 19 000 euros est attribuée à l’association Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France - BGE ParIF (n° PARIS SUBVENTIONS 49981, n° dossier 2025_06048).
	8.1 : Une subvention de 32 000 euros est attribuée à la SAS agrée ESUS La Ruche développement, (n° PARIS SUBVENTIONS 203373, n° dossier 2025_06054).
	8.2 : Une subvention de 33 000 euros est attribuée à la SAS agrée ESUS La Ruche développement, (n° PARIS SUBVENTIONS 203373) dont le financement est réparti comme suit :
	- n° dossier 2025_03258 : 21 000 euros sur les crédits de la Direction de l’attractivité et de l’emploi ;
	- n° dossier 2025_10375 : 12 000 euros sur les crédits de la Direction de la démocratie, des citoyens et des territoires
	10.1 : Une subvention de 28 000 euros est attribuée à l’association Projets-19 (n° PARIS SUBVENTIONS 11085), dont le financement est réparti comme suit :
	- n° dossier 2025_06055 : 16 000 euros sur les crédits de la Direction de l’attractivité et de l’emploi ;
	- n° dossier 2025_10376 : 12 000 euros sur les crédits de la Direction de la démocratie, des citoyens et des territoires ;
	10.2 : Une subvention de 23 000 euros est attribuée à l’association Projets-19 (n° PARIS SUBVENTIONS 11085, n° dossier 2025_05025).
	- n° dossier 2025_04150 : 16 000 euros sur les crédits de la Direction de l’attractivité et de l’emploi ;
	- n° dossier 2025_10409 : 12 000 euros sur les crédits de la Direction de la démocratie, des citoyens et des territoires ;
	DIRECTION DE L’ATTRACTIVITE ET DE L’EMPLOI
	2025 DAE 3 DDCT Avenants et subventions (713 000 euros) à onze structures d’accompagnement des porteurs de projets entrepreneuriaux à fort impact social
	PROJET DE DELIBERATION
	EXPOSÉ DES MOTIFS
	Mesdames, Messieurs,
	La Ville de Paris met en œuvre une stratégie territoriale en faveur de la création et du développement d’activités à impact social et environnemental positif. Il s’agit d’entreprises visant à atteindre une utilité sociale par le renforcement des solidarités ou du lien social, l’insertion socio-professionnelle des publics fragiles - en particulier bénéficiaires du RSA et résidents en quartiers prioritaires, y compris via la création de leur propre activité - le développement de l’économie circulaire, de l’alimentation durable et la transition écologique. Cet impact peut résider dans l’utilité sociale des activités créées, mais aussi dans la situation (sociologique ou géographique) des publics qui créent ces activités et/ou qui en bénéficient. En raison de leur statut, de leur mode de gouvernance ou de leur objet, ces entreprises relèvent de l’économie sociale et solidaire au sens de la loi du 31 juillet 2014.
	Ces projets se proposent d’enraciner une activité économique dans des secteurs ou des territoires encore peu explorés, en y incarnant des valeurs différentes de celles du modèle dominant. Il leur est donc indispensable de pouvoir bénéficier d’un accompagnement spécialisé, qui leur apporte, dans la durée, les outils et les moyens de leur développement, notamment la mise en réseau.
	Par ailleurs, les perspectives économiques de ces projets souvent novateurs étant moins facilement démontrables a priori, l’accès aux sources de financement classiques de la création d’entreprise leur est souvent compliqué, et leur faible rentabilité pécuniaire moyenne peut entraîner les réticences des financeurs potentiels : un accompagnement spécifique pour la recherche et la mise en œuvre de financements est, dès lors, également nécessaire.
	En outre, les personnes en situation de fragilité sociale, éloignées de l’emploi, en particulier dans les quartiers relevant de la politique de la ville, s’estiment souvent peu légitimes à créer leur activité, malgré leur envie et leur talent. La Ville de Paris entend donc mener une action spécifique en faveur du développement de la création d’activités d’utilité sociale dans ces quartiers, et en particulier par leurs habitant·e·s.
	C’est pourquoi la Ville de Paris a lancé, en 2024, la seconde édition, dans ce mandat, de l’appel à projets Jeunes Pousses, afin de contribuer à développer un ensemble d’outils permettant de répondre aux besoins des créateurs d’activité à impact social/environnemental positif. Les projets interviennent dans l’une ou plusieurs des phases suivantes : sensibilisation à la création d’activité, pré-création d'activité et/ou post-création d'activité.
	Tout projet s’inscrivant dans l’un de ces modules fait la preuve que sa proposition rencontre une ou plusieurs des priorités de la Ville en matière de création d’activité à impact : l’installation d’entreprises dans les quartiers prioritaires, l’accès à l’entrepreneuriat de publics prioritaires (bénéficiaires du RSA, demandeurs d'emploi de longue durée, personnes résidant en quartiers prioritaires, femmes...), la stabilisation des situations incertaines (entrepreneurs migrants, travailleurs individuels, en situation de handicap,...), l’impact social et environnemental remarquable des projets entrepreneuriaux accompagnés, c’est-à-dire, en somme, l’utilité sociale, au sens de la loi du 31 juillet 2014.
	Une attention particulière a été portée aux projets d’accompagnement à la création d’activité permettant de développer :
	Le Conseil de Paris, dans le cadre de sa délibération 2024 DAE 1, a désigné lauréates de l’appel à projets Jeunes Pousses 13 structures d’accompagnement. Les programmes sélectionnés en 2024 ont signé avec la Ville de Paris une convention triennale, néanmoins, une demande de subvention, tributaire des budgets disponibles, doit être déposée chaque année. Ce sont les demandes de subvention pour l’année 2025 que je vous propose d’examiner dans la présente délibération.
	L’association A Table Citoyens, créée en 2012, s’engage pour favoriser la transition alimentaire, l’insertion professionnelle et l’accès de toutes et tous à une alimentation saine, durable et locale. Forte de ses premières expériences, et avec la volonté de multiplier la création d’activités alimentaires à impact positif, l’association s’est engagée en 2019 dans la structuration d’une offre d’accompagnement et d’incubation de projets à impact social et environnemental. L'incubateur Baluchon, géré par l’association, articule ses actions en trois programmes d’accompagnement : un programme d'accueil et de sensibilisation ouvert à toutes et tous, un programme d’accompagnement et de pré-incubation de six mois, et un programme d’incubation d’une durée d’un an. Ces programmes traitent de quatre grandes thématiques propres aux métiers alimentaires : les démarches réglementaires et sanitaires, pour se lancer dans un environnement sécurisé ; la production, pour une mise en pratique professionnelle de son univers culinaire ; la technique culinaire, pour adapter son savoir-faire aux nouveaux contextes des métiers de bouche ; l’appui au développement commercial, pour lancer efficacement son activité. En 2024, le projet qui avait comme objectif de sensibiliser sept personnes et d’en accompagner également sept, a reçu 11 000 euros de subventions.18 personnes ont effectivement été sensibilisées et 13 ont été accompagnées. En 2024, le projet s’était également fixé pour objectif la création de quatre entreprises relevant de la transition écologique. Cinq entreprises relevant de la transition écologique ont effectivement été créées. En 2025, elle affiche l’ambition de sensibiliser 30 Parisien·ne·s et d’en accompagner également 30, ainsi que de permettre la création de neuf entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 14 000 euros au titre de ces actions pour 2025.
	L’Association pour le Droit à l’Initiative Économique (ADIE), reconnue d’utilité publique, a été créée en 1988 ; son objet est de soutenir des projets de création d’activités proposés par des personnes éprouvant des difficultés d’insertion professionnelle, en consentant à leurs porteurs, qui n’ont pas accès au crédit bancaire classique, toutes formes de concours et d’appuis techniques ou financiers, adaptés à leur situation et à leurs besoins, sous forme de microcrédits pour l’emploi indépendant ou salarié, ainsi que des micro-assurances.
	L’ADIE propose des prêts d’honneur et des microcrédits aux créateur·rice·s Parisien·ne·s n’ayant pas accès au crédit bancaire classique. Ces prêts d’honneur, d’un montant maximum de 3 000 euros, sont destinés à compenser une absence de fonds propres chez les créateur·rice·s d’entreprises financé·e·s. Le financement proposé est généralement composé pour deux tiers de microcrédit et pour un tiers de prêt d’honneur, à taux nul. La durée de remboursement du prêt d’honneur est fixée en accord avec le créateur ou la créatrice, en tenant compte de ses besoins et de sa capacité de remboursement. Elle peut aller jusqu’à 60 mois, avec un différé de remboursement de six à 24 mois.
	L’ADIE a proposé le projet suivant dans le cadre de l’appel à projets Jeunes Pousses 2024-2026 : « rendre la création d’entreprise accessible à toutes les Parisiennes et tous les Parisiens grâce au microcrédit et/ou à un accompagnement renforcé ». Il comporte trois volets.
	Le premier volet a pour objet la sensibilisation des publics et la détection des porteurs de projet éligibles. L’ADIE souhaite renforcer sa proximité avec les créateurs d’entreprises. L’association dispose d’antennes implantées au sein des quartiers prioritaires du « Grand Belleville » - 20e et « Kellermann - Paul Bourget » - 13e, à proximité des 18e et 19e, qui organisent régulièrement des journées portes ouvertes. Elle assure aussi des permanences, notamment à la Cité des Métiers. Son réseau de partenaires et de relais locaux (associations de quartiers, de centres sociaux, de commerçants de proximité ou auprès de communautés) sera renforcé. Pour pouvoir mieux conseiller les créateurs d’entreprise, l’ADIE fait le choix d’aller directement vers eux et d’intensifier sa démarche de proximité en allant à la rencontre des personnes les plus éloignées des parcours classiques de la création d’entreprise. Est notamment prévue l’organisation d’événements (actions de sensibilisation sur les marchés ou dans les fêtes de quartier, « Cafés de la créa » pour permettre aux entrepreneurs de témoigner, journée d’information « Entreprendre ici et maintenant », concours de pitch, et actions ciblées auprès des bénéficiaires du RSA parisiens en partenariat avec les Espaces parisiens pour l’insertion). En 2024, le projet avait pour objectif la sensibilisation et/ou l’orientation de 1 000 Parisien·ne·s. 2112 personnes ont été effectivement accompagnées. En 2025, il affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 1000 personnes.
	Le deuxième volet, « J’entreprends avec l’ADIE », concerne l’accompagnement en phase de pré-création d'activité. Cette formation collective se déroule en présentiel sur une semaine. Ce programme composé de quatre modules touchant des points-clés de la création d’activité (« Mes ressources », « Mes chiffres », « Mon organisation », « Mes ventes »), a pour but de permettre aux porteurs de projets de renforcer leurs savoir-être et leur capacité entrepreneuriale. Deux modules complémentaires sur la transition écologique, le marketing digital, le fonctionnement de la microentreprise ou la gestion d’outils informatiques complètent ce tronc commun. En 2024, le projet avait pour objectif l’accompagnement de 100 personnes et dix entreprises relevant de la transition écologique parmi les créations d’entreprises enregistrées. 67 personnes ont été effectivement accompagnées et deux entreprises relèvent de la transition écologique parmi les entreprises créées. En 2025, il affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 100 personnes accompagnées et 15 entreprises relevant de la transition écologique, et a formé ses conseillers pour qu’ils soient davantage en mesure d’accompagner les créateurs et créatrices sur cette thématique.
	Enfin, le troisième volet est une action d’appui à la structuration financière et d’intermédiation bancaire. L’ADIE propose aux créateurs et créatrices d’entreprises, un accompagnement financier et l’octroi de microcrédits professionnels pour leur permettre de concrétiser leurs projets. L’accueil, temps individuel ou collectif de sensibilisation, permettra d’établir un diagnostic et de détecter les porteurs de projet à qui l’ADIE pourra proposer l’étude d’une demande de microcrédit. L’analyse porte sur l’adéquation du porteur et du projet, sur la pertinence du besoin de financement et sur la capacité de remboursement. Les conseillers veillent aussi à sensibiliser les porteurs de projets à la transition écologique afin qu’ils puissent, dans la mesure du possible, intégrer ces enjeux dans leur modèle d’entreprise. À l’octroi de ces prêts accompagnés peuvent s’ajouter des services financiers complémentaires comme une assurance professionnelle, une offre de mutuelle et prévoyance santé ou, pour aider les entrepreneurs à réduire leur empreinte écologique, en complément d’un microcrédit professionnel, un apport en capital pour la transition écologique, prêt d’honneur sans intérêt et avec long différé de remboursement. En 2024, le projet avait pour objectif l’accompagnement de 300 personnes et la création de 25 entreprises relevant de la transition écologique. 555 ont été effectivement accompagnées et 20 entreprises relevant de la transition écologique ont été créées. En 2025, il affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 325 personnes et la création de 40 entreprises relevant de la transition écologique.
	Au-delà de l’accompagnement financier réalisé au fil de l’instruction des demandes de financement, l’ADIE propose des services connexes permettant de sécuriser le démarrage de l’activité et d’aider à son développement. Ces services gratuits sont proposés à la carte et consistent notamment en des ateliers de développement commercial, des parcours « accompagnement digital », ou des modules de formation à la commande publique et privée.
	En 2024, l’ADIE a bénéficié d’une subvention de 234 000 euros. Pour l’ensemble de ces actions en 2025, il vous est proposé d’accorder à l’ADIE une subvention de fonctionnement de 234 000 euros.
	L’association Boutiques de Gestion de Paris Ile-de-France (BGE ParIF) a été créée en 1980 ; son objet est de promouvoir l’initiative, l’accès à la création, au développement et à la gestion d’entreprise. Elle apporte aux créateurs le soutien nécessaire à l’organisation et au démarrage de leur activité.
	L’association BGE ParIF prodigue des conseils aux porteuses et porteurs de projet de création d’entreprise ou d’activité, quel que soit le stade d’avancement de leur démarche. C’est dans ce cadre qu’une action est menée au sein du Pôle « Créer son activité » situé à la Cité des Métiers de la Cité des Sciences et de l’Industrie de La Villette, accessible de manière anonyme, gratuite, sans critère d’éligibilité et sans rendez-vous. Le pôle « Créer son activité » vise à promouvoir l’initiative économique pour tous et toutes par la mise à disposition de ressources. Il répond aux questions des candidats à la création d’entreprise par le biais d’un guichet d’accueil, renforcé par la mise à disposition d’informations techniques. Il s’agit avant tout de sensibiliser les candidats créateurs à l’importance de la préparation de leur projet et de les orienter vers les partenaires les plus adaptés. BGE ParIF a souhaité développer dans ce pôle une offre dédiée à l’ESS et à la transition écologique et solidaire en proposant un parcours utilisateur consacré à ces thématiques. En 2024 le projet avait pour objectif d’orienter 500 Parisien·ne·s et avait bénéficié d’une subvention de 30 000 euros. 516 personnes ont effectivement été orientées. En 2025, il affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 550 personnes. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 30 000 euros pour cette action au titre de 2025.
	L’association BGE ParIF proposait également deux projets de CitésLab, qui ont pour objectif de sensibiliser les partenaires et les publics des quartiers prioritaires afin de promouvoir la création d’activités et d’entreprises, détecter les projets économiques et solidaires, amorcer les projets grâce à des outils d’aide à l’émergence d’idées et l’appui à la formulation de projets et orienter les projets vers les partenaires et les dispositifs dédiés à l’appui à la structuration de projets. Les CitésLab sont des dispositifs orchestrés et co-financés par l’État et BPI France à l’échelle nationale, avec des co-financements des collectivités locales. Les deux CitésLab opérés par BGE ParIF en 2024 couvraient les quartiers prioritaires du 18e arrondissement, pour l’un, et les quartiers des Portes du Vingtième (20e arrondissement) et du Grand Belleville (10e, 11e et 20e arrondissements), pour l’autre. En 2024 ces deux projets avaient pour objectif de sensibiliser au total 200 Parisien·ne·s et avaient bénéficié d’une subvention de 70 000 euros. 107 personnes ont effectivement été orientées.
	Fin 2024, BPI France et l’État ont lancé un nouvel appel à candidatures national pour le financement de CitésLab pour la période 2025-2027 dans le cadre de l’axe 1 « Détecter, informer et orienter les entrepreneurs des quartiers » du programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 ». Dans le cadre de cet appel à candidatures, le financement conjoint de la BPI et de l’État pouvait s’élever à 60% du budget de chaque CitésLab, contre 50% auparavant. BGE ParIF a été désigné lauréat de cet appel à candidatures pour un territoire recomposé couvrant le Grand Belleville et les quartiers prioritaires du 18e arrondissement, mais ne couvrira plus les Portes du 20e. En 2025, pour ce territoire, l’association affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 100 personnes. Il vous est proposé d’accorder à BGE ParIF une subvention de fonctionnement de 28 000 euros pour cette action au titre de 2025 et de m’autoriser à signer l’avenant afférent à la convention triennale de financement.
	L’association BGE ParIF permet aussi aux futurs entrepreneurs de tester leur projet dans le cadre des Couveuses-Lab. Le test en couveuse-lab permet, à l’issue de la réalisation de l’étude de faisabilité de son projet, de pouvoir commercer en toute légalité avant d’immatriculer son entreprise. Il s’agit donc de proposer aux bénéficiaires de réaliser un test en grandeur réelle de leur projet de façon sécurisée, dans le cadre d’un contrat CAPE (contrat d’appui au projet d’entreprise), avec un accompagnement spécialisé, et en intégrant une communauté d’entrepreneurs. Cette couveuse-lab est exclusivement destinée aux projets d’utilité sociale et aux projets proposés par des publics en situation de fragilité sociale. En 2024, ce projet avait pour objectif d’accompagner 23 Parisien·ne·s et la création de quatre entreprises relevant de la transition écologique. Ce projet avait bénéficié d’une subvention de 41 000 euros. 21 personnes ont effectivement été accompagnées. Seules six entreprises ont été créées dans le cadre de ce programme (aucune ne relevant de la transition écologique), sur un objectif de 14, les autres poursuivant leur accompagnement au début de l’année 2025. En 2025, BGE affiche une ambition d’accompagner 35 personnes, menant entre autres à la création de six entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé d’accorder une subvention de fonctionnement de 41 000 euros pour cette action au titre de 2025.
	Pour sécuriser et accélérer les parcours d’entrepreneurs dans des secteurs particuliers où les projets sont régulièrement plus longs à émerger et à se structurer (ESS, économie circulaire, économie verte, industries créatives vertueuses, digital responsable, SIAE, etc.), BGE ParIF propose également un programme d’incubation spécifique aux projets ESS et à impact. Il s’agit d’offrir une phase de pré-incubation et d’amorçage pour accompagner des personnes qui ont déjà un projet de création d’entreprise au modèle économique durable, mais qui manquent de formation, de relations et/ou des premiers fonds d’amorçage nécessaires, en leur apportant des solutions nouvelles. Ce programme les aide à façonner l’offre, de l’idée au projet, à évaluer la faisabilité et le potentiel du projet, à créer leur entreprise à impact en profitant de l’intelligence collective et en acquérant les compétences indispensables. Le projet est complémentaire des Couveuses Lab. En 2024, ce projet avait pour objectif d’accompagner 18 Parisiens ainsi que la création de cinq entreprises relevant de la transition écologique. Ce projet avait bénéficié d’une subvention de 19 000 euros. 24 personnes ont effectivement été accompagnées et quatre entreprises relevant de la transition écologique ont été créées. En 2025, il affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 24 personnes accompagnées et cinq créations d’entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 19 000 euros pour cette action au titre de 2025.
	L’association BGE ParIF propose enfin un programme d’accompagnement à la création d’activité pour les Parisien·ne·s en situation de fragilité, en très grande majorité bénéficiaires du RSA, qui vise les phases de pré- et post-création. Le diagnostic vise à valider le réalisme du projet et la volonté du candidat à s’investir dans un travail de recherche d’information pour bâtir pas à pas son projet d’entreprise. Les entretiens individuels visent à outiller le porteur de projets pour l’aider à mesurer les points forts et identifier les faiblesses de son projet entrepreneurial en construction. Ils permettent, à des fréquences régulières, de vérifier le travail réalisé et de prendre conscience des manques à combler au vu de l’exigence que requiert le pilotage d’une entreprise individuelle. Ils visent également à aider le candidat à progresser dans sa démarche, en le valorisant et en le soutenant dans son analyse. Après une phase de diagnostic du projet, le ou la bénéficiaire peut être amené·e à passer à la phase d’accompagnement pour réaliser et finaliser de façon exhaustive l’étude de faisabilité de son projet. Le parcours s’achève par un bilan sur le réalisme du projet, les prochaines échéances (création, test en couveuse, finalisation du parcours, report de la création, etc.). Le bilan du parcours et l’avis sur le projet doivent être partagés avec le créateur. Si le projet est viable, un calendrier des actions à mener est élaboré. L’accompagnement peut être amené à se poursuivre pour finaliser l’étude de faisabilité et préparer le démarrage de l’activité. Si le projet se révèle difficilement viable, un abandon ou report du projet peut être envisagé. En 2024, ce programme avait pour objectif d’accompagner 151 Parisien·ne·s en phase de pré-création d’activités, 45 entreprises dans le cadre d’un accompagnement post-création, avec un total de sept projets relevant de la transition écologique. Ce projet avait bénéficié d’une subvention de 57 000 euros. 131 personnes ont effectivement été accompagnées en pré-création d’activité, menant à la création de 24 entreprises, 74 entreprises ont été accompagnées en post-création, dont trois entreprises relevant de la transition écologique. En 2025, BGE affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 275 personnes accompagnées (210 personnes en pré-création et 65 personnes en post-création) et sept créations d’entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 57 000 euros pour cette action au titre de 2025.
	L'association Empow'her, créée en 2013, a pour objet d'accompagner les femmes créatrices d'entreprises à impact. Le programme est structuré en trois phases d'action : sensibilisation, orientation, accompagnement. Le programme est ouvert à toutes, sans critères de sélection à l’entrée.  Le volet « sensibilisation » repose d’abord sur la programmation du tiers-lieu Sist’Her (10e arrondissement) : dédié aux femmes qui souhaitent entreprendre dans l’ESS, cet espace est un lieu d’échange, d’accueil et de partage pour les futures entrepreneures et l’écosystème de l’accompagnement. Empow’Her y organise une programmation régulière faite de rencontres mensuelles permettant la mise en réseau (Happy Her), le test de ses idées dans un cadre d’intelligence collective et d’entraide (Sorority Show et Test’Her), la découverte de femmes entrepreneures sources d’inspiration (She Talks).  Ce volet repose aussi sur l’organisation du Festival Empow’Her, forum annuel mettant en valeurs des femmes à l’origine d’initiatives remarquables.   Le volet « orientation » propose des sessions d’orientation gratuites d’une heure à toute femme qui désire obtenir des renseignements sur les dispositifs d’accompagnement à l’entrepreneuriat et comprendre ce qu’est l’entrepreneuriat à impact. Si nécessaire, une réorientation vers les structures d’accompagnement adaptées, en fonction du besoin, des attentes et du niveau d’avancement du projet, est proposée. Le volet « accompagnement » est constitué par le programme de 12 mois « Women Dare », modulable en fonction des besoins de chaque participante. L’accompagnement est structuré sous forme de sessions individuelles et collectives, permettant de découvrir l’entrepreneuriat à impact, de développer ses compétences en matière de structuration d’un projet entrepreneurial et de prendre confiance en son potentiel d'entrepreneure. L’association a ajouté un nouveau volet de pré-incubation (« Boost ») à ce programme, qui est réservé à des femmes dont le projet est orienté vers la transition écologique et solidaire. La structure bénéficie d'un réseau déjà installé dans l'alimentation durable et l'économie circulaire. Enfin, en 2024, Empow'Her envisage de conduire une mesure d'impact sur le programme mis en œuvre depuis 2020. En 2024, le projet avait comme objectif de sensibiliser et d’accompagner 75 Parisiennes et a reçu une subvention de 41 000 euros. 143 personnes ont effectivement été accompagnées en phase de sensibilisation. En 2025, elles affichent l’ambition d’atteindre un objectif de 100 personnes accompagnées. En phase de pré-création d’activité, l’objectif était d’accompagner 75 porteurs de projets. 93 personnes ont effectivement été accompagnées. En 2024, il était prévu un objectif de 10 entreprises relevant de la transition écologique. Dix entreprises relevant de la transition écologique ont effectivement été créées en 2024. En 2025, ils affichent l’ambition d’atteindre un objectif de 93 personnes et la création de 15 entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé d’accorder une subvention de fonctionnement de 41 000 euros pour cette action au titre de 2025.
	L’association Groupe SOS PULSE, créée en 2006, a pour objet de soutenir les initiatives de développement au bénéfice des populations défavorisées et de soutenir le renforcement de capacités et l'autonomisation des acteurs locaux de solidarité, de l'économie sociale et solidaire et de la société civile. L'association accompagne les initiatives d'entrepreneuriat social concourant à l'atteinte d'objectifs sociaux, humanitaires, éducatifs, scientifiques, culturels ou à la défense de l'environnement naturel. Depuis 2020, elle a développé un programme d’accompagnement destiné aux entrepreneuses et entrepreneurs de l’économie circulaire intitulé “La Saison Circulaire”. Ce programme, opéré par PULSE en partenariat avec SUEZ, vise à sensibiliser à la création de projets centrés sur l’économie circulaire. Il a vocation à accélérer la transition écologique de l’entrepreneuriat, en accompagnant celles et ceux qui souhaitent s’engager pour une société plus solidaire, plus inclusive et plus durable. Il est structuré autour de deux axes principaux : sensibilisation à l'entrepreneuriat à impact et à l’économie circulaire d’une part, et accompagnement à l’émergence de projet en phase de pré-création d’activité d’autre part. Après trois éditions réussies, PULSE avait pour ambition, en 2024, de favoriser l'accessibilité à l'entrepreneuriat dans l'économie circulaire aux personnes éloignées de l’écosystème entrepreneurial, notamment lorsqu’elles résident dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. En 2024, le projet avait comme objectif de sensibiliser 50 Parisien·ne·s et d’en accompagner 15, il a reçu une subvention de 28 000 euros. De plus, un objectif de 10 entreprises relevant de la transition écologique avait été fixé pour 2024. 49 personnes ont effectivement été sensibilisées et huit porteurs de projet parisiens (sur un groupe de 16 personnes) ont été accompagnés en phase de pré-création, et neuf entreprises en tout ont été créées, toutes appartenant à l’économie circulaire. En 2025, l’association se fixe comme objectif de sensibiliser 100 Parisien·ne·s et d’en accompagner 15. Il vous est proposé d’accorder une subvention de fonctionnement de 19 000 euros au titre de cette action pour 2025.
	L'association Incubateur au Féminin, créée en 2003, se consacre à la lutte pour l'égalité des chances et à la promotion de l'insertion professionnelle et sociale des femmes en situation de vulnérabilité, en favorisant leur accès à l'entrepreneuriat. L'association propose le projet "Boost" destiné à accompagner ces femmes, qui comprend deux axes. Le premier consiste en un module de sensibilisation qui vise à inspirer et à donner confiance aux femmes en situation de vulnérabilité. Le second module a pour objet l'accompagnement à la création d’entreprise à impact positif : il s’agit de former des femmes sélectionnées aux méthodologies de l'entrepreneuriat social, notamment sur la plateforme développée spécialement par l’association. Au cours de l’accompagnement, elle mobilise son réseau d'expert·e·s, de partenaires et d'entrepreneurs et entrepreneuses pour soutenir l'insertion professionnelle des femmes et le développement d'entreprises visant à réduire leur impact écologique. Le projet est encadré par une référente de l'association qui suit les progrès de chaque participante. En 2024, le projet avait comme objectif de sensibiliser 50 personnes et d’en accompagner 20 en phase deux, il a reçu 26 000 euros de subvention pour cette action. En 2024, le projet prévoyait également la création de huit entreprises relevant de la transition écologique. 45 personnes ont effectivement été sensibilisées et 19 ont été accompagnées en phase 2. Sept entreprises relevant de la transition écologique ont effectivement été créées. En 2025, elle affiche l’ambition sensibiliser 100 Parisien·ne·s. et d’en accompagner 30 en phase deux, ainsi que la création de 16 entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 26 000 euros au titre de ces actions pour 2025.
	La SAS agréée ESUS La Ruche Développement, créée en 2014, constitue à la fois un réseau de coworking, un incubateur, un accélérateur, une communauté et un réseau national, qui vise à rendre accessible l’entrepreneuriat et accompagne particulièrement les projets à fort impact social et environnemental positif. La structure propose, en phase de sensibilisation, un « bootcamp » (deux jours successifs d’ateliers) destiné à permettre aux participant·e·s de s’immerger dans la démarche et les outils de la création d’entreprise. En 2024, le projet avait pour objectif d’accompagner 70 Parisien·ne·s. 76 personnes ont effectivement été accompagnées. En 2025, la Ruche affiche à nouveau l’ambition d’atteindre un objectif de 70 personnes.
	En phase de pré-création d’activité, la Ruche prévoyait de mettre en œuvre deux programmes. D’une part, le programme Coup d'envoi, d’une durée de six mois, s’adresse à des porteurs de projets au stade de l’émergence. Les objectifs poursuivis, grâce à un accompagnement à la fois collectif et individuel, sont d’améliorer la confiance en soi et le sentiment de légitimité chez les porteurs de projets, de les aider à maîtriser les outils de gestion de projet et les outils numériques et bureautiques indispensables, enfin les intégrer à un écosystème de proximité permettant de consolider un premier réseau professionnel. D’autre part, la Ruche souhaitait déployer un nouveau programme destiné aux personnes souhaitant développer leur activité dans le secteur de l’alimentation durable, en partenariat avec Volumes. En 2024, pour ces deux programmes, la Ruche avait pour objectif d’accompagner 22 porteurs de projets parisiens et 11 entreprises relevant de la transition écologique parmi les projets accompagnés. 62 personnes ont effectivement été accompagnées. Aucune entreprise relevant de la transition écologique n’a été créée parmi les projets accompagnés mais la Ruche a proposé à ses bénéficiaires une programmation d’ateliers et d’événements sur la thématique de la transition écologique (Puzzle climat, Ateliers « 2 tonnes », événement sur la mode durable, la restauration durable, etc.). En 2025, la Ruche affiche l’ambition d’atteindre un objectif de 22 personnes accompagnées et 17 entreprises créées relevant de la transition écologique, elle prévoit de renforcer la communication sur cet axe pour sourcer ce type de projets.
	En phase post-création, la Ruche proposait deux programmes. Le premier, Les Audacieuses vise à lever les freins observés à l'entrepreneuriat féminin et s'adresse aux femmes qui souhaitent entreprendre pour répondre à un défi sociétal et/ou environnemental. Il s’agit d’un programme d'incubation de neuf mois qui allie entrepreneuriat des femmes et innovation sociale. Il comporte un « bootcamp » permettant la sélection des projets. Les lauréates peuvent bénéficier d’un programme d’accompagnement, ainsi que des mises en relations avec des experts. Les lauréates bénéficient en outre d'un hébergement à La Ruche, d’un programme de mentorat, ainsi que d’un programme de coaching. Le deuxième programme de cette phase est l’accompagnement « Édicule solidaire » d’une durée de 12 mois et s’inscrit dans le cadre du projet d’aménagement et de gestion, par La Ruche, de l’édicule des égouts de Paris situé place du Guignier (20e), en face des locaux de La Ruche Paris. Ce lieu doit faire office de boutique de proximité en vue d’offrir à des entrepreneuses et entrepreneurs à impact en phase d’amorçage la possibilité de bénéficier d’un lieu accessible financièrement pour exposer et vendre, tout en bénéficiant d’un accompagnement, du soutien logistique et des moyens de communication de la Ruche. Le lancement de ce programme n’a pas pu avoir lieu en 2024 du fait d’un retard dans la mise à disposition par la Ville.
	En phase post-création d’activité, la Ruche prévoyait sur ces deux programmes d’accompagner 22 personnes et 31 entreprises relevant de la transition écologique. En 2024, 22 personnes ont bien été accompagnées et 19 entreprises relevant de la transition écologique ont été accompagnées. En 2025, pour cette phase, la Ruche se fixe comme ambition d’accompagner 22 personnes en 2025 et 31 entreprises relevant de la transition écologique.
	Pour l’ensemble de ces programmes, la SAS s’était fixée pour objectif de sensibiliser et accompagner au total 108 porteur·euse·s de projets parisien.es en 2024 et avait bénéficié d’une subvention de 42 000 €. En 2025, elle affiche l’ambition de sensibiliser et/ou d’accompagner 114 personnes. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 32 000 € pour cette année.
	En complément de ces programmes, la Ruche a été désignée lauréate de l’appel à candidatures national de l’État et de BPI France pour le financement de CitésLab pour la période 2025-2027, au même titre que BGE ParIF. La Ruche opère ainsi dès 2025 le CitésLab des Portes du 20e et de Vincennes. Dès 2025, elle ambitionne de détecter 150 porteurs ou porteuses de projets et d’en accompagner ou orienter 100, en grande majorité (70%) dans les QPV susmentionnés. Pour la mise en œuvre de ce projet nouveau pour cette structure, au bénéfice des habitantes et habitants des quartiers populaires du 20e et de la porte de Vincennes, il vous est proposé de lui accorder une subvention complémentaire de fonctionnement de 33 000 € pour cette année et de m’autoriser à signer l’avenant afférent, dont le texte est joint en annexe.
	L’association Migracoop, créée en 2018, propose une méthodologie innovante d’accompagnement des porteur·euse·s de projet de création d'activité. Le programme Migracoop couture consiste à soutenir des entrepreneur.e.s migrant.e. inscrivant leur activité dans le champ de l’artisanat textile (confection, création, retouche). Le programme s’organise autour d’un espace atelier, permettant la mutualisation d’équipements (machines, table de coupe…) et de connaissances, constituant un lieu de solidarité et de rencontres autour de l’activité économique. Un accompagnement technique est assuré par les entrepreneuses confirmées de l’atelier pour des porteurs de projets au début de leur parcours. Des formations plus spécifiques sont proposées à des entrepreneurs déjà chevronnés. Elles sont développées en partenariat avec l’association GRDR, expérimentée dans l’accompagnement à l’entrepreneuriat d’un public migrant. Enfin, il est proposé un accompagnement entrepreneurial au quotidien sous forme de groupes de travail, et d’entraide, de points individuels avec l’équipe de l'association ou des bénévoles soutenant le projet. En 2024, le projet avait comme objectif d’accompagner 15 personnes et la création de cinq entreprises relevant de l’économie circulaire ; 8000 euros lui ont été octroyés. Du fait d’un important renouvellement des ressources humaines de la structure, huit personnes ont effectivement été accompagnées en 2024 et une entreprise relevant de l’économie circulaire a été créée. En 2025, elle affiche l’ambition d’accompagner 17 personnes et la création de sept entreprises relevant de la filière économie circulaire parmi les projets accompagnés. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 8 000 euros au titre de cette action pour 2025.
	L’association Projets 19 créée en 2009 a pour objet de renforcer le lien social à travers l'émergence, la mise en place et la consolidation d'initiatives favorisant le développement local, la création d'emploi, l'insertion professionnelle et les projets de l'ESS. L’association porte deux projets : un projet de CitésLab, sur lequel elle a été maintenue dans le cadre de l’appel à candidatures de l’État et de BPI France, et un projet de couveuse appelée Epicéas. Le CitésLab permet aux habitant.e.s, porteurs de projet d’entreprise et entrepreneurs résidants dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville du 19e  arrondissement de bénéficier d’un appui dans la structuration de leurs projets d’entreprise et de sécuriser leur parcours pour ensuite les orienter vers les réseaux d’accompagnement. Ce dispositif mène des missions de sensibilisation et de détection, d’accompagnement des porteurs d’idées dans leur parcours entrepreneurial et d’animation territoriale. La couveuse Epicéas permet à des porteur·se·s de projets de l'économie sociale et solidaire ayant un impact positif dans les quartiers populaires parisiens de développer leur projet, grâce à un accompagnement à la structuration et à l'expérimentation du projet. Le parcours d'accompagnement intervient à plusieurs étapes, de l'amorçage au développement et à la création d'un premier emploi. Il combine des sessions d'ateliers collectifs et un accompagnement individuel axé sur l'expérimentation du projet et sa consolidation. En 2024, l’association avait comme objectif de sensibiliser 90 personnes et d’en accompagner 28, avait reçu 58 000 euros de subventions. 91 personnes ont effectivement été sensibilisées et 35 ont été accompagnées. En 2024, le projet s’était également fixé pour objectif la création de quatre entreprises relevant de la transition écologique. Cinq entreprises relevant de la transition écologique ont effectivement été créées. En 2025, elle affiche l’ambition sensibiliser 110 Parisien·ne·s. et d’en accompagner 35 ainsi que la création de huit entreprises relevant de la transition écologique Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 58 000 euros au titre de ces actions pour 2025.
	L’association SINGA Paris, fondée en 2012, a pour mission de créer du lien entre des personnes nouvellement arrivées en France et des habitants. Le but est de parvenir à modifier les représentations sur les migrations et à provoquer un changement systémique de l’accueil et de l’inclusion de ces personnes. L’association favorise l'émergence d'espaces et d'outils de rencontre, d'échange et de coopération entre les bénéficiaires de la protection internationale et leur société d'accueil, afin de favoriser le vivre-ensemble, l'enrichissement culturel et la création d'emplois. L'association accompagne les projets des réfugiés statutaires, comme les projets de toute personne souhaitant contribuer à l'intégration de ces derniers. Ce travail est renforcé par une démarche de sensibilisation et de plaidoyer. Dans ce but, Singa propose un parcours de sensibilisation à l'entrepreneuriat et un parcours d’accompagnement pour les entrepreneurs nouveaux arrivants à Paris, structuré en trois axes, pré-incubation, incubation et accompagnement au changement d’échelle. Le point fort du parcours est lié à la mixité des promotions qui permettent aux entrepreneurs nouveaux arrivants d'augmenter leurs connexions relationnelles et leurs chances de réussir. Il s’agit de favoriser l’innovation issue des migrations et d’aider à la création collective d’une société plus inclusive. Chacun de ces programmes a été construit avec les partenaires des écosystèmes entrepreneuriaux locaux, tels que l’ADIE, Makesense, Fondation Entreprendre, La French Tech Tremplin, BPI France (le programme de pré-incubation est considéré comme un CitésLab dédié aux réfugié·e·s), etc. En 2024, la structure avait comme objectif de sensibiliser 150 personnes et d’en accompagner 50 en phase deux et dix en phase trois, et avait reçu 52 000 euros de subventions. En 2024, le projet prévoyait également la création de six entreprises relevant de la transition écologique.109 personnes ont effectivement été sensibilisées, douze ont été accompagnées en phase deux et dix en phase trois. Trois entreprises relevant de la transition écologique ont été créées. La structure a constaté un très fort taux d’abandon entre la phase de sensibilisation et la phase d’accompagnement pré-création, ce qui explique qu’elle n’a pas atteint ses objectifs sur la phase 2 (12 accompagnements pour un objectif de 50) et explique que ces abandons sont dus à la difficulté accrue et le temps long pour obtenir un titre de séjour. En 2025, elle affiche l’ambition de sensibiliser 200 bénéficiaires et d’en accompagner 60 en phase deux et dix en phase trois, ainsi que la création de neuf entreprises relevant de la transition écologique. Il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 52 000 euros au titre de ces actions pour 2025.
	L’association Synergie Family, créée en 2012, a pour objet de favoriser, développer et promouvoir la lutte contre les discriminations sociale et territoriale par la valorisation des talents cachés des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Elle vise notamment à rapprocher ces publics du monde professionnel, à créer des liens durables entre les employeurs et les talents, tout en proposant des solutions aux besoins du marché et en anticipant les besoins sur les métiers en tension. Synergie Family proposait d’expérimenter un programme innovant, le Kiosque Mobile à Entreprendre, destiné aux personnes éloignées de l’emploi ou micro-entrepreneurs de l’économie informelle des quartiers prioritaires de la politique de la ville, pour les orienter ensuite vers un parcours de trois mois dans le cadre d’un accompagnement à l’émergence de leur projet axé sur l’entrepreneuriat durable. En 2024, le projet avait comme objectif de sensibiliser et d’accompagner 18 Parisien·ne·s. et la création de 14 entreprises relevant de la transition écologique parmi les projets accompagnés. Ce projet a reçu 14 000 euros de subventions. 16 personnes ont été sensibilisées et 16 autres accompagnées en 2024 et deux entreprises relevant de la transition écologique ont été créées. En 2025, Synergie Family est lauréate de l’appel à candidatures CitésLab de l’État et de BPI France, mentionné ci-dessus, pour les territoires des QPV du 13e, du 14e et du 15e arrondissements. Dès 2025, elle ambitionne de détecter 150 porteurs ou porteuses de projets dans ces QPV et d’en accompagner ou orienter 100. Pour la mise en œuvre de ce projet nouveau pour cette structure, il vous est proposé de lui accorder une subvention de fonctionnement de 28 000 € pour cette année et de m’autoriser à signer l’avenant afférent, dont le texte est joint en annexe.
	En résumé, je vous propose de m’autoriser à signer avec trois de ces organismes des avenants aux conventions de financement triennales signées en 2024, pour intégrer les conséquences du partenariat de BPI France au terme de son appel à candidatures CitésLab, et d’accorder, au titre de l’exercice 2025, les subventions qui leur sont liées, pour un montant total de 713 000 euros.
	Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer.
	La Maire de Paris

